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ÉTUDIANTS EN DROIT DU 
-CANADA.

Messieurs, ; U 4
Nous ne nous attendions pas, il n’y a encore que quel

ques jours, à vous adresser la présente avec une qualité 
semi-officielle ; nous croyions éloigné le jour où vous 
pourriez profiter d’un enseignement régulier et collégial 
de la science du droit, bien que l’acte d’incorporation du 
barreau eût prévu le cas.

Le grand-juge Sewell . s’exprimait comme suit en 
1824 , devant 'la Société Littéraire et Historique de 
Québecï

I cannot but solicit your attention to the actual state of 
the study of the law in Canada. The experience of many 
ages and many countries seems to have shown that the ele
ments of science are best inculcated ky public lectures. 
Rightly conducted they awaken the attention of the student, 
abridge his labour, enable him to lave time, guide his in
quiries, relieve the tediousness of private research, and im
press the principles of his pursuit more effectually upon his 
memory. The student of Law in Canada has no assistance 
of this description, he toils alone in an extensive field of 
abstruse science which he finds greatly neglected, and there
fore too hastily deems to be despised; and discouraged from 
the commencement of his labours, he is left to his own exer
tions and is compelled to clear and prepare the path rf his 
<wn instruction, almost without aid of any kind..

II n’en sera plus ainsi pour ceux qui profiteront des 
avantages qui leur seront offerts ; non seulement ils au
ront un guide, mais ils suivront un cours régulier selon 
les fins ne la loi.
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Nous ne chercherons pas à nous expliquer ici comment 
le sort a pu nous désigner pour diriger vos études ; nous 
n’essaierons pas à deviner pourquoi il n’a pas plutôt favo
risé un homme plus mûr. Repoussant tous les détours 
d’une fallacieuse modestie, nous n’avons pas refusé l’hon
neur qu’on nous offrait,<et nous avons cru èt nous suggé
rons volontiers, que peut-être quelques hommes sages qui 
nous ont encouragé, ont pensé qu’il fallait vous trouver 
un professeur parmi vos camarades et -amis d’hier.

Il ne nous sera pas permis de témoigner sitôt notre re
connaissance à ces personnes jalouses de procurer votre 
bien ; ce nous aurait été un sérieux sujet, de peine, si 
nous n’iivions pas été, et si nous n’étions pas encore dans 
la douce espérance de pouvoir nous acquitter un peu plus 
tard d’une dette d’honneur.

Nous avons cru devoir faire connaître d’avance quel 
sera notre plan d’enseignement. Nous ne prétendons 
pas traiter le droit en orateur ni en enthousiaste. Nous 
sommes bien prêt à dire avec d’éminens jurisconsultes,

3ue le droit romain pur est le chef-d’œuvre de la pru- 
ence humaine ; rpais non pas, avec Edmond Burke, qua 

la masse des lois modernes est, malgré ses défauts, ses 
redondances et ses erreurs, la gloire de l’esprit humain, 
the united reason of ages, the pndè of the human intellect : 
on sent trop que le grand Burke était membre de la pro
fession ! ^

Nous disons donc, nous, que le droit est une des bran
ches les plus importantes des connaissances humaines, 
mais qu’il est susceptible d’être beaucoup amélioré, ce 
que nous concevons pouvoir être fait, non pas en législa- 
tant sans relâche et à tous propos, mais en simplifiant au 
contraire, le plus possible. Dans l’état présent du droit, 
cependant, nous n’avons point d’espoir de voir son étude 
réduite à des proportions très raisonnables : le temps 
n’est plus où les Institutes de Justinien suffisaient pour 
préparer un citoyen à la pratique du barreau.

Le droit moderne, sous le double rapport de sa théorie 
et de son administration, étant'devenu un art autant 
q^hiue science, son enseignement doit être à la fois his
torique, méthodique, philosophique et pratique.

Pourquoi philosophique ?.... parceque toute science 
se traite .philosophiquement. Mais ces deux termes, 
philosophique et pratique doivent se corriger l’un par 
l’autre. La philosophie d’Aristote part de ce principe,
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que la science est fille de l'expérience ; mais l’expé- 
tience, à elle spule, n’est pas la science;" Pour que la 
perception empirique devienne connaissance scientifi
que/fi faut l’acte de la raison, qltiydàns la diversité des 
phénomènes, reconnaît le général et l’absolu. La scien
ce est un ensemble de notions systématiquement liées : 
le particulier y est dominé par la loi de l’unité et y prend 
sa place avec la qualité de membre nécessaire du tout. 
La science a une théorie : son instrument est l’induc
tion, la déduction ou démonstration, cohclusion scientifi
que des faits fournis par l’expérienée. Elle a aussi sa 
méthode d’exposition ; celle-ci procède quelquefois à 
l’inverse de la connaissance scientifique ; au lieu de s’é
lever du particulier au général, elle part an contraire 
d’un principe fondamental, auquel elle rattache les no
tions diverses et les propositions particulières qui en dé
terminent et en délimitent la portée véritable.—La scien
ce, enfin, a la conscience de son objet ; cela veut dire 
non-seulement qu’elle le connaît, mais encore qu’elle 
s’est rendu compte de ses causes, et qu’ainsi elle est par
venue à le classer dans le grand tout, et à se démontrer 
sa nécessité. Arrivée là, la science est en même temps 
un art. Mais pour que la science du droit, comme toute 
autre, mérite le nom de science, il faut qu’elle se ratta
che à la notion du monde—notitia rerum humanarum 
disent les Romains, sans renoncer aux divines,—justi et 
tnjusti scientia. Par là elle conquiert son unité, et par 
l’imité philosoi*ique, la science du droit se constitue en 
un tout bien délimité en soi, mais toujours ouvert à des 
notions nouvelles et meilleures. De la science enfin, 
de la coordination des principes juridiques, naît un sys
tème assez large pour embrasser la fiiatière tout entière 
Yœquum et bonum, selon l’expression du jurisconsulte 
Celÿus.

Les jurisconsultes romains étaient éminemment phi
losophes. Les modernes n’ont pu qu’imiter les Romains, 
et quand ils ne l’ont pas fait, il est très rare qu’ils aient 
traité le droit philosophiquement ; Toullier a ouvert une 
voie nouvelle où d’autres le suivent ; l’Académie des 
Sciences morales et politiques constitué àParis,entre dans 
le mérite des législations, et il en est grand besoin, car le 
droit, même dans sa. théorie, a souvent outrepassé le but 
de sa mission véritable. Cela est surtout vrai par rap
port au droit criminel. Son étude embrasse néoèssaire-7
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ment aujourd’hui les théories des criminalistes qui ont 
demandé compte à la société du droit en bien des cas, 
purement présumé peut-être, qu’elle a exercé sur la vie 
et la liberté de ses membres.

Ce mode philosophique d’étude devrait s’étendre à la 
procédure ; il est nécessaire de l’étendre à la procédure 
criminelle, puisque d’elle aussi dépend la vie de l’homme 
qui a été assez misérable pour commettre un crime véri
table, mallim in se, ou assez malheureux pour avoir agi 
malgré la prohibition de la loi. (* *)

Mais' quant à la procédure civile, quelque besoin 
qu’elle ait d’être éclairée par les lumières de la vraie 
philosophie, il ne serait à propos de la traiter de la même 
manière dans un cours de droit qu’autant qu’on aurait 
assez d’influence pour se faire écouter de la turbe de 
nos feseurs de lois.

Nous allons peut-être trop loin en fait de concessions, 
et ne devons-nous pas au moins dire ici que la procédure 
civile a suivi dans son progrès une marche diamétrale
ment opposée à celle qu’ont suivie les autres arts 1 A 
mesure qu’ils se sont perfectionnés, ils ont produit un 
plus grand nombre d’effets par un nombre plus limité de 
moyens. La procédure a mifltiplié ses moyens jusqu’il 
ce qu’elle en soit venue à cetéxtrême, “ la forme empor
te le fond” (f) L’Angleterre a /comblé la mesure des 
moyens ; elle avait épuisé les fictions rationnelles, pour 
en imaginer ensuite qui ne seraient que puériles, si elles 
n’étaient dangereuses : elle a multiplié, disais-je , les 
moyens, et les effets sont devenus d’autant plus rares. 
Les juges y ont, dit-on, l’esprit et le cœur ornés du vé
ritable esprit de justice, et cependant la justice n’y mar
che qu’à pas lents et les yeux bandés. Mais enfin l’An
gleterre est lasse de ces tâtonnemens, et le discours du 
trône annonce une réforme organique.

Ces remarques réservées, ce serait en vain, nous le 
répétons volontiers, que nous nous abandonnerions à de 
belles spéculations en forme de remontrances à l’autorité

[*] Ce que Blackstone appèle avec assez peu de bonheur malum 
■eprohibitum. à moins qu’il ne consente à traduire,/rn il défendu! ! !
* [f] Une nelle maxime pour le palais, utile au public, remplie de rai

son et d’équité, ce serait la contradictoire de celleqnï tirt : la forme 
emporte le fond. uu-Uiv. ;-.'v ■
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pour la faire revenir à la simplicité antique,—la simpli
cité des Romains ; car c’est au point où la science passe 
de la théorie dans l’application, que le génie romain la 
saisit et la maîtrise.

DROIT HISTORIQUE.

M. Laboulaye, membre de la haute commission des 
études de droit en France, en 1845, (*) se plaignait, à 
propos de la création d’une chaire de droit historique, de 
la pénurie de concurrens compétens.

“ Qu’on demande aux candidats, disait-il,de dire quels 
changemens les Valois ont introduits dans la législation 
française, de rechercher les sources de la Coutume de 
Paris, d’exposer leurs idées sur le caractère des Etablis- 
semens de St. Louis ; de faire l’histoire des coutumes 
anglo-normandes du treizième au quinzième siècle, et 
mille autres questions semblables rentrant toutes dans 
les connaissances nécessaires à un futur professeur de 
droit historique, je ne sais pas ce qu’ils répondront ; 
mais je ne crois pas me tromper en avançant qu’une 
grande partie des professeurs n’ont point d’opinions ar
rêtées sur tous ces points, et qu’ils seraient fort embar
rassés de juger un candidat exposant les origines germa
niques ou canoniques de la législation française.”

S’il en est ainsi d’hommes qui sont regardés comme 
des professeurs consommés dans les huit facultés de droit 
de l’Université de Paris, nous serions donc presque ex
cusable si nous n’étions pas en état de résoudre pour 
votre usage les questions suivantes :

lo. Les Français implantèrent-ils dans ce pays un 
gouvernement purement militaire, comme l’avance l’ab
bé philosophe Raynal, ou n’y firent-ils pas plutôt régner 
l’ordre et la justice 1

2o. Quelle est à ce sujet l’opinion de Sir James Mnr- 
riot 1

,(•) M. de Balvandy foripait à cette époque pour la réforme des étu
des légales en France, une commission composée entre autres, de MM. 
Rossi, Dupin, comte Portalis, Girod de l’Ain, de Fougères, Frank- 
Carré, Laboulaye, Troplong, Laferrière, Laplange-Barris, Scbutzem- 
berg, etc.
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3o. Notre pays n’était-il pas cependant un pays féodal ! 
4o. Quelle était lfr patture des titres de nos seigneurs 1 
5o. Y avait-il dans la.colonie des fiefe de dignité, - 

comtés, baronies, châtellenies, et combien î 
60. Comment les comtés de Dorsainvâle et de i’Ile 

il’ürléans, la baronnie de Portneuf ont ils perdu leur di
gnité 1
\ 7o. De quel manoir relevaient les seigneuries du Ca- 
îftuda non possédées en franc-aleu noble 1 

atx Y avait-il des seigneuries possédées de la sorte ? 
9o. Quand et comment les hautes justices furent-elles 

supprimées 1
lOo. Comment on fini les moyennes et basses justices7 
1 lo. Comment les Anglais les remplacèrent-ils 1 
12o. Trouve-t-on beaucoup d’exemples de nos sei

gneurs qui aient exercé les droits de justice ?
l3o. A quel officier prêtaient-ils la foi et hommage ?- 
I4u. Qui était juge suprême en matière de fiefs 1 
I5u. Qui était juge délégué ?
16o. Quelques unes des prérogatives de1 l’Intendant 

n’ont-elles pas été transmises au gouverneur '!
17o. Quelques autres ne l’ont-elles pas été à la Cour 

de Vice-Amiranrté ?
18o., Qui faisait les fonctions de Juge-Consul ?
19o. Quels étaient les tribunaux en existence 1 
2Uo. Quand furent établies les justices royales de 

Montréal et des Trois-Rivières 1 
21o. La prévôté de Québec ?
22o. Quelle était sa jurisdiction 1 
23o. L’Intendant avait-il une cour séparée î 
24o. Quelle était la jurisdiction du Conseil Supérieur ? 
25o. Ce tribunal était-il bien accessible aux parties ? 
26o. N’y a-t-il pas une circonstance beaucoup à son 

éloge ?
27o. Comment était-il composé î n
28o. Comment l’était la prévôté î 
29o. Qu’était-ce que les assesseurs î 
30o. Ne suivaient-ils pas un cours de droit ?
3lo. Le Canada avait-il une bonne police ?
32o. Jusqu’où s’étendaient les pouvoirs du Grand- 

Voyer?
33. Quel rôle jouait dans la colonie le Prévôt des Ma

réchaux î -' r * •’ •
/' ,--v ri!.. ' 9i. ■■ :
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34p. N’eut-il pas une contestation avec la prévôté de 
Québec 1 I .. y_ , vv"',
' 35o. Ne retrouve-t-on pas cet officier sous les Anglais ?

36o. La jurisprudence des tribunaux du pays était- 
elle bien corppliquée ?

37o. Quelles en étaient les sources 1 
38o. Quels sont les principaux changeniens opérés par 

la conquête dans notre législation ?
39o. Y a-t-il jamais eu une Chancellerie en Canada, 

et comment.a-t-elle été suppléée 1 
Désireux de ne pas vous fatiguer par des études histo

riques compliquées, nous ne nous attacherons dans l’his- 
tqjre légale de Rome et de la France, comme dans celle 
du Canada, qu’aux points principaux, aux époques,,\,

DROIT ROMAIN- N

Devrons-nous é\udier le droit romain ?—La législation 
romaine, presque toujours si conforme au droit naturel, 

,/ayant acquis une autorité plus ou moins étendue chez 
toutes les nations civilisées de l’Europe e't de l’Améri
que, il s’en est suivi une ressemblance prononcée dans 
leurs législations.

Il faut conclure de là, que c’est dans le droit romain 
qu’il faut aller puiser les principes du droit en général.

On a coutume de dire ici que le droit ronlain n’est pour 
le Canada que “ raison écrite,” ratio scripta, comme Co
quille et autres le disaient pour les provinces coutumiè
res de la France. O ^

Nous ignorons si on a jamais eu une idée bien arrêtée 
sur le sens de ces mots, ratio scripta ; mais nous savons 
qu’ils excitèrent en Frânce une sérieuse controverse. 
Quelques légistes disaient*que l’on pouvait s’appuyer du 
droit romain dans les cas ou les Ordonnances ou la Cou
tume ne disaient rien ; d’autres soutenaient qu’on y 
était tenu. C’était se rapprocher des jurisconsultes d’ou- 
tre-Rhin. En Allemagne, en effet, le savant Strickins 
entreprit avec succès d’établir ce sentiment, qui fut em
brassé par le Chancelier Heineccius.

L’Angleterre a eu et a encore ses civüiens ou Juris
consultes qui s’appliquent uniquement à, l’étude du droit

\
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romain, qu’ils appélerit'le droit civil,—“ civil law” :$ile 
forment une secte à peu près comme les sectes de juris
consultes de l’ancienne Rome.

L’article TV du Code Napoléon veut que le Juge qui 
refusera, au besoin, de recourir au droit romain, soit cou
pable d’un déni de justice :—cum nullam ob cdiam cau
sant jus illud in scholis nostris edncendum, discendumque 
sit, quam ut in supplementumjuri nostro adhibeatur, dit 
M. Dupin, dans son édition des Recitationes ÏTeineccii.

Quant au Canada, nous dirons d’abord qu’il y a quan
tité de choses dans le droit romain qui ne conviennent 
qu’à l’antiquité, et qui ne peuvent avoir ici aucune ap
plication : il y a donc déjà inconvénient à dire, sans dis
tinction, que le droit romain est notre raison écrite. Ainsi 
la loi Fusia sur l’esclavage, ne pourrait être raison écri
te pour nous Canadiens ; mais la Novelle 78 de Justi
nien peut et devrait 1 être pour nos voisins, qu’elle de
vrait faire rentrer en eux-mêmes ! •> \

Pour ce qui est du fond du droit romain ou de ses dis
positions générales, nous disons qu’il est, à peu d’excep
tions près, le droit municipal du sol sans qu’il ait été be
soin d’aucune promulgation à cet effet. Voyez les con
trats,—ce qüi est de leur essence est bien du droit des 
gens et suit de la société ; mais leurs règles sont de droit 
hellénique ou romain. Elles sont devenues pour la plu
part, et ne pouvaient manquer d’être de droit commun 
universel, et nous les suivons en Canada comme dans 
les autres pays policés.

La plupart des actions du droit romain sont reçues 
avéc leur même terminologie latine, la complainte et la 
réintégrande exceptées ; mais la première de ces actions 
possessoires n’est- autre que l’interdit appelé en droit uti 
possidetis retinendeepossessions et la seconde est la même 
que l’interdit recuperandœ possessionis ou unde vi.

Les exceptions origiilent dans l’édit prétorien. Nous 
devons à l’emnereur/ Justinien nos deux exceptions de 
disenssion et de division. l a péremption d’instance est 
tirée) de la loi prqperandum. La représentation collaté
rale l’est d’une/uovelle, la tl8ème si notre mémoire 
est ffdêle. *

Il n’y a pas jusqu’aux coutumes qui n’eussent été ré
digées en grande partie en les conférant avec l’œuvre 
de Justinien ; c’est un fhit que notre savànt Juge-en- 
Cbef'SèireW a entrevu data sa lecture sur Origine et

! \
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•les Progrès du Droit Français, que noue n’hésitons pas, 
sur notre propre responsabilité, à donner connue un onef- 
d’œuvre au point de vue historique,—un petit chef-d’œu
vre plus étonnant de celà seul que l’auteur a sn réunir 
dans une brochure de trente quatre pages toutes les con
naissances désirables sur son sujet, une histoire précise 
très complète du droit français. Puissions-nous,/dans le 
cours de nos conférences, trouver parfois l’occasion de 
réveiller des gloires muettes de notre pays ! Le Canada 
a eu des hommes transcendans comme les autres pays. 
Les Vallières de St. Réal et les Reid n’ont-ils pas brillé 
à la tête de la magistrature ?

Voilà, messieurs, une digression que vous me pardon
nerez volontiers ; mais revenons au droit romain, et 
finissons en souscrivant à l’opinion du célèbre Heineccius : 
c’est le moins que nous puissions dire de l’autorité que 
doit avoir cette belle législation :

Ex historia notum est et Germanos, et Bdgas et Gallos 
aliasque gentes, multis post Justinianum saculis, adhuc 
suas leges a Romanis diversissimas habuisse ; sed valet ta- 
menjusjustinianeum Ex Recepto, quia ob œquitatmi suam 
ei nos sponte submisimus, idquc ultra in sckolas, acade- 
mias foraque recepimus.

Cette conclusion nous conduira à une autre à laquelle 
on ne se sera pas attendu, e’est-à-dire que, de ce que le 
droit romain a été reçu unanimement et tacitement eru 
ce qui peut trouver son application, il s’ensuit qu’il n’est* 
pas nécessaire de lui donner un enseignement séparé, et 
qu’un enseignement simultané est suffisant. C’est ce 
qu’on devrait faire dans les écoles de droit de l’Europe, 
où M. Laboulaye.àvoue que le droit romain n’est pas 
bien enseigné.

Mais si quelqu’un des élèves qui aurait suivi notre 
cours désirait approfondir le droit romain, nous aurions 
un conseil à lui donner. Nous croyions, même avant 
d’avoir fait la lecture d’un lWret du célèbre Le Camus, 
qu’on ne peut bien étudier le droit romain, que dans le 
texte latin même. NpuS allons appuyer d’aiüeurs notre 
opinion. ■

On a tout fait pour embrouiller les lois romaines. Les 
compilateurs qui les qpt réunies, les empruntaient à des 
constitutions nombreuses, souvent contradictoires, parce 
on>Ues avaient1 été publiées par difièrem empereurs, à 
diverses époques, d’pfi l’on, a confond^ *t mêlé les prin-

X



cipes les plus distincts. Ils détachèrent ces mêmes lois 
de la place qu’elles eooupaient et où elles s'expliquaient 
per antecedentia et consequential pour les transplanter en 
quelque sorte dans leurs recueils, dé façon qu’on y trou
ve plus d’une fois l’explication. de l’édit perpétuel et 
d’autres lois sans les termes de celles-ci, c. a.d. un com
mentaire sans texte ; de là des mutilations, des altéra-- 
lions, de fausses applications sans nombre, sans parler 
de l’ignorance de certains coiripilateurs, qui lisaient mal 
à cause des signes et des abréviations. Ils disposèrent 
leurs Excerpta dans un ordre si emlyouillé que, si clair 
qu’un titre puisse être, pris à part, on n’en peut venir à 
bout qu’à grand’ peine. Car souvent, ici est la loi, là 
une modification de cette loi ,5 ici le texte,,là l’explica
tion 5 le principe est dans les derniers livres, les «consé
quences et applications dans les premiers. Le droit ro
main devenait assez obscur déjà sans cela. Il arrive t 
souvent qu’une même chose est répétée dans des endroits 
divers. On a transporté dans le Corpus Juris une quan
tité innombrable de lois abrogées par des lois plus mo
dernes ; d’autres lois romaines s’abrogent d’elles-roêttjes 
en ce que l’objet dont elles traitent n’est plus in rerum 
natura. Il en est ainsi par exemple d’une foule de lois 

4 relatives à d’aqciens offices complètement oubliés ; on 
les a semées à pleines mains dans tout le Corpus pour 
les appliquer à tort et à travers à nu état de choses tout 
autre. On conçoit qu’il suffisait que ces choses fussent 

is les éditions du droit romain conservées dans les
Iffbliothèques, afin que d’autres que les élèves pussent 
y recourir, à cause de la raison qui y brille, et souvent 
aussi, à cause des exemples utiles que fournit à l’imita- 

, tion la sagesse des anciens.
Comme ces remarques résument un chapitre de Leib- 

nits, nous reproduisons mot à mot sou jugement sur le 
Corpus Juris. ' '

“ Si nous voulons appeler les choses par leur nom, il 
n’y a pas de lois dans le Corpus Juris. Ce sont, pour la 
plus grande partie, une infinité de cas particuliers déci
dés par des rescrits impériaux, ou des réponses de juris
consultes, et dont bien des centaines, réunies ensemble, 
pourraient expriméesquelques, mots, former une rè
gle universelle, une véritable loi. Bien de la place s’y 
trouve d’ailleurs perdue en définitions, divisions, étymo
logies, excursions, observations historique», critiques on



scolastiques. Ce n’est pas le langage d’on législateur, 
mais d’un professeur qui écrit,un traité.”

Il est évident que Leibnitz (car il aurait tort de re
procher au législateur de formuler les principes des lois) 
veut parler d’une édition du droit romain avec glose. A 
une époque où ce droit formait les trois quarts de la lé
gislation positive de l’Allemagne, on se souciait moins 
de purger le texte, que d’en donner des éditions fort 
mauvaises portant nom de Corpus Juris et inondées d’un 
déluge de dissertations, d’opinions, de thèses et d’anti- 
thèses sur toutes les choses possibles et sur les plus futi
les questions.

Conseillant donc exclusivement le droit romain pur, 
nous noüs abstiendrions de recommander les Pandectes 
de Pothigr, parce qu’il a interverti l’ordre et qu’il a noyé 
le texte romain dans le sien. On peut les remplacer 
avantageusement et abréger beaucoup en se servant de 
VEpitome de Montvallon selon l’ordre du Digeste, ou
vrage où il a suivi scrupuleusement le texte sans le com
menter et sans y ajouter quasi autre chose que les défi
nitions de Cnjas, le moderne le plus sûr en fait de doc
trine romaine. On trouve des traductions du Code et 
des Institutes avec le texte latin à côté. Les Novel
les sort plus rares ; mais elles se trouvent aussi.

DROIT CRIMINEL.
Z

Chez presque tousdes peuples, la législation criminel
le, de l’aveu de Blackstone, a été traitée avec pluslde 
légèreté que la législation civile ; et il a fallu bien 
moins de formalités pour priver un homme de sa liberté, 
de sa vie même, que pour lui ôter un arpent <de pré. 
L’enseignement s’en est ressenti.

“ A Berlin du moins, à Breslau, à léna, dit M. Labou- 
îaye, l’enseignement dn droit criminel est l’objet de 
deux cours distinctr, droit et procédure ; à Paris on pré
tend y consacrer suffisamment un semestre à trois heu
res par semaine. -

M. Laboulaye signale-^ une grande imprudence. 
Quant à nous, obligé de nous resserrer autant que possi
ble, parce qu’on nous conseille de faire notre cours en 
deux années ; nous nous aviserons.
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On peut reconnaître, en jetant les yeux sur les pro
grammes des universités de Bonn et ’de Leipsic, quel
ques principes communs aussi sages que féconds, et à ce 
titre, généralement respectés par les élèves ; c’est, par 
exemple, de consacrer les premiers tems aux études gé
nérales, et de réserver pour la suite les études spéciales 
et pratiques. «/

Quand vous aurez obtenu par les études théoriques le 
degré de préparation suffisant, il sera à propos de vous 
préparer à la vie réelle.

On donne pour cela aux élèves dans quelques univer
sités de l’Europe un aperçu clair et concis de la procé
dure, comme un avant-goût à la pratique : c’est ce qu’on 
appèle collegia practica dans celle de Bonn ; les relatoria 
et practica se trouvent dans le programme de Berlin, et 
les repetitoria, dans celui de Leipsic. (* *) Comme il $st 
des choses qui ne s’apprennent pas parfaitement dans 
les livres, mais seulement en les fesant ou en les voyant 
faire; que copier à la hâte les écritures d’un bureau, 
n’est pas d’une grande utilité, comme en avertit Pigeau 
et comme vous avez pu l’éprouver, nous prierons ceux 
qui désirent suivre nos cours de ne pas oublier que nous 
regardons comme une branche indispensable de leur 
éducation professionnelle, la fréquentation des cours de 
justice, quand leurs patrons n’auront-pas besoin de leur 
travail, car si la-théorie est le sine qua non, ce n’est que 
;>ar la pratique que vous serez de véritables hommes de 
loi, selon Heinecoius lui-même v

Primo leges scit jurùconsullus, deinde easdem recte in- 
terpretatur, ac postremo easdem adplicat casibus qui in vita 
civili quotidie adveniunt. Hœc tria, ita conjuncla sunt, 
ut, si quis ilia- sejungatet separet, non amplius junscon-

r’i l/J
j; ■ ■■!< u r . „ ■ vv Vj. •

[•] Nous n’avons pu être partout, et n’avons pas rempli, jar con
séquent tyut ce que nous noue sommes proposé : jusqu’à ces derniers 
tems, çn u'a eu que les repetitoria et les collegia practica, ^enteudus 
comme à Bonn; mais M. Casaidy, avocat de réputation, a donné 
spontanément des exercices pratiques dont ceux qui ' les ont fréquen
tés ont pu tirer un grand profit..

h
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(criaille ur) vocandui. Denique, qui ei xit leges, et easdem 
rente interpretatur, et rite in fcrro adplicat, is vere juriscon- 
sulti et jurisprudentis nomen tueatur.

Malheureusement, on pouvait adresser naguères enco
re au Canada, le reproche que fesait en 1803 à la Fran
ce, le fameux Talleyrand-Perigord.

“ Jusqu’à ce jour, disait-il, on a,exigé des élèves qu’ils 
parcourussent tous les degrés et tous les tems de l’ins
truction ; la loi était inflexible à cet égard/autant que 
minutieuse. Le temps des inscriptions, l’époque où cha
que formalité devait s’accomplir, l’apparance même de 
l’assiduité étaient prescrits avec une importance qui 
n’admettait pas d’exceptions. Ainsi, l’on exigeait tout 
hors la science ; car on peut feindre l’assiduité, remplir 
extérieurement de vaines formai, éluder les précautions ; 
mais la science seule ne se contrefait pas, ,et c’est elle 
seule qu’on a droit de demander aux élèves.”

Il y a du mieux ; nous connaissons des- hommes qui 
pensent de la sorle^ et c’est déjà beaucoup. Mais il y cl 
toujours un sujet de regret,—c’est de ne pouvoir pas ap
pliquer, en donnant des copfs de droit, l’àpliorisme de 
Sénèque, non milita, sed niulpum. Comment n’ensei
gner qu’un, petit nombre de choses avec un système de 
lois aussi compliqué et aussi hétérogène,—lorsque tous 
les ans, notfe législature nous donne de deux à trois cents 
nouveaux statuts, un peu-plus ou un peu moins, çt de 
ces lois non toujours intelligibles, et qui auraient assu
rément besoin d’authentiques. Il nous a fallu, pour ap
prendre à les déchiffrer, une étude beaucoup plus sérieu
se que s’il se fût agi de nous pénétrer de la matière des 
Capitulaires de Charlemagne, auxquels la plume d’A- 
leuiq ne laissa pas que d’imprimer un certain caractère 
littértdre. %

Mais la façon n’est pas la seule objection contre nos 
statut*. Dans les pays soi-disant libres, le législateur ne 
suit aucuns principes et ne s’impose aucune borne. No
tre loi expirée de banqueroute était immorale dans sa 
tendance, pour ne pas dire dans sa teneur ; elle a mi»f^/



cèttepartie delà üptiticé t'dtrelcmes pas de sa rù)ibe.(*) 
L’Ordonnante des Bureaux d’Hypothèque a été, (Une 

peut plds inteTùpeitîvë. Ùn nb devait pas s’engouer du 
Godë Naporèop ad pointde copièr le système Hypothé
caire de la Fiance, ah moment ot elle même le repous
sait ; on Pa même fort mal copié, et le résultat est un 
grand gaspillage des deniers publics pour tâcher de voir 
clair parmi les plus épaisses ténèbres.

L’acte appelé vulgairement “ Bill de Judicature” ren
ferme quelques bonnes vues. Il v a une bonne clause 
ponr Pexemption de formes surannées,—une autre pour 
étendre la faculté d’amender, qui ne demande que d'être 
plus intelligible ; le rédacteur a certainement profité des 
suggestions de Jérémie Bentham quant aux délégations ; 
mais le criminel, auquel on devrait toujours prête£ lje 
plus d’attention, n’à reçu aucune amélioration ; les ju
ges de Circuit ont été mis à la merci des juges de la 
Ctfur Supérieure (abus de mots, puisqu’elle est inférieu
re relativement à la Cour du Banc de la Reine ;) auciib 
jurisconsulte ne saurait se rendre compte des Sections 
83 et 92 ; l’application-journalière, du Statut donne à 
croire qu’il demandera une multitude d’amendemens, 
et l’on sait, ou l’on peut voir du moins ce que pense des 
lois rapiécées l’adtepr de la Théorie des Lois, (f)

Si nous passons en revue d’autres lois de notre Parle
ment, leur proportion de mérite est la même à peu près. 
Nous avons l’acte très faussement intitulé “pour abolir 
P emprisonnement pour dettes,” et dont le préambule est 
très hypocrite. Il paraît qu’on a copié un statut impé
rial dont le titre est aussi trompeur. Ce n’est que sur 
la foi de son préambule que lord Brougham a pu avancer 
en 1843, que l’emprisonnement pouridettesjétait aboli en 
Angleterre ; c’était dans une séance de l’Académie des 
Sciences Morales et politiques à Paris. B|. Troplong le

[•] Nos lois actuelles d’usure sont bien autrement pernicieuses.
(f) M. ïe Procureur-Général d’aujourd'hui nous a jeté de Charjbde 

en Scylla sous ce rapport. Oe qu’il dit des exceptions préliminaires est 
bien autrement ineffable et imprévu que ce qneM.Lafontaine dit dansles 
deux clauses précitées. Les antinomies ne sont point rares dans nos 
statuts | j’en connais deux qui n’ont qu’une page. Le premier donne au 
Surintendant de l'Instruction Publique des attributions judiciaires, et 
les lui ôte incontinent. Celui intitulé “ acte pour reuir eu aide à 
certains étudians” les secourt dans une clause, et les tue dans un» 
autre I
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força de se rétracter et blâma dans les termes les pins 
forts 1$ statut anglais qui, bien loin d’abolir l’emprison
nement pour dettes, consacre le moyen odieux de l’in
carcération préventive. Voilà la belle législation à la
quelle il nous faut accorder une étude particulière. Nous 
ne sommes plus un peuple corvéable (si ce n’est par la 
municipalité) et qu’on taille à volonté, mais qu’on régle
mente à merci selon ce qu’imaginent les personnages 
que la confiance des collèges électoraux a mis au pou
voir. Du jour où ils sont nos mandataires par une fiction 
constitutionnelle, ce sont leur volonté et la bigarrure de 
leurs idées qu’ils nous imposent. De là notre législa
tion dégingandée. (•)
, m nyj'oit) 91; rff,/■:•••> w *•«. uUiet p.uotf «iw/.ri'I
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.(•) Suit }e programmé iùc'oùrB, qui â été considérablement modi
fié depuis. ,
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Pnisque nous publions ce cours de droit en deux ti
mes, il n’est peut être pas tout-à-fait hors de propos de 
noter ici la différence que l’on doit mettre entre tôme et 
volume. La reliure sépare les volumes ; mais la divi
sion d’un ouvrage distingue les tômes. La plus ancien
ne méthode de reliure que l’on connaisse, et qu’on appièle 
égyptienne, était celle de coller les feuilles ensemble 
aux extrémités, et de les rouler sur de petits cylindres ; 
deux cylindres ave^kes feuilles formaient un volume, 
de volvere rouler, etwvolumen rouleau, expression qu’on 
a confondue mal à propos avec celle de tôme, dont la ra
cine grecque signifie partager* couper. L’art actuel de 
la reliure origina dans la fameuse bibliothèque de Perr 
game.



TOMB PRUNIER,
■■inti

\> lu-iV,
L.

: ma. ’ «x -Î

:< rk i '
• • I *w*"-*“ *
ajivi'nrlii?,Kt .ii^ - . h

droit romain dans ses relations avec
LE DROIT CANADIEN.

* * tifutt>;, I.—Histoire du Droit Romain. ,,
II. —Aperçu analytique des Institutes de Justinieç.

III. —Principes Généraux du Droit Public et Privé.
•—Obligations en Général.

V.—Contrats en Particulier.—Trottes.
I -
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.

TOME SECOND.

:i * y ft
DROIT CANADIEN PUR.

é1.—Histoire du Droit Anglo-Normand. ) Introduc-
II. —Histoire du Droit* Français.

III. —Histoire du Droit Canadien.
IV. —Méthodologie du Droit Canadien. 
V.—Coutume de Paris.

VI.—Théorie de la Procédure Civile. 
VII.—Droit Criminel.

VIII.—Logique Judiciaire.
Notice Historique.
Liste deâf Elèves de l’Ecole de Droit.
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Le Haut et le Bas-Canada, bien que réunis en une 
seule province en f84T, demeurent’déparés en deux zô- 
nes bien distinctes quant aux institutions légales, et le 
Parlement Uni législate le plus souvent séparément pour 
chaque section. .

Le Canada Inférieur est régi én parfie par les lois de 
l’ancienne monarchie frânçaisè et en partie par les lois 
anglaises.

Les parties du droit anglais iritroduites en Canada 
sont : 1 o. Par la proclamation royalé du mois d’octobre 
1763, puis^par Pacte'dé Québec, le droit criminel anglais 
tel qu’il existait en 1774, époque du dit Statut impérial 
vulgairement' rippëlé Âctè dè Qiiébèc,’et tel que modifié 
depuis par nos statuts provinciaux, qui ne sont le plus 
souvent qu’une contre-façon des modifications introdui
tes en Angleterre même.

2o. Le même statut permet de tester à volonté sui
vant les formes anglaises ou françaises, et veut qu’on 
puisse le faire sans réserve de la légitime, quelques for
mes que l’on adopte. On prétendit que le Statut Impé
rial ne fesait point disparaître les incapacités de rece
voir ; vint alors l’acte provincial du Président Panet [41 
George III, ch. 4] par lequel une législature déléguée 
se présume d’expliquer l’intention de la législature mé
tropolitaine, et fait disparaître les incapacités de rece
voir comme celles de donner par testament.

*3o. L’Ordonnance du Conseil Législatif de la Provin
ce de Québec de 1784 introduisant Y Habeas Corpus, pour 
le criminel qui existait de plein droit en vertu delà pro
clamation royale précitée, mais qui avait jm être mis de 
côté par l’acte de Québec. • ■ ■ v .

4o. L'ordonnance du môme Conseil, de 17&5, établis
sant le procès par jury au civil, en certains cas, comme 
on le verra ailleurs, et la preuve anglaise en fait dç com
merce. La section 17e du Statut des Fraudes, 29, Char
les II, ch. 3 est étendue à tous les contrats pour la vente
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de ’ matctemd&es dé: la Vêtent tfA tiik ldflfo WtlMfc/Ai
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9b; I^S'StatdbW PÉilëmeût lWpériat'^üt'Wtider-''
nent ^'àlb^fefe^d'qtîie'<Vtel^«ë W. 
boli^oet^b.l’ewclswg1? en, lfl3$(eu .qui d^aignentde.Ga- 
nadà» tel que l’acte précisé, de, Québec, en vertu duquel 
nous.reçouWoos ime, anciennes, Uûs, Ue et coutumes Aan- 
çaise/s, qu’<yi avait teettidp, nous ravir par la fameuse 
proclamation royale. ,;

6,e. Depuis 1792, le droit constitution«el d’Angleterre.
Les lois de l’ancienne monarchie française qui revi

vent en vertu de l’apte impérial de Québec, sont :
lo. Les Ordonnances générales du royaume ne Fran

ce ou celles spécialement qui ont été enrégistréea au 
Parlement de Paris avant l’élection du Conseil Souve
rain de la Nouvelle-France, quand elles peuvent trou
ver lepr application en Canada. On peut encore étu
dier avec fruit celles du seizième siècle, parrai lesquel
les nous citerons l’Ordonnance de François Ièr [1539} 
établissant la procédure en inscription de faux contre 
les actes notariés et ordonnant en général que les con
ventions concernant les biens réels soient reçues par per
sonne publique qui devra en garder minutes ;—pour
voyant aussi à la restitution des mineurs lésés ; l’Edit 
des secondes Noces, rédigé dans le but de protéger les in
térêts des enfans d’un premier lit contre l’influence d’une 
balle-mère, ou d’iin beali-père aussi selon le» commen
tateurs ; l’Ordonnance d’Orléans, de 1560, limitant l^s 
substitutions et ordonnant aux notaires de faire signer 
les parties et les témoins, ou de déclarer pourquoi ils ne 
Vont point fait ; celle de Moulins, limitant la preuve tes
timoniale, ordonnant la publication des substitutions et 
l’insinuation des donations [aujourd’hui suppléée] ; dé
clarant en outre que les sentences porteront hypothèque, 
et défendant au* parties d’àccomnagner 1er bailli assi
gnant ou saisissant ; VOrdpnnance de 1539 ordonnant 
des ïégîtres de naissance, et celle de tilois, voulant qu’il 
soit ténu des régftres de mariage et de décès, et établis
sant plusieurs formalités pour la notoriété des mariages-, 
l’Edit de 1606, par lequel Henri IV abroge le sénatus- 
consulté Velleien, qui permettait aux femmes mariées 
de s’obliger, et la Déclaration de 8t. Germain en Laye 
( 1743) éeneernant les gens de main-morte, dont s’occu
pe aussi Pacte de M- Eanet concernant Us testament.
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Cas ordonnances,- en partie, qu’une valeur hi*4crx
::1---------------.iE3*5E--------------------------- -"été

. — preuve testimoniale dans le
2or > Selon l’opinion commune (facile à- combattre , 

comme nous le verrons ailleurs) les Edits, Ordonnances, 
Déclarations, &c., qui, depuis 1663, époque de l’Edit de 
création du Conseil Supérieur, ont été enrégistrées dans 
cette jurisdiction de dernière instance, à l’instar des 
Pârlemens de France, jusqu’à la-Capitulation de Mont
réal, en 1760,

3o. La dite Capitulation de Montréal et le traité de 
Versailles.

4o. La Coutume de Paris telle que réformée sous les 
auspices du Président De Thou en 1580, établie par la 
Compagnie féodale des Cent Associés concurremment 
avec celle du Vexin le Français, et confirmée seule par 
Louis XIV. ^

5o. Comme complément à la Coutume, la jurispruden
ce du Parlement de Paris en vertu de l’Edit de création, 
et de la Déclaration de 1675, expliquant l’édit anté
rieur. ‘ ,

6o. La jurisprudence spéciale des arrêts du Conseil 
Supérieur de Québec et les Ordonnances des Intendans 
qui ne sont pas en désuétude.

7o. Certains usages de paroisses, assemblées de fabri
ques et autres.

8o. Le droit commercial français quant au fônd , 
comme conséquence de ce que l’Ordonnance de 1785 
n’établit que la loi anglaise de la preuve : inclusio uttius 
fit exdusio alterius.

9o. Certains vestiges du droit public français, le droit 
romain comme raison tente quand le droit civil français 
se tait, et le droit canon pour le rachat des rentes consti
tuées, le comput des degrés de parenté en matiè'ré- de 
mariage, et quelques.autres cas ; jus canonicum dicitur 
reformarejtuçiwlfcj,^,' -u< . . ,;

Les lois anglaises ou françaises qui régissent le Bas- 
Canada sont amendées ou abrogées pari notre Parlement, 
qui est notre législature propre, mais qui, en principe du 
moins, ne pourrait amender ou abroger un statut drapé-

. *>;r. t. . if--•



— 23 —

rial. (•) H l’a fait néanmoins itérativement dans ces der
niers terns. e

c«jtSIHHEfH J® p°u-voir législatif a des corps politiques secônaaire^, les mu
nicipalités, dont les règlemens (by-laws) n’ont de force 
qu’en vertu de la loi qui lew prévoit, ne participant eux- 
mêmes de la nature de la loi qu’autant qu’ils ne dépas
sent point les limites qui sont fixées au corps municipal 
par ha loi parlementaire ; eu qu’il y a d’imprévu dans le- 
règlement municipal est nul de plein droit, les corpora
tions n’étant point par elles-mêmes législatrices.

Avant que le Procureuf-Gènéral Cartier n’ait fait por
ter le statut déclaratoire établissant, sans préjudice a la 
bonne loi antérieure-, qiîe les lois françaises sont en force 
dans les townships établis par les Anglais, ça été une 
grande question que dç savoir si les propriétés de ces 
contrées ne devaient point être régies par les lois an
glaises. »

—' ti1 'j ;:û r nfr;i»
(*) Le juge Vallières de’ St, Réal a appliqué ce principe en accor

dant un mandat d'Habeas Corpus.
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Droit romain dans ses relations avec le Droit

Canadien.

HISTOIRE DU DROIT ROMAIN.

L’étude de la loi municipale d’un pays suppose ou exi
ge une certaine connaissance de son aurore et de sa mar
che progressive. Les principes oubliés des âges écoulés 
demeurent souvent la base cachée d’institutions qui du
rent encore ; .souvent le véritable objet, la vraie fin de 
celles-ci ne peuvent être devinés ; il est besoin de re
courir aux monumens, aux données de l’archéologi, et 
voici pourquoi Cujas appèle l’histoire du droit cet hame
çon d'or avec lequel on saisit la force réelle des lois. Sous 
ce rapport nous professons une bien plus haute estime 
pour les auteurs de la classe d’Eusèbe de Laurières que 
pour ceux de la classe où se range M. de Fériére.

Pour vous, messieurs, qui n’aspirez pas tous à devenir 
des savans,—qui avez un certain droit après tout à ce 
qu’on vous donne l’état présent du droit sans trouble sé
rieux de votre part, j’ignore si vous êtes bien persuadés 
de la nécessité qu’il y a pour vous d’étudier l’histoire du
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glossaires. Ce sçjçait sur nous qu 
fardeau, si qous devions l’accepter toutefois ; car nous 
ne dohnons pa&f à proprement parlér un. cours de droit 
historique, mais une vingtaine de leçons seulement pour
ront être consacrées à l’exposition des élémens de cette 
belle branche. L’histoire générale a été mon étude fa
vorite dés ke premières années de mon enfance, âlle a 
beaucoup de charmes, et ce n’est pas à tort que leL an
ciens lui ont donné^tlne muse ; mais il' ne peut non plus 
m’être permis d’oublier la fin pour laquelle je suis dans 
cette chaire. Je devrai donc me borner à passer soigneu
sement en revue avec vous les grandes époques et les 
plus importantes institutions.

Limitée dans un tel cercle, je n’hésite pas à dire que 
l’étude de l’histoire du droit vous est nécessaire. On 
vous en demandera les premières notions à vos examens : 
nous n’irons pas au delà. Moi-même, eussé-je le loisir 
de faire un cours de droit historique, je n’ôserais l’entre
prendre, tant il reste à faire pour cette branche. Ce. 
n’est qu’en 1847 qu’une chaire d’histoire du droit fut 
établie en l’université de Paris ; or M. Edouard Labou- 
laye s’opposa au concours à cause de la pénurie de con
current compétens ; il conseilla la nomination d’un pro
fesseur français ou étranger par autorité. La tâche était 
trop forte selon lui, pour les professeurs de la faculté. 
L’histoire du droit français est encore à faire, disait-il ; 
celle du droit romain n’est qu’à moitié faite.

Histoire du Droit Romain-

Le droit romain peut venir en première ligne dans 
l’histoire, bien qu’il eût sa principale source dans celui 
des Grecs, et celui-ci dans celui des Egyptiens ; maison 
ne peut se reporter jusque dans la nuit des tems. Grands 
néanmoins sont les éloges que méritent les jurisconsul
tes- de la Germanie, qui paraissent avoir étudié les pre
miers le- droit romain à l’ajde ou simultanément avec les 
antiquités grecques, en autant qu’elles en expliquent lea 
origine».
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excuser la Ffantié én pattictilièr; 
jue estime qu’on doive faire des immenses et inçês- 

tyaux des Âilemans. D’abord, on petit avdfr jrtti-
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’empereur
ce nous semble, en plusieurs endroits de son bel abrégé, 
qüe certaines lois n’ont été qu’implantées et comme na
turalisées chez les Romains, et que leur berceau avait 
été chez les Hellènes. On vqit clairement par la lectu
re dès Institutes les changemens que subit poxir le mieux 
l’ancien droit romain, de même que l’on saisit la perfec
tion du nouveau par celle des Novelles.

De toute cette colossale institution,—je parle de la lé
gislation de Rome république ; de toutes ses péripéties, 
je ne vois résulter qu’un fait ou une vérité majeure, 
c'est qu’autant le droit nouveau était sage, autant l’an
cien était monstrueux. Je pourrais attribuer ce carac
tère au droit romain sans distinction, car il ne faut pas 
oublier que le code Justinien ne fut pas fait â Rome. 
Oui ! le droit romain proprement dit était monstrueux, 
n’en déplaise à tant d’écrivains qui nous ont donné des 
histoires romaines qui ne sauraient passer aujourd’hui, 
aux yeux des vrais sa vans, que pour des morceaux de 
rhétorique ou d’éloquence dans le goût de Fl or us. On 
a admiré trop longtems sur la foi de ces historiens légers 
une cité où chaque père de famille était un ombrageux 
tyran ou pouvait l’être ; une ville dont le peuple n’était 
point ému, de l’aveu de Tite-Live, au spectacle d’un ci
toyen fesant expirer sous le bâton,son épouse, pour avoir 
mangé des figues sans permission ; une république où le 
code infâme de l’esclavage reçut sa hideuse perfection, 
où des hommes reçurent la qualité de choses, et furent 
dépouillés du sceau de l’humanité qu’avait empreint la 
divinité sur leur front, pour ne plus compter qu’avec les 
bestiaux. Je ne développe point ici les conséquences 
avilissantes que l’on savait tirer, d’une loi si audacieuse; 
ni la doctrine immorale des actions noxales, d’où vint 
l’exoosition des jeunes filles, ni tanCU’autres crimes de 
Rome ancienne ; qu’il ne suffise d’observer ici, que trop 
souvent on a écrit l’histçire des peuples sans connaît**"
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Nous nous souviendrons- donc que l’empereur Justi
nien ne fit qu’extrttütMfes innombrables volumes de 
l’ancienne et de là moyenne jurisprudence un certain 
nombre d’assez belles Choses dues au philosophes ; mais 
qu’il en^f&çâ bien plus de taches ; nous n’oublierons 
pas ode ce droit romain,-qu’on a regardé à bon droit 
comme le chef-d’œuvre de la prudence humaine, serait 
appelé avec beaucoup'plus de raison le droit byzantin. 
Néanmoins, on doit se soumettre à l’usage, d’autant plus 
que les empereurs retirés à Constantinople continuèrent 
à prendre le titre d’emperéttrs romains-; mais on sent 
que la convention est là pour plus que la réalité, et cette 
confusion des institutions préexistantes-avec des insti
tutions nouvelles, a jeté un grand vague sur l’histoire 
du droit.

Je disais que, pour bien connaître un peuple, il faut 
lire sa législation, et celà bien ex consulte, car à plus for
te raison faut-il lire cette législation pour en connaître 
l’histoire : generi per speciem derogatur disent les Ro
mains eux-mêmes. C’est sans doute ce qu’ont fait les 
savans d’outre-Rhiri, qui ont écrit sur l’histoire du droit 
romain yn grand' nombre d’ouvrages. Mais n’y a-t-il 
qu’eux qui l’aient fait?., et les collaborateurs de la1 
Revue de Législation et de Jurisprudence de Wollowski, 
leurs admirateurs, ont-ils raison de regarder leurs tra
vaux comme indispensables ? Si le candidat, dit l’un 
d’eux, ne connaît que les publications françaises, on peut 
croire qu’il ne sera pas au courant de la science, car ces 
publications sont loin d’embràsser la plus grande partie 
de l’histoire du droit.

Si, au contraire, le candidat, plein d’une noble émula
tion, a complété, en s’aidant de l’Allemagne, l’éducation 
imparfaite qu’il a reçue dans nos écoles, il est à craindre 
qu’au jour de la lutte, il ne parle We langue inconnue 
de ses rivaux et de ses-juges, et ne soit repoussé comme 
un étranger. Il échouera par les qualités mômes qui 

^devraient assurer son succès. Mais est-il vrai, se de- 
' mande à lui-même un savant collaborateur, que la con
naissance'des travaux de l’Allemagne soit aujourd’hui 
indispensable à quiconque se propose d’enseigner l’his
toire du droit ?.... j’en fais juge tout homme qui a écrit 
deux pages sur le droit romain. Qu’il dise si, sur le pre-
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ouvrages allemans qu’un seul livre JhlüÇlùail Eâtrü ymi? 
que la science d’<mtre*Rlu» >aoitf m livre formé,, pw»/la 
plupart.de nos professeur* î c>at œ, qw n’est pas .deur- 
teux quand oh- veut lire certains écrits sur le droit ro
main* • On est tout affligé de trouver.dans les livres les 
plus répandus des erreurs qui supposent1 une; absence 
complète des premières notions historiques. Le colla
borateur fait allusion à un.ouvrage de M> De Caurroy, 
professeur en droit romain à la faculté de Paris, et en 
signale les finîtes, grossières selon lui. M. de Caurroy 
lui répond avec des textes de Gaïus et autres ; il tftiite 
d’écolier son antagoniste (M. Laboulaye), qui n’a pkssu 
reconnaître leurjstyle ; il lui cite, “ de ces savans d’ou- 
tre-Rhin qui sont si fort ses amis,” et il termine pqr un 
défi. Voilé, messieurs, où en est ^histoire discutante du 
droit romain et de toute autre. On trouve matière A dis! 
mission et à des critiques sarcastiques sur des points en 
apparance les plus simples, et qui ont l’air d’être très 
connus, voire celui-ci : “ Quand la plèbe romaine perdit- 
elle le pouvoir de législater J”

Si j’ose me prononcer, quelque glorieux que doive 
être pour l’Allemagne l’aveu de la Revue de Wollows- 
ki, je trouve singulière l’assertion que la science d’outre- 
Rhin est indispensable, et que la France n’est à côté 
d’elle qu’une écolière. Je tâcherai bien de me procurer 
et de lire des traductions de livres allemans, pour en sa
vourer l'érudition, autant qu’elle me paraîtra bien mesu
rée ; mais que la lumière doive naître de cinquante, cent 
traités peut-être qui sont probablement presque autant 
de systèmes différons, c’est là ce qu’il est difficile de 
croire. J'aime bien mieux suivre moi-mêmte et vous 
donner le conseil que donnait à ses élèves un Germain 
même, des plus judicieux,—-Heineccius, conseiller du 
grand Frédéric : Postremo et id moneo, eosqui ad solidio- 
rem doctrinam adspirant, egregie consulturos rationïbus 
suis, si, cum prcelectionibus, in domestica repetitione junxe~
rint primo Antiquitates nostras Romanas..........as deivde
vel B. Huberi prœlectiones, bona frugis plenissimas, vel 
Arnoldi Vinnii eommentaria : plurium enim librorum lec~ 
tione ingénia tironum obrtn nollem.

1
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Les Romarins empruntèrent leurs premières lois réguliè
res aux Grecs» Au retour des députés qu’on avait envoyés 
chez eux,l’an de Rome 302,le.peuple assemfctléipar centu
ries, créa les décemvirs pour le gouverner h tour de 
rôle pendant un an, et pour proposer tous ensemble un 
code de lois tirées principalement de la collection qu’on 
avait apportée de la Grèce, et en partie aussi des ordon
nances (ies rois. > ut» .«.u; •' •• ; : **. *-!.

Après avoir fait sanctionner ce code par un-plébiscite 
—décret du peuple, qui avait à Rome le droit de légis
lation séparée—et par un senatusconsulte ôy décret du 
sénat, les décemvirs le firent graVer sur des" tables d’ai
rain ; d’où le nom de Lois dea XII Tables. t

Ce n’est pas que ces lois couvrissent d’abord douze de 
oes tablettes ; mais-les décemvirs, qui avaient été pris 
dans'l’ordre sénatorial,—>peu favorables au peuple par 
conséquent, ajoutèrent deux tables aux dix qui existaient 
originairement. Ces tables additionnelles prohibaient 
les mariages entre les patriciens, moyenne noblesse de 
Rome, et les plébéiens, On jwuvait ainsi augmenter 
indéfiniment, les .tables, et plusieurs causes contribuèrent 
a compliquer la législation primitive. Les senatuscon- 
sultcs et les. plébiscites formaient un supplément destiné 
à devenir "beaucoup plus considérable: que ce code. On 
eut plus tardies réponses des jurisconsultes, resportsa pru- 
dentum, et leurs formules ou le gis actio nés, qui étaient 
les formes auxquelles on devait s’astreindre selon le gen
re d’action que l’on intentait ; et comme les Romains 
avaient une multitude d’actions qui avaient chacune un 
nom et des formes particulières, ces formules variaient 
presque/à l’infini. Appius Claudius et Sextus Ælius en 
introduisirent le phi* grand nombre. Il fallait d’abord 
h s suivre mot pour mot ; ce ne fut que sous les ernpe-, 
reurs qu’on sé contenta de la substance. Ajoutez à eelà 
l’usage du Forum ou la Jurisprudence ; car on prétendit 
avec raison que la loi, des XII Tables était en beaucoup 
d’endroits obscure et insuffisante. Alors il fut fi’usage 
de l’interpréter de deux manières l’une,r-Ja première, 
eu prenant l’esprit présumé de la loi plutôt que de s’at
tacher servilement àda lettre ou aux termes dans les-
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qu elles elle était conçue : Scire leges non estearum verba 
tsnerty sedvin ac patestalem (L. 17. if* de legibus.) Plau
te appelé legi fraudent facere suivre le texte ou la letrre 
de la loi plutôt que son esprit. Ainsi l’on restreignait à 
certains cas une loi conçue en termes généraux ; ou Ron 
étendait à d’autres cas une loi qui ne parlait que dequel- 
ques cas particuliers. On en voit des exemples aux Ins
titutes, titres de pupillari substitutions et de acquisitione 
per adrogationem.

La seconde manière était d’aller contre les termes de 
la loi par uneyaison d’équité, mais en ayant l’air de tirer 
des déduclioU de la loi même. On en trouve encore 
des exemples dans les Institutes, titres de eocheredatione 
liberorum et de inofficioso testament^.. Le besoin que l’on 
sentit de cette interprétation donna lieu au droit préto
rien. Ainsi origina la première tentative d’appliquer la 
logique au droit, et cette interprétation libérale est ce,que 
les canonistes appèlent l’épikie. \

Les décisions des jurisconsultes ne furent en grande 
cotieidé/ation ou ne lièrent les juges que ^ous César, 
commue on le voit au commencement des Institutes : ut 
j udici'recedere a responso eorurn non liceret.

Maifc il parait qu’un si beau privilège ne s’accordait 
qu’à quelques jurisconsultes désignés. Cette précaution 
était sage, car autrement le droit romain n’eût été bien
tôt qu’un tissu d’antinomies, à cause du grand nombre 
de sectes de. jurisconsultes qu’il y avait à Rome.

Valentinien III et Justinien confirmèrent les réponses 
de Gaius, d’Ulpien, de Paul, de Papinien, de Marcellus, 
de Pomponius, Celsus, Modestinus, Javolenus, Proculus, 
Callistrate, African us, et d’un bon nombre d’autres, avec 
défense aux magistrats de s’en écarter. Dans le doute, 
entre des réponses contradictoires, on devait compter les 
jurisconsultes d’un sentiment et ceux de l’autre, pour 
suivre l’avis du plus grand nombre , mais à nombre égal, 
l’avis de Papinien était décisif.

Nous venons de toucher en passant aux préteurs, qui 
ne furent d’abord institués que pour veiller à J’observa- 
tion des lois telles qu’elles étaient, l’an de Rome 388 
selon Tite Live, parce que les consuls, créés en partie 
pour exercer la magistrature, comme les sufFètes à Car
thage, étaient le plus souvent occupés à la guerre. Le 
préteur n’était, donc pas autre d’abord qu’un intendant 
4e justice. Il n’y en avait originairement qu’un ; mai§

V
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le pe*tem urbam et;le prêteur —.
-dit Pompouius, qm,aW«oin que.lea é 
sent point lésés. Il n’y a pas de doute,que ] 
des consuls que les nations modernes 
diverses cités commerçantes soient, c 
du préteur; * ,

Les préteurs eurent bientôt le droit de suppléer dans 
jes lois ce qui paraissait y manquer ; et comme les dif
férentes sortes de lois q#$ nous avons mentionnées ne 
décidaient pas tous les cas ou ne les décidaient pad tou
jours selon l’équité, ils se mirent à porter des décrets 
complétant le droit ou en tempérant la rigueur, Le peu
ple se soumit volontiers à leurs décisions et reconnut ta
citement leur autorité. Le droit prétorien, dit Justinien 
supplée ce qui manque au droit civil, le corrige et en 
impugne même les décisions. * x_/

Ces édits des préteurs ne duraient pas plus que lei)rllt: V” 
magistrature, c. ». d. un an, à moins qu’ijs ne fussentvnn ,l>l° 
renouvelés par leurs successeurs. Il s’en trouva de si 
équitables, qu’ils se perpétuèrent comme des lois : on 
n’aurait pu s’en éçatter sans renouer à la raison et à 
l’équité.

On conçoit cependant que ces édits, même en ne 
comptant que ceux qui se perpétuaient dé la sorte ou

Jui étaient reuouvellés, se multiplièrent tellement, qu’ils 
urent créer de la confusion dans le droit.
C’est pourquoi l’empereur Adrien, pour remédier à cet 

inconvénient, donna ordre au jurisconsulte Julien d’ex
traire de tous ces édits, Védit général et "perpétuel, pour 
servir de règle fixe aux préteurs,auxquels il retira ainsi le 
pouvoir législatif.

Le peuple, déjà asservi sous César, qui se fit décerner 
la dictature perpétuelle contrairement à la constitution, 
renonça de lui-même au pouvoir législatif en faveur 
d’Auguste, quand il laissa le sénat porter la loi Regia, et 
qu’il ne réclama point. Qui tacet consentire videtur dit 
le jurisconsulte Paulus.

Ce prince toléra néanmoins encore les assemblées gé
nérales du peuple ; mais Tibère prétendit qu’elles 
étaient trop tumultueuses et que le peuple était devenu 
trop nombreux pour le rassembler en un même endroit ; 
il les supprima donc. “ Vers les derniers temps de la 
République et [les commencement) de l’empire, dit M. de

Æk
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Dès lors jiaràïssènt dans le droit romain de qn’on veut 
appeler les constitutions des princes ; mais elles passaient 
d’abord officiellement pour de simples senatnscOnatiltes. 
Le nom de constitutions est plus récent. On ne fixe 
point quand il commença à'être en usage \ mais lé fait 
qu’Adrien est le premier empereur dont Justinien men
tionne les constitutions nous paraît assez concluant quant 
à leur origine. C’est ainsi qu’en France, aussi tard que 
sous Philippe-Auguste, les conseillers palatins signaient 
les lois avec le monarque qui, par conséquent, ri’éma- 
nait point encore de ces Ordonnances auxquelles ses 

’successeurs assignaient pour cause suffisante leur bon 
plaisir.

Il ne faut point oublier une dernière jurisdiction ro
maine, celle des édiles, institués d’abord pour prendre 
soin des édifices ; mais dont* les attributions s’étendirent 
dans la suite à toute la police et en particulier à la dis
cipline des Jeux et des Spectacles,—des foires et senlbla- 
ble$ objets. Ils étaient atiSsi appelés Curmîes, parce 
qu’ils fesaient leur inspection sur un dhar. Notre Grand 
Voyer sous les Français et les Anglais encore, avait des 
fonctions évidemment dérivées de celles des Ediles.

Section Deuxieme, Code Justinien.

On examine dans cette section pourquoi le Code Jus
tinien fut compilé ; sons les auspices ou par les soins de 
quels personnages ; de quels écrits il consiste et leur or
dre chronologique ; puis quelle est son autorité en géné
ral et celle de ses parties çn particulier.

I —Pourquoi il fut compilé,. \
A l’avènement de Justinien ; les responsa prudentum 

formaient seuls deux mille volumes et, selon Eunapius, 
la masse de la jurisprudence s’était tellement accrue, 
qu’il y en avait pour le faix de bien des chameaux : im- 
mefisum erat aliarum super alias acervatarum legum cu- 
mulum. Il parut donc de bonne heure du plus grand
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Justinien employa dfàbord Tribonien, très habile ju
risconsulte, fcfaire un choix des constitutions des empe
reur», qpîihtira des- trois code» procédons, et qu’il réunit 
en un nouveau oode, auqpel il donna son nom. Il fut 
mis au jbua Vàn SBÜNde notre ère. «II»-!*

L’année suivante, lfAuguste donna ses soins aux in-
jjqjj nalAiaÀiMAni .rln Pamaiamma Tu

l non velle, que Périzon a prouvé de- 
istantin. Justinien nommadix-sept

ment altéréet (f*#»ndiW<.surdesjSevefles)—mais 
de la moyenne et i 
voir commencer à , 
jurisconsultes, qui en tirèrent les Pandectes- et qui firent 
-les extraits des écrits de Julienne Pauinien^Baui, Ulpien 
«t antres grands jurisconsultes qui- vécurent1 tous après 
Jules César (Térawon). Cette collection fiiéappelée in
différemment Digeste, appellation qui désigne une col
lection rédigée par ordre, et IJandtctes.> de deux mots 
grecs qui veulent dire mettre en somme. Elle fut ache
vée en trois ans, et ftU mise au jour l’an 538i

On cite ordinairement cette collection en mettant d’a
bord le chiffré de la loi, puis- le jjaragrajdie, puis.lu lettre 
1) ou P, et enfin le titre.

Avant que leé Pandectes fussent achevées, l’an 530, 
lustinieu, toujours aidé de Tribonien^ publia cinquante 
décisions sur des points de jurisprudence controversés ; 
-Iles furent depuis dispersées dans le second code (vide 
infra,) et ne se retrouvent plus séparément.

Furent promulguées.le même jour que les Pandectes, 
les Institutes de Justinien, Compendium de droit compi
lé par Tribonien, Théophile et Dorothéo pour les élèves 
-les écoles de Jurisprudence établies il Constantinople, à 
Morne, et à Béryte, en. Phénicie,—abrégé qui leur offrait 
davantage Ufttn. traité qui avait force de loi.



ft

eqneontemti
Jtistÿfiie* s’étant a 

Ice Pandectes des dêcisii 
et ié promulgua dé riôtiv 
qh’il est appelë üddez rl 
code, i|ui! est souvent* 6' 
pins. Ainsi’touéléé 1 
prudence efctrëprise par 
cinq ans, de 529 à 534, sqi 
mit à compiler lë code per 
« ; On cite 1e second* tiddë
de ‘ *'------
et
cité traite.
v.i giiln^ffè dernière ccra' ; _
nombre: de constitutions qüW appelé ftovellps, et qui

y'mm
ueiK.

y.,.C’est pour, cela 
- , EJ>e, premier

Ctps,. existe
$t%4e kiwis; 

grince, furent achevés en r corn prendre le temps qu’on

„Ut <faJxwHe chiffre 
e kt lôi,lle'paragrajih*q ensuite, puis ïè signe du Code 
t efafiti’iklrübriqTO, c. a. d. la rqà.tièçe dont l’ejujroit
î.A f wn iIa ■ '■*' ' 9^- VI* . * ■

wa^pn fut suivie d’un grand
' «lc$Pv.c ‘nonvtwe ae constitutions qu’on appuie JNovelips, et qui 

sont deè constitutions dés*empereum JdStipiea et Léqn.
Lé droit romain fut peu connu en Europe depuis le 

septième siècle jnsqtie tiu douzième,!s’il ne tomba pas 
toitt-à-fait dans l’oubli. En 1130, Irnerius (Werner), 
Allematid qui avait étudié à. Constantinople, remit en 
honneur lçs Pandectes. On a cru pendant longtems 
(pi’il les avait retrouvées à Amalfi, en Italie j mais la 
critique moderne a détruit cette hypothèse ; il les rap
porta de Bysance. Quoiqu’il en soit d’ailleurs, l’élude 
du droit romain se répandit en, Allemagne et en Italie, 
puis én Angleterre et en France, où elle fut-propagée 
par le clergé. Il est devenu la base de touteHés légis
lations de l’Enrops et de ses colonies, et même celle 
d’uhë grande partie du droit public et international.

Voilà pour l’autorité du droit romarp en général.
Pour ce qui est de l’autorité respective de ses parties, 

les lois postérieures dérogeant aqx lois antérieures, les 
Novelles dérogent ordinairement à toutes les autres col
lections-} ï^ais en France K^jyNoypUps p’étqient point 
reçues, et quand le monarque ypnla\t que (tplie Novelle 
en particulier fût observée, pe qui e$t jp cas pppr plusieurs 
de ces constitutions, il le déclarait expressément.

Le Code déroge aux Institutes et au Digeste, ayant
été publié postérieurement.

Le Digeste et Jps Institutes 
prèéVitfgUés le rtiCtpe jour , <

ayant été publiés ou 
oui la même autorité ,
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si ce n’est que, si ces deux livres légaux sont opposés 
l’un à l’autre, le Digeste l’emporte, parce que les Insti
tutes en ont été titrées, et qivelles doivent céder à leur 
auteur.

l a législation de Justinien nous xL été transmise dans 
le Corpus Juris, mai» pon dans toute -sa pureté.- On y 
trouve les authentiques ou Sommaires d’Irnerius ; or il 
est convenu que les authentiques bonu damnatorum, ez 
causa, hoc ita, sed kodie, sont opposées au texte ou à leur 
source ; le fait est que les authentiques expriment sur
tout ce que l’usage a changé. Quelquefois aussi elles 
expriment les altérations que les Novelles font au Code, 
ou les explications qu’elles en donnent. A part de ces 
authentiques on y trouve aussi d’autres notes ou gloses, 
des constitutions des empereurs de Germanie, du moins 
des Frédéric, et le livre des Fiefs, compilé par Philibert 
évêque de Ravenne, et les consuls de Milan, Niger et 
Obertus. Les constitutions impériales sont là naturelle
ment, puisque les empereurs d’Allemagne étaient rfgar
dés non-seulement chez eux, mais selon le droit public 
<le l’Europe, comme les successeurs des empereurs ro
mains.

J U

;h:;

• y. lîji.

L...
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TITRE DEUXIEME.' 

f •

APERÇU ANALYTIQUE DBS DIVERSES MATI& 
RES DE DROIT CONTENUES DANS DES 

INSTITUTES DB JUSTINIEN.

Des'Institutes de Justinien' se partagent en quatre li
vres, divisés chàcun en plusieurs titres.

Ddhs le premier livre, il est traité :
là. De l’étymologie et de la définition du dreit en gé

néral, et de ses diverses branches en particulier; telles 
que le droit naturel, le droit public, le droit priver vu ci
vil, définitions qui seront données dans le titre suivant.

2o. Des personnes et dô leur* état, et, incidemment, 
d’institutions légales qui les concernent, tellés que les- 
tutelles et curatelles.

Les titres IV. V. VI et VII' ont trait aux- ingénus et 
aux esclavres.

Bien que l’esclavage ait existé en Canada sous la do
mination française, et qu’il ait survécu à la conquête en 
vertu de là Capitulation de Montréal,'ces titres-nous in
téressent peu, parce qu’il est de nos jours aboli. Toutes 
les personnes sont donc ingénues, c. a. d. libres.

Le titre VIII et les suivans traitent des personnes 
usant de leurs droits ou dépendant du- droit d’autrui,— 
r,ui ou alieni juris ; des Noces, c'e la puissance paternel
le,—pattia potestasi des légitimations et adoptions.

Les Romains n’avaient ap ni le douaire ni
la communauté, et ilj avaiei sortes de maria
ges,—la confarréation jrour lt ;t les prêtres, la
coemption ; et le service, qua miteurs d’un en
fant se décidaient à vivre en a femme romai
ne dotée et matrone a* ait sei chose de la di-

)
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grfité 'de nos épottses.-V) La légitimation dçretifium t*r 
le mariagesubeéquent,étakl»epar l’empereur Constantin, 
s’est conservée ; mais quant * l’adoption, nous ne con
naissons guères que l’institution'dhwhéritier. * ,1a char
ge de porter le nom et,les armes 'du-donateur, adoption 
qui n’a qu’un rapport imparfait avec l’adoption du droit 
romain, qui conférait les droits du sang ou d’héritier lé
gitime, et-à cehmqui adoptait, la puissance paternelle,— 
patriom'patestatem. Dans les premiers tems de la Ré
publique, la puissance paternelle donnait au père de fa
mille le droit de mort snr ses enfans,—-jus vitœ'necisque. 
Sous la nouvelle jurisprudence, c. a. disons Justinien, 
elle lui donnait le-droit -de jouir par usufruit de tous les 
biens qui appartenaient à leurs enfans à titre de pécule 
adventice, (*) ; -mais-non pas des biens castrehtia, jteli que 
ceux qu’il acquérait-* la guerre, au barreànJtiui leur 
appartenaient en pleine propriétéitaut in his bomipro pa- 
trümaf<widiei$'hat>MHt,Mr, et été iis passint facert teêtamen- 
tum, ce qu’ils ne pouvaient point .quant à i leur pécule 
adventibe. Les-fils de famille-n’avaient pas même .leurs 
propres enfans sous leur puissance, et leur péce avait la 

, patria potestas même sur ses petits eéfans parce que,, qui 
ést in potentate alterius,Hon potest habere cdiutn in sua po~ 
testate. C’est en partie pour cette raison que la mère de 
famille n’avait peint ses enfans en sa puissance. Le ma
riage n’émancipait -point les enfans ; ils ne pouvaient 

.espérer que l’émancipation paternelle. -■ • 1
Le titre VIII revient sur les tutelles et curatelles, qui 

sont aussi 'de notre droit, aveocettedifférenceque, -bien 
qu’il reste des traces de la tutetild-légitime, dans1 la pré
férence accordée aux parens, nos tutelles- sont -«datives, 
c. a. d. qu’elles se confèrent invariablement' en justice , 
et que nous n’avenS pas les-airtres tutelles des Romains, 
telles que la testamentaire-et la patronale.

On ne voit point pourquoi' les Institutes ne parlent 
point aussitôt après l’esclavage des ehangemens d’état 
ou capètns'dimrnutiones, qu’felles renvoient avec les tu
telles et curatelles.

Les changemens d’état,*au nombre -de trois, étaient
; * ! ... i- ' "-«I -■ -'-t

— ; l J-*', r, m-;,--j , .1 I--------- - ------—,--------------------— —

(•) Voir dam la Re-roe- de'W-dltowtki -dé fort belles études Sur les 
imanages rouâtes. ,uV •. ,/ . > ■,

(*) Voirie titre suivant.
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la perte de la liberté, de la cité et de la famille. Le 
premier s’appelait matotmn capitis diminutin, le second, 
media, et le troisième, minima capitis diminutio.

Le second changement d’état entraînait le troisième, 
car en perdant le droit de cité, on perdait en même temps 
le droit de père ou de fils de famille.

La perte de ces droits ne suit pas aussi absolument 
chez nous de celle du droit de citoyen, qui est le seul 
des changemens d’état des Romains admissible parmi, 
nous, l’esclavage n’existant plus.

Le second livre des Institutes donne la division des 
choses et la manière d’en acquérir le domaine. Il en 
sera question dans le titre suivant.

La matière des testamens et des legs est traitée dans 
Je même livre.

Quoique la Coutume de Paris ne parle point des legs, 
et qu’elle fasse des testamens un1 titre séparé de celui des 
donations* cela est d’autant plus étrange que ses disposi
tions de dernières volontés'ne comprenant pas nécessai
rement l’universalité des biens ni l’institution d’héritier, 
ne seraient proprement que ues legs qui, pourtant, sont 
selon le droit romain une manière d’acquérir à titre sin
gulier, et que la loi 116 de legatis, définit : un retranche
ment fait sur Vhérédité par lequel le testateur ôte quelque 
chose de Vuniversalité qui appartiendrait à l’héritier poul
ie cotiférer à quelqu'autre. Si ce n’est pas làce que nous 
comprenons de nos legs universels, il faut donc dire que 

. nos ordonnances de dernières volontés ont singulièrement 
dévié des premières types des choses.

La Coutume ne dit rien non plus de la substitution ; 
et, cette fois, il ne faut pas s’en étonner, puisqu’elle fait 
si peu'de cas de l’institution d’héritier, et que la substi
tution est l’institution d’un second, troisième ou autre 
héritier, ou l’institution d’un héritier au second ou autre 
degré à. défaut du premier, impubère,,

Mais l’usage admet la substitution, sinon à- l’infini, et 
surtout la substitution fidéicommissaire, dans laquelle 
le grévé de substitution, pubère, n’est qu’usufruitier et 
chargé de remettre l’hérédité à un autre., X <• 1

La matière des successions ab intestato ouvre le troi
sième livre. Elle n’est pas de tous points la même que 
nos successions, surtout à cause de la différence de l’état 
des personnes. „y,.,

Dans le même livre, on ne voit trop pourquoi, com-
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mence la matière des Obligations ou plutôt des contrats,
car les obligations sont dépêchées en quelques pages. Il 
h’y a rien de systématique à leur égard dans les Institu
tes, ni même dans tout le corps du droit romain, (*) et 
c’est à l’inimoüJêp..JP«tfiïe|,^^f '^bnnaisfaltfaèssi bien le 
droit romain 4«e 'es Papinien et lesTribonien, qu’il était 
réservé de produire sur ce sujet une œuvre suivie,—de la 
créer en quelque sorte.,.,-.» .. v-

Les Institutes traitent dans le quatrième livre des dé
lits et des actions. .. ,

On s’égareriiit en jukta-posh/r.t la matière des 'délits 
dans le droit romain, et fciéHe des félonies et offenses du 
droit criminel anglais, auxquelles elle ne répond, pas très 
exactementru,La ocmfitsion augmenterait encore si l’on 
mêlatit à ces dqux matières ce que le droit français ét 
Pothier diserit des délits» ! •> * 1 , ’'v’

Quant-aux actions, nous n’ayons que les principale^, 
telles que la réelle, vintfocati»; la personnelle, œndictio, et 
la mixte ; et'quelques autres, nos actions n’étant point 
nommées, au’ tien que les Romains ènf avaient un très 
grand nombre, qui avaient chacune un1 nom propre.

Mais nous'avons déjà Observé que les interdits, actions 
sommaires en faveùt dé la' possession, ont été copiés 
dans nos actions possesàùifes.

En résumé, on voit que les Institutes de Justinien, qui 
de mentent la base de renseignement des principes du 
droit, traitent principalement des personnes, des choses 
et des’ actions1. Jus bit-tld personas pertinet, vel ad res vel 
ad actioneûj disent les ’Pain dec tes.

Les Institutes ont été reproduites avec une glosé aussi 
lumineuse que btiève par le Chancelier HeipeCcitis.

Dans ce livre élémentaire, les rapprochemens Içs plus 
curieux sont des explications nécessaire^. On ne sûit à 
quoi fou est plus redevable,—à son érudition ou à son
jugement. OayVoit d’abotd quelques principes géné

 

raux engendrer d’aiïtifes idées,1 lesquelles én produiront 
ensuite de non moins fécondes. Tout est d’accord avec 
ces* principes, et vous dttiea qtie toutes lés parties de la 
science, issues d’unê même souche, sont une grande fa
mille dont leé tnembtes ont entre eux un ait de parenté 
et de bonne intelligence;
—m—oi «*■» .... _____ _

(•) Le même vide se retrouva dosa Damât. Aussi, si noue lui avons
donné la préférence sur Pothier, pour le 
lui-d a été notre gdde pané lés omigstii

iur les contrats en particulier. <*- 
Igatioos en général.

A
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TITRE TROISIEME.

PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT PUBLIC 
ET PRIVÉ.

II s’agit «flans'ce titre,dn droit et de la justice ; maie 
beaucoup moins fle la rjititiee attributive qui, selon Gro- 
tius, ne confère point undroit parfait, que de la justice 
explétive, qui rend’* dhacun ce qui lui est d* par wn 
droit parfait,<qua cuiquek^ibvit'quadjurejperfecio debeiter.

Dans un sens plus complexe, la justice se partage en 
justice distributive, commifttitive et vindicative.

La justice distrîkitive,y*glellalréüUbliq«e|relathremenl 
au citoyen. Elle doit eropktÿer 'les tplna dignes ; elle 
doit imposer les fardeaux arec‘égalité.

La justice vindicate, qui n’en ‘est'qn’nne émanation 
est celle pa» laqueifle'l'état ipnnit 'à propos.

Quant à la justice cupïmutative, elle n’est açtre, ou 
elle entre dans lajustice expléffve.

Justice explétive entre les -citoyens,• justice dist ribu
tive de la part dn prince on âe l'état, Voili donc la divi
sion mère. . .. > ■<>. -, > -•

Nous considérons le fait delà législation aussi ancien 
que le monde, ou plutôt que la société, et comme survtmt 
naturellement d’elle. yu-

Pour la jurisprudence, elle dérive de la loi et do droit. 
De la justice, dit Heineceies, on a dérivé, non gram

maticalement mais moralement le droit, et du droit, la 
jurisprudence., . , -u > •; . h. u .

Le root législation a en français trois acceptions diffé
rentes. 1 ( | 1f , _ ,. , ' ‘ ; il 1 ! J ' ' Il « v . , - '

Dans le sens propre, la législationf—laiio legi», est 
l’exercice du droit de faire des lois, i ,ji;n , nui .* )■> 

Dans un sens plus restreint, la législation est la eol- 
leetion des lois portées par le îérgisfateuf,

Daae un sens détourné ou moine direct enfin, en en-
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’tend atbsi qtiélquéfois par législation 4 jurisprudence 
ou la science des lois. # ^

Kbns disons dans un sens peu direct, car la jurispru
dence se doit définir : l’habitude pratique de bien inter
préter les dois, et de lessapp;üquer aux diverses espèces 
qui se présentent. £fTeinecciusl)

La législation, comprise comme science dit*droit, n’em- 
1 brasse pas-ici que les termes et les expressions des lois,
—mais leur théorie-et leur métaphysique ;-c. a. ti. leurs 
principes, leur étendue et‘leur force ;—leur applica
tion, &rc.

On a dit que ^législation dérive de la société.
11 faut que 'la société s’organise,*—il faut qu’elle -se 

maintienne.
L’univers'se 'conserve par deux ordres de lois,—lois 

.physiques et lois morales.
Le premier ordre de lois régit'tous les êtres qui frap

pent nos sens.—Le-second n’eèt imposé qu’aux êtres in- 
telligens et libres.

La loi, soit naturelle, soit civile, suppose le libre arbi- •*!>*. 
tre.

Les lois immuables de la nature physique 'régissent 
\Swmme aussi comme oréature matérielle ; ■ car la nature 
a voulu qu’il fût doué d’organes matériels et intellec
tuels unis ensemble par un mystérieux lien, et qu’il 
participât des deux ordres de lois que la divinité a éta
blies pour l’harmonie du monde.

Mais les lois de la morale, qui 'fournissent à l’homme 
le moyen de discerner le bien et le mal, le juste et l’in- 
ijuste, le laissent, comme intelligence, maître de choisir 
entre l’un et l’antre. ‘ , ,

Les êtres purement matériels, eux, sont entraînés par 
un mouvement uniforme qu’ils ne sont appelés ni à sen- 
'tir ni 4 connaître. Ib n’ont ni 'volonté ni‘liberté,—par 
conséquent aucuns devoirs * remplir.

Si l’homme n’aVaft point le libre arbitre,-^-libertatcni 
a necessitate selon le langage de l’école, il serait incapa
ble de précepte.

Mais ii y » une législation dans l'ordre naturel et dans 
l’ordre civil, et l’homme y obéit ; il a donc des devoirs 
à remplir, et it a aussi reçu la liberté nécessaire pour s’y 
déterminer.

C’est le lied d*exprimer la distinction philosophique



* ët morale des actes de l’homme en actes humains, efc de
totëlttMlr-prtotoM: " ‘ - OMS W

, L’acte humain est celui que l’horhme fait avec advqr- 
tanoe èt volonté. Vai‘0.?

L’acté animal est cfelui qu’il fait indélibérémenit..
On âppêle Volontaire ce qui'se fait et nvèç la connais

sance de l’entendement et avec ^inclination de .la ypJ 
lunté ; d’où l'aphorisme rttt voliturh (juin prcecogniïum.

La crainte ou la violence, l’ignorance dhnihireht plus 
ou moins la liberté. Nihil consensuel tard cohçrariurft'est, 
quam vis atque meius dit Ulpien. ,ri ’ '

La violence et la crainte peuvent passer porir que 
seule chose infligée ou soufferte: Le droit criminel, 
comme nçus le verrons, s’occupe plus spécialeiiiept de 
la violence ; la crainte est plus familière à la teVminolo- 
gie du droit civil.

Ou a coutume de dire que la- crainté qui excuse est 
timor oiri fortis ; mais ce n’est point là line règtë sûr*.

La crainte est absolue ou relative ; la craiüle qui èx- 
cuse est donc celle qui est de nature à troiMèr eèlui 
qui est assujetti à la violence ou aux menaces, que ce 
soit un homme courageux ou une femme tijpide. Une 
telle distinction est dans la nature des choses, et tient à 
la constitution ou à l’organisation diverse des sexes.

De ces données dérive encore la division deà actes hu
mains en actes élicites et en actes impérats.

Elioites, qui sont produits immédiatement par la vo
lonté, et impérats, qui sont, produite .par la volonté y 
mais sous l’empire d’une autre f^pulté ou sensation,

Car l’homme a pour principes intrinsèques de ses ac-. 
tions ses propres facultés, telles que l’iqtellect, la volon
té, et aussi, ses sensations, telles la crainte; la douleujv, 

Les êtres de la nature morale,—le bien, le bonheur, 
le juste ou l’injuste eh sont les.principes extrinsèques. }] 

Nous avons cité Pignprance Comme une cause.qui di
minue plus ou moins la liberté. .

On la divise d’abord en ignorance positive qt en igno 
rance négative.—Positivé, quand on ignore ce qu'on est 

*■ tenu de savoir ; imperitia culpa adnumeratur dit 1$ ju
risconsulte Gains ; négative,, quand on n’igdore que ce 
qu’il n’importe pas à son état qtie l’on sache! j.,

L’ignorance positive ou coupable se subdivise eh igno
rance crasse et en ignorance affectée. - , ’ ,, f(! f ,,

L’ignorance crasse vient de la négligence.' .* !‘(./■ rj f|T>, . ■ • • f : fj t.ifil’T " ‘1 '■* -
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orance qui vient en* 
' nc« votMitaiM: 

iônqtie «kit left 
e antécédente, con-

mnsmwn fe*» vJaion;

L’ignorance affectée est une 
qtwique-éOrtè t**MsUÏ»r*aàè

Nous ue développera»» fiwéèi 
théologiens de l’ignorhucrèh t 
comitante et conséquente.

Aii.poiu4fde YU«'fplwt)»ei»ent'>j«ïWiq*te,'>it.iy a léncore 
PigUorance'Wti» droitequa»d: o«/ign«e la’kà qudvordonne 
ou qui défentViêfrH’igàWdcQ ^daxÉsit» Il ^n’est pas 
facile de-, j>rç»is#JC ' 4aus .tfluaq^s.rc^, k difference 
qu’il y.a e^tre'l’igtioxauQe fie .fvL^yiiMaHçe.de droit.

.dé.W^jÿ^déÿigna- 
Lajrtial Léproj>ou

sur lcS'.Pfitassq^ iguqram /«itipt,, filles tfétFsnt pas
mentwméjes IWM légi*Ja^re, . ft&ciiosqs qjre la
4ite municipalité jx>uy#4 tyxer, contre ejle une
qutiou condicUo iudebiti et triompha, çflWne il,devait.

ll,,est de.jiiiaxime géné'jçam'queiVeifôvr de droit u’ex- 
cuse pas. licgula est, juris qiudwa igpo(a,nli<xm. cuiqus 
nqcére.—rFfiGti ignof otitia. non pfef£-, fino et prodcsse po
test, dit le Pigeste. . ItoMUfnU

Maintenant, la sq^ètè J^’auüre, a,ppi)i qi^là
justice. . . *. „ àJàiîRo-* < • n ni

Mais comme l’homme est naturellement porté par son
T$uinanité,$-

le
JUUB
que de toutes les v 
initiées,-,'il'se for hr

crifie ou se lais^ii 
Sèrvër'la paisibh 
La société ne se

0*-
Ii<ÏWe devoir ;„que ctf^sa 
ivir rfne partie de ses droits pour con 

3 de de qiPiî ïïii cti èera,laissé, 
ftient ^iVé1 par iâ‘ loi 'j là loi est une 

nécessité résultant de la -Sotiiéte; dotât l’idée e^t 'innée 
Chez rhbmtne; qtiélijues idééé tpifàrfent‘étui tes à ce sujet 
Cértàinkéhilosophos. C’éét.la'héfeè&Sité, c’est le t*:soin, 
c’est la force, c’est le gédfe Knmâiri1, 'dèr sbût les'éircons-' 
tances qui ent rait Passocria'lidir. filues premières lois,des 
bâtions ac ne réfléchissent pas, elles ne s’écrivent point. 
On comprend assez généralement 'aujourd’hui'-que les 
système» dans ilâsquelrœ i’est mis en’ qüéte ■ d’n» con
trat social originaire s’égaraient de eql® sertie On ibtiil- 
oiltVffs'î «b onoyio'! isq onooUtmla essores "al la >mim 
•é—S»m» Vén twÿ ivç : aîihfD^ fc.'»
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1 leralt toûtes le» trohivts d» «ondesansy trouve verti
ge d’un de cee pactes primordiaux.

Si l’awqoistion est un sentiment inné tie Ptoomrae, le. 
société est nécessaire.

Si la société est nécessaire, la lei l’est aussi, la société 
ne pouvant subsister sans lois : auxiliufn
eripere «te, iegefiUlêre tilt Ptibüus rtyrus.

On eerait tenté de eonéklre aussi que la nécessité tie 
la loi est uno •corollaire tie la nécessité de la propriété, 
si l’on ne'connaissait ties empires Ifiorissans dû la pro
priété,—*! «oies1 la «propriété privée, et les contrats 
n’existaieAt pas. Tel a été au Pérou l’empire ties Inca*, 
qui a servi tie type*à la célèbre ^république fondée «par 
les en fans de Loyola ou Paraguay. L’état, seul proprié
taire véritable, pourvoyait à tous les ’besoins dans la 
disette comme dans l’aoodtiance. 'Quitta' vitas kis qui 
‘ollunt tneutn, tmm dit Pdblrns Syrus. Blackstone A 
comparé* cet état de Chosesl’etganisation qi^Alfred-le- 
Grand donna'à l’Angleterre î mais pottr qn’iKy eût eu 

'similitude, il dût# fallu'bannir la liberté ties conwats.
On considère la société comme une personne morale 

•qui a ses droits,'ses-propriétés, sa votouté et sa i fdrce. 
Elle entre en'rappert arec'ses membres,'à qni elle doit 
protection, et qui1 lui tieiveût obéissance avec les so- 
ciétés'étrangêres qui sont, ainsi <pVèlte, 'dans un état 
d’in dépendance mutuelle «ou tout ce qui concerne leur 
organisation-respective. Ou1 la vivifie, on l’anime pour 
ainsi dire, en triant ties«ûéerités qui-ordonnent en son 
nom, etqnfrfont exécuter1 les règles qu’elle s’est’données : 
c’est ce-quetVon'énteriti par lé gouvernement. 

a* La loi,tiaavson acception laplus générale, peutse dé- 
la finir d’après tout c^ que nous avons tilt : -unordre ftabÜ 

et maintemv par une (puissance. /
Il faut que la loi! /appuie ssr le «pouvoir acti^iHNF8 

qu’il faut que’-le moteur,puisse ^vaincre les f résistances, 
s’il ne peut entrain criées 'vtioâtés. 11 ,poitU c\ üo'o 

Ce qu'on appéle loi naturelle n’est point proprement 
une loi eomme nous laxxmetiérons ici, car saforoen’est 
-point coactive ; c’est une-inspiration, un ootseil intime, 
ét eomme l’instint moral de l’Isomme, qui,i A la vérité, 
sert de lei à ceux qni n’en ont point, selon qua; s’expri
ment et la sagesse chrétienne per l’organe de l’apôtre 
des gentils : qui legem'non kabent, ipsi sibi sunt lex,—*t
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social, et' là'. -

$e profane ; etiamàne lege pan* est*oonâmtia- 
itis 9trW.” ■ >vfti -V ■ us- aj. •

£££U$| première 
rf; VUsage de la

science.
Dans l’ordre social, lésslois' se classent - dfcprès le but 

moral et d’ntilitè qu’elles** proposent.
Il faiil, avons-nous-dst, o«é la 

faut qu’elle se naaintiei 
Cette nécessité 

établissent le

eS*tT4tU<tvt<

.les lois qui. 
snt l’état,— 
ingères, ou. 
ition gêné-

.1 au à: !^3<9if JT* mn » * n y f :
rvoient à la sûreté de

gôuver
qui règlent sandéfense 
ses rapports avec 
raie kt.i lia 
le Chancelier

En second lieu, les lois qui ppti 
chaque citoyen, à- la défense de sa personne et de ses 
Wens, eh réprimant la viotenoè ]j»biique ou privée,—m- 
tfublica, vis-priv*?*,—la méchanceté et la ftatitle.

Celles enfin qui assurent à* chacun ses droits de fa
mille, l’exercice de son industrie ;—qfi règlent-l’état' 
civil et domêstiqpe, garantissent la bonne foi dw négo
ce et la stricte observation des engage mens.

La science part de {dns haut) et spécifie davantage.
Elle reconnaît d’atibrd la divisiontdo lu loi en divine 

et humaine.
La loi divine se subdivise en loi-divine éternelle et 

immuable, et en loi divine ppsitivé1 et variable.
La loi naturelle; doot là loi humaine doit stécartor-Ie 

moins possible, de manière à»êt»e autant qu’il est en 
elle, la puissante tbctit'&am la fi»it respecter sur là terre, 
n’est autre que la loi divine immuable manifestée à 
i’homme par le do» de la raison c’est lia» en qitoi la 
lui divine nous-intêresse dans» ce livre.

et

&s dfuits des choses peiMiqpes.
Le droit privé s’occupe de l’rttilHé de chacun, c,ri.,d. 

-1 ti mien et du tient
Mais les Rôqmins ont dit ansaiavèc raison que le droit 

ublic 'et lè droit privé obt chiicrtn trois parties, parce 
uè, l’tvn et l’autre se cdthpo$enl cm préceptes du droit 

, afarel, d» droit (1.5-geni. ti-dn.droiloivn. OoUecUm,.
w AtMtta WI9 Tl - — rÂTT;



-tir-
tit ei naturàlibus jhreeôbptis, dut gentiu^ çnt dvilibvs.

Voicicommeqt ,*aturel.—ttf-
pjen le dêfiqit cçjm qi?e,lfi qatpre. a enseigné à.,fou$ Iff 
animàni-; omnta o«tma/«i docuit. / ,;ye

La natur^était donc,selon eux;, oommupe aux hom
mes et aux bêtes,-r-op particulière à l’homme, et le droit 
naturel partieuUm à l’homme, ils. l’appelaient le droit des 
gens. &?w homimhus inter se commune est.... eu 
que omîtes gentfi^^tunpir, Ex hoc ju\r introduçta bella 
discrete, gestes,rçg/vi wndjta, .domtnia distincte, .obligor 
Lwnestnstjtute et.mwPfn* contract^

Le drot^ des. get^.sa tofurqqe ensuite naturellement 
en primaire et semdairq primaire, qui est uniformé
ment observé par l’homme, parce qu,il est pris dans, la 
nature,môme j—epcoqdpire,/qui s’introduit par les cir
constances et le b^oin, cenune dit Modestiniis.

.Ainsi Je droit 4es gens primaire est absolu, et irprqu^- 
ble, et le droit 4es gens secondaire est indéterminé et 
variable. 1,. . . . . ' •.

Ces définitions et diyisiona sont beaucoup plus préci
ses lucides et commodes, que «elles des publicistes mo
dernes.

Gaïus définit le droit pivil $ un droit que chaque peu
ple s’établit, et qqi est propre fl chaque cité, c. a. «L à 
chaque état.

La grandç société humaine, se divise en plusieurs so- 
Sa C j ciétés séparées par divers accidenst tels que des chaîne* 

itch^d'é* "de .montagnes,pes mers, des gouvernemens diftérens ; 
con. poi. on nomme ces sociétés particulières des nations.

Dans une autre acception, la loi civile est celle qui 
est portée par l’état pour le gouvernement temporel des 
peuples. ,

Et la loi religieuse, qtii peut être comprise dans la dé
finition générique de Gaïus, est portée pour le gouver
nement spirituel. Çn tant qu’elle intéresse les chrétiens 
la lof religieuse se trouve dans les livres-du droit canon 
ou corpus juris,—le Décret et les Décrétales, le Sexte, 
les Extravagantes ; et aussi dans les Bifilaires et les Con
ciles. ' X .

L’union intime qqi a autrefois subsisté entre l’église 
et l’état, donna liçu à, des lois mixtes, telles que les Ca
pitulaires des rois Mérovingiens et Carlovingiens, et, 
avant Guillaume lé Conquérant, les lois des Etats d’An
gleterre, où il y a encore des lois dé cette nature.

z
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Ponr que la Ipi soit respectée, il faut chez le législa- De la 
tettr tme volonté qqi la fasse observer per tous il lui sanction Je 
fabt urie sanction plus ou moins forte. ” '°'1

On entend par-là les ohâtimeps et les désavantages 
sociaux attachés à l’infraction de là loi, et qui doivent 
être le rémède à cette infraction, quand ils n’en sont pas - 
le préservatif. /

On distingue deux espèces de sanction,—la sanction 
civile et la sanction pénale. «i , „• .,!/ ■

Nous p’ppténdons pas parler ici de la division théolor 
gimie de la Ipi en pénale,pu qui n’oblige qu’à la peine, 
comme les panons péniteptianx, et préceptive, dont la 
peine est vraiment la sanctiçn, . it; - :

La sanction pénàle applique les lpis que la loi pronon
ce contre les attentats directement ou indirectement pu
blics.

Elle doit les appliquer avec une juste proportion :propc 
est non aque ut damnet, qui dçtmnat nimis, dit Publius 
Syrtis. C’est par le fondement même du droit de punir, 
par la fin légitime des peines, dit l’avoyer De Vattel, 
qu’il faut les retenir dans leurs justes bornes., Puisqu’el
les sont destinées h procurer la sûreté de l’état et des 
citoyens, elles ne doivent jamais s’étendre au delà de ce 
qu’exige cette sûreté. Dire que toute peine est juste 
quand le poupable a connu d’avance le châtiment auquel 
il s’exposait, c’est tenir un langage barbare, contraire à 
l'humanité et à la loi naturelle, qui nous défend de faire 
aucun mal aux autres, à moins qu’ils ne nous mettent 
dans la nécessité de lÿ leur infliger pour notre défense 
et notre sûreté, fiez videt iratutn, iratus legem non iridet 
dit Publius Syrtis.

La sanction civile fait éprouver des adjudications, des 
dommages et intérêts, des condamnations de dépens : 
quelquefois des privations de droits, même celle de la 
liberté personnelle 4 l’auteur d’un attentat purement 
civil ou privé.

Les lois qqi ont tme sanction pénale proprement dite 
sont appelées lois criminelles ; celles qui n’ont qu’une 
sanction civile sont appelées lois civiles.

Les diverses lois qui constituent l’ordre social doivent . 
réunir, autant que la faiblesse et l’imperfection de la 
raison humaine le permettent, les différens caractères que doit 
dé justice ef d’humanité qpi se retrouvent dans la loi ««Y/» 
naturelle, qtii, encore tine fois, doit être leur type. loi-

iql rJ

re.t
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ta loi humaine est.donc un précepte juste,,commun, 
stàblt, qüi concerne le bien public, porté par celui qui régit’ 
là société, et qài obligé les sujets après une promulgation 
suffisante*

Les décisions d’iiné loi, dit M. de Férière doivent être 
conformes à. la raison. Toutehi vertu de la loi consiste 
à ordonner ce qui est juste.' JJHe s'étend, généralement 
a toutes .sortes de personnes.

La. loi, dit un docteur de la faculté-de pijon, doit être 
raisonnable, jpste, universelle et constante, sans quoi 
elle ne serait point conforme êù l’ordre. Un commande
ment contraire à* la raison, c’est folie ;;contraire à la 
justice, c’est despotisme. Un' commandement qui n’o
blige pas universellement n’est souvent que l’oppression, 
de plusieurs ; tin commandement qui change toujours 
n’est que désordre et concision, bien que ce ne soit que 
trop lès caractères distinctifs des lois parlementaires.

Mais-la loi peut être universelle de deux manières,di
rectement ont indirectement. Une loi est directement 
universelle quand elle est portée immédiatement pour 
tousles sujets';-elle ne l’est qu’inüirectement, quand 
sou objet mêmè est un objet restreint. Aiusi, parmi les 
constitutions des princes* un distingue les constitutions 
générales, o. a. d. dont- tfobjèt regarde immédiatement 
tous le»-membres d’une société, et les constitutions spè
ciales. ‘ Heineoeins range dan's le premier ordre les res
ents, le» décrets et les édits ; et les privilèges, dans le 
secondt ‘ Mars-dearefecrits ne sont le plus souvent que

ropre mouvement, 
i jioiir l’utilité1'de tous lesçitoyeus, 

à la différence des maudemeus, qui ne sont adressés 
^qn’ù. quelque»personnes, disait lë apdc Théodosien.

Les privilèges Sdnt dés constitutions par lesquelles le 
prince accorde quelque grûcè à»quelqu’un pour fécom- 
jienser son mérite on son industrie.

Ces privilèges sont réels ou personnels.
Les premiers expirent avec la personne j.les autres 

liassent aux héritiers. - ai;
Aux privilégiée rapportent les bénéfices ae la loi, que 

l’on divise avec vujhs, eu bénéfices de la loi généraux, 
tels que <F£Lgé, d.é restitution en entier, d’inventaire, d’or
dre de paiement ou de collocation, de division,— et sj>c- 
oiaux,,qui sont accordé» à. certaines personnes'ou olaese»

.iqxtwit Vtl') «on :*m - nwnTTTTrnyr-.n
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Be personnes, comme aux femmes mariées, eux mineure 
aux oorporations, collèges &»;, et qù’on appèle droits sin
guliers. W.'U ! '

Les privilèges sont aussi dee lois universelle» en tant 
qud tout citoyen est tenu de ne pas troubler dans sa jouis
sance celui qui a impétré le privilège.

Quand on dit que la loi oblige tout le monde, on en- Du m- 
tend par là ceux qui ont l’usage de la raison. de d'obl'-

On enseigne communément que ceux qui ont en un ie 
lieu une espèce de domicile, et même ceux qui ne sont 
dans un pays que pour quelque temps, sont tenus d’ob
server les lois locales.

Les lois jie peuvent être portées que par le gouverne
ment, qu’il soit monarchique ou républicain : il faut, pour 
législater, avoir en main l’autorité suprême. Les empe
reurs, les rois, les princes, ducs et comtes,évêques et abbés 
souverains, et les républiques peuvent donc seuls porter 
des lois civiles. On a vu, dès 1b commencement de cet ou
vrage ce qu’il y a à dire des statuts des corps subordonnées - . 
qui sont dans l’état, lesquels n’ont qu’une vertu emprun
tée. “ Une législature subordonnée, dit le Juge-en-Chef 
Valliéres de St. Réal, peut également fairè tout ce qui ne 
sort pas des limites qui lui ont été assignées ; mais au- 
delà de ces limites, elle ne peut rien. De même, conti
nue ce grand magistrat, si un tribunal a excédé sa juris
diction, l’affaire est ceuséerà bon droit avoir été plaidée 
coram nonjudioe.” Tous jes statuts du Parlement des 
Canadas Unis doivent rester dans lis limites que lui a 
fixées l’acte impérial d’union* pour avoir vertu de loi : 
c’est notre constitution, que notre législature déléguée 
ne peut pas elle-même altérer ou changer.

Bien' que nous aÿons dit que la loi est un précepte 
constant, cela veut dire qu’il ne doit point changer selon 
le caprice du législateur, et qu’il doit être en vigueur 
autant que besoin est ; mais ce n’est pas qu’on ne puisse 
faire des lois temporaires, comme quelques uns de ntis 
statuts, qui ne doivent' dans ce cas être regardés que 
comme des règlemens. Il faut se garder d’en fUito sou
vent* et surtout de le faire par système, comme lord 
Durham en accuse nos anciens parlemens.

Pour que le bon ordre et l’harmonie s’établisse et se 
maintienne dans L’état, il faut dans la loi uné!e<pression 
claire qui la fasse connaître à tous. Une loi qui n’est 
pas mise à la portée de tous ne peut-être obligatoire pour
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ceux qui l’ignorent, disait en 1817, contrairement à la i 
pratique anglaise, maie avec ,les jurisconsultes de i’afiti* 
quilé et,du continent le .docteur précité* professeur de 
législation et de procédure à la faculté de Dijon. Legit 
tantum interest ut certa ait, dit le Chancelier flacon, ut, 
absque Imc, necju,sta esse possit. Si enim incertain vtcem 
del tuba, quis se parabit ad helium 1—Similiter, si incer- 
tam vocem det lex, quis- se parabit ad parendum l—Quid 
sic proprium leg am sicut claritas disent les Pandectes.

Le? lois naturelles, dit Delyincourt, professeur de Code 
Civil, étant essentiellement équitables et l’objet naturel 
de la raison*.on n^ peut pas dire qu’on les ignore, parce 
que ce serait dire qu’on manque des lumières de la rai'* 
sou , qui nqnSiles enseigne. Elles ont donc leur effet 
etjSont, obligatoires pour tous les individus ayant l’usage 
de.la raison, sans avoir besoin d’aucune promulgation. 
Les lois positives.au contraire n'étant pas naturellement 
connueÿides ht^mmes, sont comme des faits que l’on peut 
ignorer..

Que dire du Canada et de l’Angleterre, où les lois sont t 
censées promulguées suffisamment, bien qu’elles soient 
encore ignorées de presque tout le moude ! Cela tient 
à une fiction constitutionnelle. La Chambre des Com
munes tient la place du peuple : elle est prise pour le 
peuple. Or pn peuple qui l’initiative de la loi, qui la 
fait, et qui la coupait par conséquent, n’a pas besoin de 
se la faire connaître à/ lui-même. Voilà une conséquen
ce clairement déduite de la fiction. Mais *qu’est-ce. 
qu’une fiction 1.. rien,ou tout au plus une supposition.
Aussi pourrait-il bien se faire que les Anglais ne fussent 
libres qup fictivement. Chez les peuples auxquels ou- 
n’a pas octroyé, la fiction de la liberté, on exige plus de 
formalités. Chez eux, comme, en Angleterre, l’erreur 
de droit n’excuse pas, mais la loi aété suffisamment pro
mulguée pqur être connue. C’est à bon droit.que le Dé
cret de Gratiea contient les mots manifestata quoque et 
qup Thomas d’Aquin appèle la loi ordinatio promutgata.% 
C’est le lieu de.dire que le statut de la 43ème Geo. Ill, 
chap 4, pourvoyait à ce que les lois fussent lues au peu
ple par les curés et desserve ns catholiques, et leé recteurs 
protestans.

Un autre principe admis par .les grands jurisconsultes 
du continent, c’est que la loi positive ne dispose que- 
pour l’avenir, et ne peut a voir .d’effet.rétroactif : “ quoi-»



qjie l«rju$iioe dee Wis humaines soit fondée etn- Inutilité ^ 
mibliqpe et sur l’équité, disait Merlieviefl ‘1785, dotnittè 
elites tirent leur autorité de la volonté dn législateur et 
qiyelles h’ont d’effet qu’aprôs qiVèlles ont été publiées, 
elles ne règlent que l’avenir et ne touchent point au 
ïfessé.”

“ De ce que les lois nouvelles règlent l’avenir, conti
nue Merliu, il faut tirer la conséquence qu’elles peuvent 
selon le besoin, changer les suites que devaient avoir les 
lois antérieures, mais c’est toujours sans donner atteinte 
aux droits qui peuvent se trouver acquis ^quelques per
sonnes.” Ainsi l’Ordonnance d’Orléans, en défendant 
les substitutions à l’infini en Frarice, excepte les substi
tutions qui l’ont précédée ; et celle de Moulins, qui bor
ne ces substitutions préexistantes au quatrième degré, 
excepte celles dont le droit était déjà échu ou acquis par 
un degré plus éloigné que le quatrième.

On peut rapporter aux modes d’obligations de la loi, 
sa division en lois impératrives, prohibitives et faculta
tives ,j— en lois réelles et en lois personnelles, division à 
laquelle on a,déjà touché à propos des privilèges.

Les lois réelles sont celles qui traitent immédiatetoent 
des choses, abstraction faite de ceux qui les possèdent, 
soit pour l’ordre de transmission, comme la plupart des 
lois sur les successions, soit à raison de la nature des 
tyens, comme les lois sur la distinction des biens et la 
propriété ; soit enfin à raison des charges rjui peuvent 
être imposées sur les biens, comme lës lois concernant 
les servitudes réelles, les hypothèques, les taxes et coti
sations. x,, ..... :t -iti'i! -vl

Les lois personnelles sont celles qui fixent l’état, la 
condition et la capacité .des personnes ; telles sent les 
lois relatives au mariage; à la paternité et à la filiation, 
à la majorité, &c.1

La loi impérative impose des' devoirs ou ordonne j’ia 
loi prohibitive, restreint notré libre ’action, ou défend.
Legis virtus ht imipfrare, vttarë, disent les Pandectes.

La loi facultative accorde ordinaire riiétit rfn avantage 
dont on pent qser du n’user pas : telle,'est la loi pour en
courager la fréquentation des cours "dè droit, 12, 16 et 22 
Victoria. Telles étaient nos premières lois de commuta
tion seigneuriale.:'

Un peuple,-dit le jurisconsulte, s’établit un droit ex- De la 
prëssément ou tacitement,—pat l’émission de ses suffit- forint dt
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Du droit 
écrit et de 
la juris
prudence

ta loi.— geg ou p^r ses actions ; de là la subdivision du droit 
ru, jrnit ^ ^crit et en droit non écrit.

Bien que les premières lois de tous les peuples aient 
commencé par être traditionnelles, un ordre judiciaire 
régulier suppose un système de lois écrites. La preuve 
'littérale n’apparaît pas au berceau des sociétés 5 la ren
contrer chez un peuple, dans une législation, c’est recon
naître chez ce peuple une certaine maturité,—dans cette 
législation, un certain degré de perfectionnement. L’u
sage de l’écriture, employé comme moyen de preuve est 
l’indice d’une civilisation au moins naissante, dit le doc
teur Kœnigswarter.

La jurisprudence, telle que nous l’entendons ici, et 
qu’elle est définie dans une loi romaine, est une suite de 
jugemens conformes d'une cour de dernière instance sur 
unefcmême matière.

Mais quel est le vrai rôle de la jurisprudence ?... .Le 
but de la loi écrite a été de diminuer autant qtre possi
ble l’incertitude et l’imprévu des décisions judiciaires. 
Le rôle de la jurisprudence, déjà assez beau, ne peut 
consister que dans l’appréciation du fait, et dans l’adap
tation de la loi il ce fait. Elle doit en outre combler 
les lacunes de la loi en faisant sortir l’inconnu du connu. 
Mais là s’arrête le pouvoir des tribunaux.

Maintenant, coutume se dit d’un certain droit muni
cipal qui, s’étant introduit par l’usage et par la commu
ne pratique d’une ville, d’un canton ou d’une province, 
y a force de loi. More et consuctudine i/iductum, legem 
imitatur,—et pro lege custoditur.

Le droit non écrit ou la coutume, dit Iîeineccius, est 
un droit établi par le suffrage tacite du peuple, quand la 
république était libre {il s'agit de la république romaine), 
ou, dans l’état monarchique, par le consentement tacite 
du prince ; car celui qui donue autorité au droit écrit, ja 
donne aussi au droit non écrit, eu a. th b dans chaque état 
celui qui a la puissance législative. 'y " • :;h’ l,:

Puisque la coutume est un droit introduit par lè con
sentement 1 tacite du législateur, il svlit pfemièrement, 
que c’est une question de fait que de'savoir si telle cou
tume en particulier est en force dans l’état. Qette ques
tion se décidait, ayant,la publication du Code Civil en 
1667, par Y enquête par turbes ; aujourd’hui, cette ques
tion se décide principalement,par la longueur du temps 
et la fréquence des actes uniformes. ' ! ■l'i. !

■bit
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r 11 suiU en seçopd lieu,' que la coutume a force de loi, 
qu’elle déroge Enug lois antérieures,-et mêtne, qu’elle les 
abroge ; ,4elà la, distinction que Tfont lès canonistes ■ en 
coutumepHzfajegimt. qui interprète la loi : la coutume 
est la meilleure interprète des lois,.dit Merlin ç—contra 
legem, c. a.cUqui y déroge, et prater legem, -ou la, cou
tume proprement, dite, qui établit un droit nouveau, 
lequel æt .appelé, comme on l’a vu, droit non écrit.
Nous verrons dans la méthodologie du drOittcanadibn* ài 
la JCotdutR® d(C Paris est'pour ioei pays un «sag^ <•>.!'»

4 la ./Çoqtmme. Eté, rapporte la désuétude'llhsuetudo 
consuetudine rffartur, C’est «ne coutume Contraire à 
une. première «outome, . qu’elle abroge en vertu de la 
règ\ie popteriores leges derogant prioribus. t, pÂeu 
0suit encore, de ce que la désuétude est elle-même, 

une coutume, qu’elle abroge également la loi écrite à 
laquelle elle est contraire. Leges veto taçito consensu 
omnium per desueludinem abrogantur disent les Pan
dectes.

On peut dire que la loi est en désuétude, dit M. Da- 
reau, • premièrement, lorsque la loi est si peu connue, • Repcrt 
qu’on peut la regarder comme oubliée, car l’oubli d’une * Ouyot. 
loi est la marque la moins équivoque qu’elle n’est pas 
en vigueur.—Secondement, lorsqu’on cesse générale
ment de l’observer sous les yeux mêmes des magistrats 
qui *ont chargés de l’exécuter, et qu’il n’y a point de 
réclamation de leur part.

Outre la désuétude, la loi écrite cesse par l’expiration 
du temps pour le quel elle a été portée,par le changement 
des circonstances, erif. loco, temporvjue convenions, dit le 
Décret ; par la fin de son objet, car il y a des lois dont 
l’objet n’est plus même in rerum natura ; par l’abroga
tion. Derogatnr legi, aut abrogatur. Degoratur cum pars 
dctràhüur ; abrogatur cum promis tollitur, dit Modes- 
tinus.
\ Ce qu’il y aurait à dire ici de l’interprétation de la 

loi, trouvera sa place dans la logique judiciaire.

DES PERSONNES ET DES CHOSES.

Tout droit se rapporte aux personnes ou aux choses.
Homme et personne ne sont pas la même chose en 

droit.



/ Un homme est un être doué de raison ; une perspnpe 
est un homme considéré avec une certaine qualité.

La qualité ou l’état est ce, en toison de quoi celui qui 
en est revêtu, a des droits particuliers. Tel est le pater 
famiiias, le patron chez les Romains.

F émincé ab.o^ifüs remota sunt, dit leur code.—Ulpien 
écrit néanmoins : speciosas personas accipere debemus, da- 
rusimas utriusque sexus puis encore, patroni appellatione 
et patrona continetur.

Chez les modernes, on citera l’homme propriétaire ou 
avec droit dé vote dans un collège électoral. Nos lois 
considèrent en effet les personnes surtout selon la natyre 
de leurs propriétés ; mais, dit Y Extrait des Messieurs'on 
rédaction de nos anciennes lois, us et coutumes par Gu
rnet, Juchçreau, Pressard et autres, lu distinction qui 
existait en France entre les nobles et lesi bôurgeois, n’a 
pas lieu en Canada.

La division générale des personnes peut être ainsi 
énoncée :

Les personnes sont publiques ou privées, capables ou 
incapables.

Les personnes privées sont celles qui sont éloignées 
des offices ou charges publiques, soit volontairement, soit 
forcément ou indépendamment de leur choix.

Les fonctionnaires de l’état, les gens de robe, c. a. d. 
la magistrature et les ecclésiastiques séculiers desser- 
vans, les avocats, notaires, protonotaires shériffs, juges à 
paix, Scc. sont des personnes publiques.

L’inpapacité vient du droit-naturel ou du droit civil.
Il n’y a que le droit naturel qui produise proprement 

l’incapacité : on fera donc bien d’appeler toujours non- 
usantes de leurs droits les personnes que le droit civil 
frappe d’inhabilité ou d’une incapacité relative.

Cette incapacité relative vient ou de la différence des 
sexes, ou de l’âge ou de l’origine.

Répétons ici ce que vient de dire le droit romain : 
Femince ah omnibus oÿiciis civilibus tel publiais remoter 
sunt : et ideo nec judices esse possunt, nec magistratum 
gerere, nec postulure, nec pro alio intervenir e, nec procura- 
tores existere dit Ulpien. L’incapacité de la femme est 
un peu moins étendue dans le droit français, et en An
gleterre, où. la femme est plus bornée dans ses droits

(•) Éri tttft qÜe IVb bou/getoig étaient obligés de soutenir les char
ge» de l’état, ce dont le» nobles étaient exempts.
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•> qu’en France, on a vu une femme, sinon pldsienrs, ten
dre la justice en qualité de high sheriffen héréditaire. 
La loi ealique,qai défend que la royauté tombe en que
nouille , n’est en vigueur que dans quelques paya, et 

; plusieurs femmes de la maiseird’Autriche' ont été gou
vernantes des Pays-Bas.

La législation de.tous les pays a établi une distinction 
entre ceux qui sont nés dans le sein.de la république et 
ceux dont l’origine est étrangère. . Tous les peuples ont 
plus ou moins imité la réserve aved laquelle‘Rome ac
cordait le droit, cité, et l’on a vu dans toute l’Europe le 
droit tfa/ubàine ou droit du princede succéder à tous les 
biens que laisse un étranger, qui décède dans son royau
me, et son dérivé ou le droit d’atibaignage des seigneur?. 
Mais ces prérogatives odieuses ont presque entièrement 
disparu des codes modernes. Depuis le statut de 1849, 
sanctionné en Angleterre en 1850, on peut dire qu’il n’y 
a plus eu en Canada d’aubains quant à la succession ; 
mais il y a au moins .des alieni étrangers^alienigenœ, 
quant à la plénitude des facultés civiquedr Afin donc 
de devenir citoyen, on doit déclarer sous serment devant 
un tribunal civil au commencement d’un terme juridi
que qu’il y a sept ans (cinq seulement par un statut sub
séquent, 18 vict. chap. fi, et devant un juge à paix,) que 
l’on habite la Province, et à la fin du terme, s’il n’y à 
aucune contradiction, il ne reste plus qu’à faire enrégis- 
trer la déclaration. La section douzième retient le 
nom d’aubains, et porte qu’ils pourront avoir et trans
mettre des biens-fonds, comme les sujets naturalisés. 
Cette locution devient d’autant plus surannée qu'aubain 
signifie celuj qui n’étant pas natif, s’adonne au seigneur 
de la terrefiù il devient domicilié, et devient leserf du 
seigneur au bout de l’an et jour, s’il n’obtient droit de 
bourgeoisie.

Comme le droit civil a étendu les effets que le maria
ge, la filiation &c., produisent même de droit naturel, 
nous compléterons ici ce que nous avions à dire des lois 

1 personnelles, parmi lesquelles Boullenois range avec 
raison toutes celles qui règlent l’état, la condition, et la 
capacité des personnes.., ,

Les lois personnelles, dit-il, revêtent la personne d’une 
qualité inhérente et qu’elles , conservent partout ; en 
.d’autres termes, toute question qu’on peut soulever
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quant à.son état ou à sa conditionne*règle par lk loi de*
#>n,4WWJfH lionÎR , •rani >1 •<mi uv a no.ooneiî a ,‘in

^ffrdoqumlq, en général, e»t le li^u où .l’homroje^jouit 
dçMs^rwiJ^jaes.tfluiwipatWneF p^ U entend-, tortourtne*, 
quand il s’absente, disent Dnhiwï^«t, Pptbiwy d’accoed 
ayçc }$- domine des Pandectes > &micUium:**t,*biqui* 
negotiator, contrahit, festos dies célébrât*, .>>.Mode, 
cumymfeçtoses. ,U

,^?V Cour Sapéneure.a jugé ep Miï. W m >*?#»
reconnaissent^ un .horaire gu’up .d.opuQile, (CfiM çp.il 
fait sejs affaires et où U réside Jui-méniK .qppnd bien 
mémè.sa.jiaraille résiderait ailleurs. ,io ,r nf

Le domicile doit régler la condition, d$, xper?opnn 
en quelque pays qu’elle a,ilte, en sorte que celui qui est 
âgé par la loi de son domicile, doit l’être partout à l’effet 
de jouir de ses droits.

Quant à la femme mariée, la jurisprudence des nations 
n’est pas encorç bien arrêtée. La condition de la femme 
est, selon quelques uns, affectée par la loi du domicile 

. Qn p0m de manière que, si par cette loi, elle ne peut disposer de 
reign Law. ses biens sans le consentement de son mari, elle ne le 

peut pas plus dans un lieu où ce consentement n’est pas 
requis. Ainsi ont pensé Frôland et Henry. *

Merlin, appuyé sur l’autorité de Burgundus,de Stock - 
mans et de Voet, distingue assez rationellement entre 
les meubles et les immeubles, soumettant ceux-ci à la 
loi du lieu où ils sont situés, et les meubles à la loi du 
domicile actuel.

Cela nous conduit à parler de la famille. - ,
La différence des sexes et la subordination naturelle 

des enfans à leurs auteurs ont été l’occasion de plusieurs 
distinctions du droit social, politique ou civil par rapport 
à chacun, dit Domat.

La démarcation entre chaque famille est assurée par 
le mariage, institution dont l’origine remonte à la créa
tion, et qui se retrouve chez tous les peuples, même les 
plus sauvages : il est de droit des gens.

C’est pour cela que dans quelque pays qu’il ait été 
contracté, fût-ce au milieu d’une tribu vagabonde, s’/l a 
été célébré selon l’usage, consacré en ce lieu, il doit 
être valide partout {Blackstone) non-seulement quant à 
lui-même, mais quant à ses effets et aux droits qu’il con
fère, selon Uberus et Bouguier.

Cependant, dans la plupart des états, au moins cat ho«-
. v- j: .)/ v1 • 1 r ■■ ,i,i . i\ '

/



fjques, fer mariage est regardé comme un sacrement eii 
même temps que comme wn contrat civil basé sur le 
consentement des parties, Mais, qui est de plus l’objet'de 

) règleracn* municipaux;' sïjv ^ ^vV. <
ht de Pïntirtt des Hâtions chritiehnesde vçltdéT Iss 

mariages” « dit le Juge- en-Chef Sir L. TT. Lafôhtajnc 
dansla cause en àppel ai Tbtigufdoc versus 'LaViolette. 
—D'abord, qidil sbit de Vlrttfrh du christianisme de confir
mer toute espèce de mariage, cela, est au moins douteux : 
c'est bieÀ jpFutôt de l'intérêt bien du niai cômpris du droit 
des gens. Pour la maxime ainsi corrigée, elle s'applique, 
aux mariages contractés dans leur pays par des étrangers 
venant habiter ailleurs, et non à ceux qui vont s'unir clan
destinement dans un autre pays en fraude des lois du leur ; 
car chaque pays tient avec raison à ses rêglexnens munici
paux en fait de mariage, et nous n'hésitons pas à nous ins
crire en faux contre l'avancé qui a été fait, quelajurispru
dence des arrêts admet en général ces sortes d'unions. La 
maxime citée devient plus hors de propos encore si, comme 
dans P espèce dont il s'agit, les parties ont de bonne foi recon
nu la nullité dune telle union,fortifiés dans cette bonne foi 
par la conduite d'un tuteur jusque au moment où, poursuivi 
en reddition de compte, il devient intéressé à penser autre
ment. Mais ce jugement de la Cour du Banc de la Reine 
est une officine de déplorables erreurs, comme nous le ver
rons aux titres des Tutelles et de la Communauté. Aussi 
M. le juge Aylwin a-t-il refusé son assentiment à cette 
manière déjuger.

Le mariage légitime en général les enfans, produit un 
lien de parenté et ne peut se dissoudre par le consente
ment des parties.

Le divorce, connu des Juifs et des Romains, mais dé
noncé ou condamné par l’évangile, est admis dans plu
sieurs pays protestans, comme en Hollande, en Dane
mark et en Prusse ; il a aussi lieu en Russie. L’Italie, 
l’Esoagne, les états catholiques de l’Allemagne et cer
taines parties des Etats-Unis ne l’admettent pas. Il fut 

y établi en France ou confirmé par Napoléon ; mais il a 
fallu l’abolir. Il a lieu en Angleterre ; mais quant au 
Canada, la reine a refusé une première fois sa sanction 
royale à un statut provincial tendant à l’établir ; et bien 
que nous soyons de nouveau menacés de cette plaie, le 
plus qu’on puisse encore obtenir est une séparation de



, «orpa-et de biens ; mais ce moyen ne brise pas le-hen ï 
il ne fait que le relâcher, dit Geyot.

Divortium a diversitate mentium dictum est, vd quia in 
. (iiversas partes eunt qui distrahunt matritnonium, disent 

les Pandectes.
Les époux contractent ensemble par le fait seul du 

.mariage , l’obligation de nourrir, entretenir et élever 
Jeurs enfans. ,

Les enfans doivent de .leur-côté ,des alimens à leur 
, père et mère et autres, ascend ans qui sont dans le be- 
. soin.

Les alimens ne sont pas adjugés en ligne collatérale ; 
ils ne le sont en ligne ascendante que dans la proportion 
du besoin de celui qui réclame les alimens, et de la for
tune de celui qui les doit. - , v ..

Mais le droit romain nous fournit des distinctions im
portantes sur ce qu’on doit entendre par alimens.

Verbo victus continent ur quœ esui, potuique, cultuique 
corporis, quceque ad vivendum homini necessaria sunt. 
Vestem quoque victus habere vieem Labeo ait, dit Ulpien.

Verbum vivere quidam putant ad cibum pertincre, : sed 
Ofilius ad Atticum ait his verbis et vestimenta et stramenta 
contineri ; sine bis enim vivere neminem posse, dit Gains.

La femme et les enfans n’ont sur leurs biens qu’un 
domaine imparfait. Pour celle-là, nous y reviendrons 
dans la Coutume de Paris.

Quant aux enfans, leurs biens étaient de quatre sortes 
selon le droit romain,—castrent.ia, quasi-castrentia,adven
titia et profeclitia.

On appelait castrentia les biens que les fils de famille 
acquéraient à l’occasion du service militaire, et quasi- 
castrentia, ceux qu’ils acquéraient au moyen de la robe 
sacerdotale ou magistrale, ou au moyen des lettres.

On appelait adventitia les biens qui leur venaient d’ail
leurs que de leur père, comme de leur mère, d’un ami ou 
de leur propre industrie. >

Profectitia enfin, ceux qui leur venaient de leur père 
vivant ou qui leur avaient été donnés par égard pour ) 
leur père ou qui étaient un profit des biens du père, 
comme si le fils de famille avait fait le négoce avec ces 
biens, de manière à les augmenter.

Les Pandectes définissent le jXKuliunt castrense, quad 
filius famodias iru militia acquisivit.... vel in palatiôprin- 
dpis, vel quovis principis bénéficia etiam fernince.— Quags
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XI
, çastrense est quod toga, foro, vel bevefidis ecdesiastidsçx 

quiritur. x .!
Le fils de famille n’avait le domaine parfait que du 

pécule çastrense et quasi-çastrense, pour lequel in eo nul
lum jus patris est.... et JUii familias vices patrum fami- 
Ijasfunguntur. r , . ;

Ils n’avaient que le domaine direct ou une propriété 
sur leurs bien? adventices ou autres jusque à leur éman
cipation, et lç.flpnmipe utilq restait au père, hors cer
tains cas, comme, cfilui oq l’on donnait aux enfans à con
dition que le père n’aprait point l’usufruit.

Quodcuijique jUius familias ex libgrcditate fortunes, vel 
làboribus suis acquirit patri acquiritur usque ad usum fruc- 
tum solum.

ExcipiturquodjUio datvr sub.ea conditiçme ne adpa- 
trem pervenial ususfructus.

Recte legatum solvitur filio si dictum est ut fdio solvatur, 
it pater exceptione repellendus erit.

Ainsi, en règle générale, selon le droit romain, fdius 
familias neque retinere , neque recupcrare , neque apisci 
possessionem jei peculiaris’ videtur , dit le jurisconsulte 
Mœcianus. /La loi ne se relâche que pour le pecvlivm 
eastrense ou pour se plier à la volohté d’un donateur for
mellement expliquée.

Quant au domaine des fils de famille selon la coutume 
de Paris, ou la mère est morte, ou le père, ou bien tous 
les deux sont morts ou vivans. i

Si la mère est seule morte, le fils a le domaine tout 
direct qu’indirect sur les biens provenant de la succes
sion de sa mère, et l’administration seule appartient au 
père durant sa minorité, au cas qu’il soit tuteur, si la 
mère ne lui a pas expressément accordé l’usufruit. D'où 
Pou voit que notre droit diffère beaucoup du droit ro
main, puisque le père ne pourra être qu’un simple ad
ministrateur tenu à rendre compte.

Si le père seul est mort, ou la mère a renoncé par son 
contrat de mariage au douaire qui lui est assigné par la 
loi pour son entretien, à même les biens du père, ou non. 
Si elle y a renoncé ; et qu’elle ait la tutelle de ses en- 
fans, ils sont situés comme ils le seraient sous la tutelle 
de leur père.

Si elle n’a, point renoncé, ils ont. le domaine direct sur 
tous lés biens venant de la succession de leur père. ; 

i mais la moitié au moins du domaine utile appartient^



la mère, i’nibins qu’elle ne convole en secondes noces'. 
Nous disons la moitié kà fnditis, 'parce qh’il est lois!-

* Du 
Bowlins

BU

*** 7- ’ • t .. . 7 VM.AA, VJVlf

appartient an tuteur jusquévà: leur âge de majorité.
Si du vivant du père et de la njêrç, les etifkns TûineprS 

acquièrent quelque chose par ddnàtioiis,’ legs ott Indus
trie, leurs père et mère n’en'onf que Vadniinistration en 
qualité de gardiens, à moins que là dbn&tîon në. porte 
qu’ils en auront l’usufruit, bu que Ces choses soient nér 
cessaires pour le sodtien même deà enfâns, ou qUe Jés 
parens ne soient dans Un tél état de dénuement qu’ils 
doivent y participer. Nous reviendrons éiHeurs sur le 
cas du mineur qui fait, le négoce.

Cètte digression sur le domaine des fils de famille nouà 
conduit à parler du domaine-ien luî-mème. *

Le droit que peut avoir une personne se divise en 
droit à la chose jus eut rem et en droit en la chose, jus 
in re. *-

Le droit à la chose est le droit qu’on a à ce qu’une 
chose devienne nôtre, et qui donne une action contre la 
personne, et non contre la chose, comme le droit qui ré
sulte de la promesse non encore exécutée.

Le droit en la chose est le pouvoir que quelqu’un a 
sur une chose à lui déjà acquise, et ce droit ne diffère 
pas du domaine.

Nous parlerons donc ici du domaine, et par accessoire 
de l’usage et de l’usufruit : nous ne parlerons que plus 
tard de l’hypothèque.

Le domaine se divise d’abord en domaine de jurisdic
tion et en domaine de propriété.

Le domaine de jurisdiction est le pouvoir du prince 
ou de l’état.

A ce domaine se rapporte le haut domaine, dominium 
altum, par lequel la république a le droit de disposer de 
la propriété des particuliers pour le bien public ; mais 
selon le droit public anglais, que nous suivons dans la 
pluralité des cas, il faut que les particuliers expropriés 
soient indemnisés.

Le domaine de propriété est le droit de disposer d’une 
chose pour tout usage qui n’est pas interdit par la loi ou 
qu’on ne s’est pas interdit à-soi-même par une conven*" 
tionv



©ans un sens plus étendu, le domaine .plein signifie ie 
droit d’user et d’abusqr de sa chose.

Le domaine de propriété se divise au reste en domai
ne parfait et en domaine imparfait.

Le domaine parfait est le droit de disposer de la chose 
et de ses avantages.

Le domaine imparfait est le droit de disposer de la 
chose seulement ou de ses avantages sellement.

Ou, ce qui sera plus précis, le domaine direct est celui 
de la personne qui n’a que la propriété sans l’usage,— 
nuda proprietas.

Et le domaine indirect ou utile est le domaine de ce
lui qui jouit des avantages de la chose, comme l’usager 
et l’usufruitier.

Usage et jouissance différent en ce que l’usage est 
circonscrit par ja nécessité, et que la jouissance renfer
me l’utilité et le plaisir, dit Sénèque.

L’usage est le droit d^se servit de la chose d’autrui, 
pour la nécessité , sans altérer la substance, dit Heinec- 
cius. >

Mais l’usufruit, dit le jurisconsulte Rnilus, est le droit 
d’user et de jouir de la chose d’autrui, sans altérer la 
substance,—uti et fruendi.

L’usufruitier, fait siens tous les fruits ordinaires de 
manière à pouvoir les vendre, s’il en a de trop, ce que 
ne peut pas faire l’usager.

Seulement, si par la négligence de l’usufruitier comme 
de l’usager, la valeur de la chose est diminuée, il est 
tenu aux dommages-intérêts.

, Les choses qui peuvent être sujettes au domaine de 
l’homme sont de deupt sortes,—corporelles et incorpo
relles,—corporelles, qui tombent sous nos sens, comme 
une matière quelconque ; incorporelles, comme un droit 
un privilège quelconque : Œque bonis adnumerabitur, 
çtiamsi guifi sit in actioniby.s,pelitioiribus,persccultonibus ; 
nam heee omnia in bonis esse videntur, dit le jurisconsul
te. Ulpien. Menrum et tuorum appcUatione actiones quo- 
que contineri diccndum est, dit Paulus.
, Les objets corporels se divisent en choses fungibles et 
non fungibles-

Les choses fungibles sont celles qui se consomment 
par le premier usage, comme les fruits, les denrées. 

L’usufruit, dit Domat, ne peut être établi sur des eho-
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séS fungibles, parce qu’il s’agit seulement d’user et de 
joui)ide la ohu$6^ en laissant ia substance*.'>s n’1 * f_“

Les choses non fungibles sont celles qui tiurerit, oom1 
# me les objets (Part. - ,,

On demande si l’homme peut avoir le domaine de 
propriété sur son semblable ?

Les Romains eux-mômes reconnaissaient que la ser
vitude n’est pas naturelle, et ils ne l’expliquaient que 
par les guerresf qui produisaient la captivité : comme on 
connaissait peu encore le cartel pour l’échange des pri
sonniers, en les réduisait le plus souvent à l’état d’escla
vage. Sous l’empire romain, l’émulation dont se pi
quaient les grands pour la manumission des esclaves, fut 
un des remèdes à cette plaie, puis dans les bas siècles, 
le zèle analogue des évêques. Cela n’empêcha pas 
qu’il était devenu de maxime en Allemagne, comme 
nous l'apprend Heineccius, qu'il y a des lieux dont l'air 
même rend esclave, de sorte qu’on pouvait devenir serf 
en y mettant le pied. Au contraire, il y a en Angle- 

* vu terre, dit Gregorio Leli, * un règlement fondé sur h ne 
dolivier certaine coutume chrétienne, plutôt que sur une loi for- 
Cromicdl. melle, qui porte que lorsqu’un esclave étranger abord j 

dans ce royaume, il devient libre aussitôt qu’il a mis 
pied à terre. C’est cette maxime qn’ttn de nos Juges- 
en-Chef, a voulu faire prévaloir au commencement de 
ce siècle, ignorant apparemment,—ce qui assez singulier, 
que l’esclavage avait été non seulement reconnu par la 
Capitulation de Montréal, mais confirmé par un statut 
impérial. On avait^connu, sous la domination française, 
l’esclavage des nègres et des kraVages Panis. Aujour
d’hui la civilisation condamne ta servitude comme con
traire au droit'naturel et inhéïtitft à l’homme.

A plus forte raison dôit-elle dénoncer et condamner 1a 
traite des nègres : Mercis appéllatione homines non conti- 
neri, Mêla ait : et' oh eam tem, mangones non mercatores, 
sed venaliciarios appcllari ait, et recte dit le jurisconsulte 
Africa nus.

< Le Danemarck, et non l’Angleterre, a donné le pre
mier exemple de 1a prohibition de 1a traite ; l’Angle1- 
terre a suivi, puis le pape Grégoire XVI. .Les Etats- 
Unis d’Amérique restent à peu près seuls en arriére.

Dans l’état présent de la société on distingue deux 
modes principaux d’acquérir le domaine, l’un relatif aux 
choses qtii n’appartiennent à personne et qui, si elles ne

Ik,
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sont pas déclarées ou censées propriété publique, sont 
acquises par la Seule prise de possession, mode d’acq'ui- 
sihon qu’oh appèle en droit appréhension jus ajrprehen-» 
sionis ; l’antre, relatif aux choses qui appartiennent à 
quelqu’un et qui ne peuvent être acquises par la prise 
de possession, qu’autant qu’elle est accompagnée du con
sentement du propriétaire. C’est ce mode d’acquérir 
qui est appelé en droit tradition. Il en sera question 
quand nous traiterons des contrats.

Le consentement est le plus souvent exprès et formel, 
et alors il a l’effet de transférer de suite le domaine : le 
cas de la tradition n’a besoin d’aucune loi, dit le Chan

celier D’Aguesseau. ,
Quelquefois aussi ce consentement n’est que présumé, 

c. a. d. qu’il résulte du silence et de l’abandon du pro
priétaire pendant un intervalle de tempsa$sez long pour 
que l’on puisse présumer qu’il a renoncé à sa propriété : 
aliénâtiônis nomeh etiam vsucapionem continet : vix est 
enimiitnon videatur alienare, qui pat it ur usucapi, dit 
Paulus. C’est le mode d’acquérir que nous appelons 
vulgairement prescription, et sur lequel la Coutume de 
Paris a un titre particulier.‘

Il est enéore un mode d’acquisition ; c’est celui que 
le jurisconsulte appelé droit d’accession, parce qu’il est 
relatif aux accessoires de la chose, c. a. d. à ses fruits et 
profits, ainsi qu’aux accroissemens et bonifications qu’elle 
peut éprouver. Il est dans l’ordre que ces améliorations 
appartiennent au propriétaire, selon l’adage res fructifi
ait domino.

A l'accession se rapporte ce que les Romains appe
laient alluvion, comme si une île est augmentée par des 
parties du littoral■ opposé qui1 Pauraient insensiblement 
accrue.

Le droit romain parle encore de la confusion, de la 
commixtion, de la spécification et de Yeedification.

La Confusion est l’union de deux ou plusieurs matié* 
res de manière1 à former nne nouvelle espèce.

La nouvelle espècd appartient aux maîtres respectifs 
à proportion de la valeur de chaque matière première.

La commixtion est l’union de choses semblables ap
partenant à des maîtres divers, comme si deux troupeaux 
se mêlent.

Si ce qui a été ainsi uni peut se reconnaître, on doit 
le séparer en ayant égard au droit de chacun.»
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La spécification eet la confection «d’une nouvelle es
pèce avec la matière d’autrui, comme si un artiste fesait 
un vase avec de l’or qui ne lui appartiendrait pas.

Ou la matière vaut plus que le travail, ou c’est le con
traire ; dans le premier cas, le maître a droit de repren
dre sa matière en payant l’ouvrage de l’artiste qui a été 
de bonne foi, et dans le second, l’artiste de bonne foi 
peut garder le vase en payant la matière.

L’œdification des Romains a lieu quand quelqu’un 
bâtit de bonne foi son fonds avec les matériaux d’au
trui ; ou celui d’autrui avec ses propres matériaux. 
Celui qui a bâti de bonne foi son fonds avec les maté
riaux d’autrui, n’est tenu qu’à les payer : si c’est de 
mauvaise foi, il y a lieu aux dommages.

Si l’on a bâti sur le terrain d’autrui, le maître du sol 
peut garder les édifices en payant les matériaux et le 
travail de celui qui a bâti de bonne foi. Mais en cas 
de mauvaise foi, on peut être contraint de démolir fr ses 
propres Irais.

Ce qui se dit de celui qui bâtit, peut aussi se dire de 
celui qui plante le sol d’autrui.

L’invention ou trouvaille est aussi une manière d’ac
quérir.

On appèle perdues les choses qui ont été écartées in
volontairement et qui sont encore présumées avoir un 
maître.

Si le maître est connu, nul doute qu’il faille restituer.
Si on ne peut le retrouver, on peut garder si aucune 

loi ne s’y oppose, selon les jurisconsultes et Soto, parmi 
les canonistes.

.Nous disons, si aucune loi ne s’y oppose, car le sei
gneur haut-justicier avait le droit d'épaves ou d’avoir les 
choses trouvées dans l’étendue de sa seigneurie.,

Les principes^|ue nous avons développés dans ce titre 
ne découlent pas tous du droit naturel primitif existant 
indépendamment d’aucun fait humain ; mais bien de ce 
que l’homme peut, eu conséquence de sa liberté natu
relle, apporter différentes modifications à son état origi
nel, et entrer dans plusieurs situations ou ' états éven
tuels qui constituent selon quelques auteurs le droit na
turel secondaire, ou selon d’autres le droit des gens po
sitif. C’est, dit Puffendorf, de ce dernier droit que dé
rivent la propriété, les contrats.

}/. f
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Le droit commercial fesant en quelque sorte partie, 
tomme on Va insinué plus haut, du droit des gens, nous 
en placerons ici les premiers élémens.

Le commerce, tel que la jurisprudence peut le consi
dérer, consiste dans les diverses négociations qui ont 
pour objet d’opérer ou de faciliter les échanges des pro
duits de la nature ou de l’industrie, à l’effet d’en tirer 
quelque prolit.—Le droit commercial se compose de tou
tes les régies relatives à la validité et aux effets de ces 
négociations, ainsi qu’au jugement des contestations qui 
peuvent en résulter.

On peut diviser les opérations qui doivent recevoir 
le nom d’actes de commerce en deux classes.

Premièrement, ceux qui sont déclarés commerciaux 
en eux-mêmes, indépendamment de la position sociale 
ou de la profession des personnes qui les exercent, tels 
les billets promissoires de valeur reçue en vertu de l’acte 
de la 12ème Victoria, relatif au Change.

Secondement, ceux qui ne sont réputés tels que par 
une présomption déduite de la qualité des contractons 

■ou de l’un d’eux.
Il est un grand nombre de transactions qui appartien

nent au droit civil, mais que le but dé trafic dans lequel 
on peut les faire, rend souvent commerciales, telles la 
société,1 le prêt, la vente de certains objets mobiliers: 
mercis appellatio ad res mobiles tantum pertinet, dit le 
jurisconsulte Ulpien.

D’autres transactions, inconnues au droit civil, sont 
spécialement réglées par les lois commerciales, et ce
pendant, les principes généraux du droit commun doi
vent y être appliqués subsidiairement, pour suppléer au 
silence des lois spéciales : tels sont le Change, les con
trats maritimes, le courtage, &c.
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Pour spécifiér<Ui;vantage, disons quo les engagemens- 

commerciaux peuvent être divisés en huit classes, selon 
qu’ils sont relatifs anx^idfcats et ventes, an louage des 
choses ou des perqpnnespra mandat, au dépôt, à la so* 
ciété, au commerce maritime, aux opérationsde banques 
et de Change.

Nous traiterons dans ce cours la plupart de ces tran
sactions,—la vente, le louage, le dépôt, la société, le> 
mandat comme contrats de droit civil, et subsidiairement 

‘ comme transactions commerciales. Nous verrons, par 
exemple, ce qu’ont de diffèrent ou de spécial les procu
rations, les prépositions, les-commissions, nous conten
tant de décrire ici le courtage, qui est un genre de né
gociation qui à pour objet ou pour caractère de servir 
d’intermédiaire dans une transaction entre deux ou plu
sieurs personnes dont les intérêts sont opposés. Enten
du dans ce sens large, le courtage pourrait bien n'ôtre 
qu’une simple opération civile. Mais le pies habituel
lement ce sont les transactions commerciales qni ren
dent nécessaire ce genre d’entremise, et comme ceux 
qui s’y livrent en ftmt une profession, lucrative, en 
même tempe qu’ils deviennent aussi auxiliaires du com
merce, le courtage a été mis au rang çteft actes commer
ciaux de leur nature, et on appèle ces entremetteurs 
courtiers. Ils sont institués pour recevoir les proposi
tions de celui qui ve attendre, acheter, assurer &c. j il 
les transmet soit à celui qui veut acheter, vendre ou as
surer, soit ê un autre courtier v qui agit pour cette per-» 
sonne ; et lorsque le marché est conclu par cette entre
mise, les parties intéressées ^exécutent.

Le courtage diffère du mandat proprement dit,—des 
procurations et prépositions, en ce que le courtier n’est 
qu’intermédiaire pour porter et discuter les propositions, 
tandis que les autres achèvent et concluent l’affaire dans 
la mesure des pouvoirs qu’il* ont reçus.

Dans la vente ^commission, le commissionnaire s’o
blige aussi à l’exécution de ce qe’il a promis pour son 
commettant) tandis que le courtier n’est pas personnel
lement obligé à faire exécuter la marché, doàt il n’a été 
que l’entremetteur. .<

Les opérations des-encanteurs sont rangées à bon 
droit parmi les actes commerciaux. Elles unt été ré
glées pour la première fois ici par un statut de la cia- - 
quante-et-uuième apnée de George III. ■ y-
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ltasawano*, le» société. : na oo ,s
t» quanVaux opération» des ^nq,u#^,^s ae, fiant de 
plutfeitfemanière». :?

Premièrement* par spéculation, lorsque dajw l’eppoi/ 
de quelque profit, on vend ou achète dans un lieu de* 
créances ou des monnaies payables dans un' autre.

Secondement, par coramissiqursoit lorsqu’on, reçoit de 
ht monnaie ou u.ee titres,de ciéauces commerciales dont 
le montant doit servir 4 paye* des lettres de change ti
rées per un correspondant qui,n?en e pas d’avance fourni 
la valeur, et è qui, en , terme de commerce, on wvre un 
crédit,- jduq eh aLom silos lyot nu

Deux caractères des associations de banques qu’il ne x 
fendrait pas oublier sont cou*, d’emprunteur et de dépo
sitaire,—d’emprunteur, puisqu’elles paient un intérêt tel 
quel aux déposans ; de dépositaire public, d’autant que 
le gouvernement doit avoir l’œil à ce que les établisse- 
mens de banques méritent la foi publique, par exemple 
ea exigeant que les banquiers aient un certain capital.

Voilà tout ce que nous pouvions dire pour le présent 
dés actes réputés commerciaux en eux-mêmes.—Disons 
aussi un mot à présent des aptes qui sont,présumés com
merciaux à cause de la qualité de ceux qui s’obligent.

Il n’est pas toujours facile de déterminer quels sont 
ces actes. i

Pardessus nous dit qué les régîtres, papier» ou autres 
fournitures de bureau d’un banquier ; les poids, les bal- 
lances et autres instrumens à l’aide desquels un détail
lant débite se» marchandises, les machines achetées par 
le manufacturier, doivent être regardés comme objets 
d’une transaction commerciale. * Mais outre que cette , 
doctrine nous paraît singulière, elle est contraire à la com 
définition que ont auteur donne de l’achat ou de la veu- cial. 
te commercial». L'achat est commercial, dit-il, quand on 
achète pour revendre.,, t tU,

Il ajoute que si ces achats sont commerciaux, on ne 
peut pas en dire autant des denrées et des marchandi
ses achetées par le marchand pour son usage particulier 
et celui de sa famille.

Encore, des billets ou engagemens souscrits par des 
oommerçans par suite d’urrangemens de famille, pour 
partage de succession ou autres droits semblables, de 
vente ou location d’immeuble», ne seront point réputés

\l



des ftetëa de commerce f et même le prêt; le mandat, le 
dépôt n’auraient ce caraetère qu’autant qn’ile seraient 
relatift an commerce. - En un mot, on peut tenir pour 
règle que, si l’engagement d’un commerçant est réputé 
commercial, ce n’est qu’autant que des preuves n’éta
blissent pas que l’obligation avait une cause purement 

^civile.
Sont eommerçans ceux qui font leur profession habi

tuelle d’exercer des actes de commerce. ^ *
Ainsi la qualité de commerçant n’est produite que par 

l’habitude, à moins qu’on ne prenne qualité soi-même ; 
car quand une personne a annoncé par enseignes, affi
ches, ou tout autre mode de publicité, qu’elle entendait 
exercer tel genre de commerce, ouvert des magasins ou 
autres lieux de débit, il faut bien la considérer comme 
commerçante.

, i Un artisan ne saurait être confondu avec un négociant, 
surtofit s’il n’est point fournisseur de la matière qirtl tra
vaille.

Toute personne qui, d’après les principes du droit ci
vil, est capable de contracter, est aussi, à plus forte rai
son, habile à faire tels actes de commerce qu’elle juge 

. â propos. Ainsi, ni la qualité d’étranger, ni la mort ci
vile ne seraient un obstacle à ce qu’un individu fît le 
commerce, car le commerce est un moyen de subsistan
ce qui doit être en faveur aux yeux de la loi.-' » •1 

v Cependant la législation commerciale peut admettre 
en temps et lieu deux dérogations importantes aux règles 
du droit commun sur la capacité de contracter.

L’effet de la première est, que des personnes que ce 
droit déclare incapables^ de s’obliger, obtiennent, au 
moyen de quelques conditions, la faculté de souscrire 
des engagemens commerciaux. *

L’effet de la seconde est, que cette même faculté 
puisse être interdite à des personnes qui ne sorit frappées 
d’aucune incapacité de contracter des engagemens civils 
et cela seulement ex convenientia.

La première exception concerne les conditions au 
moyen desquelles les mineurs et le» femmes mariées 
peuvent faire le commerce ; et la seconde concerne la 
prohibition de faire le commerce, dont la république peut 
frapper certains corps religieux ou civils, certains fonc
tionnaires publics.

C’est là tout ce que nous pouvions dire du droit com-
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DES OBLIGATIONS ET DES CONTRATS.

Ce titre comprend les quatre parties que Pothier doa- 
i ne aux Obligations, plus une cinquième, tirée principa

lement des traitésspéciaux de Domat.

SE6TI0*

OBLIGATIONS EN GÉNÉRAL.

L’obligation civile, la seule dont il s’agisse ici, est la 
nécessité de donner,ifaire ou ne pas faire quelque chose, 
à cause de l’ordonqànce deela/épublique, ou de la sanc
tion qu’elle appose aux conventions qui se font parmi 
les hommes. >

Les engagemens tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont contractés, dit Domat : conventio dot legem contrac, 
tui.—Semper in stipulationibus, caterisque contractants, 
id sequimur quod actum est, dit Ulpien.

Les causes des Obligations sont les contrats, les quasi- 
contrats, les délits et les quasi-délits, la lbi et l’équité, et 
parfois la loi seule.

Qu’est-ce qu’un contrat!.*.4 Contrat et convention 
sont-ils la même chose 1 ‘

Non.—La terminologie du droit n’est pas toujours pré
cise, surtout dans l’usage journalier. Obligation se prend
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se prend point convention, et il «taffft que IWs’entende-, 
mais quand dù parle ex professa, il feïrt y regarder de 
plus prés : l’obligation est l’effet de l’engagement) 
quant à contrat et "convention, tout contrat renferme une 
convention ; mais tonte convention n'a pas la dignité 
d’un contrat II y a convention nue et convention ratrâfwe.

La convention pure et simple,' nuda conventio, est le 
consentement de deux ou de plusieurs sur un même ob
jet, consensus duorum în idem. Dans ce sens, on fait 
habituellement duns le commerce de la vie des conven
tions qui ne produisent aucune obligation légale, bien 
qu’elles contiennent le germe du contrat, contemns in 
idem. Dontinia rerum non transferuntur midis pactis, 
dit le Code Justinien.

Le contrat, conventio vestita, est une convention solen
nelle, revêtue de formes lêgàlei, par laquelle les parties 
réciproquement, ou seulement Virile d’elles^ s’engagent 
strictement à t^onner quelque chose, ou à faire ou ne pas 
faire quelque chose.

La division des contrats, que nous donnons inconti
nent, fera ressortir Fexactituae de cette définition,et sur
tout des mots les deux parties réciproquement, ou seule
ment Tune (Telles : >

En effet les contrats se divisent premièrement en con
trats unilatéraux, gratuits ou de bienfaisance, et bilaté
raux, (*) synnallagmatiçues, intéressés de part et d’au
tre ou onéreux, et en contrats mixtes.

Avant de les décrire, donnons de suite tontes le» divi
sions.

4o. Gratuits, mixtes et onéreux. 19 ^ *
2o. Réels et consensuels.
3o. Principaux et accessoires.
4-0. Ecrits et non écrits. 1 111’ r’ '
4o. Formels et virtuels.
I—Le contrat unilatéral est celui ou un seul s’oblige, 

comme la donation pure et simple.
Le contrat bilatéral est celui où les denx èontractausT

* «’engagent -à quelque chose, comme les contrats'de ven
te, de louagë.
Les Romains appelaient’bontrats bonce ficlei ceux où cha

que partie s’engageait envers l’autre, efcètintrttts stricti
________ . _______ 2__________

.£*} Monppleuroui, dyplturout des Grecs.
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Juris, ceux où une seule des parties s’obligeait. Cette dis- 
tinction avait pour objet de réglejr.lesdevoirsdu jugaqpi, 
dans les contrats de bonne foi, avait plus de latitude 
pour se diriger selon l’équité, et qui, au contraire dans les 
contrats de droit, étroit, devait se renfermer dans les.ter
mes de la convention. Il est de maxime, dam un «ns 
détourné, que dans le droit français, tous les contrats et 
partant toutes les actions sont de bonne foi.

• Pothier divise les contrais premièrement en contrats 
unilatéraux et bilatéraux ; troisièmement en contrats de 
bienfàsance, onéreux et mixtes. Or, y a-t-il une différen
ce bien perceptible entre un contrat unilatéral et un con
trat de bienfaisance,—entre un contrat bilatéral et un con
trat onéreux Cette division de Pothier est appuyée 
de son grand nom, elle a été copiée par les rédacteurs du 
Code Napoléon : elle est consacrée. Cependant, nous la 
répudions, jusque à ce qu'en indique toutefois des exemples 
divers du contrat unilatéral et du contrat de bienfaisance, 
—du contrat bilatéral et du contrat onéreux. Pothier cite 
la vente et le louage dans les deux cas. La faule de ce 
grand jurisconsulte nous paraît singulièrement aggravée 
par le parti qu'il a pris de séparer ses première et troisième 
divisions, identiques selon nous, par la, deuxième division 
en contrats réels , et consensuels, qui flous semble n'avoir au
cun rapport avec, elles,—arrangement contraire par consé
quent à Vargumentation logique a.subjecta materia.

Le contrat mixte participe à la fois de la nature du 
contrat gratuit ou.qui se fait pour l’utilité d’un seul, et 
du contrat onéreux ou qui se fait pour l’avuptage réci
proque des cou trac tans, et on peut le définir ou plutôt le 
décrit» : celui ou les deux parties promettent ou donr 
nent quelque chose, mais où. l’une promet ou donne 
beaucoup plus qu’elle ne reçoit, ou en sens inversa \— 
comme dans la donation.onéreuse. I

Ls contrat synnallagmatique se subdivise en contrats 
commutatifs et en contrats aléatoires.

Le contrat commutatif est celui dans lequel on donne 
et reçoit l’équivalent, comme on est censé le faire dans 
la vente, l’échange. <

Le contrat aléatoire est celui où l’un des contractant 
reçoit quelque chose, non comme une libéralité ; mais 
comme prix d’un risque qu’il court ; comme les contrats- 
d’assurançe et de rente jfingère. - ,

• Quoique nous respectons ici cette subdivision de Pothier,,

'4
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nous traiterons plus tard le contrat aléatoire comme un 
genre de contrat, dans un pupitre séparé.*, Ne faut-il pa^ 
autant que possible, mettre en division les extrêmes opposées 
ou tout au moins des choses qui ont entre elle de l'opposi
tion. Or, quel rapport, quelle opposition y a-t-il entre le 
contrat commutatif et le contrat aléatoire ? Le contrat qui 
est le plus opposé au contrat commutatif est le contrat gra
tuit, puis le contrat mixte. Les contrats opposés' au contrat 
aléatoire, sont les contrats où il n'y a pas de Risque, ou les 
contrats généralement. Les expressions de Pothier “ non *
comme une libéralité" donnent, je crois, du poids à mes rai
sons. S'il y a de l'opposition entre le contrat commutatif 
el le contrat aléatoire, c'est en ce que celui-ci est le contrat , 
dont on obtient le plus difficilement la rescision, et celui-là 
le plus facilement. , «

On distribue les contrats commutatifs en quatre clas
ses : do ut des, fado ut fadas, fado ut des, do ut fadas, 
selon le droit romain. Cela explique les mots de notre 
définition “ à donner, faire”, puisqu’il y a des obligations 
in dando, infadendo.

IL—Le contrat consensuel est celui qui subsiste par le 
consentement, ou à tout le moins dont la matiére est le 
consentement des parties, comme le mandat, la société-, 
le mariage. Le droit désigne le contrat de vente comme 
consensuel ; mais cela n’est pas sans quelque difficulté 
en pratique.

Le contrat réel est le contrat où la tradition est requi
se pour que l’engagement ait la force d’un contrat. On 
ne conçoit pas le dépôt sans tradition, non plus que le 
prêt à usage ou de consommation et prêt d’argent ; la 
nature de ces contrats exige donc la tradition de l’objet : 
re contrahitur, dit le droit.

ni.--Le contrat principal subsiste par lui-même in- » 
dépendamment d’aucun autre contrat ; tel est le trans- v t_ 
port. » ^

Mais le contrat accessoire est un pacte auxiliaire qui tbrl v LVn 
ne peut subsister sans un contrat antérieur, prior in men*- ., fk 
te, auquel il est joint pour en assurer l’exécution ; tels *
sont le cautionnement ou fidéjussion, la garantie, la clau
se pénale, et peut-être l’hypothèque conventionnelle.

IV.—Le contrat écrit est celui qui ne peut être fait 
sans écrit. On ne conçoit pas une lettre de change non 
écrite, et bien que l’on conçoive mieux un testament 
apo. écrit*tel que lu testament nuncupatif, des Romain»
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etcelui de» Anglais, le testament séton Wfbrmes'flttn» 
çaises ne peut être oral, non plus que la donation entre 
vifs des immeubles. Le droit anglais déclare qu’on fie 
peut transférer les propriétés immobilières sans un écrit', 
et si le droit français n’est pas aussi exprès, tel est aussi 
son esprit notoire. V;v ; 1

Le contrat non écrit est celui qui se peut faire sans 
écrit, tels que le mariage, les baux et tous les contrats 
que la loi ne défend pas de faire sans écrit.

Mais elle a toujours en défhveur les contrats verbaux, 
et il n’est point avantageux d’en faire, puisque la preu
ve testimoniale n’en sera pas admise au civil si Vobjet 
excède cent francs.

V.—Le contrat formel est celui où Von convient ejt- 
presxéipent de quelque chose, comme sont tous les con
trats proprement dits, à la différence du contrat virtuel 
ou quasi-contrat. x • :i "t \ -

Le quasi-contrat est une convention tacite que la loi 
présume en s’en rapportant 4 ce qui a été fait.

En d’autres termes, les quasi-contrats sont des obtiga-^ 
tions qui naissent des actions ou du fait de l’homme en 
vertu d’un consentement présumé même de la part de 
ceux qui ignorent l’action ou le fait, et cela à cause de 
l’utilité ou de l’équité, comme dit Heineccius.

Et les raisons qùe le législateur a de présumer ainsi 
le consentement, sont :

lo. Que chacun est présumé consentir à ce qui lui ap
porte de l’utilité.

2o. Que qui veut les antécédans veut les conséquents.
3o. Que personne n’est présumé. Vouloir* ni nè peut 

justement s’enrichir aux dépens d'autrui-: jure nature 
aquum ?it neminem cum aketius delrimento et injuria fieri 
iocupletio) im dit le jurisconsulte Pomponins* 14 - • ' i

Les principaux exemples des quasi-contrats sont la 
gestion des affaires, gestio negotiorvm, d’oti naît l’action 
negotiorum gestorum, l’administration d’üxie chose com
mune, d’une hérédité, et atitres cas mentionnés datas les 
Pandectes. On peut peut être ranger parmrlës quasi- 
contrats le mariage non accompagné de Conventions 
matrimoniales. 1 ’ wlm Jettiro* . /.I

‘ La pollicitation ou Offre' et promesse1 sa ta accept

Mi h
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^(iez nous, l’acceptation aôtùelle est néaessairepotur par- 
>j$ure îe contrât. C’est ce que le naïf BeBionameau (*) pj mg- 
exprime par cet adage : promettre et' tenir tout deux. ximet du

Transaction se dit proprement de l’accord qui survient -®r01t . 
entre des collitigants : transactio est pactio qua lis %d* <meati- 
controversia dirimitur, vel decisio litis consensu partium dit 
Cujas. Fit tantum de re incerta et liU incerta nequefini- 
ta disent les Pandectes.

Un mêrùe contrat peut appartenir à la fois à la plupart 
des catégories que nous avons signalées, pourvu qu’elles 
ne soient pqs contraires ; ainsi la vente est en même 
temps un contrat synhallagmatique, commutatif, con- / % 
sensuel, du moitts selon le droit, principal et formel.

Par tout ce qui précède on voit au moins instincti
vement ce qui ést de l’essence du contrat,—un motif 
honnête et suffisant, l’offre et l’acceptation ou le con
cours des volontés quant à Un même otyet de la part de 
personnes qui contractent. • .

ïlous reviendrons en détail sur ces qualités essentiel
les du contrat en général, lorsque nous aurons expliqué 
çe qu’on entend par ce qui est essentiel' à chaque con
trat en particulier.

Les jurisconsultes distinguent dans tout contrat ce qui 
est de son essence, ce qui est simplement de sa nature, 
et ce qui lui est purement accidentel. 

v On entend par ce qui est de l’essence- du premier con
trat qu’on voudra bien nommer, ce sans quoi il ne peut 
subsister dans son espèce propre. 11 est ainsi de l’essen
ce dé la vente qu’il y ait un prix en argent, sans lequel 
il y aura bien un échange ou tout autre contrat, mais 
non un contrat de vente. , ... [ _

Les choses qui sont seulement de la nature dû contrat 
(en observant que le mot nature ne se pjiend pas dans 
sa. va.Ieiu- grammaticale) sont celles qui y entrent natu
rellement, si elles n’en sont pas exclues par une clause 
fÿjfrefjsqfi Ainsi il est de la nature du contrat de vente 
que le vendeur garantisse son acheteur, mais non de son 
essence, car on peut stipuler qu’il n’y aura point de ga-

"iKBSe. ' ^ ' U'jiiVJ v) lutin J
Les choses accidentelles au contrat sont Celles qui n’y

!fwr cl»use
de.fourpjr etjia^e v^lojur, qu la garantie de fait ou con
ventionnelle, qui ne ries orésuipq pas (par exempt^ dans 
le transport), par opposition lia garantie de droit, com
me celle que nous avons vue -dans la vente.
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Celjus libro Digestorum seront locupletem Use debitor an 
fton aeSere praestare ; debitorem autem esse praestare, ritti 
aliud convertit, dit le jurisconsulte Ülpien.

Maintenant le contrat doit avoir d’abord un motif hon
nête. C’est sür ce principe incontestable qu’ou débou
te souvent des actions intentées en vertu de location 

• Pan- d’habitations à des filles publiques. *
27C<—d«A' Quant au motif suffisant du contrat, il n’est pas le
turpi eau- même dans les contrats unilatéraux et dans les contrats 

bilatéraux.
Dans les contrats bilatéraux, le motif suffisant de l’en

gagement que je contracte envers vous, est ce à quoi 
vous vous engage? envers moi, ou le risque que vous 
courez.

Dans le contrat unilatéral ou gratuit, la volonté que 
j’ai de vous faire une libéralité ou de vous obliger est 
un motif suffisant du contrat. , \

Ôh a vu qu’il fallait le consentement des contractant 
sur un même objet.

Et d’abord par la chose, res objectiva, on n’entend pas 
seulement une substance, comme un fonds, un meuble- ; 
mais tout avantage. Ainsi le simple usage de la chose 
peut, comme la chose elle-même, être l’objet du contrat. 
Bien plus, l’objet du contrat peut-être la simple posses
sion comme sûreté, sans domaine direct ni utile, comme 
dans le gage.

Mais pour qu’une chose puisse être l’objet d’une obli
gation pure et simple, il faut qu’elle existe ou doive exis
ter, comme la moisson prochaine. VI1 en est autrement^ 
s’il s’agit d’une obligation conditionnelle.

2o. Qu’elle soit commerçable ; car une chose qui se
rait hors du commerce des particuliers, soit par sa natu
re, soit par une disposition du droit public ou civil, ne 
saurait être l’objet d’un contrat, le contrat se formant 
entre les particuliers, qui ne peuvent transférer le do
maine des choses publiques f tel est le chemin du Roi, 
auquel il ne faut point toucher dans les conventions : 
privatorum conventio juri publico non derogat dit le juris
consulte Ulpien. . -,
ï k*a7:V7 Icrv? />.*"!( • o ;:m , :*r ■ > s :.

3o. Qu’elle soit déterminée, au moins dans son genre,- 
comme un cheval, car sans cela, on ne conférerait la 
plus souvent qu’un droit illusoire. **■ « (Ar ' ,( qàfrtfitf ;1. n » • io*

>L
lurl .
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io. H faut ordinairement qu’elle soit estimable à prix 
d’argent, afin que l’égalité puisse être mieux observée 
on plus facilement rétablie, si elle ne l’a pas été.

Cinquièmement enfin, il faut que les contractans sti
pulent pour eux-mêmes ou comme ayant par la loi qua
lité de contracter pour Autrui, parce que la translation 
d’un droit strict peut seule faire l’objet du contrat, et 
qu’il n’y a que ce que l’une dçs parties stipule pour elle- 
même, et que l’autre promet également pour elle-même 
qui confère un étroit strict, comme on le voit aux Insti
tutes de inunli stipulation, aux Pandectes, de verborum 
obligatione.

Mais il arrive souvent que l’on stipule pour soi-même, 
bien que l’on paraisse ne stipuler que pour autrui.

Ainsi, je me suis obligé de bâtir une maison dans un 
temps donné ; mais d’autres ouvrages me survenant, je 
fais marché avec un autre entrepreneur pour qu’il la 
construise ; c’est vraiment pour moi que je stipule ; 
étant exposé à des dommages envers celui qui a besoin 
des édifices, s’ils ne sont pas prêts au temps dit, j’ai un 
intérêt personnel à ce qu’ils le soient, et le march# que 
je fais à cette fin avec le nouvel entrepreneur ne regar
de point immédiatement le propriétaire, auquel il suffit 
de revenir contre moi, si sa maison n’est pas construite 
à point nommé. Ainsi décide le jurisconsulte Marcellus, 
et Pothier d’après lui.

On demande à présent qui est-ce qui peut contracter 1
De droit naturel, tous et ceux-là seuls qui ont l’usage 

de la raison peuvent contracter.
Nous disons tous, parce que tout individu, à plus forte 

raison tout individu raisonnable peut posséder, et que 
par cela même qu’on peut posséder, oh peut naturelle
ment disposer de ce que l’on a, pourvu qu’on ait le dis
cernement requis pour le faire.

Nous disons ceux-la seuls, parce que nous avons vu 
que le consentement était requis par le contrat, et que 
le consentement suppose advertance.

Ainsi-les fous, fariosi, les lunatiques, au temps de leur 
démence périodique, * et ceux qui sont entièrement pris 
de vin, sont, de droit naturel, incapables de contracter. 
Furiosi nulla voluntas est dit Africanus.—Sifuriosus esse

X\
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incipit, agnatofum gentiliumque in eo pecuniagufi yiqpo*' 
teslas esto, disent les Douze Tables.

De ce^que tous ceux qui ont l’usage de la raison italit, 
de droit naturel, capables de contracte^, ij s’ensuit qu’il 

, en est encore ainsi selon le droit positif ou civil, toutes 
les fois que ce droit ne déclare pas d'mobilité relative 
ou les personnes non usantes de leurs droits, car toutes 
les fois que le droit positif ne s’y oppose pas, nous avons 
le droit d’usèr de n&s facultés naturelles 5—il n’y a 
même que le motif du bien public qui puisse légitimer la 
restriction de pareils droits par la législation civile. Ci- 
vilis ratio naturalia jura corrumpere non potest disent les 
Pandectes.

'

Nous passerons en revue les diverses inabilités dé
clarées par le droit civil, quand nous aurons parlé des 
vices des contrats ou des causes qui empêchent qu’il n’^ 
ait consentement parfait, ou sur un même objet.

* R est bon ici de faire attention aux découvertes vraies 
ou prétendues de la Médecine Légale.—Les mots imbécili- 

•L 7 ^té, démence, fureur, qu'on lit dans T article 489 du Code 
cur. fur. hapoléon, ont, dit la Revue de Wollowxki, un sens qni cor

respond à celui des locutions qu'on retrouve d'ordinaire dans 
les textes de la jurisprudetice romaine ; monta captus, fa- 
tuus, demens, furiosus ; mais il régna toujours quelque con
fusion dans la nomenclature romaine. Tantôt les expres
sions furiosus et. demens, étaient indifféremment employées 
comme synonime d?aliéné, et tantôt tiles l'étaient canyme 
désignations spéciales du fUrieux, et du dément. La lo
cution .meats captus était aussi appliquée quelquefois au 
dément ; § mais le plus souvent elle servait 4 désigner te 
faible d'esprit, ainsi que l'expression fatuus. f Suivant 
Isidore de Séville, cette dernière expression s'appliquait è 
l'idiot.

.

Pinel a le premier attaqué h1 terminologie du droit. 
Mais avant que d'exposer la sienne, il y a à faire quelques 
considérations générales. L'insensé disait D'Aguesseau, 
plaidant devant te Parlement pour l'abi/é d'Orléans,'c'est' 
celui qui, dans la société civile, ne peut pas s'élever à lu- 
médiocrité des devoirs généraux et il s'appuyait del'muto-- 
rité dé Cicéron.

L. 25. de
'iupt.

§ Ibid. 
t Ibid.
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1?insensé, disait à son tour Merlin, qui nefesait que • Rep. 
développer la pensée die Chancelier, d’est celui qui ne peut * Jurûp. 
pas remplir la destination humaine : Celui-là est un sage ^^nee. 
parfait, qui la remplit entièrement ; celui-là est moins sa
ge qui la remplit moins parfaitement ; mai» Celui-là est 
constamment un fou, un insensé, qui ne la remplit en au
cune manière,—qui ne sait ni suivre l'instinct delà natu
re, ni sc soumettre aux lois de la société et de la morale. *
:,u 6 . umm

On vient dire que ce sont là de» descriptions et non des défiint 
tiens. On ajoute : l’otÿet d’une définition, chacun le sait, es- 
de faire connaître V essence d’une chose par une explication jus
te et conçise. Il est donc indispensable que, dansftoute définition, 
chaque mot ait. en lui-même un sens précis et; pour ainsi dire, 
rayonnant de clarté. Il faut encore qu’il y ait une équation 
parfaite entre la proposition qui explique, qui définit, et l’objet 
auquel elle répond. \ ?[■ ,.Uv :,<n,

ta
L’homme se développe au sein de la société civile par leDroit, 

en se soumettant sous l’influence de la raison et de son libre ar
bitre à Une règle suprême, qui est la loi juste... Toute loi dla- 
t/uelle se soumet le libre.arbitre, dit Emmanuel Kant, dans ses 
Principes Métaphysiques de Droit, traduits par Tissot, est mo
rale ou juridique, La conformité des actions d la loi morale, 
est ce qui constitue leur moralité ; et leur conformité d la loi 
extérieure ou juridiqueconstitue leur légalité, mais toujours d 
la condition, que ces actions procèdent du libre arbitre. Il suit 
de là quton ne saurait assigner aucune valeur, soit moralerécrit 
légale, aux actes de calui dont le liffie arbitre est suspendu ou 
anéanti.—Mais quand y a-t-il cessation du libre arbitre ?—
Lorsqu’il est, ajoute le philosophe, non pas affecté, mais subju
gué par un mobile sensible. Le libre arbitre est donc selon lui, 
l'indépendance, quant à la détermination, de toute impulsion 
sensible. On se déclare émerveillé ■ de cette définition, et l’on 
continue : Locke a donné aussi une heureuse définition du libre 
arbitre. Chacun, dit-il, trouve en soi-même la puissance de 
faire une chose- ou de e?en abstenir. C’est la considération de 
l’étendue de cette puissance que b’âmc a sur les actions de Vhom- 
mtutt que chacun trouve en soi-même, qui nous fournit l'idée 
déjp- liberté. Et plus loin : le vrai but de notre liberté est que ‘ 
mus puissions obtenir le bien que nous choisissons. Chaque 
homme est dès lors dans la nécessité, en vertu de sa propre 
constitution et en qualité d'être intelligent, de se déterminer d 
vouloir ce que ses propres pensées et sois propre jugement lui re
présentent comme la meilleure chose qu'ü puisse faire, peu d’ac
cord en cela avec le\vers d Horace, video met iota, proboque, dé
tériora sequor. Si nous étions déterminés par autre chose qui 
pçT’notre jugement, nous ne serions pas libres.—Eh bien ! dit-

a
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fm, cette situation de l'âme done laquelle, four \parler comme \ 
Locke, ee n’eet pat le jugement qui dit ermine la volonté,—dans 
laquelle, eP après Kant, c'nt Pimpulsion eeneible qui la subjugue 
et qui, suivant fan et l'autre constitue un état négatif de la U- 
bertè, n'eet pae autre choie que la folie. Est intenté, selon M. 
Sacase,juge au tribunal civil de Bordeaux, celui qui ne jouit 
pae de ton libre arbitre, qui n'a pae la coneeience de la faculté 
d'agir en More du mobile eeneible et en conformité d la raison 
pure. Dfitiiui qu'il est de ton libre arbitre, l'inetnei ne peut 
die lore avoir la puissance d'exercer un acte quelconque qui 
;»>rfe un caractère juridique. Cependant il n'tei dépouillé en 
quelque eorte qu'activent ent de cette capacité oui eet l'apanage 
de tout homme que la eooiiti n'a point retranché de ton eein, Le. 
droit ne le fuit pae, puisque, malgré la suspensixm de sa lilnrté, 
il continue de détenir ce qu'il possédait par un acte antérieur 
de sa volonté. Il peut même acquérir et s'obliger par le lien 
d’une, volonté qui lui est extérieure, tone ceseer de lui être pro* 
pre en mime tempe, par une /dion bienfaisante de la loi, et celte 
volonté extérieure, eubelituée d eon libre arbitre, place eoue sa 
puissance ce que, maître de ets actione, il aurait pû e*approprier 
lui.même. Mate ce oui lui est interdit, dis l'instant qu'il a per
du son activité intelligente, et avec elle cette haute prérogative 
d'être libre, d'examiner et de choisir,—c'est de se mêler à la pro
fit pte quotidienne d» la vie sociale, de souscrire par lui-même 
aucun de ces actes dont la liberté est l'élément nécessaire.

La recherche des phénomènes morbides qui divulguent cet état 
dans lequel la volonté n'a pas son principe de détermination en 
elle-même,—dan» lequel, par conséquent, les actes n'étant plus 
r expression du libre arlntrr, ne. sont ni moraux, ni juridiques, 
est Pobjet de la psychologie légale, science qui n'eet point nouvel
le, mate dont la médecine moderne a agrandi lt domaine par
ias découvertes. Kant a prétendu qu'il n'appartenait qu'aux 
facultés de philosophie de résoudre les questions de jurispru
dence relatives d l'état moral et intellectuel de l'homme, Mets* 
ger a soutenu au contraire que cette solution était du ressort de 
la médecine. Si, comme le pense à eon four Hqflbauir, les pro- 
Mêmes judiciaires qu'offre d résoudre la folie sont essentielle
ment du domaine de la médecine, c'est bien évidemment à la con
dition que le médecin, habitué d n'explorer quela nature, physi
que et souffrante, demandera d'a bas'd d ta psychologie Prédica
tion des ressorti de l'intelligence et de l'âme '.c'estainsi que l'a
vait compris Pinel.

Cet auteur distingue quatre espèces de folie,—1& manie,- la 
mélancolie, (*) la démence, f idiotisme. Cette classification a été. 
adoptée, d peu de ehose pris par Esquirol, et c'est celle qui est 
généralement admise, pettre qu'en effet, elle embrasse avec les

'-*) Appelée aujourd'hui plus souveaj, menc#iam<\



subdivision» qui iy rattachent, toutes les variétés du délire irt- 
teUtctuel et moral, tel qu'il a fit observé jusque à et jour, Ainti 
</ue la remarque en a été déjà fuite d'après ICtquïrol dans la 
Revue de Wolldwshi, la fureur, qui a itt si longterm conjondue 
arec la manie, d'ali le nom de maniaque, n'est qu'un symptôme 
cnmrrtun dtoutr» 1rs affection* minutes, rt la mélancolie ou mo• 
nomanir, que le législateur n'a point distinctement classée par- 
mi les variétés de la folie, e.rprivie le caractère de celte espèce*' 
d'altération mentale dans laquelle U délire est partiel et circons
crit. Dans la manie, les facultés de l'entendement sont boule
versées / elles sont opprimées ou éteintes dans lu démence et 
l'inibéciUité. Dans la monomanie, au contraire, c'est le principe 
affectif qui est lésé, il y a désordre, de la volonté. Mais le libre 
arbitre peut être détruit aussi bien, sait que le désordre mental 
se révèle par une lésion de lu faculté pensante, soit que le défaut 
origine dans la partie affective, de l'etre. Si une délirante pas
sion s'empare <Tun individu et gouverne tes actes, il peut y avoir 
encore jugement, mais Jugement opprimé et sans puissance d'im
pulsion. Xu liberté est détruite aans les deux cas. L'homme 
est une rivante et harmonique unité. Il n'est pas possible, a 
dit Herder, de morceler l'âme comme Médée fit du corps de son 
frire. Il faut que l'âme se montre dans sa pleine existence. Il 
n'y a rien en elle deparlicl ni de fragmentaire. Lui ôter un 
seul de ds merveilleux ressorts qui la constituent, c'est l'empê
cher de remplir sa fin, car c'est lui enlever un de ses modes né
cessaires d'acliviti. Il est entre les facultés intellectuelles un 
principe fie connexité qui ne permet pas de Its isoler. P érup
tion, viérnotre, association aes idées, jugement, y a-t-il rien là 
qtton puisse fractionner ? Pcut-on, suns délibérer, pratiquer Ut 
cdntrats, les transactions mime les plus élémentaires ?.... et 
pcut-on délibérer, quand une seule des facultés précitées est 
ctrti de perturbation ? Sait-on ce que c'est que délibérer ?... un 
psychologiste va nous le dire. Délibérer, ait Damiron, est un 
acte d'intelligence, acte complexe et mMtiple, dans lequel, si on 
voulait, il serait aisé de retrouver tous les modes de la pensée.— 
C'est u» fait maintenant acquis qdte s'il n'y a pas volonté sans 
intelligence, pii volituip quia prœcognitum, la réciproque est 
vraie,et il n'y a plus intelligence, du moins active, dès qu'il n'y 
a plus volonté. Ne serait-il pas étrange que le principe affectif 
ou volontaire étant lésé chez un individu, le principe intelligent 
conservât néanmoins son mode normal d'activité ; que l'homme 
qui est esclave par la volonté, fût libre par l'esprit ?

Mais que dire,si celui qu’on droit atteint, raisonne avec jus
tesse sur une série de sujets ?—Que peuvent penser des juges, dit 
d cffla Pinel, en entendant raisonner avec justesse un homme at
teint de manie raisonnante ; et qui cependant déchire ses habits? 
La réponse est simple.^ Ils devront prononcer son interdiction 
ou annuler les actes qu'.il aura souscrits sous l’empirs de cette 
disposition anormale,., . car cet individu appartient d cette ca-'"■
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' tégofie. d'aliénés qui conservent en apparance, un jugement val- 
me et sain, malgré le désordre de leurs actions ; il n'en sont pas 
moins des aliénés. •

JHnsi la médecine moderne a cru assigner son vrai caractère 
au phénomène tout d'abord inconcevable que présenterait Vexer* 
cice régulier de l'intelligence au sein de mouvemens désordonnés 
et de attirantes passions. Nous avons analysé ses prétentions, 
sans examiner ici si elles sont favorables à la morale, et si elles 
ne créeraient point une sorte de destin en fait de mauvaises ac
tions, car, il ne faut point se le dissimuler, la question de l'inter
diction iCest pas la plus importante qu'elles touchent : générale- 

« ment adoptées elles changeraient radicalement une partie ma
jeure delà jurisprudence criminelle, (#) sans le conflit naturel de 
la magistrature et de la faculté de médecine. M. Sacase, juge à 
Bordeaux, a adopté les données de la faculté ; mais Ce n'est là 
qu'un exemple isolé ; et quoique que la magistrature soit bien 
sujette à s'exagérer son rôle de résistance, tant qu'une doctrine 
physiologique n'a pas obtenu l'adhésion du sens comm««■ •*,rt 
consécration de l'évidence, le pouvoir judiciaire,} 
doit être certain, rigoureux, irrécusable, est leg 
ses gardes. Tant que la médecine légale, ou plutô 
mentale ne sera pas arrivée aux termes de ses analyses, i 
évolutions et de ses recherches,—qu'hfle ne se sera pas rt 
dans la certitude, on ne doit pas se promettre de voir i*~ ‘ 
naux lui faire le sacrifice de leurs hésitations et dele"
Nous voyons clairement qiela médecine moderne arg 
cas de l'absence de volonté à celui du défaut de délibérais 
ce que la psychologie peut ne pas voir si clairement, c'est i_ 
physiologie ait suffisamment prouvé que les passions détri. 
absolument le volontaire, preuve rigoureuse qui doit être lej 
de départ dans cette dispute.

Pour ne pas paraître changer abruptement de sujet, 
puisqu’il a été plusieurs fois question des interdits dans 
cés considérons, nous allons parler des personnes non 
usantes de leurs droits, et en .dernier lieu, des vices qui, 
dan» les contrats, détruisent ou diminuent le consente
ment, contrairement à ce-que nous nous proposions dans 
une conférence précédente.

• «., v ; . ' ' ~ f Vm.; s. • :• \w V -tv tn<x\ob ».•
DES INTERDITS.

. 3 ni
Les! interdits proprement dits sorçt ceux qu’une sen

tence judiciaire rend inabiles à faire par eui-mêmea 
des actes civils.V \.v,t v,\»t .Vn4\ «te*» -

\n\v\ut', . •>"W'i' 'tb itu •

[*] Le moins qu’elles prouvent, est. que les législations Criminelles 
ont péché, jusqu’ici, par défaut de circonstances atténuantes.

m . /
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Lee insensés ne sont pos proprement des interdits, 
puisque de droit naturel déjà ils sont incapables ; la 
sentence, civile ne sert donc dans ce cas que d’admoni
tion aux tiers, en constatant la folie.

Mais le droit civil interdit plus proprement les prodi
gues, dissipateurs, et peut-être les personnes d’un petit 
esprit.1 Ce sont les seuls interdits proprement dits, et le 
droit civià seul peut lès rendre incapables pierce que,'bâ
chant ce qu’ils font, ils prêtent le consentement suffisant 
pour la validité des transactions. „

Il doit donc y avoir une grande différence çntre ces 
deux sortes d’interdits quant à l’invalidité de leurçtyîterç.

En effet, fous lqe contrats .faits par un insensé, même 
avant la sentence d’interdiction, sont nuis, ai l’on prou
ve qu’il était insensé lors delà convention, la folie; le 
rendant incapable par elle-même indépendamment du

jnge. i V >\ 2" -.-.vyw. 1 ■ „ : tu u.,**yv •
Mais pour les interdits proprement dits, foutes Les 

transactions qu’ils ont faites avaut leur interdiction,doi- -1- 
vent à voir leur entier effet. , I •*n

On donne des curateurs aux interdits de toutes sortes ; 
mais comme on le verra ailjpurs, les fonctions ou les at
tributions de ces curateurs ne sont pas invariablement 
les mêmes, l’état des personnes qui leurs sont .confiées 
n’étant pas semblable. Le curateur au prodigue a’ap- 
pêlé proprement 'conseil judiciaire. _ , i >uhuo.j

L’jnabililé des. mineurs est droit naturel * pour 
l’âge tendre, et de droit civil, pour l’adolescence*

Contrairement à la Coutume de Paris, dans laquelle 
on n’était majeur qu’à 25 ailles mineurs sont en >Ca-« 
nada les personnes de l’un et de Vautre sexe qui n’ont 
pas encore atteint- l’âge de 21 ans, en vertu de l’Ordon-t 
qance du Conseil Législatif de la Province dejQuébeo 
portée dans la 27ême année du roi George IIJ, 1 u •(

Il y a deux espèces de mineurs, le mineur proprement 
ditf et le mineur émancipé, qui est libre de se gouverner 
lai-même et d’administrer ses biens, mais non deles 
aliéner, dù moins ses immeubles, sans l’assistance d’tul 
curateur. » X.

Si le mineur contracte sans le consentement de son 
tuteur, ou si le mineur émancipé hypothèque ou aliéné- 
ses immeubles, sans l’assistance de son cufcateuiV le con
tait n’est valide qu’autant qu’il lui est avantageux. Le-

Du Mi- 
neurt.

ki «
L- y
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mineur oblige les autres ; ruais il ne s’oblige pas lui- 
même.

Quand le tuteur ou Le pirateur ont .représenté ou as
sisté selon leurs fonctions propres le mineur proprement 
dit pu émancipé, le contrat est valide, dans tous les cas 
au moins où l’avis de parens n'est pas requis. - v 

Ainsi, dans tttus ces cas, le mineur ne peut faire res
cinder le contrat ; * le plus qu’il puisse obtenir est un 
recours contre son tuteur, si celui-ci a agi contre ses in
térêts. et «b •>' bilnv et i<khi

Le mineur a dix ans à compter de son ùge de majori
té pour demander lâ rescision, s’il n’a nas ratifié durant 
les dix ans. Nods estimons qu’on ne doit pas confondre 
absolument le bénéfice de rescisiod, avec celui de resti
tution en entier, qui est plus étendu et qifi nous paraît 
comprendre le premier. Integri restitu 
huit ex Kiscausis qua per metum, dolum 

• Pükou, tationem ; etjustum errorem, et, absenlidm 
ftcloga, ’ et injtrnutatem astatis gestu esse tficüntur, dit !
CiviKt Ju- h Le mineur émancipé a aussi lè bénéfice < 

pour les actes qui requièrent l’asàiétancè du
!

ru.

Ils sont restituables pour ce qui ne regarda pas leur 
commerce. •_v'v:'r-$lVAV; ,,,v

P)ar les statuts 7 Viet. chap. 19, et 12 Vict. ch. 38j Le# 
mineurs âgés de plus de 14 ans, peuVent ester en juge
ment ou poursuivre pour gages en Cours des Commis
saires et de Circuit jusque à £ê 5s. 1

Et per le statut 10 et 11 Vidt. èiiap. Il, les actions 
pour dettes de commerce contractées par des mineurs ne 
peuvent être maintenues en faveur du marchand tjd’eil 
vertu dp promesse de payer par écrit fhite après l’âge dé 
majorité. (Sect. 6.) >i -.cuti -5 /. n>|:,i zu; h y il,

Il faut compléter ces principes parle chapitre des To
tales et: Curatelles qui sera dans notre Coutume de 
Paris. f aq <8

* Si le mineur ne ■peut revenir contre Vacte de son tu-1 
teur, le tuteur su curateur pourra-t-il revenir contre le 
sien propre 1. ».. le pourra-t-il pour un intérêt qu'il a con- 
tre son pupille ou son administré 1 { - i , '.>
Çee questions n'en ont certainement que la forme, c. a.: d.



la forme interrogative. Oh à à regretter cependant que 
la, Cour du Banc de la Reine ait jugé que oui dans là 
cause de Languedoc versus Laviolette. Mais nous dotons 
ajouter que M. le Juge Aylicin a-refusé son assentiment.
Un n’a jamais vu pareil cynisme, sVst exclamé ce magis
trat, dont un mouvement d'indignation plein de moralité !

Où la femme mariée est sous le régime de ht commn- 
nautô, où elle est séparée de biens.:l • • < oouîyT ^

Dans le premier cas, elle est en général incapable de Ftmmtt 
contracter et d’ester en jugement sans l’autorisation de Mariit*. 
sdn toari xm celle dû juge, dans le cas où il là lui refuse 
injustement, j ' ll,i i ' 1 ll! '' ■* -» > wumtH *n

Par exception, elle peut'contracter pour son nécessai
re et celpi de sa famille, si son mari le lui Muse, et sur
tout s’il ifest pas actuellement Sér ies lieux. Lés laq- 
téurs citent quelques autres cas; et l’Ordonnance dés Bu
reaux 4’Hypothèqucs (4 Victoria) permet à la fettimfe 
commune de se porter caution pour son mari. i ,

Elle peut encore tester ; mais c’est en vertu do ptitii ** rw 
cipe que le testament ne vaut qu’à la mort, et que par 
la mort la communauté âè dissout. > --i rtln'inu ziï<<;:

Ce qui est un axiome dans une législation nel’esf pas 
.cependant toujours dans une autre, et la femme anglai
se ne petit en général faire un testament, v > > - ’

• It Ùe fellait pas bublier que la 'fbmhie commune1 pènt 
Contracter pour le fait de son commerce, quand elle éét 
marchande publique, et, doit-on conclure, ester ed juge
ment; comme le disent expressément quelques coutumes. e 
Pothier, en les citant, * dit qu’il ne croit pasqhë ltfÇdti^d*t 
tume de Paris ait voulu conférer ce dernier privilège à Maritaux. 
ta femme, parce qu’elle n’ajoute pas le mot ester, ou 
qu’elle ne se déclare pas expressément jl mais; comme 
là plupart des raisons négatives, cette raison ëst peu so
lide, Car on ne voit pas pourquoi la femme qui tient dbb- 
tràOtèr, voire même obliger son mari, ne pourrait pas 
ester en‘jugement* puisqu’il alien d’argumenter - » 
fortiori et que qui potest plus, potest minus, outre qué' le 
jurisconsulte nous dit que, quand il s’agit de lier; il'fkut 
dans le doute, répondre favorablement.

SHafémme est séparée pàr ses conventions matrimo
niales ou subséquemment par la justice, elle jouit elle- 
même de ses propres et'peut faire à leur égard toub net
tes purement d’administration ; mais la séparation soit 
.contractuelle/ soit judiciaire* ne l’autorise pas à engager
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oil à aliéner seule les dits biens, ni à ester en jugement 
sans l’autorisation du mari ou du juge.

Quant à la femme comqume qui a des propres, çljp 
n’en a que la mie propriété, et le inari en jouit et use 
sans altérer la substance.

Si on n’a exprimé ni séparation ni communauté, la 
communauté a lieu par la seule vertu de la coutuqto.

L’incapacité de la femme différé essentiellement de 
celle du mineur. IJlle est absolue, autant que peut le 
faire le droit civil, tandis que celle du mineur n’est que 
relative et en sa faveur. Au contraire l’ioabilité de 
la femme est établie en faveur du mari, tellement qu’elle 
ne peut pas même faire sa condition meilleure,—pqqëp- 
ter une donatioo naos l’autorisation de son ipari.<v t 

Voir aussi les chepitres de la division des biens,,4b 
douaire et de la communauté dans notre CoiUppaq ,4a 
Paris. 1 , ; wen

Det Vi- Voyons enfin les vices des contrats, qui sont leirwur, 
cet, det la violence, la lésion et le dol.
Contrite. 0h a,déjà parlé de la crainte et de la violence qui, 

pour annuler le contrat, doit être, non-seulement grata, 
mai» infligée injustement, .yj

Il y a une crainte salutaire, et les voies de drpit ne 
sont pas en général un moyen injuste dePjnfliger. C’est 
pourquoi l’on doit saynir à quoi s’en tenir par rappqrt à 

r Mf associations maçonniques et autres qui méprisent oq 
déjouent la justice, et n’acceptent que d’eux-mêmef Je 
simulacre qu’ils s’en font, dans les pays qui nous soqf 
limitrophe,:, ù, a >‘.i .'ulWI

^’erreur est le plus grand vice des contrat#, j , ,.aut 
,Oa distingue l’erreur sur la chpse et sur la qualité, et 

l!|ffR|iw sur$i personne. ;)1 ulh'jjp
, L’erreur sur la chose, c. a. d. ordinairement sur la subs» 

taneequi fait l’objet du contrat, détruit le consentis rnppt 
et partant le contrat lui-tmême, comme si je .veux^acber 
ter des chandeliers d’or et qu’on m’en livre de cuivre
4d®é* ■ v V -

Quand la substance reste le môme, et que spn excelr 
lence est seulement diminuée plus ou moins, il faut j^ 
ger d’après le motif qui a fait contracter. ,0r l’Ecole 
distingue deux espèces de motif,—le motif impulsif sep* 
lenient, qui fait contracter plus volontiers, mais sans le» 
quel on contracterait encore $ et le motif déterminant» 
4. a. d. qui décide à contracter ou sans lequel on necôn-)

»V«nYT
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tracterait point. Si donc la qualité de la chose a été le 
motif déterminant de l’engagement, l’erreur annulle lev 
contrat ; mais si elle n’a été que le motif impulsif elle ' 
në Vannulle pas, bien qu’il puisse y avoir lieu à de# 
dommages s’il y a lésion. «• /
hLa même distinction peut semr pour le cas de l*er*v 

reur sur là pérsonne, qui annulle ou n’annnlle pas le 
contrat selon que la considération de l’individu a été le 
motif déterminant ou seulement impulsif de l’engage- 
mènt. v - ^ ; 1 /

La lésion consiste en ce que, dans les contrats com- 
mutatife, et non, comme dit Pothier dans les contrats 
onéreux simplement, l’égalité n’est pas observée.

En principe, toute lésion, quelque légère qu’elle soit, 
rend ces contrats vicieux, puisqu’il est de leur essence, 
comme engagemehs de droit civil, qu’il y ait équatiôn 
entré les obligations réciproques.

Mais en pratique, on ne saurait adhérer strictement à 
ce principe sans être obligé de rescinder presque tous les contrats. V "

Afin donc dè favoriser la liberté du commerce et des 
conventions, le droit civil suppose qu’il n’y a point de 
lésion toutes les fois qu’on ne stipule pas à des conditions 
plus dures que le taux le plus élevé en usage selon lès 
temps, les lieux et les circonstances.

Un mineur, dit M. de Ferrière, * qui aurait acheté ^ 
une chose qui lui est nécessaire, ne pourrait pas être res- ^ 
titué, quand même il l’aurait achetée un peu plus chef */ <U Pra- 
qu’elle ne vaut, pourvu qu’il n’y ait point de aol dé latyw 
part du vendeur ; naturaliter enim et ex natura contrac- 
tuum possunt contrahentes se decipere in proetio, dit le i

vyT4
Mais il y a des cas ou le droit est plus exprès.
Ainsi, dans le cas de vente d’un immeuble, la lésion 

qip excède la moitié de la valeur de la chose au tempe 
où elle a été vendue, rend le contrat rescindible. C’est 

\ ce qu’on appèle en droit lésion d'outre moitié. ; . , ,
Dans les partages entre cohéritiers ou copropriétaires, 

la lésion qui excède le quart rend le partage resoizdibleu 
Cîest la lésion du quart au tiers et non, comme s’exprime > 
Pothier, du tiers au quart. -, ; v il > vnvim

Aù teste, il ne s’agit ici que de la lésion entre ma
jeurs, ear malgré le cas cité par M. de Ferrière, un mi-

Æ\
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nelif peatmen général, sa faire restituer poup,toute,lésiopp 
quelque légère quelle soit.

On pe pourrait guères rescinder que pour eux, le cas 
du doi toujours réservé, Jes contrats où il ne s’agit 
que de choses mobilières ; on ne le ferait pas eu, fa
veur des, mineurs émancipés, parce que l’émaocipajtien 
les rend habiles à disposer de leurs effets mobiliers, ce 
qui fait que la loi ne leur doit à cet..égard, aucune pro
tection particulière.

On appèle particulièrement, bénéfice de restitution en en
tier celui par lequel, d’après les lois romaines,les mineurs 
lésés, peuvent se faire relever contre tous les actes qui 
peuvent leur causer quelque préjudice. Minoribusin his 
quce vel praetermiserunt, vel ignoravernnt,innkmeris auto- 
rüatibus constat etsn consultum.—Loésus dicilur minor,in ta 
quad vel damni aliquid passas sit, vd-aliquam'lucH occasio
ning omiserit, vdoneri se subjeçerit. Il est appelé en entier, 
pareequ’iL rennet les choses à leur état primitif.

.'dn,.appèle dol toute espèce Je machination misé en 
jeu pour induire quelqu’un en erreur, et elle proçurç à 
la partie .trqmpéçs Vaetiodoli, tant pour les majeurs que 
pour les mineurs, mais surtout à ceux-ci : non interest 
an minor, lapsus sit dolo et calliclitate adversarii, vel ir(con-

T

sutoiJaMitate. .
Ait Fraetor, pacta conventa quce neque dolo malo, neque

j » . ... :• , t 3 il r-r , wr.«n • adversus leges facta erunt, servqbo.
............... ' dtel’ffoti-

mot de sort1
Ilp ,»!)}(,t

. 1te contrat produit d’abord l’obligation, c’est-à-dire
yy du ‘•'■'aûë' Iqs conventions légalement formées tiennent lietr 
JContrat, <w loi à cëùx qui les ôrft Faites : Quid enim tamëongrùitnt 

est fidei humance quam ea quce inter nos placuerunt • iet- 
vare disent \ei ïandiciés. ' - y "u '

En àecond liéii, dé céf qu’il’n’y a’point dte contrat satis 
otijëft1, et1 sans ' éontractans, it suitJ que lè cohtrat' ti’a: 
d’effet‘qu’à rêgard dès choses qui en* font l’objet et dé» 
personnes qui ont contracté ensemble;

En troisième lieu, les conventions obligent à toutes 
leyébdses que l’équité, la loi on la coutume1 exigent eiv 
égattl à la nature particulière de chaque contrat, qtiand > 
môme elle ne seraient pas exprimées, partie: ’que la’ 1 
boane foi; est l’âme des conventions, cum grave fit fidefn 
falfate disent les .Pandectes. <, A qiioi .il faut ijouter qaa

/
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toutes lès actions du droit français sont de bonne fbi.
Traitons 4 présent du délit, du quasi-délit, et des D(t fll> 

autres causes que nous avons assignées aux obligations, trtt Cau-
Un fait en conséquence duquel on est tenu est licite tu <U$ 

ou illicite ; le premier s’appèle quasi-contrat, le second Obliga- 
délit. 4t7m-

Le délit est un fait illicite et volontaire en congé- 1
quence duquel quelqu’un est tenu à une réparation, si 
elle est possible, et à une peine, car le délit ne suppose 
pas seulement un dommage causé, mais fraude et mali- 
•e aussi.

Le délit du droit français ou le misdemeanour du droit 
anglais (nous ne traitons pas ici des félonies) peuvent 
donner lien à la contrainte par corps. C’est ainsi que 
par ordonnance de lord Sydenham en Conseil Spécial,
— celle des bureaux d’hypothèques, les maris, qui 
n’enrégistrent pas les hypothèques auxquelles sont 
sujets leurs biens envers leurs épouses, sont assujettis 
à la contrainte par corps.*

• Le sénateur Troplong u parfaitement apprécié quel 
caractère doit avoir la contrainte par corps dans les tenu 
modernes. Ni la peine de mort, ni la contrainte n'excè- 
dent, dit-il, le droit de la société. La contrainte par corps 
est la plus ext.rême rigueur du droit civil, comme la peine 
de mort est le dernier degré de la sévérité pénale. Ce 

.droit de punir par le sang, ce droit de coaction delà 
liberté, est, dans certains cas exemplaires, un effroi néces- , 
saire pour le méchant, une sauvegarde publique, une ga
rantie du crédit et de la propriété. Mois la contrainte 
par corps doit être un moyen de punition, et non de com
pensation. Dans la logique des législations antiques, la 

rson ne répond corporellement des engagemens contractés, 
droit de propriété est un accesssoire, une dépendance 

de Vétat personnel et civil, et, pour se faire payer sur les 
biens, il faut que le créancier saisisse avant tout la person
ne. L'insolvabilité est assimilée à un crime, et le débiteur 
qui manque à sû foi ou qui dement incapable de payer son 
créancier, diffère peu du yoleur : son corps est engagé par 

* un délit. L'antiquité ayant toujours cru au droit de S*
l'homme sur l'homme, q cru pouvoir attacher d la dette les 
mêmes conséquences qu'au délit. Cui nec pignora, nec 
hypothecæ, nec etiam fidejussores in mundo sunt quos 
tkre queat, huio étiam aliquid restât quid det, ut secu- 

^ rum suum creditorem reddat. Quid illud ?... .Se ipsum

.■•I
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debet. A pud antiques, et jure et more hpc etiam fhctunr, 
ut qpi* so pro eredito eWigarat* dit Sàutnaise. : -Lacm- 
Usation suit un ordre invert*: la personne est moralement 
obligée, mais non corporellement engagée t-~l'engagement 
se-reporte de la personne sur, lesbiens, qui sont en première 
ligne la garantie réelle du créancier. Qelui-ci a action 
pour les saisir, mais non pas pour saisir la personne, car la 
liberté itidividuelle a encore plus de droits que l'obligation 
juridique n'impose de devoirs. La bonne foi se tient pour 
déliée quand elle a livré la propriété ; elle ne se croit pas 
tenue d'y apporter, en cas d'insuffisance, le sacrifice de 
la personne. Au reste, quoique ces idées gagnent beaucoup, 
ce,ne sont pas celles qui régnent dans l'ancien droit fran
çais, dans le droit anglais encore moins, et ce n'est pas 
l'esprit de la clausg précitée de Vordonnance de. 1841. 
Rigueur bien inutile pourtant contre les maris ! Un plai
sant pourrait dire que Sir James Stuart n'a fait que, leur 
enseigner comment s'y prendre pour t éduire leurs femiïve*-- 
à leur linge de corps, tant est rare l'épouse qui a le cœur 
de mettre la meilleure moitié d'elle-même au cachot. D'ail
leurs, il est venu des doutes à M. le juge Aylwin sur le 
pouvoir du Conseil Spécial d'inventer de nouvelles offen-

‘ v, \ ■

Uu délit est, ou un véritable délit mi un quasi-délit.
Le,délit naît, comme on l’a vu, du dol ; le quasi-délit 

est aussi un fait illicite, mais qui ne s’élève qu’au degré 
de faute sans dol. Ainsi, mi magistrat a mal juge ; si 
c’est volontiers,él est coupable d’un délit ; si c’est seule
ment par négligence ou ignorance, il n’a commis qu’un 
quasi-délit. La transition de l’un à l'autre est d’ailleurs 
délicate : magna negligentia culpa est y magna culpa 
dolus est dit le jurisconsulte Pau lit».

La connivence, par laquelle on laisse commettre un 
délit qu’onf aurait pu et dû empêcher est, aussi, selon 1». 
loi Aquilia, un quasi-délit. (

Le délit est ou public ou privé.
T Le premier, ou le crime produit une action criminelle 
intentée ordinairement par la république, protectrice de 
la société, pareequ’il attaque la société dans son exis
tence. - Y %

Le délit privé ne tendant directement qu’à la lésion 
des particuliers, ne produit qu’une action privée ou 
civile,

Qjuaat à la démarcation entre le délit publia et le
ti< > . .•i.’M.ivH :u yiotib-’V) uli'IiH GU. ‘
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«félit privé, le droit anglais diffère beaucoun du droit' 
romain, selon fcqùel et aveo raisoS, p^r eX^ge, le vol 
était un dent privé et non un crime. La misprision du 
droit anglais est aussi beaucoup plus grave que la conni
vence de la loi Aquilia.

Nous avons encore donné pour câüsé fle^ obligations
la loi et l’équité.

Selon Heineccius, toutes les obligations naissent de 
l’équité et de la loi ; mais les unes naissent immédiate
ment de l’équité et médiatement de la loi ; et les htih'eà 
naissent immédiatement de la loi civile et médiatement 
de l’équité naturelle. 1
( Ainsi les descendans sont tenus de fournir des alimens 
a leurs asceudans : cette obligation vient immédiate
ment de l’équité ou do la loi naturelle, et médiatement 
seulement de la loi civile, qui ne fa^t que venir à l’ap
pui de la nature.

Dans le cas au contraire où lji loi ordonne ce qui ne 
répugne pas au droit naturel, bien que celui-ci n’eu 
fasse pas tm précepte bien positif (les théologiens dis
tinguent les inductions ou conséquences secondaires 
du droit naturel, les seules dont l’homme puisse plaider 
ignorance) l’obligation vient immédiatement de la loi 
civile, et médiatement de la loi morale ; en d’autres 
termes, la loi qui n’est pas injuste ou la loi juste ne 
saurait manquer d’obliger même en conscience.

Mais nous avons défini l’obligations civile la nécessité 
de donner, faire ou ne pas faire quelque chose à. 
cause de l’ordonnance de la république ; et en effet, il 
y a des obligations civiles qui 11e résultent que de Ici loi 
seule. Ainsi, l’obligation qui résulte de la chose jugée 
ou d’une autre fin de non recevoir, 11e naît ou peut ne 
naître que de la loi seule ;car, si le jugement est injuste 
et qu’on puisse l’éluder sans scandale, il n’y a a pas d’o
bligation morale de l’accomplir. Pour citer un exem
ple, si la corporation du Barreau obtient des jugemens 
contre des avocats non pratiquants, en vertu des statuts 
12 et )6 Victoria, ces jugemens n’obligent pas en cons
cience, en dépit de la maxime du droit qui judici non 
p(ütuitrdolo tion caruit, d’autant plus que Vacte dyinter
prétation de la même année 12 Vict. veut que tous nos-, 
statuts soient interprétés libéralement, ce dont jusque * 
présent 011 s’est mis fort peu en peine.

Cl
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MODALITÉS DES OBLIGATIONS.

L’obligatlbn se divise en obligation pare et simple et 
en obligation modifiée ou conditionnelle.

L’obligation est appelée proprement conditionnelle 
quand en la fait dépendre d’un événement incertain et 
ordinairement futur, soit qu’on la suspende jusque à ce 
que l’événement arrive, soit qu’on la révoqué selon que 
l’évènement arrive ou n’arrive pas.

11 n’est pas absolument nécessaire que l’évènement 
soit futur ; il suffit à la rigueur, qu’il soit inconnu, en 
sorte qu’il peut être aussi présent ou passé. \

La condition même se divise en positive et négative,
—casuelle, potestative et mixte,-r suspensive et réso
lutoire.

La condition est positive quand on contracte sous la 
condition qu’un'événement incertain arrivera ; et néga
tive, #1 c’est sous la condition que l’événement, contin
gent n’arrivera point.

La condition casuelle est celle qui dépend du hasard, 
et qui n’est nullement au pouvoir du stipulant ni du 
promettant.

La condition potestative est celle qui fait dépendre 
l’exécution de la convention d’un évènement qu’il est 
au pouvoir de l’une ou de l’autre des parties de faire 
arriver ou d’empêcher.

La condition mixte dépend à la fois de la volonté 
d’une des parties contractantes et de celle d’un tiers ; 
exemple: je veux bien vous prêter mille louis si votre 
oncle se porte votre caution.

Lorsqu’une obligation est contractée sous la condition 
qu’un événement contingent arrivera dans un temps? 
fixe, cette condition est censée défaillie lorsque le 
temps est expiré sans que l'évènement soit arrivé. S’ilç»—- 
n’y a point de terme fixe, la condition peut toujours 
s’accomplir «et elle n’est censée défaillie que lorsqu’il : 
devient certain que Vévônement n’arrivera pas.

Lorsque l’obligation est contràctée sous la condition

r



’ qu’ùni événement 
cette pdtidflRdti est 
sans que l’évènement soit arrivé"; elle l'est également 
si, avant le terme fixé, il1 devient certain qu’il n’arrivera 
pas. S’il p’y a pas de ternes déterminé, la condition 
n’est accomplie que lorsqu’il est certain que l’événement 
n’arrivera point. C’est la décision de l’Ecole des Sabi- 
niens à Rome.

La condition est réputée accomplie lorsque c’est le 
débiteur de l’obligatiou, obligé sous cette condition, qui 
en a*empêché l’accomplissement.

Qü?est-ce que l’obligation contractés sous une condi/. 
tion suspensive ?

C’est celle qui dépend', oa d’un évènement futur et 
ordinkirement incertain, ou d’un événement actuelle
ment arrivé, mais inconnu des contractons,

Dans le dernier cas l’obligation a son effet du jour où 
elle a été- contractée, c’est-à-dire que la connaissance 
de l’évènement accompli a un effet rétroactif au jour 
de l’engagement

R en serait efleore de mêhie d’ün évènement futur, 
mais nécessaire, à moins qu’il ne s’agît d’un testament 
ou d’une substitution.

Dans ces deux cas, l’obligatiou n’a point son effet du 
jour où elle a été contractée :

Premièrement, parce que là loi veut que les disposi
tions testamentaires ne soient valides qu’à la mort du 
testateur. '

Secondement, pareeque, bien qu’il" y ait un événe
ment certain, qui est ,1a mort du testateur, il y en a un 
autre qui ne l’est pas> savoir, sî l’héritier ne mourra pas 
avant le testateur, on le substitué avant le grévé de 
substitution ;-r-en d’antres termes, ifest incertain si l’hé
ritier recueillera l’héritage, on si l’ouverture de la subs* 
ritution aura lieu en faveur dh substitué.

Si la condition est un événement futur continrent, 
l’Obligation ne sera exécutée qu’après l’évènejpent.

Il est important de dire de suite ce que c’est que 
l’obligation à-terme, quoiqu’elle ne soit pns proprement 
conditionnelle; à cause du.contraste qu’il y a entre elle 
et l’obligation conditionnelle suspensive relativement 
au paiement -, ! j 'r., V- ,

L’obligation à terme est donc celle qui doit être exÀ~ 
au tempe dit, d» façon,que ce qui n’est dttqu’* ter- *
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Le terme est toujours censé mis en Faveur du débiteur, 
à riioins qu’il ne soit exprimé clairement qu’il est en 
faveur du créancier.
, Mais le débiteur ne peut reclamer le bénéfice du 

terfne s’il Fait faillite ou s’il diminue par son fait les 
sûretés qu’il avait données au créancier de l’obligation.

L’obligation à terme et l’obligation çohditionnelle 
suspensive différent en cela que, dans la première, l’o
bligation est certaine et que l’exécution est seulement 
suspendue, tandis que', dans la seconde, du moins'quand 
l’évènement est futur et incertain, l’obligation même 
n’est point certaine et dépend de l’arrivée de la condi
tion j d’où il suit qu’il peut y avoir lieu de répéter ce 
qu’on .aurait payé d’avance, car tant que l’événement 
n’arrive pas qu qu’il ne devient pas certain qu’il ar,rivev 
ra, l’obligation n’existe pas, et elle n’existera peut ôtrti 
jamais. s,

Cela h’empêche pas que' le stipulant n’acquiére un 
droit éventuel, qu’il peut opposgr ave,c ^vantage tyix 
tiers, qui ne peuvent sc porter aÇauêfeitfs sans s’e^po- , 
ser an péril d’éviction au cas que la condition s’accom
plisse.

La chose demeure au risque du débiteur, qui ne s’est 
obligé de la livrer que dans le cas de l’accomplissement 
de la condition, en tant que, si elle s’est détériorée par 
sa fante/le créancier’doit avoir le choix de résoudre 

, l’obligation, ou d’exiger la chose en l’état ou elle se 
trouve .avec des; dommages et intérêts.

Mais si çllé s'est détériorée sans la faute du débitent, 
le créancier n’a que le çjioix entre la chose telle qu’elle 
est sans dommages, et la résolution, m ,

L’obligation contractée sou.s condition résolutoire est 
celle qui çst parfaite en elle-même, mais révocable par 
l’arriyée d’un événement incertain, exemple je vous ; 
-vends ma maison, à condition toutefois que je pourrai 
la reprendre si je me marie.

Lorsque 1^ condition s’accomplit, elle remettes chqfljfi 
au même é.tat que si l’obligation n’uvait pas été oon-

i .l4l.-nUll- > , T . J :■ . , -V •La condition ou la clause résolutoire est topjowtfîffôufl’
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engagement;, imai*iei le contrat n’eeb point -réetfloi# 
plein droit, et ,1a partie,à qui ■ l’autre a ratlnqué de fidé
lité, a seulement son recours en justice pour; à son 
choix, forcer l’obligé» à exécuter, s’il est encore possible, 
ou demander la résolution avec dommages et intérêts. < 

L’obligation alternative est ceflo par laquelle qtinl- 
quru« n’est tenu à deux ou plusieurs choses que de 
façon que, s’il en fait une, il n’est plus tenu de faire les 
autres. \ y,

Si l’objet est seulement double et que l’un périsse, 
même par la faute du débiteur, l’obligation devient pure 
et, souple.

Be même si l’un des objets ne pouvait pas être l'objet 
du contrat,s’il n’uppartenait pas au promettant.

Ou conçoit que le cas est diflérent si l’objet est mal* 
tiplc.

, Le choix appartient toujours au débiteur, s’il n’est pas 
expressemet concédé au créancier, ou s’il ne l’a pas en 
vertu d’une disposition expresse de la loi. "

Toute condition est valide et laisse par conséquent 
subsister le contrat, pourvu qu’elle soit possible, honnê
te et non prohibée par la loi. \ •

Po ne peut contracter ex jam dictis, s^ns qu’il y ait 
au moins une des parties qui s’oblige strictement, comme 
dans les contrats unitutéraux, car une obligation tôut 
autre se rapporterait, à cause du défaut de lien, à ce 
qu’on appelé en droit ptipulatio inutilis. * \

J U, me paraît que c'est ce. que veulent dire les rédac
teurs du Code Napoléon en Varticle 1174.

“ Toute obligation est nulle lorsqu’elle a été contrac
tés sous une condition protestative de la part de celui 
qui s’oblige.” j ;.yv ’•

Sans quoi il y aurait antinomie manifeste entre cet 
article el le 1170ème. :

“ La condition potestative est celle qui fait dépendre 
l’exécution de la Convention d’un événement qu’il est 
au pouvoir de Vune' ou de Vautre des parties de faire 
arriver ou d’empêcher.”

Le mot potestative semble donc être une erreur cléricale, 
et devoir 'être remplacé, par le mût facultative.

Maintenant, il ne faut point confondre Vobligation 
facultative même, avec Vobligation avec clause facultative 
dont parle LotHtr sous numéro 244, et qu'iLpritend tiu* 
.tanguer ainsi de Vobligation alternative i

v
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f « Dans celle-ci, toutes les choses promises sous l'al
ternative sont due»; mais dans ^obligation contractée 
atéc ta faculté de payer une chose à la place de celle 
qui fait l’objet de l’obligation, cette chose n’est pas due ; 
elle n’est pas in oMigatione ; elle n’est que in facilitate 
solutionis." Il cite le legs d'une maison avec clause fa
cultative de payer 3000 livres à la place, et dit qu'il n'y 
a que la maison qui soit due, en sorte que si elle est dé
truite par un ca\ fortuit, le débiteur est libéré et ne doit 
point les 3000 livres.—Cètte division, contre l'habitude de 
Pothier, est contraire à Véquité naturelle, et il ne cite mê
me aucune loi romaine pour l'étayer. Sfi distinction 
n'est que subtile ; elle n'est point subtantielle et doit passer 
pour imaginaire. Dire que l'objet de la clause facultative 
n'est pas aussi l'objet de l'obligation principale, ce serait 
un sophisme de l'espèce petitio principii, si cet avancé 
n'était pas déjà contraire à la règle accessorial! sequitur 
principale. Dans P obligation alternative, dit Pothier, 
tous les objets sont dus.-... Cela n'est rigoureusement 
vrai que si, contre ce qui est de la nature de cette obliga
tion, le choix a été concédé au créancier'. Enfin, dire : je 
vous donnerai ceci, si je n’aime mieux vous donner cela, 
n'est-ce pas la même chose que de dire : je vous donnerai 
ceCi ou cela 1—je conclus que l'obligation avec clUuse fa
cultative de Pothier doit être, en justice, assimilée à l'obli>• 
gation alternative, et j'interprète en ma faveur le silence 
du code Napoléon ou le fait qu'il ne mentionne point 
cette espèce particulière d'obligation qve Pothier prétend 
signaler. Comme il ne cite aucune loi romaine, ce qu'il 
ne manque pas de faire, quand ce code s'est exprimé, il 
résulte qu'il a voulu argumenter d'après le droit naturel ; 
mais ce sont là des conséquences secondaires de ce droit mal 
déduites, ou plutôt contraires aux prémisses que fournit 
cette raison. éternelle.

§. De P Obligation Solidaire.

|

On peut considérer la solidarité da.1a part des .créan
ciers et de la part des débiteurs.

La créance est solidaire en faveur de plusieurs créan
ciers lorsque le titre d’obligation donne expressément 
1 chacun d’eu*. le droit de . demander, le paiement dut 
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total de la dette, en sorte néanmoins que le paiement 
one foie fhit à celui qui demandé, libère le debiteur en
vers les autres.

U y a solidarité du côté des débiteurs, ou la dette estf 
solidaire entre plusieurs codébiteurs lorsqu’ils se sont 
obligés à une même chose, de manière que le créancier 
puisse l’exiger toute de celui des co-débiteurs solidaires 
à qui il aimera mieux la demander: le débiteur qui 
paye, libère tes autres, qui demeurent seulement obligés 
envers le payeur pour leur part.

La lcd accorde même à celui-ci, pour le rembourse- 
. ment, las{insulté d’être ^subrogé aux droits du créancier 

contre les So-débîteurs ; mais contrairement à l’avis du 
Charles Dumoulin, cette subrogation n’a pas lieu de plein 
droit, et il faut la requérir en payant. S’il l’a fait, il 
jouit des hypothèques et de toutes les autres sûretés que 
pouvait avoir le créancier pour se faire payer le mon
tant total de l’obligation ; sinon, il est réduit à son ac
tion personnelle contre ses co-obligés» Son action con
tre ses co-obligés, pour son remboursement, n’est en 
aucun cas, solidaire.

La solidarité ne se présume point ; il faut qu’elle soit 
expressément stipulée, si elle n’a lieu de plein droit en 
vertu d’une disposition de la loi, comme l’obligation des 
endosseurs en matière de change, et l’obligation des 
marchands et négocians, lorsqu’ils contractent de com
pagnie. 4

Les mots, “ conjointement et solidairement, un dieux 
seal pour le tout” sont consacrés.

Pothier, appuyé sur. le droit romain,, dit qu’un des 
créanciers solidaires de l’obligation peut en faire remi- 
ae ; mais il est probable qu’on suivrait de préférence en 
pratique, la décision plus- équitable ou plus rationnelle 
du code Napoléen, qui est, que comme la solidarité sti
pulée en fhveur de plusieurs créanciers n’empêche pas 
que le bénéfice de l’obligation soit divisible et partagea
ble entre eux, la remise qui n’est fait que par l’un d’eux 
ne libère le débiteur que pour la part du créancier re
mettant.

Les conséquences de la solidarité sont :
Premièrement, que la demande de l’intérêt contre l’un 

des co-obligés, le fait courir contre les autres.
Secondemet, l’inquiétation judiciaire de l’un intet- 

»mpt la prescription de luette contre les autres..
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Troisiement, 31 l’im diqa .ç^biteyrs se trouve insol

vable, la perte qu’occasionnerait son insolvabilité se ré
partit par contribution entre celui qui paye et les co
débiteurs solvables. I

Mais les co-débiteurs solidaires ne répondent pas de 
la faute et encore moins du dol l’un,de l’autre. Ainsi, 
si l’objet 'de l’obligation périt par la faute qu pendant 
la mise .ën demeure de l’un ou île plusieurs des co-obh- 
gés solidairement, les autres ne sont point ténus des 
dommages-intérêts, et le créancier ne les peut exiger 
que des co-débiteurs en faute ou eu demeure. f ] 

Le droit suppose qu’il y a remise, ou le créancier 
remet tacitement la solidarité :

Dic- 
tionnaire 
de Droit 
et de Pra- 
tijue.

%

Premièrement, quand il admet un co-débiteur à payer 
sa part, à moins que la quittance ne porte expresse ré
serve de la solidarité, selon Alciat, ou au moins les mots 
sans préjudice de mes droits selon Pothier. \

Secondement, le créancier remet à plus forte raison 
la solidarité, en assignant un des co-débiteurs pouf sa 
part. C’est l’avis de Baldus, suivi par Pothier contre 
celui de Burtholo. Pothier «joute que celui qui est ainsi 
•assigné, licit se hâter de payer avant que le créancier 
n’altére 56s conclusions ou ne s’avise.

Le créancier qui aurait reçu, même pendant 30 ans, 
dit M. de Férière, (*) les arrérages ou intérêts de sa 
dette séparément par chacun des co-obligés pbiiç sa 
part et portion, ne serait pas pour cela censé avoir fjiit 
remise de lu solidarité pour le principal.. Mais Pothiei 
dit qu’il y aura remise pour Jçs arrérages île rentes 
échus, et il admet la prescripliori de 30 aus avçç Alciat 
Le code Napoléon n’ex;ge même que celle de dix ans.

“ Le créancier, dit l’article 1212, qui reçoit divisé- 
mènt et sans réserve la portion de l’un des eo-débi'»eure 
i^ans les arrérages ou intérêts de la dette, ne perd 14 
solidarité que pour les arrérages ou intérêts échus, et noij 
pour ceuxâ écheoir, ni pour le capital,,à moins que.!? 
paiement divisé n’ait été pratiqué pendant dix ans:çoflr 
sécutifs.”

Il y a un cas où une obligation solidaire sé partage pans 
la participation comme sans le consentement (ht créan
cier,—ç’est lorsqu’un des co-obligés Solidaires vient 4 

qu’il laisse qilusiburs^hégittors, car alors> 
jcréancieï ne jpéut agir, .par action personnelle,' qne sépa-
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L’obligation divisible, portent les Conference Théolo- tioru jjvj. 
giques de Montréal, est celle dont l’objet est une chose title et in- 
qui peut être livrée;©* payée en partie, ou un fait ou un divitible. 
ouvrage-qui peut être exécuté en divers tems.

Et l’obligation indivisible', au contraire, est celle qui 
a pour objet nba chose qui n’est pas susceptible de divi- 
sie^dans la tradition, l’exécution ou le paiementr.ou qui 
l’étant, est indivisible par destination, c’est-à-dire par la 
volonté ou le consentement des parties contractantes.

L’obligation est divisible ou indivisible, dit l’article 
1217jlu code Napoléon, selon qu’elle a pour objet ou 
U8.8 chose qui dans sa livraison, on un fait qui dans son 

| qÉÉqtion, est ou n’est pas susceptible de division soit 
pfffimelle spit intellectuelle.

Pothier distingue en effet là divisibilité physique et 
1» divisibilité intellectuelle.

Il y a, dit-il, deux espèces de division civile, l’une en 
parties réelles, comme on divise un fonds en deux par
ties par le moyen (l’une borne ; l’autre, qui Se fait en 
esprit et en vertu d’une fiction de droit, comme le 
même fonds peut se trouver divisé entre deux on plu
sieurs héritiers par la mort de l’intestat. '

Un cheval, une coupe d'or nrtistement travaillée ne 
sont pas censés susceptibles de division en parties réelles ; 
mais ils peuvent appartenir ù plusieurs par indivis.

Les choses qui ne so^t susceptibles ni de parties 
réelles, ni de parties intellectuelles sont dites indivisi
ble ex natura, comme la plupart des servitudes, par 
exemple un droit de passage, la construction d’un édi
fice somme le dit le jurisconsulte dans la loi Falcidia. 
(^L’obligation n’est pas moins indivisible, 'èomme il 

suit de la définition, quoique la chose oiVld fait qui etf 
est l’objet soit divisible par sa nature, si le rapport sous 
lequel ils sont considérés dans la convention les rend 
non susceptibles d’exéeution partielle ; mais la récipro
que n’est pas vraie pour l’indivisibilité, c’est-,é,-dire qu’un 
objet ou un fait iudivisible exnatura ne peut point être 
divisible pn> la convention des parties. -iz

La solidarité stipulée,! ne donne pas à Vobligntiort le 
caractère d’indivisibilité, dit l’artiole 1219 du code Na
poléon, déposition qui est Une .conséquence assen natu- 
Jtellettreud' déduite dp la temiae tacite dq k solidarité

'
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que k Ibi présume dans les cas que noils avons signalés.
Si c’était-là la seule différence qu’il y eût entre l’o. 

bligation solidaire et l’obligation indivisible, elle serait 
néanmoins assez délicate ; mais il y en a plusieurs 
autres.

Elles different dans leur effet en ce que, dans l’obli- 
gation solidaire, les héritiers d’un co-débiteur solidaire 
ne sont tenus qu’il raison de leur part d$hs l’hérédité, 
tandis que les héritiers du grévé d’obligation indivisible 
sont tenus ensemble et sans division, chacun pour le 
total..

L’héritier assigné pour le tout, peut seulement obte
nir un délai pour mettre en cause ses%éritiers, à moins 
que la dette ne soit de nature à ne pouvoir être ac
quittée que par l’héritier assigné, qui peut alors être 
condamné seul, sauf son recours contre se? co-héritiers. 
Ce bénéfice, assez analoguée l’exception de division, i 
différencie encore l’obligation indivisible de l’obligation 
soidaire, dans laquelle les co-débiteurs, contrairement] 
à la Novelle 99, ne jouissent point de ce bénéfice.

Secondement, on distingue l’indivisibilité de la soli
darité, mi ce que la première procède le plus souvent 
de la nature de l’objet, df la solidarité convenÿonntlU, 
du fait des parties.

' i Troisièmement, dans le cas d^ solidarité, les débiteurs 
solidaires sont toujours, jusque1 à l’acquit, tenus chacun 
pour le tout, & moins de remise.

Dans l’indivisibilité au contraire, si l’obligation pri
mordiale indivisible se convertit en une obligation 

f d’une chose divisible, les débiteurs auparavant indivis, 
ne sont désormais tenus que de leur part ; ainsi, si, par 
l’inexécution, l’obligation indivisible se résout en une 
obligation de dommages et intérêts, la somme d’argent 
dans laquelle les dommages et intérêts consistent étant 
très divisible, la dette se divise aussi par conséquent. 

Enfin, dans l’obligation indivisible, il peut n’y avoir 
l’un débiteur, l’indivisibilité résidant, en ce cas, dansqu7

i ' * i .
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l’objet, au lieu que la solidarité suit ceux qui s’obligent 
conjointement ; et c’est-Kt la principale différence qui 
existe entre la solidarité et l’indivisibilité ; Tobligatioa 
est indivisible, avons nous défini, quand elle a pout 
objet ou une chose qui, dans sa livraison, ou un fait qui, 
dans son exécution, est ou n’est lias susceptible de divi
sion, soit en partiea-iieUes, soit-an parties iotelkctueUw.
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Mais il y a tm point par lequel l’obligation indivisible 
(t l’obligation solidaire deviennent analogues • ; si le 
créancier de l’obligatien indivisible laisse plusieurs hé- ntologi- 
ritiers, la chose est due pour le total à chacun d’eux et <U Mo>u- 
exigible par l’un d’eux, ce qui est le cas pour les créan- rial- 
cicrs en cas de solidarité en leur faveur, comme on l’a 
nu

Maintenant, le principal effet de l’obligation divisible 
consiste en ce que, le créancier étant mort, ses héritiers 
ne peuvent demander que chacun leur part, et que le 
débiteur étant mort, ses héritiers ne sont ordinairement 
tenus que selon l’ordre ou l’émolument de leur colloca- 
tiou dans la succession du défunt.

Nous disons ordinairement, pareeque le principe ad- 
jœet des exceptions : premièrement dans le cas où 1|
[dette est hypothécaire, secondemeniy lorsqu’elle est d’un 

rps certain ; troisièmement, lorsqu’il s’agit de la dette 
ilternalive de divers’objets, aux choix du créancier, et

Idyt l’un est d’une chose indivisible.—L’héritier qui 
possède la chose due ou le fonds hypothéqué peut être 
loursuivi pour le tout sur la chose due ou le lot engagé, 
auf son recours contre ses co-héritiers.

L’article 1221 du Code Napoléon, ajoute le cas où il 
résulte, soit da la nature de l’engagement, soit de la 
chose qui en fait l’objet, soit de la fin qu’on s’est propo
sée dans Je contrat, que l’intention des contractans a été 

la dette ne pût s’acquitter partiellement.
Mais il ne fallait pas donner comme exception à la 

règle générale quant à l’effet de l’obligation divisible, 
le cas de l’obligation indivisible par destination, ou par 
la volonté des contractais, qui est bien signalée dans 
l’article 1215 du même code, et que le comte Portalis,
Fauchet et les autres rédacteurs n’avaient apparemment 
déjà plus à la mémoire, quand ils écrivaient le 221éme.

On voit encore une grande différence entre l’obi iga- 
|tion solidaire et l’obligation indivisible, puisqu’elle a, 

ime on l’a vu, à l’égard des héritiers, le même effet 
|que l’obligation divisible.

L’obligatiqn avec clause pénale est celle par laquelle De la

I
nné personne, pour garantir ou assurer l’exécution d’une Clauu 
obligation, s’engage à quelque chose en cas d’inexécu-

lion.
La nullité de l’obligation principale entraîne celle de 

[la clause pénale, sans que h réciproque soit vraie.
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Lh clûhwé pénabi est ordinairement ,1a, ce 
des dommages que le créaucier souffre de Vinti^étia. 
tionide l’obligation prinbipale, en sorte que le créancier, 

^y. au lieu dé demanderda peine stipulée contre lè débiteur 
qui est en demeure, peut toujours poursuivre Pexéorition 
de l’obligation, mais il ne pent cependant exiger le prin
cipal et la peine, à moins que celle-ci n’ait été stipulée 
pour le simple retard.

La peine peut être adoucie par le juge au cas où l’o-, 
iligation principale a été exécutée en partie..
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DE LA PREUVE DES OBLIGATIONS.i> l • '1™ i “ "f ■
t\ O if 8
Celui qui se prétend le créancier de quelqu’un est 

obligé de prouver le fait ou la convention qui a produit 
si créance, si elle 'est contestée, car, comme il est dit 
au droit romain, en jugement, celui qui affirme quelque 
chose, dort prouver la vérité de ce qu’il affirme, tandis 
que oefui qui rye quelque chose n’est pas tenu de prou
ver ce qu’il nie, parcequ’il est possible de prouver ce 
qui est positif, mais non de prouver ce qui est Une.pure 
négation. Cette rôgfVe est si raisonnable qu’elle est 
aussi admise par la dialectique : quod gratis asseritur, 
prate negatur. %

Mais une fois que l’obligation paraît prouvés, le dé
biteur qui prétend ne rien devoir oil avoir acquitté l’o- 
Migation, éSt tenu d’„en justifier ou de produire la con- 
tie-preuye.

Il y a deux espèees principales de preuves,—la preuve 
littérale ét la preuve testimoniale.

Certaines présomptiphs, la confession et le serment 
gant aussi reçus comme prçuves.

La preuve littérale est Celle qui prédomine èn Fran- Dt la 
ce, depuis l’immortel l’Hôpital, tandis qüe la oreuve Preuve. 
vocale— ifüTole evidence— a prédominé en Angleterre MUird* 
jusque ù ces derniers tents, -pi \

La preuve littérale est celle qui résulte des actes ou 
écritures.

Par exemple, lu preuve littérale de l’obligation que 
produit une condamnation en justice est la copie du jugement. '

Celle du paiement d’une dette est la quittance, com- 
èli'dit Pottfi|êrf‘£ t* ' r'® y* ' 1 ’

Les écritures sè divisent d’abord en écritures authen
tiques et en écritures privées.

On appèle écritures authentiques celles qui sont re-

Ses par un officier public,—notaire, juge, magistrat etc,
la manière et avec le# solennités voulues par la loi,,

’’-«‘Tbivur efc rm ■!' >■» n n,Iwrvî
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Mais dans l’usage, on entend particuliérement par acte 
authentique, un acte notarié.

On appèle écritures privées an contraire, celles qui 
n’ont point été reçues par une personne publique, ou 
qui ne l’ont pas été par cette personne publique même, 
de la manière et avec les solennités voulues par la loi.

Ainsi, on appêle copie informe, la copie d’un acte au
thentique non tirée devant notaire ; et si un notaire a 
instrumenté hors de sa juridiction, c’est comme si l’acte 
avait été reçu devant personne non publique.

C’est pourquoi la première chose que doit mentionner 
le notaire dans ses actes, est sa matricule. Voir à ce 
sujet l’acte 10 et 11 Viet. chap. 22. Les mots Par- 
devant les notaires publics, pour cette partie delà Pro
vince du Canada constituant ci-devant la Province du 
Bas-Canada, font voir que nos notaires publics reçoi
vent le pouvoir d’instrumenter dans toute cette seption 
de la,Province. U ,

Ils font voir également que les actes sont censés 
reçus devant deux notaires, ainsi que les mots, parée- 
vant Maître... .et confrère. Les Ordonnances veulent 
en effet, pour l’authenticité des actes, qu’ils soient re
çus par un notaire assisté d’un autre notaire ou de deux 
témoins, et l’on voit que ces officiers, énoncent que cela 
s’est ainsi fait, bien qu’on n’y tienne guères que pour les 
Ordonnances de dernières volontés. On se contente 
de faire contresigner ses actes par un confrère qui a 
avec soi une espèce de soc'été ad hoc.

Les actes authentiques font foi principalement entre, 
les parties contractantes, leurs héritiers et ceux généra
lement qui sont à leurs droits, et cela du dispositif ; 
c’est-à-dire de ce qui a fait l’objet de l’acte, ou, comme 
s’exprime le Code Napoléon,—l’acte authentique fait 
pleine foi de la convention qu’il renferme etc.

Ils ne font foi de l’énonciatif qu’entre les parties con
tractantes seulement, et pourvu encore que cet énon- 
ciptif ait un rapport direct avec le dispositif.

Ainsi, en disposant ou sujet d’une rente, si l’on dit 
dont les arrérages ont été payés, l’acte fait foi de cet 
énoncé, que le créancier de la rente n’aurait jfos laissé 
insérer si les dits arrérages n’eussent pas de, fiptiété
P®?68' . : il : ilS> lÙCmflLigfe

Si l’énonciatif n’a qu’un rapport indirect ayeo le dis*, 
positif, il ne fait qu’un commencement de preuve,

a
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comme si je dis que tel héritage vient de Pierre, tandis \ 
qu’il vient de Paul.
, L’acte authentique ne fait ordinairement aucune 
preuve de l’énoncmtif contre les tiers,—comme pat 
exemple, s’il est dit dans l’acte de vente d’un immeu
ble, qu’il y a un droit de vue. n 1 'J

Ordinairement, disons-nous, à cause de la maxime in 
antiquù enuntiativa probant. '

Les actes même authentiques,peuvent être accusés 
de feux ; mais ils font foi jusque à la preuve du faux, 
parce que le dol et la fraude ne se présument poifet. 
(Jugé eu Cour Supérieure(l854) que le notaire peut être 
témoin jiour établir les faits contenus dans l’acte accusé 
de feux.) ' ,i >

Une des preuves les plus fortes en pareil cas est celle 
de Yalibi, indiquée par une loi romaine.

Nos actes notariés ne sont pas ce qu’il étaient autré- 
fois. Ils ne sont pas exécutoires et ne portent point hy
pothèque par eux-mêmes : il n’y a que la loi et les sen
tences enrégistrées, ainsi que la convention des parties, 
oui confèrent ce droit réel. L’acte de Judicature 
Cartier tend même à faire disparaître la différence qu’il 
y a entre un acte authentique et un acte sous seing pri
vé, quant à la preuve, ou à établir que les actes notariés 
ae sont pas plus authentiques que les autres, yuod valde 
mirandum l ,

Maintenant les actes authentiques ou notariés se sut)-1 
divisent en titre primordiaux et en titres récognitifs, en 
minutes et en brevets, en copies et originaux. 
i Le titre primordial est celui dans lequel l’obligation 
a été originairement contractée. Ainsi, l’acte primor
dial d’une rente est le titre de constitution de rente» ,<n 
‘"Le titre récognitif est celui qui est passé en confirma* 
titm ou reconnaissance du titre primordial, comme on a 
coutume de le faire faire aux héritiers oh ayant cause. 
Tel était aussi le titre nouvel de droits seigneuriaux: 1 

‘ Les actes passés en minutes sem ceux dont le notaire 
doit garder l’original, comme les donations.

Les actes en brevets sont ceux dont il n’est pas né
cessaire de garder l’original, comme une procuration.1

r là même la difference qu’il y a entre un 
7copie^ -ii'Uijb iui

est Certain que la copie de l’acte authentique fait

■Jm
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la même foi que ^original, quand celui-ci subsiste dans 
le greffe du notaire, où l’on peut y avoir recours.

Si l’original ne subsiste plus, l’ancien droit émet plu
sieurs distinctions entre les copies informes, qui ne font 
aucune preuve, les copies livrées par le notaire qui a 
fait l’acte, qui n’auraient fait une preuve entière que 
pomme copies anciennes, c’est-à-dire de 30 aiiS, et lés 
copies en forme enfin, ou tirées par ordre dû juge,'les 
parties présentes ou appelées. Mais nous nous croyons 
dispensé d’aborder toute^ ces distinctions, pareeque 
les actés notariés sont aujourd’hui enrégistrés.
. Il est vrai qu’il est de princige qu'on ne peut se criet 
de titre à çoi-même, et que les copies ne font point foi 
entière de celà seul qu’elles sont inscrites dans les rê- 
gistres publics, sans quoi il n’y aurait qu’à se dqnnet un 
titre, et à. en couvrir la fausseté par l’enregistrement,) 
mais tout en laissant subsister le principe abstrait,',l’Or
donnance des Bureaux d’Hypothèques tranche la qhes- 
tion, sinon pour les copies inscrites en bordereau, du 
moins pour les copies enregistrées au long, (sectipn-éO1.)

L’acte 13 et 14 Victoria chap. 39 porte aussi qfte les 
copies des actes notariés en dépôt dans la Chambre des 
Notaires, èt certifiées par le Secrétaire ou Député,Pe*1 
ront authentiques, (section 9.) *-

Il s’agit ici d’une preuve entière.
► Feront preuves prima fade les copies de jugemens ou 

procédures judiciaires à l’étranger et scellées, de même

âne les certificats de mariages, décès, sépultures hors 
u Bas-Canada,—les copies certifiées par le prototiotâi* 

ze. Les sceaux et certificats des puissances étrangères 
seront regardés comme authentiques sans qu’il y. ait 
administration de preuve, et dans les cas précités>.il; 
n’est pas besoin de prouver le sceau, la signature*, ou la 
capacité officielle de l’officier attestant. La partie qui 
contestera la copie donnera caution de payer les frais, 
(statut 16 Viet. chap. 198.) , ,f, siütiîjiuo

Pour revenir aux actes notariés, on appèle contre-letr 
U* un acte confiaire-à la lettre ou obligation, et qui 
prouve que celle qui parait véritable et sérieuse, ne l’est,
pu». ; ■nhit jty|

Elles ne font pas foi contre les tiers, et ne cfey^ieut 
même faire aucune preuve. C’est, dit M. dç Femé^e, 
un détour concerté entre les parties pour retepjrdHtny 
main ce qu’on abannonne de l’autre, ou pour mefti® *
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couvert ce qu’on appréhende d’engager ou de rendre 
connu et public. En un mot, c’est une fine précaution 
qui peut quelquefois rer.dre suspecte la foi de ceux qui 
eû usent.—Elle n’est pas dans nos usages.

C’est surtout dans les contrats entre nations ou traités, 
qii’on fait un grand abus des contre-lettres. Dolus ma~
FUS est, cum quid agitur, aliud simulatur dit Faulus.

Si nous passons aux écritures privées, il y en a de 
dëtlX sortes,—les actes çous seing privé et les écritures 
non signées.
7^£)n demande premièrement quelle valeur différente/
OÛt un acte sous seing privé et un acte authentique. r 

A ce sujet, nous allons dabord exposer les principes 
dû droit, sauf à faire voir ensuite en quoi l’acte de judi
cature Cartier y déroge.

F 'Ii’hcte sons seing privé, reconnu par celui à qui on 
l’oppose, ou légalement tenu pour reconnu, a, contré 
C£ux qui l’ont souscrit, la même valeur que l’acte au
thentique 5 mais il y a précisément pour le premier, ce 
désavantagé, en cas de contestation, qu’il estsujet 'à 

''reconnaissance en justice, et que les héritiers dit dé-' 
bîteur chirographaire peuvent ignorer la signature du 
défunt, et ne sont pas tenus de la reconnaître ou de là. 
dénié* précisément : ils peuvent se contenter de décla
rer qu’ils ne la connaissent point, et sur ce, le juge or-'

' donné là vérification comme dans le cas où le défendeur 
nie sa signature. Qui in alterius locum succedunt,jü& 
tamhabent Causam ignoranti#,dit le jurisconsulte Gaius.

, tvéïài qui assigne quelqu’un pour venir reconnàîtré Sà 
sigrfjittfre? conclut à ce qu’à défaut de comparution, V 
sigiikttire soit tenue pour reconnue. v,: i07(11 1
' ."signature niée se prouve par témoignage où cent- 

d’écritures. : •*’ «',Mt
If actes sous seing privé ne prouvent qne l’aètè 

même et non sa date, ces écritures étant Sujettes à être 
antidatées, et elles ne font foi contre les tiers qtre‘du 
jour de’leùr production en justice. •

Ils ne font pas foi contre celui qui les a souscrits s’il 
leS a encorià en sa possession, et font présumer qu’il 
ifw s’ils lui ont été remis. * vu • •PothUr,

igjttlpâpt, en vertu de la section 87 de l’acte déP'gwu. 
jUdfoàtüi1^ de 1857, si, dans une action sur lettre dé 

V billet négociable, cédule, chèque, écrit 06 
"oil aùtre acte ou marché par écrit sous seing

— 107 — ' . . \
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privé,le (défendeur fait défaut,ou si pour toute autre raison 
1^ demandeur se trouve avoir besoin de procéder ex por
to, alors toute signature ou écriture sur telle lettre, billet* 
cédule etc., seront présumées vraies sans en faire 1* 
preuve, et jugement pourra être rendu en conséquence ; 
eitsi, dans toute telle action, un défendeur nie sa signa
ture, ou la vérité de tel document ou de partie d’icelqi,. 
tels documens et signatures seront néanmoins présu
més vrais, à moins, qu’avec son plaidoyer le défendeur 
ne produise un affidavit de lui-même, ou de son agenty, 
ou commis connaissant les faits, à l'effet que tel docu
ment ou partie importante d'içelui n’est pas vrat ou que 
1*. signature est contrefaite, ou que le protêt, avis et 
significa iontn’ont pas été régulièrement faits, et en 
quoi la prétendue irrégularité consiste, sans préjudice 
toutefois au recours en faux ou par requête civile après 
jugement, si la signature est contrefaite.

. Qn ne peut que blâmer le Procureur-Général Cartier 
de déroger aux principes du droit les mieux établis»et 
(l'étendre de plus en plus, la pr i tique du serment judiU 
ciaire, qui l’est déjà infiniment trop. Peut-être n’y Én- 
rait-il pas beaucoup à redire, s’il ne s’agissait que des 
lettres de change et billets négociables.

Les écritures non signées ne font qu’une sémi-preu-

tJI y en a néanmoins qui ont une valeur par elles- 
mêmes. Tel était ou tel est le Papier Terrier et Censier^ 

Il ne fait point preuve' en faveur du seigneur, sur 1» 
' principe qu’on ne peut se faire de titre à soi-même. 

Une fois néanmoins qu’on l’a invoqué contre lui,.ÿ peut 
l’invoquer lui-même sur les faits contentieux oit en liti
ge, à cause de cette autre maxime*, qu'on ne peut tinao- 

, per, c’est-à-dire que celui qui invoque un acte comme 
preuve, n’a pas le droit de prendre ce qui est en aa fa
veur en rejetant ce qui est contre lui. ' ( , ^

Blackstone a signalé comme étrange la preuve que 
faisait en France le livre journal du marchand,. eCe}}e , 
est en effet contraire au principe qu’on ne peut salaire 

TM. de preuve à soi-même, ce qui fait dire à Pothier • que 
'«\‘le livre journal ne fait pas une preuve entière en pria;-, 

cipe, mais que la faveur du commerce a établi que, 
lorsoue ces livres sont bien en règle et que la demande 
est faite dans le temps voulu par la loi, il y a des juge» 
qui font droit en prenant le serment du “

— 106 — . .
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Mais il paraît qye le livre journal faisait vraiment en 
France preuve eutièœ/comme le suppose Sir William, 
et . comme l’avouent Denizurt et M. de Ferrière. ! f 
Seulement, on voit dans l’ouvrage du premier de ces " 
légiste;, qu’il fesait foi parce qu’il devait être cotté et 
paraphé dans la juridiction, en vertu de l’Ordonnance 
du Commerce. Il ajoute que, quanti il ne l’est pas, il 
ne devrait faire aucune foi ; “ néanmoins, la disposition 
de l’Ordonnance est tombée en désuétude : c’est un très 
grand abus puisque, par ce moyen, un négociant peut 
se fabriquer des livres à son gré.”

Quoique, selon nous, ces formalités ne fussent pas 
pour la bonne foi du négoce une garantie beaucoup plus 
fortes assurément le légiste anglais n’a pas été beaucoup 
en droit de se vanter de la supériorité de la preuve^an- 
glaise sur la preuve française, car selon le droit romaitt 
t selon le sens commun, quoique non selon le droit an- 
1 iis, testis vnus, testis nullus. Un témoin qui nie dé» 

it le témoignage du témoin qui affirme, disent Mon- 
quieu et Napoléon. Or, selon la loi anglaise de la 

preuve en vigueur en ce pays, en fait de commerce, le 
journal fait preuve avec la déposition additionnelle 
d’un seul témoin. 4

Encore, selon le droit français, ou"'selon le statut pro-' 
vincial 41. Geo. III. chap. 15, ne peut-on être témoin 
qu’au delà du degré de cousin germain ; mais, sekm 
cette loi anglaise de la preuve, ïe commis qui dépose 
en faveur du marchand peut-être le neveu, le fils, le 
frère,—tout autre enfin que l’épouse du demandeur, S

3ui on ne donne l’exclusion que parce que, tous les actes 
e la femme qui regardent le mari étant, selon Fesprit 

de la loi commune d’Angleterre, des actes impérats, 
Fadmettre comme témoin, équivaudrait à dire que lé 
négociant peut déposer pour lui-même. Je ne vois rien 
là de supérieur à la preuve du journal cotté et paraphé.
Le fait est qu’il n’y a point de preuve véritable ni dans 
l’un ni dans l’autre cas, et que dans l’un et l’autre, on a 
voulu faire ttne faveur au commerce.

En vertu jdu Code Civil ou Ordonnance de 1667, 
comme par ^’Ordonnance de Moulins, la preuve vocale 
ou testimoniale n’est admise que pour les transactions 
dont l’objet n’excède pas cent francs, si ce n’est : 

Premièrement, quand il n’a pas été possible de se pro-

/\

De lm 
'Preuve

oarer un écrit, ou dans les cas fortuits, comme de dépôt
J93
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nécessaire : deponere videtur qui, in metu ruifiee, incen-
* TmtL dii) naufragii, apud alium custodies causa, deponit. f 
T 1 , ** • o___...i------------------- 1----- .... ——* jx -tales de 

Osins,
' Pi-XL

Secondement, quand on a un commencement de preu
ve par écrit. \

Or, il y a un commencement de preuve par écrit :

/

Premièrement, lorsque dans un écrit authentique on 
le défendeur était partie, ou dans un écrit_qu’il a signé, 
ou a la preuve, non du fait total qu’on a avancé, mais 
de quelque chose qui y conduit ou qui en fait partie.

Secondement, lorsque, par un écrit authentique ou 
signé, on a la preuve de la dette, quoique non celle du 
montant de la dette.

Pothier dit qu’on doit être admis alors à la preuve 
testimoniale du montant de la dette ; mais il y a ud‘ 
moyen beaucoup plus expéditif, puisque c’est précisé
ment le cas où le juge peut déférer le serment in litent.

Les écritures privées non signées peuvent parfois 
former un troisième exemple de commencement' de 
preuve. _ "ivyS

En matière de commerce, où nous suivons la ptevVd 
anglaise, la preuve vocale est admise, quelque soit la 
valeur contentieuse.

J3}p général la preuve vocale n’a'pas lieu contre la 
preuve littérale. Contra scriptum testimonium, non 
scriptum testimonium non fertur, disçnt les PandeCtèS. 
Jugé néanmoins en Cour du Banc de la Reine le 7 jân- , 
Vier (859 que, sur exceptions par une femme séparée 
d,e biens, alléguant que l’obligation sur laquelle plie est 
poursuivie a été consentie par elle pour dettes contrac
tée^ par son mari en violation de l’Ordonnance des But 
reaitx d’Hypothèque, il y a lieu à la preuve vocale con
tre l’acte notarié. V "ÎVUti

r

J Le ihariuge ne se prouve pas par témoins. ^ .
Le témoignage d’une seule personne ne peut servi?
je... ,, . , r'tVà; .Oq ne peut être témoin dans sa propre cause.; , ( , 

Les témoins doivent être dignes de foi.
-ÿai exemple, ceux qui sont notés d’ïnfarqie ou con

vaincus de parjure, de s'être laissé subornerj ne peuvent 
‘t^oigner en justice. (•) ., ^iu .; um

«------------ ------------------------------------------------------------------------------------ —------------

-fe) Les prisonniers ne seront pas témoins incompétents «jlïès 
ce»wiction pour délit, excepté pour parjure (4 et 5 Yict. chap. 
Mellon 32.)

Wr !
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jbes femmes, qui ne sont point admises à être témoins 
pour déposer sur des dispositions de dernières volontés, 
et qui ne peuvent non plus servir de témoins à aucun 
acte reçu devant notaire, peuvent être reçues à déposer 
en justice sur des faits ou sur dès conventions.

Ceux qui sont commis à la gestion des affaires de 
quelqu’un, ne peuvent être employés comme témoins 
relativement aux affaires qu’ils ont gérées ; comme 
aussi les arbitres, les juges, les procureurs ad lites, quant 
il ce qui s’est passé sous leurs yeux, ou aux affaires dont 
ils ont été chargés.

On ne reçoit pas non plus le témoignage de ceux qui 
sont aux ordres des parties, tels que les domestiques.

Il a été jugé en Cour Supérieure (1858) que les asso
ciés ne peuvent être témoins les uns contre les autres.
SV. r -NU

\
m

§ Des autres Sources de Preuves.
U!

ZI
4-'i

' 1
On appèle confession judiciaire les aveux des parties. x 
Il y en a de volontaires, et il y en a de forcés, conun* 

les réponses aux interrogatoires sur faits et articles,
On comprend par confession judiciaire les admission» , 

qu’une partie fait dans le cours d’une instance, et dont 
la Cour donne acte. . ,u thiVi

Celui qui s’avoue judiciairement débiteur, se con
damne lui-même, comme s’il l’était par une sentence, vn 

Nous appelons proprement confesser jugement l’acte 
d’aller reconnaître l’obligation en justice, sur quoi juge 
ment est dressé et un certain délai accordé pour paypr. ' 
ï.Les aveux extrajudiciaires n’emportent point condam

nation : ils ne peuvent servir que de preuves. , ri

UfVt
•V »',Vt 

>\j roq
Les aveux de ceux qui ne sont pas sut jvns ne peu

vent leur nuire à eux-mêmes, et les tuteurs, curateurs ne 
peuvent nuire par leurs aveux à leurs pupilles ou admi
nistrés, ni les procureurs, quand ils n’ont point mandfàt1 
4f|JM&, a’fcveux. i ' , ' < •

, On ne peut sincoper les aveux.
Si nous passons aux présomptions, il y en a de deux Du 

aortes, présomptions simples et présomptions de droit. Priumf- 
Une présomption (simple) dit Cujas, est une conjec- *f^,v . 

ture d’après ce qui arrive le plus souvent. . v , ' .»«*•»
C’est comme le commencement de preuve par éctçit, 

une sémi-preuve. Les .magistrats peuvent en user pour 
cqqnaître l’intention des parties dans une clause éq^pî-
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voque,—avant de déférer le serment et dans les cas où 
la loi permet de juger d 'après l’équité, comme l’acte de 
judicature Lafontaine dans ‘certaines causes de peu 
d’importance. La présomption simple est appelée en 
droit prœsumptio hominis par opposition à prœsumptio 
juris. Elle ne sert ordinairement que d’adminicqle, à 
moins que le fait qu’on induit ne soit une conséquence 
nécessaire d’un fait précédent d’après la nature et le 
cours ordinaire des choses. *

• Il faut noter, dit l'auteur des Instructions Faciles sur 
les Conventions, qu'une simple présomption est ordinaire
ment fort différente d'une preuve. On l'a définie à bon 
droit un moyen de prendre le faux pour le vrai ; en effet, 
une sémi-preuvt est une chose aussi chimérique qu'une de
mi-vérité : deux demi-preuves ne peuvent pas plus faire 
nne preuve complète que deux incertitudes ne peuvent faire 
une certitude. \

• La présomption de droit est celle que la loi reçoit ex
pressément comme une présomption légitime et comme 
une preuve complètent l’on ne peut fournir la contre 
preuve. Ainsi, lorsque le créancier a remis au débiteur 
son billet ou qu’il l’a barré, (chirographum cancellatum 
des Romains,).il est censé avoir été payé, et quand on a 
reçu- trois années postérieures de rente, on est censé 

Olivier,avoir reçu les arrérages.* j : • i mimèi
Ce qui est plus fort qu’une preuve judiciaire ordinai- 

Chil Ro- c’est la présomption juris et dejure. i '.iu'u
mai»,—dr- Elle est appelée prœsumptio juris, dit Menochiits, par*-* 

CO qu’elle est introduite par la loi, et de jure, parce que 
c' la loi la regarde comme une vérité absolue. 1

Elle exclut la preuve du contraire, en sorte qu’èlle 
est plus forte que la preuve vocale et littérale, même 
par acte authentique.

Par exemple, c’est par line présomption juris et de 
jure qu’on suppose les enfans légitimes, selon la régie 
pater est quem nuptiœ demonstrant, qui a toujours lieu, 

, pourvu que les approches du mari aient été physique- 
.«*< ment possibles au temps de la conception.

Du ter- Le serment décisoire est aussi une présomption juris 
et de jure.

' D y a trois espèces de serment qui sont usités dans 
les proçes civils.

la Le serment décisoire qu’une partie défère à l’au-

/•
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trè, entendant s’y tenir, car l’issue
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• ' 2o. Le serment que doit faire la partie qui est inter- 
fogée sur faits et articles.

$o. Le serment que le juge défère de son propre mou
vement à l’une des parties pour décider la cause ou.potir 
déterminer le quantum de la condamnation. On l’ap- *oii»i«r ■ 
pèle proprement serment judiciaire.* - | .H1 Principt»

Toute personne capable d’ester en jugement peutrfw Droit 
déférer te serment toutes les fois qu’elle croit n’avoir pa»0^*** 
une preuve suffisante du fait qui sert de base à la de-"Mltn" 
mande, avant ou après contestation en cause, en appel 
comme en première instance ; et, selon Cujas, Duareo* 
Fachinée et Pothier, contre Bariole et Baldus, il n’est 
pas besoin d’avoir pour cela un commencement ae preu
ve par écrit.

Pourvu que ce soit sur son fait propre, celui à qui le 
serment est- déféré, est obligé de jurer ou de référé*, le 
serment. _ ... v. V . 1

Si celui qui a déféré le serment refuse dejtirer,il est 
déboulé de son action avec dépens.

On ne peut déférer le serment à un mineur ou à une 
personne eu puissance. \ H .x V,M-

. Xjn tuteur, curateur, syndic ou fondé de procuration 
générale, ou spéciale à cet effet, peuvent déférer le ser
ment, sans (yfon puisse le leur déférer à eux-mêmes on 
le leur référer, parce qu’on n’est point tenu de jurer sur 
le fait d’autrui. , ' • ,• y.'., ‘-"t. .w;

Jie serment judiciaire ou déféré par le jugé, est de 
deux espèces,—supplétoire, si c’est pour décider la cause 
même, et in litem, si c’est pour déterminer le quantum 
i,adjuger. v- v,.. \ >v. ?•. v

Mais pour qtie le juge puisse le déférer, il faut, selon 
la loi treizièmjjsrfê jurejurando aux Pandectes : ^ t
• to. Que Pon manque de preuves suffisantes.

2o. Qu’il y ait un commencement de preuve.
3o. Que le juge erit pris connaissance de la cause, 

examiné le mérite de la preuve et les faits, et oui les 
parties.

Le droit romain nous dit encore que ce Serment.q* 
peut être déféré qu’a' celui qui est le maître du procès, 
dùmnut litre, et non à son argent, et que le magistrat n»

-Æ

av. •
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Loû doit point le déférer en cas de testament o\i quand fl 
s’agit de la vérité d'une obligation.*

Bien que la loi anglaise de la preuve en matière com
merciale fût introduite en Canada par l’Ordonnance du 
Conseil Législatif de 1785, les marchands anglais trou
vèrent oommode le serment décisoire, et il se conserva 
dans la pratique. Des doutes étant survenus quant à 
la légalité de cet usage, l’acte provincial du 8 avril 
1801 (41 Geo. III. chap. 15) sanctionné par le Roi en 
Conseil Privé le 7 avril 1802, statua qu’on pourrait l’ad
mettre, comme on le faisait dans les affaires civiles se
lon les anciennes lois, us et coutumes du Canada.

Le serment décisoire, sur faits et articles, supplétoire 
et in \item se pratique aussi en matière de change en 
Vertu de l’acte 12 Viet. chap. 22.

En vertu de l’acte provincial 33 Geo. III. chap. 4, 
les Qouakres sont reçus en justice à leur affirmation au 
lieu du serment, et l’affirmation fausse équivaut au par
jure. * 1

• Maintenant, si Ton demande ce qu'il faut •penser du 
serment judiciaire, nous dirons que, le serment étant un 
acte intérieur et de la conscience, on ne voit aux tribunaux 
civils ancun pouvoir légitime de Vadministrer, et l'on 
peut tirer un non moins fort argument de l'abus journa
lier qui s'en fait. Je ne parle point ici de la pratique 
démoralisatrice ou de l'agiotage du serment dans nos élec
tions politiqnes, ni des sermene universitaires et de doua- 
nés,si justement dénoncés par Jérémie Bentham’,*,,..

Prtw- J* **e pari6 <2ue du serment judiciaire.
M. de Fériére, sans se dissimuler les circonstances gui 

ont donné lieu A l'introduction de cette sorte de preuve, 
ajoute néanmoins:—(t Quoi qu'il en soit, il faut demeurer 
d'accord que le serment n'a été introduit qu'à la honte de 
Tkumanité; il suffit à l'homme de bien de connaître ses de
voirs pour n'y point manquer. C'est la probité et non 
pas le serment, qui empêche un homme de trahir la vérité ; 
car les sermens ne font point naître en nous les vertus : 

' c'est pourquoi celui qui serait d'assez mauvaise foi pour 
Oser certifier une fausseté à la face de la justice, Test or
dinairement pour fausser son serment." .?.% !

“ Depuis quarante ans que je fais ma profession, dit 
Pothier, fai vu une infinité de fois déférer le serment et 
fs n'ai pas vu arriver plus de deux fois qu'une partie, ait
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été retenue par1 la religion du sera:ent de persister dans 
ce qu'elle avait soutenu.**

Mais je rais mettre en regard les paYoles du Sauveur 
du monde, et celles d'un auteur.

“ On peut jurer qu'on n'a pas fait une chose, quoiqu'on 
fait faite effectivement, en entendant en soi-même qu'on 
ne l'a pus faite en certain jour, ou avant qu'on fût né, ou 
en sous entendant quelque autre circonstance pareille, sans 
que les paroles dont on se sert aient aucun sens qui puisse 
le faire connaître : et cela est fort commode en beaucoup de 
rencontres, et est toujours très juste quand cela est neces
saire et utile pour la santé, l honneur ou le bien," dit l’auo 
leur. #

Mais l'homme dio>n.... “ Ne jurez point. Que votre 
•ut soit oui, que votre non soit non. Tout ce qui est de 
plus vient de l'esprit malin."

Malheureusement, le droit romain traite le sermentl 
avec une légèreté indicible. In umni causa et actione 
jiirutur.—Est maxinum remedium expediendarum li- 
liuni.—Jurure in infinitum licet. El*n'ovblions -point, 
comme nous en avertit M. Olivier, dans ses Principes du; 
Droit Civil Romain, que le juge qni avait déféré U ser
ment in litem, n'était pas obligé de s'en tenir au quantum» 
diduré par le demandeur, s'il ne le trouvait pas assez\ 
modéré ! • <.;*;!>

Pour le serment supplétoire, le chevalier Blackstone en; 
a bien démontré l'adsurdité dans ses admirables Commen
taires ; mais, de son côté, il est obligé de dénoncer le mise- 
ricordious perjury du procès par jury anglais.

Pour conclusion, l'institution du serment judiciaire 
doit être remise au niveau de celle des ordalies.

Nous avons l acte 2. Vicl. chup. 8, pour supprimer les 
semens et sociétés illicites ; mais comme les franc-maçons 
sont influens, notre gouvernement juge eupédient de les 
excepter par Iq neuvième section.
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INTERITION OU FIN DE& OBLIGATIONS,

le,
Pithou.

L’obligation-résultant des conventions cesse aussitôt 
que le lien, vinculum juris par le quel une personne était 
tenue envers une autre à donner, fai ré ou ne pas faire 
quelque chose est dissous.

Or il est dissous pur le paiement, par la remise, par la, 
novation, par la confusion, par la rescision et par l’effet 
de la clause résolutoire, deux modes dont nous avons déjà 
parlé, et jiar la rédhibition dont nous parlerons dt^ns le 
litre de la vente,—jiar la transaction et le compromis et 
les fins de non recevoir généralement, et parfois par la 
perte de l’objet et la mort du créancier ou du débiteur.

La cession de biens, cessio bonorum, n’est pus ordinal 
rement un moyen d’éteindre l’obligation, quoiquhl pût 
en être autrement sous la loi abrogée de banqueroute, 
car celui qui a fait cession de bien demeure obligé à 
restitution à même les biens qui peuvent lui advenif 
dans la suite, ses besoins e: ceux de sa famille réservés. 
Le droit est exprès : de futuris, si advenerint, salisfucer» 
débet. .. .non si ex his tantum percipiat quantum ei ali
menter um nomine satis est, cum in quantum facer e potest 
solummodo conveniatur disent les Pandectes. ■. <

\-~Tollitur obligatio preecipue solutione ejus'quod de* 
bftpr, dit Ulpien. *

Mais le paiement se divise en paiement réel et en 
paiement virtuel ou fictif, tel que la compensation.

Et par paiement réel, on n’entend pas seulement 1% 
numération d’une somme d’argent, mais aussi la presta
tion de l’objet dû ou l’exécution du fait auquel on s’est 
obligé ; le paiement réel ^st. donc en effot le mode le 
plus naturel d’éteindre l’obligation.

Il n’est pas moins digne de remarque que, comme il 
importe seulement que le créancier soit indemnisé, il 
suffit ordinairement que le paiement soit fait par le pro
priétaire de la chose payée, quand même il ne serait 
point le débiteur,

i \
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L'obligation, dit l’article 1236 du Code Napoléon, 
.conforme en cela au droit, peut être acquittée, même par 
jun tiers qui n'y est pas intéressé, pounu qu'il agisse au 
nom et à l'acquit du debiteur. i . *

Il n’y a exception que quand l’obligation consiste in 
fadendo, et que celui qui a donné à faite un ouvrage, a 
intérêt à ce que l'ouvrage soit fuit par celui même qui 
a baillé son travail, comme si c’est un ouvrier ou un ar- 

,liste très habile.
Si l’on demande maintenant à qui le paiement doit 

.être fuit, il faut répondre qu’il peut être fuit au créan
cier capable, ou à celui qui a qualité par la loi relative- 
vement au créancier incapable, tel que le tuteur, un 
receveur d’hôpitaux, de fabriques,—au fondé de pouvoir 
du créancier ou de celui qui a qualité par la loi, ou mê
me à l ogent du fondé de jnnlvoir, le fondé de pouvoir 
fût-il nn mineur, pourvu que le créancier qui lui donne 
pouvoir ne le soit pas lui-même. * * Pothier

On pe<it aussi payer, comme on le verra plus bas, aux Co. 507. 
tiers qui sont indiqués par la convention pour recevoir 
le paiement, et que le jurisconsulte appèle adjecti solu- 
tioni« gratia.

Sous la dénomination du créancier sont compris ses 
ayans cause, héritiers et successeurs à la créance même 
A titre singulier, dit Pothier d’après Gains. *

Celui a qui le créancier cède sa créance devient lui- 
même créancier du débiteur par la signification qu’il 

#lui fait de son titre conformément, à la maxime de la 
Coutume de Paris : Transport ne saisit s'il n'est 
signifié, si le débiteur 11’a pas déjà accepté volontiers.

L’obligation de celui-ci de payer à la personne indi
quée passe à ses héritiers.

Le paiement fait à personne qui n’ avait point pou
voir, peut être validé :

Jo. Par la ratification du créancier : ratihabitio man
data comparatur disent le 'droit civil et le droit canon.

2o. Selon Pothier et le Code Napoleon, • par l’avan" 
tftge qtii.en résulte pour le créancier.

3o. Si.la personne non qualifiée succède à la créance, 
oqmme il est évident. ,

Il est dit au troisième chapitre de^a Novellc quatriè
me, qpp le .créancier n’a pus à se plaindre si on lui donne 
W paiement non la chose due, mais une chose différen

ce. 502.

A- 1239.

Z



te de plus grande valeur, ce qui paraît assez raisonna
ble. '

Néanmoins cette décision n'a été adoptée ni duns 
l’ancien droit français, ni dans le droit nouveau, qui 
exigent l’un et l'autre^que lu chose même qui est due 
soit offerte en puiement. Le motif inédit de ces dispu
tions ne nous est point connu.

Le créancier ne peut pus être forcé non plus à rece
voir en jiurtie le paiement d’une dette même divisible 
(Napoléon, 1244) à moins qu’elle ne soit actuellement 
divisée (Pothier, 334), c'est-à-dire que le créancier ait 
déjà accepté une purtie, s’il n’y a clause d’iustuiniens,' 
et le jurisconsulte Modestinus décide que lo débiteur 
qui doit des intérêts, devrait ceux de la partie même de 
la dette qu’il aurait consignée. » , . ». »i > nL

Pareillement, lorsque plusieurs se sont rendu cautions, 
le bénéfice de division ne les met pas à même de forcer # 
le créancier de recevoir partiellement de chacun, à; 
nidins qu’il ne poursuive, parce ce n’est que la poursuite 
même qui fuit naître l'exception de division.

Le jurisconsulte Puqjus nous dit que le paiement 
d’une chose ne se fuit qu’en transférant au créancier pur 
la tradition le domaine ou la propriété irrévocable.

D
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le là deux corollaires.
Premièrement, le paiement n’est pas bon lorsque la» 

chose payée n’appartient pas ex jam dictis à celui qui la 
livre sans le consentement du propriétaire, à moins que, 
le créancier n’ait consommé de bonne fui le paiement 

* (Napoléon, 1238) ou qu’il n’en soit devenu propriétaire
par usucapion. , .> vVt

Secondement, si la chose donnée en paiement est 
grévée d’hypothèque, le débiteur n’est déchargé qu’eq 
la purgeant (Pothier, 543) à moins que le créancier n’ait 
pris Sur lui les risques.

Le paiement doit être fait dabord au lieu indiqué par 
la convention : Is qui ce'to loco dare promitlit, nulio alio 
loco quam in quo promisit, solvere invito stipulate potest 
disent ks Pandectes. .

S’il n’y a point de lieu désigné et qu’il s’agisse d’un, 
corps certain, le paiement peut se faire au lieu dù était, 

• Napo-^ors de l’obligation, la chose qui en fait l’objet. • '*■ 
lie», A. • Si la dette est d’une chose indéterminée, comme une 
,1147. tonne de vin, elle se paye ordinairement chez celui qui 
l la demande (Pothier, 549) parce qne la convention doit

Sfr,
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interpréter de la manière la moins onéreuse à l’ache-
Ér.'v • > f-'-.-îtîm
Hors du cas où la chose est payable où elle est; lé

teur.
Hors du cas où la chose est payable où elle 

paiement se fait aux dépens du débiteur.
Le débiteur d’un corps certain et déterminé est libéré 

pur la remise de la chose en l’état où elle se trouve lors 
de la livraison, à moins que les détériorations ne vien
nent de son fait on de sa faute, du du fait ou de la faute 
de ceux dont, il est responsable.

Si la dette est d’une Shose qui ne soit déterminée que 
quant à son espèce, le debiteur n’est pas tenu, pour être 
libéré, de livrer de la meilleure qualité ; mais il suffit 
de la qualité qui se désigne par les termes loyal et mar
chand. "

C’est au débiteur de plusieurs obligations d'imputer lé

Cmier, ou de dire quelle est la dette qu’il entend payer, 
créancier ne peut imputer, en donnant quittance, 

que si le débiteur n’impute pas.
Et s'il y avait contestation, la justice imputerait cer

tainement le paiement du débiteur sur une dette por
tant intérêt plutôt que sur une dette qui n’en porte 
point, sur une dette hypothécaire que sur une dette 
chirographaire, sauvegardant ainsi les intérêts du débi
teur; l’imputation se fait aussi, naturellement snr une 
dette plus ancienne, si nulla causa preegravet. *< K 

Modestinus ne nous a-t-il pas parlé d’une dette con
signée/. é. .La consignation est un dépôt que le débiteur 
fait par autorité de justice de la chose ou somme qu'il doit, 
entre les mains d'un tiers. • "■ *'< '■! •Pothier

Lorsque le créancier refuse de recevoir son paiement,672* 
letëwnwhier peut lui faire des offres réelles, et sur son 
refus de les accepter, consigner la somme ou la chose 
offerte. *> *

Les offres réelles on à deniers découverts, si c’est nue 
somme d’argent, suivies d’une consignation, libèrent'le 
débiteur; elles tinnent lieu à son égard, de paiement, t Jmtl- 
lorsqu’elles sont valablement faites, f ' < • nien,/fc

Mais, dit Pothier sous no. 574, pour que la consigna- uliont' 
lion soit valable, il faut que le créancier soit eu demeu
re de recevoir, ayant refusé de bonnes offres, par écrit •Finite, 
oh verbales avec témoins. • i < :i; f Diction-

Or, pour que des offres soient jugées bonnes, il font r"**™ * 
Premièrement, qu’elles soient faites par une personne Prîgi. 

capable relativement au paiement.

* Napo
léon, 1287-

gw.
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Secondement,, qu’elles soient faites au créancier câ* 
pable de recevoir le paiement, ou a celui «pii a qualité 
par te ldi ou la convention.

Troisièmement, qu’elles soient de la. totalité de la 
somme exigible, des arrérages ou intérêts dûs, des frais 
liquidés# et d’une somme pour les frais non liquidés. 

Quatrièmement, que le terme de paiement soit échu: 
Cinquièmement, offrir de l’argent uyant cours dans le 

pays. . ' ■
Sixièmement, que la condition sous laquelle l’obliga. 

tion a été contractée, soit arrivée.
Si les offres sont jugées valables, les frais tomberont ■>> 

sur le créancier en demeure de recevoir.
Par la consignation, le créancier ne l’est plus de soi> 

débiteur originaire, mais du consignataire, qui s’oblige 
ep .. i lui remettre la chose, sans néanmoins en prendre les 
an °1 r' risques. •

Sous les Français, il y avait un Receveur de» Consi
gnations. Aujourd’hui, il n’y a pas à proprement parler 
de bureau de consignation, quoiqu’on puisse consigner 
chez le Shériffou le protonotaire.

Tant que la consignation n’a pas été acceptée# le dé
biteur peut la retirer, et ses cautions demeurent alors 
obligées.

Mais après un jugement passé en chose jugée, H* ne 
peut plus retirer la consignation au préjudice de ses 
coohligés. Nemo pot,est mutare consilium in cdterius 
injuriant, dit Papin ien. > « .

Lorsque deux personnes se trouvent débitrices' l’une 
de l’autre, la compensation s’opère de plein droit par la 
seule force de la loi, même à l’insu des débiteurs $ les 
deux dettes s’éteignent réciproquement à l’instant où 
elles se trouvent exister à la fois, jusque à concurrence 
de leurs quotités respectives/

Compematio est debiti et crediti inter se contributio, ipso 
jure facta, quoad concurrentes quantitates, ex tempore quo 
ab utraque parte debetur, disent les Pandectes.

Mais les mots ipso jure facta ou de plein droit ne veu
lent pas dire que la compensation ne soit pas sujette à 
demande ou à1 être opposée par le débiteur au créancier" 
qui devient débiteur à son tour,—si debitor paratus si* 
ampensare.

Encore faut-il que les dettes soient susceptibles d’être
'compensées. i ^ X .X ■“.<!>.

êtb'A
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Or les dettes qui en sont susceptibles sont les dettes 
d’une somme d’argent, d’une quantité de blé, de vin et 
ordinairement de toutes chose tangibles, et d’une chose 
indéterminée d’un certain genre,—car si une chose fun
gible est due comme corps certain, par exemple, les six 
pièces de vin que voué avez recueillies dans votre vigne 
de St. Denys, ejle n’est point compensable contre le 
gré du créanci

Il faut ensuite nue la dette qu’on oppose en compen
sation soit du même genre et claire et liquide. La Cou
tume de Paris le veut, aussi bien que le droit romain r 
si causa ex qua compensatur liquida sil, et non multii 
ambagibus mnodata, ou comme dit, M. de Montvalon, • e£P##. 
'devant être bientôt liquidée. • - / msjurm.

Qu’elle ne soit pas alternative au gré du créancier.
Q.ie la créance appartienne à celui qui l’oppose, à 

moins qu’il ne s’agisse de la caution, dont la condition 
ne doit pas êire pire que celle du débiteur principal, à 
qui elle rend service. Or, il a droit de compenser ; elle 
doit donc l’avoir.

Lu caution, dit l’article 1294 du Code Napoléon, peut 
opposer la compensation de ce que le créancier doit au- dé- 
diteur principal.

Un mari, comme chef de la communauté peut oppo
ser la compensation.

Celui qui a plusieurs créances à opposer en compensa
tion d’une dette a droit à l’imputation. r, ,,,,

On ne compense point au préjudice des droits acquis 
à un tiers. Ainsi, dit Napoléon, celui qui, étant débi
teur, est devenu créancier depuis la saisie-arrêt faite 
par un tiers entre ses mains, ne peut, au préjudice du 
saisissant, opposer la compensation.

La compensation est de* droit naturel: c’est pour cela 
que Justinien fuit sagement disparaître la distinction 
entre les dettes bonce JiJei à striai juris, déclarant que 
compensation a lieu duns les deux cas. . ,

La loi est si favorable à ce remède, qu’on peut reve-i 
nir sur l’oubli de compenser: qui omissa compensations 
tolcit, cnndicere potest. nciv.-j

IL—La remise s|>ontanée est une deuxième manière .. , 
d’êtéindre l’Obligation. v , , .« iiiMii'jefcei
Jl Là remise se présume même si le créancier a rendu 
au débiteur sa cédule ou le brevet de son obligation ;

z ?a
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mais si »’est un ncte dont le notaire a la mihtite, cette
présomption-«ta poinit lieu. 1 n > i- p evf iO
•oPothier distingue deux espèces de remises,—durerais» 
réelle et la remise personnelle.

,iLa remise réelle a lieu, dit-il sous No. 616* lorsque le 
créancier donne quittance comme s’il avait reçu.- > * x 
fiiiKt la remise personnelle, ou décharge, quand 4e 
créancier décharge le débiteur de son obligation, et 
l’exempte de payer. y'f ,,l#
...jSelon lui, la première équipolie au paiement, elle 
fait, que la chose u’est plus due, et partant, elle, libère 
tous les débiteurs. r,. . . . *• vt> «timfcj

• Mais ce qui est «ligne de'temwpte,—M. tlé Fërière 
-•Vt'V' * nu. contra i re que ta quittance ne libère point le débiteur

tj 1 i.»1"qu'elle n’ait été fuite en vertu d'un réel et actuel paienknli B1 
sil'oblig tion est demeurée entre les mains du créancieiiet qu'il 
prétende n'qvoir donné quittance que dans la conJiancefqy'H fe
rait de J\iit payé, le débiteur, nonobstant sa quittance, iem /ertu 
dtvrouver qu’iLa. réellement et défait payé. '] V-l! "

, , ■ .ce oir
• Maintenant il nous dit de la décharge , que par 
ton rnrn/en le débiteuv est toujours quitte sans avoir payé*

\ient Pothier, qui proclame que la décharge n’éteint 
lu dette qu’indirectement, dans le cas où le débiteur 
ami ne 1 eMe est. accordée est le stiiil débiteur prinpipl^. 

Hâtons-nous île dire que tout cela n’est peut-être 
point aussi contradictoire eivpratique qu’en théorie, , 

Quoiqu’il eu suit, lu remise réelle de Pothier semble 
n^ètre autre que 1’acceptdation des Romains, ou declare 
tion que fuit le créancier d’avoir reçu de son débiteur 
Ittchose qui lui était due. Acceptilatio est imaginaria, 
soiutio ex qua omwmodo liberatio contingit, licet pecunia 
soluta non sit.—C’est, dit Kl. Qtivier, une espèce ç(é Re
mise qui équivaut à une renonciation du créancier i 
tous les droits ipi’ll avait contre le débiteur, 
r iCKeàt bien conFornte à ce que dit Pothier.
1 il est constant qué ceux qui ont qualité pour recevait 

lerpiieméét, n’bnt point égale nient qualité pom^fhp^ 
remise, les adininitrateurs ayant mission non de dissi
per, ittais de faire valoir.
VÏ1 n’y a pis à redire, néanmoins s’il est question de 

certaines réductions usuelles. ■' ,,x \ j ' j
“ITjt çfft. t^thier écrit* que la remise ne peut être faite W’piu,4^ 

,»n«biteur capable,à moins que ses administrateur^ i çpçpteut
,h vif ei no olij'ùo ne in ilidab u-t; noilugmln ivk

Ml

i ifri'tfriifi'fâÉ'il 'fri
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pour lui. A mon a vis cependant, et d’après la1 titétiridtlôrk 
par htbmême établie entre l’incapacité bu ' l’tiitiqizi- 
tude du mine tir et1 do la femme mariée, la règle Ypni1 
pose ici ne devrait s'appliquer qii’ii cet té dernière. Mais 
il est, eu tous cas, plus régulier de faire intervenir l’ad^ 
ministrateur. ^ i: i ; i -v-, •
yOn a parlé plus liant de la remise virtuelle deda so

lidarité., Cela nous donne occasion de-dire que la re» 
mise expresse de la dette faite d un codébiteur-solidaire^
|ajt^UŸsi présumer la remise de la solidarité envers-les 
autres, é moins qu’elle n’ait.été réservée. .;,;no4

III.—Praeterea, novations! tollitur obligatio, dit le juris- />e /„ 
consulte Ulpien. * .) Novation.

La novation en général, est le changement d’une /• Reçut* 
obligation en une autre postérieure : Noi'atio est prb6ris_'p,u<l P*- 
debitiin -aliam obligalionem tramfusio, ita ut-prior péri-lll0U- 
matur. . y mîidab un
, ;ÇIle divise çn novation simple,—quand il n’mten* 
yjpnt point de nouvelle personne, et en délégation^ 
grpiQÎssiOf'QÙ il intervient mv nouveau débiteur, erjko- 
missor, à la différence du fidéjusseur ou adpromissors > )b 
t,,La t)pyatiqn ne se présume pas facilement!!' i ■</!
.. JL fiiiâj; attendre l’arrivée de la condition / si ttne-desi 
dettes qst ponditionnelle ; mais non absolument lé'«fermer 
je paiement : etiarnsi priusquam - advenerit die»1 disemb 
ta Pandectes. •!•:<« e .ïob... .. i- >. :.l vup non H

Pothier nous dit aussi qu’il suffit qu’une d»F obliga-* 
lions spit civile : licet posterior obligatia vnutilis s/tyUit 
^galqmeÿitiLtiljieu-,.• i ' : I. . ... b.ioo-i». ulT
.sÀ.qui,i*8ut faine novation /... .11 n?y« ««que 
ceux à qui l’on peut payer valablement, qui puisent 
faire novation, parce qu’il n’y a qu’eux seuls qui puis- 
4flAt.épsiudre la jtfeiniére obligation. t Uoq

DçqCvlb. tuteur le' peut :i a tutore si hoc pupiflo «sept*
4îSt U

A

il 1I• !<£»•; 'j
♦ i.i .jprocureur : a procurators (omnium honorum.)

Celui qui n’a qu’une' procuration pour recevoir ne le 
Péutfévidernment pas.

uke,,curateur an dément : et a cunitore, aut agnalb 
WfffifÂ, jtl fupijQSO tfcpediat. > no -b ni -i.'criy Miiil 

Quant à, l’tqflbti'd«- la novation, il sitit, ddce«fjideHe 
i>rçOMér^n pbjiga,Uon iqit’ej Ut- éteint'eitBsr Üut 

ce qui peut y être accessoire), à tiuwes 'detmindlaükn» 
expresse à la nouvelle, comme les hypothèques, le eau-

\
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tionnement, ai la caution ne se jette point * son droit 
d’Atre libérée.

Si le codébiteur ou la caution refusent à leur ac- 
cession, qu’exige le créancier à lu seconde obliga
tion, la novation n’a pu être qu’une obligation comli- 
tionnelle suspensive qui toml>e à néant par leur refus, 
en sorte que la première subsiste.

Jugé en Cour Supérieure (1859) que pour opérer no
vation il faut qu’il y ait une différence entre le nouveau 
et l’ancien contrat, et qu’un billet promissoire n’opérera 
point comme novation d’un autre billet précédemment 
fourni.

§. De la Délégation.

r\

>.\ Delagare est vice sua alium réuni dare. V*'-
La délégation est une espèce de cession par laquelle 

an débiteur substitue son propre débiteur à sa pladte, an 
moyen de quoi ce débiteur, délégué,promet payer la 
dette au créancier de son propre créancier, déléguant.

L’usage de ces obligations est-fréquent dans les actes 
de vente.

Pour que la délégation soit valable, il faut que trois 
personnes y concourent ; la délégation du débiteur ne 
se peut foire que de son consentement ; mais aussi, 
d’autant qu’il y a consenti, elle saisit.

Il suit que la délégation diffère en plusieurs choses du 
transport. ,

En effet, le transprt ne produit point de novation.
En second lieu, il se peut foire sans que le débiteur 

intervienne, pourvu que le cessionnaire le lui signifie, 
car il ne saisit point.

En troisième lieu, le débiteur dont la dette est trans
portée, peut alléguer contre le cessionnaire les mêmes 
défenses et exceptions qu’il eût pu alléguer contre le 
créancier qui a fait le transport, ce que ne saurait fair* 
le débiteur délégué, comme il est évident. L’un est 
consentant et l’autre est contraint.

Maintenant, puisque le transport ne saisit point, les 
créanciers du cédant peuvent, jusque à la signification, 
faire saisir la dette ou les droits cédés entre les mains 
du débiteur, et seront préférés au cessionnaire.

Il suit aussi que, jusque à la signification, le débiteur 
a droit de payes au cédant.
-If.":-) •■! "11 - • '• Mi'"/, - "'v,

V
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Mais ta signification, avec copie laissée au débitent, 
empêche qu’il puisse payer à lui, et rend le cessionnaire 
propriétaire, de sorte qu’il est préféré à tous les créan
ciers du cédant qui auraient saisi postérieurement à la 
signification.

IV. —L’obligation s’éteint par la confusion, parceque j)e \a 
par la Confusion, l’obligation du débiteur et le droit du Confui.a,t. 
créancier se trouvent réunis dans la même personne ;
or, qui peut se devoir a lui-même ? nemo palest esse sibi 
creditor, aut debitor. *

Ainsi, si le débiteur devient l’héritier de son créan- • U/pv*- 
cier, et qu’il accepte sa succession, la dette est évidem- ”«*, apud 
ment éteinte. t *

V. —La transaction est une convention par laquelle 
lés jwrties règlent les différends qui sont entre elles 
pour prévenir ou terminer un procès ; et le eopiprotnis 
en est une par laquelle les purtieslcboisisseid un ou 
plusieurs arbitres, aux quels elles remettent le jugement 
d’un procès ou d’une contestation, en s’obligeant à exé
cuter ce qu’ils jugeront, ou à une peine, au cas de non 
exécution.

Toutes les causes civiles ou ne regardant point l’ordre 
public (f) peuvent être compromises, et même Pigeau, 
qu't est un admirable auteur pour un praticien, voudrait 
que tous les procès fussent interrompus par le compro
mis. 1 \'t, ' , . ' .

Les causes criminelles ne le peuvent ordinairement
. .... V: -

Personne ne peut être arbitre dans sa propre cause ou 
dans la cause d’autrui, quand il y a quelque intérêt. i

Ce n’est pas une fonction à laquelle le droit public 
oblige, comme la tutelle.— Voir aussi le Titre de la 
Procédure Civile dans le Tome Deuxième.

Tonte personne apte à passer des engagemens peut 
transiger par elle-même ou par procureur ayant |mui- 
voirs universels ou cum libéra, c’est-à-dire qui le met
tent en tout ù. la place de celui qui l’institue.

Dans la transaction comme dans le compromis, on 
peut Convenir de tout ce qui n’est point contraire qux 
lois et aux bonnes mœurs.

Les transactions ont la même force que les jugemens t

. (•) On ne peut compromettre dans une cause ayant pour otget 
litigieux l’état d'un# pereonne ou la légitimité de ta naieeanee.
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hïansactm Hàn minorent auctontatem h ibet quam rei judi- 
c stoe ; nullus enim erit btium finis,si a transactiombus bo
na fitle interpositis cœp erit facile disced'i, disent les Pati- 
dectes. ! 1 ' ' ■ 1 Xy

C’est pourquoi on ne les annulle point pour lésion 
non accompagnée de doi, de crainte majeure ou d’erreur 
Substantielle! : receptum est ut transactiombus pro modico 
magna àmittamus. •

On appéle prûprement Fins de non Recevoir certaines 
causes quiempêcnent ies parties d’ôtre écoutées en jus- 
itiè.

Outre la transaction et le sermentdécisoire, dont nous 
avons parlé, il y a certaines prescriptions, dont nous 
parti rons dans le tôine deuxième, et la chose jugée, en 
vertu de la maxime res judicata pro veritate accipitur.

Les j lige nie ns n’ont autorité de chose jugée que quand 
celui qui a été condamné ne peut plus revenir contrp h 
condamnation.

ïVri’ÿ“a aussi que les iugemens définitifs qui aie'ni 
céttevèrtu. j

Les jugemens qui n’ont point été rendus en dernjé) 
ressort ne sont1 pas chose jugée si la partie condamnée, ci 
a formé appel dans les délais prescrits ; mais il suffi 
qu'éilé y acquiesce expressément ou par ses actes, corn 
me etl commençant à exécuter la sentence. Il n’y l' 
point proprement en Canada de tribunal de dernièr 
ihitWriCe, comme était l’ancien Cônseit Supérieur c 
Québec : on appéle au Conseil Privé d’Angleterre eu 
oertàftis cas..

Un jugement pëut être nul relativement ti la qualité 
de eèlui qui juge, on relativement au temps auquel il a 
jugé, où A ce qui a été prônoucé, ou aux personnes etk 
tre lesquelles jugement a été rendu.

Si!le juge n’a point juridiction, le procès èst dit être 
coram Üon jud'ce, et toute la procédure, ÿ corgpris le 
jngfemënt est informe.

La sentence est nulle* si le magistrat prononce d’une 
mtaniéhè incertaine, et ne désigne pus assez clairement 
oi$,Jà;qHto il condamne, selon le droit romain, et encore 
plus selon l’Ordonnance des Bureaux d^Hypothèques.,

: ■Qttdiq'tie nos lois de judicature Concèdent à nos magis
trats de pouvoir faire beaucoup de choses en vacance, 
eq^igéuéfal,,0110. sentence est nulle si elle a été rendue 
dans-les ieries ou vacations. 1; ■*’* ‘
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Le jugement est encore nul, s'il prypçupfy sttpqr eon 

fyefita on vitro petita. . , . . \
S’il est directement et évidemment centre les dispo

sitions de la loi. '
Si la sentence dit seulement que l’espèce n’est pas 

dans le cas de la loi, elle peut-être erronée, injuste ; 
mais elle n’est point nulle. Prcetor quoque jus redderc 
dicitur etiam cum inique decernit. " 'f

Les sentences ou jugemens rendus contre urç mipeur 
ou un insensé ^.ns assistance, ou entre des parties dont 
l’une était inapte à ester en jugement, ou contre une 
personne qui n’y. pas été assignée du tout, ou qui l’a été 
irrégulièrement sont également nuis,au moins d’une nul
lité fermdœ sent entice, c'est-à-dire sujets à être cassé».

Ainsi, en résumé, pour qu’une sentence ait autorité 
de chose'jugée, il faut :
'jV lv. Qu 6 ce soit un jugement définitif et non mi juge-’ 
me ht interlocutoire. \

' 2ô. Que ce soit uq jugement dont il n’y a point 4’dp* 
pel, ou dont l’appel est nén ou dont l'appelant est for-, 
clos.
? Un tel jugement donne l’exception rei judiçatèe ; 
mais l’autorité de la chose jugée ne s’étend qu'à ce qui a 
fait l’objet du jugeiqent entre les parties : res inter alios 
judicata, aliis non prcejudicat.... quamvis eodem tel 
simili negùtio, car il ne liait point confondre chose jugée 
avec jurisprudence, ou suite de jugeineus conformes Sur 
une même matière ; et l’exception ne peut être opposée 
qu’à celui qui demande la même chose pour la iriéfne 
cause et ès même qualité.

, *. Ici, la Revue de Wollowski me fournit le canevas 
â^uné importante scolie\ vv. vy

Les jurisconsultes romains, est-il dit (Dig. 116. 44f tit 
2) imaginèrent de faire à la matière de la chose jugée une 
application mécanique d'anxiûmes de géométrie-

Quels sont ces axiômes ? Ce sont ces notion's incontesta
bles assurément, que la partie est comprise duns le tout, ,et 
que le tout n’est pas compris dans la partie, et d'où l'on a- 
conclu que l'on ne peut plus demander une partie quand 
qn'à éciiôuè dans la demande du tout. Si quis cum tutiitn 
petis§et partem petal, exceptio rei judicatæ nocet fi li 
uam pars iy toto est», nisi postea pars ei accrevit^l. Î4» 
dit mon édition, tandis qu'au contraire, ajoutent ef»« ntis- 
-*k*t Vl -uin 3t<v>i>*> >•« .VA». *■*> *>.»>

/'.Jj
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demi», on peut fort bien demander le tout quand on a échoui
sur la demande d une partie.

Voici des exemples que. donne. Toullitr, et qui font bien voir, 
dans quelles erreurs peut conduire te système de d'Aguesseau.

Celui qui a succombé dans une demande en revendication de 
tel immeuble, et qui demande ensuite une partie suit divise soit 
indivise de la propriété de ce même immeuble, sera repoussé par 
l exception de la chose jugée, car l'objet de. la seconde demande 
est une partie de la chose qui avait été demandée d abord, et 
co mme une partie, est comprise dans son tout, il tsi vrai de dire 
que l'objet de cette seconde demande a aussi Jail l'objet de la 
première.

Pour la meme raison, si Pierre m'a demandé 20,000 francs 
pour telle cause, et qu'après avoir échoué, il vienne me deman
der 10,000franc» pour la même cause, il devra être repoussé 
par l effet de la chose jugée.

De même encore, si mon adversaire, apres avoir échoué dans 
l'action par laquelle il réclamait, sur mon terrain, un droit de 
passage à pied et en voilure (v 'unn) vient me demander le simple 
passage â pieds (itei), il sera recevable puisque iter est compris 
dans via et que dis lors l'objet de la seconde demande se trouve 
atoir été aussi celui de la première.

Au contraire, celui qui a succombé dans la demande d'une 
part seulement de la propriété d'un immeuble sera recevable d 
demander l immeuble entier. Celui qui n'avait échoué cfu'tn de
mandant 10.000 Jrancs, pourra en demander 20,Il (0, et celui 
qui n'a pas réussi en demandant un simple sentier pour passer 
d pieds et en voiture, parce que le plaideur n'ayant der'"^At 
d'abord qu'une partie et demandant maintenant le tout, 
peut pas dire que l objet de la seconde demande soit le rné* 
celui de la première, parce que le tout n'est point compris dans 
ta partie.

' Or s'écrie-t-on bien raisonnablement ; ouoi <fe plus sophisti
que et de plus faux que ces décisions, et quelles puissances ne faut- 
il pas à la routine pour que de Idles doctrines se professent enco
re aujourd'hui... Eh quoi ! parce qu'il est jugé que je n'ai pas la 
propriété entière et exclusive de tel imn*eubte. il est jugé par cela 
mégie,que je n'en suis point non phis, propriétaire pour partie! 
v -• parce qu'il est jugé que je ne suis pas votre créancier pour 
#20 0( 0, il est jugé aussi que je ne le suis point poyr $10,000... , 
pane qu’il est entendu que je ne puis point passer par voire tep- 
tain tantôt d pieds, tantôt en voiture, il s'en suit que je ne puis 
pas y passer d pieds seulement !.... Et comme s'il n'y avait 
pas là assez d'absurdité, U faudrait encore admettre la récipro
que de chacune de ces propositions. Q and il est1 légalement rer- 

cause ns vous dome pas même uns fraction de kt 
propriété de telle immeuble, un cinquième par exemple, il reste-

on
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rail possible que cette même cause vous en donnât la pro* 
priété ent ire, cest-à-dtre, ce même cinquième avec le» 
quatre autres !.... Quand il est établi que je ne vous dois 
pas £ 1,200 pour telle cause, il resterait possible, il resterait 
discutable, que pour la même causpje vous en doive 2,000 !, 
.... Quand il est reconnu que vous n'avez pas le droit de 
passer sur mon terrain à pieds, il resterait possible que vous 
ayiez le droit de passer à pieds et en voiture /.... En 
vérité, c'est à n'y pas croire. De ce que le tout n'est pas 
compris dans la partie, conclure qtiaprès avoir succombe 
sur la partie, on peut demander le tout !.... c'est certes 
bien à tort, car puisque la partie est dans le tout, le juge
ment qui décide que vous n'avez pas même la partie, décide 
implicitement que vous n avez pas le tout, et il faut le con- 
dure en raisonnant du moins au plus et. a fortiori. C'est 
bien évident, puisque si vous aviez eu h tout, vous auriez 
eu par là même la partie. C'est donc bier* a droit que Du- 
ranton et Marcculé ont repoussé les absurdes conséquences 
que l'on a voulu tirer du principe totum in parte non est.

Mais il faut rejeter également celles quo P on prétend ti
rer de l'autre maxime in loto pars upntinetur, bien qu'il 
soit vrai ev lui-même, parce qu'on ne pourra jamais con- 
dure logiquement de ce que je nyai pas droit au tout, que 
je n'ai pas droit non plus à quelqu'une de ses parties : qu'on 
applique tant que l'on voudra la géométrie dans les scien
ces physiques ; mais en morale, la logique et la raison doi
vent prévaloir.

Ce n'est donc point par l'application de ces deux princi
pes pars in toto ; non in parte totum qu'il faut chercher a 
résoudre les difficultés qui peuvent se présenter dans cette 
matière de l'identité de l'objet demandé, et le moyen de les 
résoudre semblait s'offrir tout naturellement. Il s'agit de 
savoir si la question que soulève un plaideur est oui ou non 
décidée par le jugement antérieur pour la même cause et 
entre les mêmes parties ou des parties pareillement situées ; 
—si le point qu'il veut débattre et discuter est une chose 
déjà jugée, ou si le premier jugement laiise ce-point indé
cis. Pour cela que faut-il faire ? Prendre la proposition 
établie par le précédent jugement et rapprocher d'elle celle 
qui exprime la prétention que le plaideur veut faire juger. 
Si cette seconde prétention, rapprochée de la première, ne la 
contredit pas et peut exister avec elle, c'est donc que le point 
en question n'était pas décidé. Si au contraire les deux
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propositions se control-sent et se trouvent incompatibles, 
c'est que la seconde prétention était déjà jugée implicite
ment. Ainsi j'ai succombé dans ma demande en revendi
cation de tel immeuble ; puis-je maintenant m'en préten
dre propriétaire pour une Jraction disise ou indivise, un 
cinquième par exemple 1.... appliquons notre régie. Il 
est jugé que je ne suis pas propriétaire exclusif de tout 
l'immeuble, et je veux faire juger que je suis propriétaire 

■divis ou indio/s de cet immeuble pour un cinquième ; ces 
deux propositions sont parfaitement d'ac.ord entra elles ; 
on peut admettre la seconde sans contredire en rien la pre
mière. H n'y a donc pas chose jugée, et ma demande est 
admissible ; arrêt conforme de la Cour de Cassation du 11 
février 1831.-7/ en sera de même si le premier jugement 
décide que je n'ai fus un droit de copropriété indivise sur 
tout l'immeuble, et que je veuille foire décider que je sms 
propriétaire exclusif de telle 'portion de l'immeuble ; ou 
réciproquement, si le premier jugement me déniant la pro
priété exclu sise et divise d'une portion, je réclame une pro
priété indivise. Si je ne demandais dans le premier ju
gement qu'une portion divise ou indivise de l'immeuble, 
pourrais-je demander l'immeuble entier ? Non, car il est 
jugé que je n'ai pas même cette part que j'ai d'abord de
mandée, et je voudrais faire juger que fai cette part avec 
le. reste, en sorte que non seulement je ne ferais aucune at
tention à la logique qui décide contre mai par une argu
mentation a fortiori, mais je demanderais une sentense qui 
-serait la négation de la première ; mais je pourrais très 
bien, après avoir luisse juger que je n'ai pas telle 
po tion déterminée, demander au lieu de l'immeuble entier 
lets autres portions sur lesquelles on n'a pas prononcé, car ù 
est clair que dans ce cas, les deux demandes portent sic 
des objets distincts.

Maitenant, si sur ma première demande de JE2<J,000 il 
a été jugé que vous ne me devez rien, il est clair que je ne 
puis rien vous demander ; tfuiis s'il a été jugé seulement 
que vous ne me devez pas .iY 0,000, je puïs demander è 
faire juger que vous m'en dcvbz 10,000 ; tandis que s'il a 
été jugé que vous ne me devez pàyjZ 10,000, je ne puis pas

vous m'tn devez‘ogiquemtnt demander à faire jugéeque 
70,000 ponr la même cause. \

B&y, /
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De mime enfin quand il tel rugi que je n'ai vas U droit de 
patter d pieds et en voilure je pdfs demander le droit de passer 
d pieds seulement ou en voiture seulement, viain sine itinere, car 
bien que le droit d!e patter en toiture, via, comme aussi celui de 
passer pour conduire d*t bestiaux, a dus, contienne ordinaire
ment le droit de paster a pieds, iM, il peut quelquefois ne le pas 
contenir et exister seul. Vous pouvez avoir le droit de voiiurer 
d travers mon endos pour entrer vos récolles, ou d'y passer pour 
mener paître vos bestiaux, sans avoir pour cela droit d y passer 
pour vaquer à vos affaires (ru même pour vous promener. Il en 
était certainement ainsi d Rome comme ailleurs, et si via, comme 
aussi aolii*, comprenait ordinairement itur, elle ne le comprenait 
pas nécessairement.

Cela posé, si le premier jugement vous refuse viam et iter ex
pressément, rotts n’avez plus rien d demander; et si le pre
mier jugement vous refuse iter, vous ne pouvez plus demander 
viam cum itinera y cor il y a contradiction entre tes deux prepo
sitions ; mais vous pouvez demander viam sine itiuere en cer
tains cds.

Disons en résumé que si celui qu'on a jugé n'avoir droit d au
cune partie du tout n'en peut plus rien réclamer, celui qu'on a 
teulemen' juvé n’avoir pas droit au tout,peut fort-bien riclamep , 
une partie, et rêcrprof/uemevt, que celui qu'ondjugè n'avilir pas 
droit à telle partie du tout, peut réclamer les autres partiesfjybi- 
que non pas le tout intégralement avec celte partie. Celte 8at- 
trine est si claire i/v’un homme sums éducation, mais qui possède 
le gros bon sens, serait étonné quoiuenailprofessc une autre, et 
lefait que c'est l'immortel Taullitr, qui a Ittn-uvsttè la doctrine 
que l'bn combat ici, peut faire voir dans quelles erreurs les sub
tilités'légales peuvent jeter les plus grands génies.

Mais' les jurisconsultes Romains auraient-ils admis toutes 
les conséquences déduites par 'faultier'dans les exemples qu'il 
rapporte?... Nous en douions ; et.lt collaborateur delà Revue 
de iVollowski en aurait •douté coniine rows, s\l était tombé sur 
en passage, du livre du Digeste, qu'il a. cité : Qmim quœritur 
an Itœn exceptio nouent, uec nt1, inspiciemlum est «n idem cor
pus art, quantitan emlem, uU-m jus, ezult-m causa peteikli et 
ondern conditio peisonai um, ipiœ nisi omnia coiicuvrant, alia 
tea est. *

Nonobstant h règle le plus contient le moine, quelqu'un qui a 
succombe dans l'action pour h plus peut-être admissible dans 
l’action pour le moins : ainsi, par exemple, un jugement déjà 
rendu, qui rejette une action ihtaiiê- pour obtenir le drr.il d'un 
grand chemin sur le terrain d'aulrni, .n'empêche .pas qu'on 
agisse pour obtenir un droit de. passage sur ce même terrein, 
dit M. Olivier, dans ses Principes du Droit Ci vit Vomain.

Sur Pidentité de lu cause, dit un, antre coll dwaltur de la Re
vue de Législation, le point d•• saccx Ce qu'il faut entendre pur 
muse d'nne demande, point • s«ez d dirai en lui-même déjà, est 
devenu beaucoup plus difficile encore par les singulières expli-
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calions des interprètes. Les uns, comme Cornier, et Poujol.cnl 
trop confondu la cause avec les moyens, et d'autres par une aber
ration Urange, ont été jusqu'à la confondre avec l'objet V

Mais ne voit-on pas clairement par ces mots que nous avons 
cités an eadem causa petendi ce que les Romains entendaient par 
la cause ?... Bornier et Poujol ne les ont-ils pas suivis, et le 
collaborateur lui-mcme ne rtvienl-ils pas à leur avis dans l'ali
néa qui suit :

“ Cette dernière et lourde erreur \la confusion de la cause avec 
l'objet) est bien simple d éviter, puisque l'objet de la demande, 
c'est ce à quoi tend le demandeur, c'est la chose qu'il veut obte
nir, tandis que la cause de cette demande, c'est le fondement sur 
lequel il s'appuie pour demander celte chose ; en sorte que Fort 
distingue facilement l'objet d'avec la cause pa r la réponse aux 
deux questions : Qu'est-ce que demande le réclamant ?... Sur 
(fuoi se fonde t-il pour le réclamer ? ”

Il est si vrai que le collaborateur semb’e revenir à là traduc
tion qu'il critique, qu'il ajoute:
i “ Mais s'il est simple de distinguer l'objet d'avec la d'avec eau- 

se, il est un peu moins facile de distinguer Us moyens d'ailée la 
cause." , . *

Il paraît néanmoins, d'après ce jurisconsulte, qu'on peut éta
blir quelque distinction, et qu'on doit appeler spécialement cause 
causam proximam action» des Romains, celui des fondemens de 
la demande que Cordre naturel des idées appelé le premier, tan
dis que l’on doit conserver le non générique de moyens aux cau
ses plus éloignées. Ce n'est pas, avoue-t-on, que la différence 
soit bien réelle. De même que l'on a dit fort exactement en 
physique, pour faire comprendre tn quoi le nuage et le brouil
lard diffèrent et se ressemblent, qu'on appelé nuage le brouil
lard dans lequel on n'est pas, et brouillard le nuage dans lequel 
on .est, de meme on peut appeler cause le moyen qui motive im
médiatement la prétention, et moyens les causes plus éloignées.

Ainsi, en trois actions en nullité intentées l'une pour erreur, 
l'autre pour violence et la troisième pour dol, le fondement im
médiat se trouvant toujours dans Vinsuffsance du consentement, 
insuffisance qui découle ici de l'erreur, là de la violence., et dam 
U troisième cas, du dol, il s’en suit que les trois actions ont une 
même cause et qu’elles ne diffèrent que par les moyens.

VI.—L’obligation cesse aussi en règle générale par 
l’extinction de la chose due, quand c’est un objet cer
tain et déterminé.

Mais il y a trois exceptions :
lo. Si le débiteur est dans un retard coupable.
2o. Si l’objet a péri par sa négligence.**"
3o. S’il avait pris sur lui les cas fortuits.
On a dit, si c’est un objet certain et déterminé, car otv 

sent, par exemple, que si l’on a promis un éhevat indé-

I
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terminéinent, ou sera tenu tant qu’il y aura des che
vaux : genus non pent ; tandis que si l’on a promis un 
cheval désigné, ou est libéré s’il meurt.

VII. —Les obligations passent en général aux héritiers 
et successeurs, et ainsi, ne cessent point par Ja mort du 
créancier ou du débiteur il n'y a d'exceptions que 
pour les obligations, dettes ou créances purement person
nelles telles que la rente viagère.

VIII. —Enfin, les obligations prennent fin de la même 
manière qu’elles originent. Fere quibuscumfue modis 
dbligamur, iisdem in contrarium actes li'.eramur, dit le 
jurisconsulte Paulus; et Ulpien :—Ntl tam naturale est, 
quant eo genere quid que dissolvere quo colligutum est : ideo 
verborutn obligatio ver ois tollitur. C’est pour cela que 
quelques vieux auteurs, entr’autres Delhornmeau, men
tionnent les dictrats par opposition aux contrats. Les 
contrats (onéreux), dit le même auteur, contiennent trois 
choses essentielles, le consentement, la chose et le prix : 
lesquelles trois choses concourent eu leur dissolution ; 
savoir, le consentement utriusque partis, la restitution 
dp la chose, et la reddition du prix.—Pourquoi faut-il, 
le cas de faute excepté, le consentement réciproque ?— 
Parce que, comme l’observe encore le bon Delhom- 
tneau, si les contrats sont au commencement volontaires, 
ils deviennent, après qu’ils sont {tasses, nécessaires, 
Contractus ab initio sunt voluntatis, et tx post facto ne
cessitatis. (')

(*) Maxime» du Droit Français.
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DES CONTRATS EN PARTICULIER
ou '

SECTION CINQUIÈME DU TRAITÉ DÈS 
OBLIGATIONS.

§. 1. De La Promesse i: ,,,

Par promesse, on entend en droit, l’obligation for
melle que l’on contracte de donner ou faire quelque 
chose dans un temps déterminé. Aliae consistunt in 
iando y aliae consistunt in faciendo ,

La promesse de faire est bien différente de celle de 
donner. Celui qui a promis de donner quelque chose 
pent y être contraint ; qui promisit se daturum aliquid, 
si non det, manu militari capi potest disait le droit ro
main. ;> ; .

Il n’en est pas de même de la promesse de faire ; 
nemo prœcise ad Jacievdum cagi potest, ne naturalis homi- 
num libertas injringatur. La promesse de faire non 
exécutée, se convertit donc en dommages et intérêts.

La promesse peut être un contrat onéreux comme 
un contrat gratuit. La promesse gratuite est la pro
messe de donner ou faire quelque chose pour l’utilité de 
quelqu’un, sans imposer aucune charge 4 celui à qui elle 
est faite.

La promesse onéreuse est celle oê les parties s’obli
gent réciproquement, comme la promesse de vente par 
le vendeur, et d’achat, par l’-acheteur.

La promesse gratuite doit être faite librement et 
spontanément, pareequ’il est de principe que les contrats 
gratuits ont besoin de la pins grande liberté.

Il la ut que celui à qui l’on promet accepte : sans cela 
il y aurait bien promesse, selon le vocabulaire ; il y au*, 
rait même la pollicitation des Romains, mais dans notre 
droit il n’y aurait pas contrat ou obligation.

Notré contrat de promesse est un contrat consensuel 
•pti trouve sa perfection par le consentement de celui 
qui offre-et de celui qui accepte.
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Iï y a des promesses verbales et des promesses par 
écrit, soit sous seing privé, soit authentiques, 
là «été jugé dans la Cour du Banc de la Reine le 13 
juin 1859, qn’une promesse de vente, suivie de possession, 
est équivalente à une vente absolue, et qu’une créance 
hypothécaire contre le vendeur, créée subséquemment 
à cette promesse, est de nul effet quant à la propriété 
offerte.

Mais ce jqgement ne va pas assez loin. Il est de prin
cipe absolu du droit romain et du droit français tant 
nouveau qu?ancien, que promesse par écrit de vente, de 
location et même de passer ûne lettre de change, équi- 
polle au contrat même de vente, location &, indépen
damment de l’éxécution, pourvu que les élémens né
cessaires se rencontrent, par exemple dans la promesse 
de Vente, rts,pretium et consensus. En disant suivie de 
possession, c’est quasi comme si là Cour du Band, de la 
Reine disait que promesse de vente ne vaut pas vente, et 

\i la cause de l’erreur du tribunal se trouve dans ce que la 
jurisprudence des cours de ce pays ne se met pas en 
qnête de la nature du contrat de vente et mêle sans 
cesse le. droit ■ romain, le droit français et le droit an
glais, droâ naît une étrange confusion d’idées.

Ott a* dit que la promesse devait être par écrit, par- 
ceque, bien que là promesse, comme simple promesse 
dont l’objet ne dépasse pas Cent francs puisse être proo* 

f Livre 9,Vèe pniMémoins ou par serment, Papou (') nous apprend 
ut. il qu’il fhut que la promesse soit par écrit pour qu’elle 
no. 2. équivale à une vente ou à une location.

Ainsi ta promesse eu général, produit une action civile 
quand elle a été faite devant témoins ou devant notaires, 
ou qu’il y a eu un écrit signé ou tout autre instrument 
de là promesse. li -'i ■

L’obligation de la promesse cesse par la renonciation 
dê la personne intéressée, si l’accomplissement lui de
vient nuisible, ou s’il est impossible à celui qui s’est 
obligé par promesse. Si l’accomplissement devient 

* seulement inotilë, ou si le motif de la promesse cesse, 
il fruit peser les circonstances pour décider.

§.2. De VEclutnge

inge a été la première convention usitée parmi 
les hommes avant qu’ils ne connussent la monnaie. ,

V
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C’est un contrat commutatif p*ar lequel une chose est 
donnée pour une autre qui ri est point de l'argent, eu quoi 
il diffère surtout de la vente ; mais l>ien que là vente 
et l’èdhange suivent en général les mêmes règles, il y a 
d’autres différences. ^

Et dabord, la vente est un contrat consensuel, tandis 
que l’échange est plutôt un contrat réel, (f) En effet 
si l’nne des parties n’éxécute pas le contrat d’échange, 
l’autre a le droit de redemander sa chose, et le contrat 
est au néant ; tandis que, dans le contrat de vente, l’o
bligation se trouve parfaite pari le seul consentement 
des parties sur la chose et sur de prix, et que, si le ven
deur ne livre pas au temps dit, le contrat n’est pas moins 
valide et l’acheteur ne peut ordinairement que deman
der l’exécution.

De même encore, dans le contrat d’échange, non seu
lement la partie lésée peut se faire restituer pour lésion 
d’outre-moitié, comme dans la vente ; mais comme dit 
Denizart, (•) la partie lésée par un échange peut con-f Echange 
traindre l’autre à lui rendre l’héritage échangé, au lieu no. 4. 
que, s’il s’agit d’une vente,-la partie lésée d’outre-moi
tié entre majeurs, ne peut contraindre l’acquéreur à lui 
rendre l’héritage, s’iV offre de suppléer jusque à conou- 
rence de la valeur#"

Voici de plus-un effet du contrat d’échange qui est 
étranger 4 celui de vente : Phéritage échangé participe 
is lu nature dé l’héritage contréchangé, dit Loysel, car, 
comme l’ajoutent les conférences Théologiques de Mon
tréal, il n’y a point à vrai dire une aliénation, mais su
brogation d’un immeuble à un autre, qui est ordinaire
ment de même valeur et qui doit suivre la même loi 
que celui dorit il tient la place, d’où «naît la maxime 
nbrogatum capit ^naturanvsubrogati. (f) * f

On infère de cet axiome, que si l’immeuble échangé 
, par un particulier lui' est propre, celui qu’il reçoit en 
contre-èchange est également propre à lui et dans sa 
sncccessiott.

n usitée parmi 
i monnaie-

t (*) Nte tolo consensu perfieitur, niti re seeuta dit le Code Justinien
I u .'"‘v., ■■ ' ^

r [*] Subrogata ret assurait qualüa’tset eoniitiones illius in cvjui b- 
Icofi iubrogatur. (Firegrinus, De Fidticomnistis.
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U faut eccepter avec Denizajrt les qualités de noble 
et de roturier qui ne pouvaient se ^erdjre'jni se commu
nique* la voie <|e l’échange.

En échange, i! ii’y àVait pas lie.ti.jan retrait, à moins 
qu’il n*y eût sotilté, c’est-û-dire qu’un des héritages va
lût plus que l’autre et qu’il e,ût fallu donner du retour. ' 

Enfin, dans le cont/at de vente, il n’ÿ a que le ven
deur qui soit garant naturel, au lieu que, dans l’échan
ge, les déux parties se garantissent réciproquement, en 
sorte que, si l’une est troublée dans la possession ou la 
propriété de l’héritage que lui a procuré l’échange, 
l’autrfe partie doit faire cesser le troublé on rendre l’hé
ritage qü’elle a reçu en contre-échange., dit penizart ;

EcAangeou comme s’exprime Domat, (*)’si celui qui a pris une 
3- choûe en échange, en est évincé, il tient lieu d’apheteur, 

et il a son recours pour la garantie ; ,et l’autre est tenu 
de l’éviction comme vendeur. - *! L

On appèle plus proprement échange cejtii des^ im
meubles ; l’écnangé de meubles contre meuble s’appèlë 
plutôt troc, traité Scc. ,

§. 3. Du Change.

lut. r,i 
a i; a .pBri ' 

i>uu '9!l 
nùiL'l 'fiLLe change comprend la réduction d.es monnaies et la 

négociation des lettres de change et billets promissoîres. 
Cette opération détermine la valeur comparative des 
cours monétaires des différens pays/et montre eoVnmeét 
les dettes extérieures sont payées, et les remises faites 
d’un pays à un autre sans le risque, la peine ou le coût 
de l’argent en barres ou monnoyé. "7 1 ' ’ .

Il y a donc deux sortes de change, celui oû un débi
teur cherche à acquérir des créances payables dans les 
lieux oû il a à faire des payemens, pour éviter des en
vois de fonds ; et celui par lequel les échangistes oa 
changeur (brokers) trafiquent les monnaies de divers 
pays. Ce change s’qppèle change local ou change ma
nuel, et l’autre s’appèlë proprement opératwns de change.

Cette opération peut se réaliser de déux manières; 
directement, si celui qui contracte l’engagement de 
faire trouver une somme dans uiylieu autre que son do
micile, «’oblige à effectuer lui-tpéme ce paiement ; c’est 
ce qu’on nomme change personnel, qui s’opère parle 
moyen d?un engagement direct de celui qui promet de
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payer une somme convenue dans îe lie» qirtl désigne ; 
Pécrit s’appèle ordinairement billet ; (*) indirectement^ 
par l’entremise d’un tiers, à (fui celui qui veut trquverj 
la somme dans un lieu, mande de la payer à la person
ne qu’il lui indique ; l’écrit s’appèle lettré de change^ '

il .M*
> s

„ n . ,, , .... , vr •• .i'1'1 ’Pardessus,par l’entremise d un tier's, à qui celui qui veut trouverDroü com
mercial, 

Vol. I 
No. 23.

Ainsi les lettres et billets sont les instrtimens par le 
moyen des quels se1 réalisent les opérations de change.

Nous allons les1 étiidier principalement d’après Nou- 
guier, qui est •l’auteur le plus concis et le plus lucide
■nr p.fltte matière. •*!' ‘ Uf "■) "'i,isur cette matière.

m i-8 on i !
:.i On peut définir la lettre de change, une lettre conçue 
en style concis, revêtue des formes présentés par t&' loi, 
par laquelle on donne un mandat à un •'débiteur1 'dù'cofc- 
respondent que l’on'a dans un lieu autre <^te célui d’où 
<m la tiré, de compter à une personne désignée ou ait 
porteùr.de son ordre (j) une somme d’argent cédée en 
échange de pareille valeur reçue en espèces; en mar
chandises, en compte ou de toute autre manière. "I

C’est un contrat mercantile dans le quel il intervient 
le plus souvent quatre personnes, savoir: 
il'lo: Le tireur ou celui qui confectionne et fournit la 
lettre (le change et la passe à celui qui lui donne la va
leur, ;c’ést-à-dire au preneur ou bénéficiaire.

2o. le preneur ou celui qui reço t la lettre de change 
en paiement de valeur pareille fournie au tireur par lui, 
comme ci-dessus, ou par un tiers pour sort compte.

3. Le tiré soit débiteur, soit correspondant du tireur, qui 
est chargé de. payer fa lettre au preneur ou bénéficiaire, 
o* à son ayant droit.

Siik tiré est débiteur du tireur, on donne h la lettre 
le nom particulier de traite. Ainsi on appèle traité la 
lettre tirée par un créancier sur son débiteur et donnée 
en paiement à «m tiers.

Si le tiré a des fonds pour le paiment, ils s’appèlent 
provision.%[ rt! Uv-i .

i.u»/ n > "i t:i '-b v.r b-il h i-'l'pirn „Î9jdo
emum ü’j. >.'u„v 1 V" ■ • : jiin-Mi'.uy ? 1
f (1] L’ordre .est d'usage général, sinon de nécessité- absolue, Mail il 

ny a pus de vraie lettre de change sans reptile d’un Heu 'en. un,autre; 
quoiqu’un jugemant de la Cour d'Appel du 9' min 1849 suppute le epn- 

; c’est et qsii résulte tÜ Pirrtfde 4 'du titre 34 de l'ordonnancé de 
1667,.<fou les commentateurs' déduisent la différence entre la lettre dé 
change et la rescripiion.

\
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4o. le porteur, qui étant l’ayant droit du preneur on 
bénéficiaire, doit recevoir le paiement du tiré, et petit 
ïtri-même transporter son droit. Il se lait beaucoup de 
paietnens mercantiles au moyen de Itettres de change 
qui passent ainsi • d’une main en une autre jusque-à ce 
qu’elles soient dues.

Ç’est pourquoi la lettre de change doit être* ordre. 
Fût-elle rédigée avec toutes les autres formalités, ai 
ceJje-la y manque, elle ne serait encore qu’ün titre 
ordinaire en faveur du preneur: ce titre lui donnerait 
incontestablement le droit d’exiger le paiement ; "mais 
il ne saurait le négocier par voie d’endossement,—là li
vrer 4 la circulation ; ce n’est que par l’ordre que la 
lettre de change acquiert la perfection qui la rend ai 
utile (Purdaseus.)

Maintenait, dit Nouguier, il peut intervenir d’autres, 
personnes dans la lettre de change, et les méme^ per
sonnes peuvent y intervenir sous d’antres noms. Ainsi; 
on appèle :

lo. Tireer pour compte, le tireur qui, en tirant la 
lettre, agit, par ordre et potir le compte d’un tiers.

2o. Donneur d’ordre, celui par ordre du quel est con
fectionnée la lettre qui n’est pas pour le- compte dn' 
tireur.

3o. Accepteur, le tiré qui accepte le mandat de payer/‘ 
la lettre. ' * \

4o. Accepteur par intervention, par honneur et sous 
protêt celui qui,* défaut d’acceptation de la part du tiré, 
accepte pour faire honneur à la signature d’un d’ébiteur.

5a Endosseur, le preneur ou bénéficiaire qui cèded»* 
lettre à un tiers par voie d’endossement; -ce tiers, k>$e- 
qu’il la transmet 4 un autre cessionnaire de la même 
manière, prend aussi le nom d’endosseur, et ainsi de suite 
jusque au cessionnaire qui se trouve propriétaire au joui 
de l’échéance, et qui s’appèle, comme eous l’avons dit, 
porteur. v , . : i •. ... -à

Si la multiplicité des endossemens dont la lettre a été 
l’objet, remplissait le dossier de la lettre eh son entier, 
on y ajouterait une allonge pour recevoir les négociations 
ultérieures: cette allonge est censée ne fàire qu’uu 

jPerrf<Mw(towt avec la lettre. (•)
Mo. 343. 6o. Donneur de valeur, celui qui fournit au tireur le

valeur de la lettre de change. »v>n «:
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To. Domiciliaire, !e tiers au domicile düqtiél }a l'étire 
«at (payable, quand le domicile1 in&qiid pour le p^feitygnt 
«et autre que celui‘du tiré.

80. Donneur d’aval, le tiers, qui, étranger à la lettre 
de change, se rend caution stHdaire d’un ou de plusieurs 
des obligés. ' (. ' "/, ' t;

L’aval peut être donné sur la lettre oiêmé dont fl * 
pour objet'd’assurer le paiement II àrrive plus souvent

3' ue, pont ne point inspirer de!défiance sur la solvabilité 
p tireur, de l’accepteur ou Me l’endosseur d’une lettre 

de change, an lieu de faire donner l’aval sur je titre 
même, on se contente d’un écrit séparé, soit pour g$V 
nantir spécialement cette lettre de change, soit pour 
■jflurantir les lettres de change qu’une personne pourrait 
tirer en vertu d’un crédit ouvert. L’ordinaire, quand 
l’aval est fourni-eur la lettre, est de faire précéder la si
gnature du donneur d’aval des mots pour aval.

On a dit que la lettre tirée sur un débiteur s’appelait 
traite. On appéle ensuite remise la lettre de change 

i fournie par le tireur à un’bénéficiaire déjà son créancier 
et qui, par conséquent, ne lui donne point la valeur de 
la lettre.

Avant de nous engagerons d’autres details à propos 
du contrat de change, il est important de bien consi-^"^* 
dérer sa nt^ure, à propos de laquelle Domat nous parait' 
«être tombé dans plus d’une erreur. Et dabord, poiir ce 
qui est de sa prétention qu’il n’y a que deux personnes, 
■essentielles dans la lettre de change, cèla est k peine 
pratique. Ensuite, a-t-il raison de dire que le contrat 
d#change n’est ni-un échange ni une vente?,.. Ce 
tAst pas non plus -un dépôt, dit-il, car quand l’argent 
périrait par un cas1 fortuit, celui qui l’a reçu en serait 
responsable, à la différence du dépositaire.

Il a quelque ressemblance avec le loiage, en ce qu’il 
il y a un droit à payer. Comme il y a quelque danger 
i se contenter diune créance qui peut n’être pas payée 
avec exactitude, il en résulte une balance par suite de 
laquelle l’un paye ordinairement à l’autre un profit sem
blable an reiour de l’échange de choses d’une valeur 
inégale. Ce profit qui, comme on le voit, n’a rien de 
■commun avec l’intérêt de l’argent, se nomme prix du 
chart g*, ou tout simplement change ou encore commission.
U prend naturellement un taux uniforme dans une même 
province : c^eet ce qu’on nomme cours de change.
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, On. dit que le change est au pair entre deu* villes, 
quand, par exemple,.en donne dans,l’une mille piastres 
pour recevoir raille piastres dan» l’autre;, on dit que le 
change est po*ir cette ville,. quand les lettres payables 
dâns cette ville gagnent un prix de change ; et au con-, 
traire, qu’il est contre elle, quand on offre une lettre 
payable dans cette ville, pptir une somme au-dessous de 
celle que la lettre donnera droit de recevoir*

L'escompte n’est point également étranger àl’intérêt de 
^argent. Si une lettre n’est payable qu’à un. certain 
termé, l’acepteur obtient, selon le délai à. courir et le 
taux de l’intérêt de l’argent dans le lieq.où la lettre doit 
être acquittée, une diminution qui est l'escompte. La 
bonne foi, la solvabilité influent également en cette 
matière- Il y a escompte (discount des Anglais) sur tels 
billets de banque ou autres'.

Pour revenir à la nature du contrat de change, felil a 
quelque analogie avec le louage à.cause de la commis
sion, il en diffère: en ce que l’argent n’est plus à celui 
qui l’a donné. . , :

Denizart et Nçuguier retrouvent le mandat dans le 
contrat de change. On peut objecter que s’il y a un 
mandat, c’est entre le tireur et l’accepteur, et que ce 
rçqndat ne regarde pas le preneur, d’où il paraît.que 
Domat a du moins assez raison de dire que laconvçn- 
tion de change a des caractères partieuliers*qui la dis
tinguent de toutes celles qui pourraient,y,avoir rapport.

Il y a en effet dans le change une complication de 
transactions. “ Quoique le contrat de change se com
pose de la combinaison de divers contrats, dit Pardes
sus, il u’en a pas moins sa nature particulière, qui ne 
permet pas .de laconfondre avec les autres, même ave» 
ceux dont il est formé.” J ;

L#e seul nom de contrat de change indique ka.rapports 
qu’on lui a reconnus avec, l’échange, rapportsqpi exis
tent eu réalité, puisque du numéraire ou des marchan
dises sont donnékdans un lieu, contre une somme d'ar
gent à recevoir dans un autre ; et par suite,Non voit com
ment les principes sur la vente peuvent y être appli-

. V. u>,■,.«<.:$ .-dnrèü;
“ Le contrat demandai en fait une partie essentielle ; 

car .puisqu’il est de l’essence du change que la somme 
cédée soit payable dans un antre lieu que celui où 1»
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frfix est compté ,• l’emploi d?un tier», pour la délivrer; de
vient indispensable.” ,,,,

A-cela nous dirons qpe la convention entre celui qui 
a reçu l’argent et celui à qui il donne ordre de payer en 
an autre lieu est une acte de société* si çe sont des as
sociés correspondons l’un de l’autre, ou uue commission, 
si celui qui reçoit l’ordre de payer n’est que le commis 
ou logent. , i .

La convention qui a lieu entre celui qui a donné l’ar
gent (pieneur) et celui à qui il donne son ordre pour le 
recevoir est un transport ou une procuration ; jirius, s'il 
le met en sa place, el lui cède sou droit (porteur) ypoUe- 
nu» , s’il lui donne seulement le pouvoir de recevoir 
pour lui. , .
||) ‘*^111,lî> *V» M : i ' ‘>tP : Ul J n- r ‘

* Corollaire.—Donc lo. dans les cas que la loi n’a pas 
prévus expressément, la convention entre le tireur et 
l’accepteur suit les règles du mandât qui peuvent s’y ap
pliquer.

2o. Celle de celui qui a reçu l’argent ou tireur, et de 
celui qui reçoit l’avis ou l’ordre d’acquitter, étant corres
pondant ou commis, suit celles de lu société ou de la
commission-! '•
agund-i 'iL •••!'*'1 ' f ‘ .Vi '1 f •

3o. Celle de celui qui donne et celui à qui il donne 
son ordre pour recevoir, suit celles du transport ou de la 
procuration. r ■'*" • '-mé. i

y.!' . y- :! • 7UV

i Pardessus dit aussi que le cautionnement entre pour 
une partie essentielle dans-le contrat de change, parce 
que celui qui cède une somme par ce moyen, reste ga
rant, solidaire du paiement même après l’acceptation 
donnée par celui à qui il a donné ordre de payer, 

ro !»îl-■ .«•* mlâ li-.q
Une lettre de change peut être tirée à.vue eu a date, à 

un pu plusieurs jours, mois etc., de vue onde date-.
Quand elle est tirée à. un mois de-sa date, on dit 

qu’elle est tirée à usance, l?usance étant de 30 jours.
- La lettre de change tirée à demande est paya- , v, yjcl 
ble à sa présentation,: et la lettre de change à* vue, \hap ‘r> 
trois jours après. ('), t-i •mu ir* Sec. a
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Formules de lettres de diange pour l’Intérieur et
l’Extérieur. • ; », - uti» hv-uv

$1000. Québis, 3 juillet 1849.

A trente jours de cette date, payez1 à-------- ou ordre,
mille piastresoourant^-poar valeur reçue. 

Nom du tiré.
•'•T “• _

Signature. ]

Change pour £2000^ sterling.
Montréal, *2 juillet 1859

A trente jours de vuetde cétte troisième 'de change (la 
r première et la seconde de mêmes teneur et date n’étant 
pas payées) paye» à——ou ordre, deux mille livre ster
ling, avec»ou sans nouvel avis de ma part.

Nom du tiré. Signature.

On a en ëfffct pour ordinaire, de crainte d’accident on 
'de méprise, de tirer trois copies d’une lettre de change 
|»ur l’extérieur, et de les envoyer par difiérentes voeps. 
On les nomme première, seconde, ou deuxième et troi* 
sième'de change, et quand l’une d’elle a été payée, tes 
deux autres deviennent milles.

De droit commun une lettre de change payable an 
porteur eat transportable par simple livraison sans en
dossement ; lequel n’est nécessaire (mais voyez la sec
tion deuxième de l’acte 12 Viet. chap. 22.) qne pour la 
lettre payable à ordre.

L’endossement peut être spécial, en plein ou régulièr, 
et en blanc ou irrégulier. L’endossement en blanc est 
appelé irrégulier par ce qu’il n’était pas antteibis permis. 
Le statut de la 34ème George III nè le permettait en
core qiVaax banquiers ] mais l’usage en a prévalu.

La signature on seule apposition au dos du billet 
du nom de celui à qui la lettre ont le billet a été fait 
ou transporté une première fois, constitué l’endossement

!
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en blanc. Après un endossement en blanc, la lettre ou 
billet est censé payable au porteur et peut être négociée 
par simple livraison aussi longtems que l’endossement 
continue d’être en blanc.

L’eridossement en blanc peut en effet être rempli 
par le^nom d un individu il devient alors
spéciàl ; car l’endossemenTen pleînJspécifie le nom dç^ 
la îtf ES.Qnp|. an tu^gjrdefeuiil est fait ; yxzyez à l'ordre 

prfrerteOTTKune lettre en vertu d’un 
endossement régulier ne peut lui-même la transporter 
que par un endossement* mais en plein ou en blanc oùi 
hbitwn.

Tout individu capable de faire des actes de commerce 
peut endosser une lettre de change, et tout endosseur 
aussi bien que l’accepteur devient garant du paiment et 
peut être poursuivi pour 1* montant.

Un exécuteur testamentaire, s’il négooiet par endos
sement, la lettre dont le porteur est décédé-, est respon
sable personnellement, et non comme exécuteur testa
mentaire.

Une lettre de change doit être acceptée à sa présen
tation ou au plus tard dans les vingt-quatre heures ; si 
alors elle n’est pas remise, acceptée ou non, celui1 qui 
l’a retenue est passible de dommages et intérêts envers 
le porteur.

L’acceptation ne petit- pas être conditionnelle , mais 
elle peut ' être restreinte quant à la somme, (f) et alors 
elle doit être, pro testée pour le surplus.

Quand «ne lettre de change est présentée pouraccep- 
tation, la manière ordinaire d’accepter est d’écrire son 
nom en travers de la lettre avec le mot accepté.

Lorsque l’acceptation ou le paiement a été refusé, la 
porteur de la lettre doit en donner avia à toutes les per
sonnes auxquelles il- se propose de recourir peer être 
Paye- i

protêt régulier n’est point absolument ' nécessaire 
•tii porteur pour maintenir son droit d’action contre le ti
reur, mais’» l’est dans tous les autres cas, et surtout pour 
les lettres étrangères : nn notaire public se présente 
-avec la lettre et demande acceptation ou paiement soi-

[*] Usa est de même de Pavai.
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tant le cà*, et s’il y a reflis, il déesse un* instrument ap- 
pel* prfltet, exprimant que l’acceptation dit le paiement 
a.èfé refusé, et que Id pdrteur a intédtion de recouvrer 
toits les dommages qu’il peut souffrir en CônséqueWè.

Si le protêt est envoyé par la pbste, et que lq port 
ne soit pas payé, le protêt est nul. " ,l*

Cet instrument est admis dans les pays étrangers ctinr- 
me preuve du fàifc -1 !

<■ Quand une lettre de change est protestée fauté d’ac
ceptation on de paiement, et! qu’il intervient un accep- 

4 teur ou un payeur, (f) l’intèrvenant* doit déclarer s’il 
#Smi«rqntervjent p0Ur ie tireur ou pour un endosseur. *mv^V ‘
' Cft ' Ij’inlerVenant qui paye est subrogé aux droits dü por- 
NapoUon. tCUr.
A.A. 12G, Si le paiement par intervention est fait pour le tireur, 

127- tous les endosseurs sont libérés, comme accessoires.
S’il est fait pour un endosseur, lès endosseurs subsé- 

rons ’seulement1 Sont libérés.! ,>! v-l":l l! 1 ’V1 ■HUI*ïî iS «w « — — — — — v — — -w — —— — - — w -w m -w w» —-

Lé porteur a1 l’action* solidaire cohtire l’accépteur et 
les tireur et endosseurs qui manquent de faire acquitter 
là lettre, dit Denisart (No. 16) ; oti. aux termes de l’arti- 
clé 140 dé Code Napoléon, tons ceux qui Prit sighé,"àé- 
cepté ou’endossé une lettre de change, sont tenus à'iü 
garantie solidaire envers le porteur.

Faute de paiement, il peu exercer son droit d’action 
on individuellement contre le tirëuret chacnndes en- 
dtwsenrs, ou collectivement contre tons.! '

Chacun des endosseurs a les mêmes privilèges que lè 
porteur à l’égard du tireur et des endosseurs qui, le pré
cèdent. ' ’ '* » 'i- i '"-,;v •/nii/ul'V» • .''iii' n «I .fKHJU

Du Re- Au changy æ rapportent le rechange et le billet à.àr 
dre. 1 1change. ’’Il

Le rechange s’effectue par une retraité:
La retraite est uhe nouvelle lettre de change an 

moyen de laquelle le porteur se rembourse sur le tirphr 
ou sur l’un des endosseurs dfa principal dé ht lettre pro
testé e, de ses frais-et'div nouveau droit dé phange qu’il 
paye. >i •• Ai "i ,fi' i".
‘•'■Par exempte, ué marchand de Qtféhieb mé fournit une 
lettre de change à vue, dont je lui paye le chadgê'sui-

[tl Une lettre de change peut être en<3 
âpres qpe le jpur de paiemen t eat pâe

en tout tempi, même
>i->m *iS ji riTl 7i

m v
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tant le cours, ayant besoin de sa lettre pour me pro- 
eurer la somme en un lieu où le cours de l’a agent n’est 
pas le même : J’asrive à ce lieu sur lequel elle est tirée, 
et son correspondant refuse de l’accepter j ne pouvant 
me passer de la somme, je la prends d’nn banquier, à 
qui je paie le rechange ou nouveau droit de change, et 
lui donne une lettre sur Québec. A mon retour, le mar
chand qui m’avait fourni la lettre que son correspondant 
a laissé protester, me doit restituer la somme principa
le, le change que je lui avais payé, les intérêts du jour 
du .protêt, et le rechange. ,,, , , , tvi.i.V.

Avant one d’aborder les billets promissoires, i^n’est 
pas hors de propos de dire un mot de certains mandats 
appelés rescriptiom quand ils sont tirés sur un particulier 
et chique», quand c’est sur des banquiers.

U/.

, Ce mandat participe de la nature de la lettre deohaa- 
ge en ce qu’il concerne ordinairement trois personnes, 
qu’il est.négociable, et qu’il peut être protesté pour non 
paiement. ,•

Mais il en diffère en ce qu’il n’y a point de remise 
d’un lieu en un autre, ce caractère distinctif de la lettre 
«le change.

De plus, la présentation pour acceptation, le protêt du 
avis de protêt et autres diligences, la grâce ne sont pres
crits ou accordés par nos Statuts que pour les lettres et 
billets et non pour les mandats. Il n’y a point d’accep
tation distiricte du paiement. Cependant l’usage s’intro
duit parmi les négocians de protester les mandats com
me les lettres, et il parait que le protêt leur donne droit 
aux intérêts du' jour -de Sa date, ainsi qu’aux frais du
P**61- * , Guxll. IV.

Les mandats sont généralement payables an porteur,^, h,
bien qu’il puissent aussi être à ordre et endossés soit en Sec. 4 et 
entier, soit en blanc. C’est surtout quand il y a des 
endosseurs que nos négocians n’oublie pas le protêt. 23° Sert.

x>Dans la coutume de Paris, on entend par iiq simple 
bilhiiqp cédule la reconnaissance sous seing privé d’une 
dette avec promesse de la payer 1 mais c& n’éat point là 
ce que nous entendons aujourd’hui proprement par bü- , 
let promisxoike, dénomination qui indique un billet de 
commerce ou de voleur reçue.
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- Oft--distingue le billet au portent eorame lé» billeté» 
de banques, le billet-non négociable (f)’ou payable | titf 
individu en particulier, et le billet à ordre ou reconnais
sance écrite djune dette consistant en une’ somme d’ar
gent avec promesse de la payer an créancier ou à son- 
ordre pour valeur reçue. On distingue encore lè billet 
payable à- vue et le billet payable à demande. .*

11 y a plusieurs choses à considérer concernant le bil#' 
let à ordre. Ce billet doit être fait àd’ordre dti l’endos
seur, et non à l’ordre de la personne à qui on le consent. 
L’endosseur est considéré comme caution du montant! 
pour leqyel le billet est consenti ; conséqemment, il est 
responsable du mentant du billet? si celui qui l’a con
senti fait défaut de le payer à l’échéance. Le posseë#; 
•eur en fera demande à l’échéance à la personne qui iy 
souscrit, et si elle refuse d’en payer le montant, il le i 
sentera à l’endosseur, et sur le refus de celui-ci, le bi 
sera protesté pour conserver l’endosseur. \

Formule: A—de cette date je promets payer àd’ordré
de----- à la Banque----- à Montréal, la somme de «cott-h
rant, pour valeur reçue.

Signature 1 ?cM|
Oa voit assez que le billet promissoire est une obliga

tion proprement dite, tandis que-la lettreide change est- 
un mandat. , .1 ,a ;. ijjoono sjîi?»

Maintenant un billef de banque est u» billetpromiséiél 
re destiné à la circulation comme signe-de lîftrgettt,

, que l’établissement -doit payer au porteur en moanftie 
courante à demande. . <

Les banques chartrées^qn incorporées ont seules le 
is et H pouvoir d’omettre des billets. • «' > ■

net. chap Le délai pour demandé* le paiement «H ces billets 
2t. See. 2.n’est point limité, et ils peuvent circuler,au#*i longtemps" 

que l’établissement-quirles a émis ne cesse paft le paie
ment de ses -billets en çspéoeg, (Sec. 14.)

Il y a obligation pour toute banque de payer ses pro
pre billet^s présentationM en espèces,* défont de quoi 
le porteur peut les prétester faute de paiement#' S’il le 
tnUMrneytVee.aune copie du protêt à l’Inspecteur-Cféné-

. 1* • t y'-. 1 ob',1 *:.l ■ v'."0 • > u, » ■*1

l&T ' r~T7rHyf~TT.—."•U’JIU—:------ t—:—rr-fr 1 > 1 1
[|] À moini d'un trauiport en régir v <ê) » 'il >'•

« ' #

àÀ
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ml ou ministre des finances, celui-ci notifiera la banque 
4e payer son billet ainsi que les frais du protêt, ceux de 
le poste et l’intérêt de six par cent de la date du pro
têt dans les dix jours, et à défaut, il pourra fermer la 
banque par avis dans la Gazette Officielle (Sec. 17).

Le porteur de billets d’une banque lors de sa faillite, a 
tin privilège spécial sur les effets et garanties de la dite 
banque avant même les créanciers hypothécaires.

Il ne nous reste plus à présent qu’à analyser les prin
cipales clauses de l’acte 12 Viet. chap. 22, et quelques 
statuts moins considérables.

La section deuxième se rapporte à la négociation des 
lettres et billets, et porte que tout billet promissoire fait 
payable, ou lettre de change tirée à l’ordre d’aucune per
sonne où..à l’ordre du faiseur ou tireur, sera considéré 
comme négociable et sera transférable par endossement 
régulier ou en blanc otspfur délivrance, et que le porteur 
de l’eudossement en blanc aura le même droit d’action 
que si l’endossement eût été fait régulièrement.

Les sections quatrième et huitième regardent l’accep
tation. La quatrième porte que ^acceptation ne lie pas 
si elle nkmt écrite sur la lettre même.,

Par la.huitiéme, si celui sur qui on a tiré refuse d’ac
cepter, le porteur peut protester pour non acceptation, et 
après Iqu’avis du dit protêt aura été signifié aux parties 
liées sur telle lettre, les obliger au paiement immédiat 
et les poursuivre pour le capital, frais et intérêts sansa4- 
tendre l’échéance. Après tel avis de non acceptation 
aiofi, donné aux parties, il ne sera pas nécessaire de pré- 

) senter la lettre your paiement, ou si la dite présentation 
est faite, d* donner *vis de non paiement.

Selon la section cinquième, la grace n’est que de trois 
jqqrs aprésda pfésentatieo, Si la lettre et le billet sont 
payables à voie, ou de trois jours après l’échéance s’il en 
est autrement, et le troisième jours expire dans l’après- 
dinée. Par un amendement à ce statat, si le troisième 
jour est un dimanche ou un jour férié légal, au lieu d’ex- 
piregda veille, la grâce n’expire que le lendemain de la 
ter*.

La grâce ne s’étend point au cas ou la lettre ou billet 
sont payables à demande, car alors le porteur peut de
mander le paiement quand il veut et .protester pour n<fa.
gaiementrhu{, : > ... î«>rt vt » jijE'i
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'Et la section sixième ajoute que le non paiement d’au* 
Pune lettre ou billet à son échéance ou le dernier jour de 
grâce, quand même un protêt ne serait point' alors feit, 
rend exigible if so facto parle porteur, l’intérêt légal à 
dater du dernièr jour de grâce, outre le capital.

Toute lettre ou billet est censé payable ubis vis, à 
moins que le Heu ne soit spécifié, comme par exemple! 
une banque.

Cette spécification du lieu est ce que le statut appelle 
qualification dife la stipulation, et il porte en ce sens, què 
l’acceptation peut être ou générale OU qualifiée.

Si elle est qiralifiée, l’accepteur et le faiseur ne sont 
pas tenus de payer si le paiement ne leur est demandé 
dans le lieu spécifié. Sicerto loco quis stipulatus sit, hac 
actione uttndum erit, disent les Pandectes. * l1'^

Mais par la section quatrième de Pacte 13 et 14 Vïct. 
chap. 23, les mots et non. autrement ni ailleurs ne'sont 
pas nécessaires pour qne la stipulation soit qualifiée, 
pourvu qitfe le lieu du paiement ait été spécifié. 1

Les sections 10, 11, 12, T3,10, 17, et 18 règlent le 
protêt.

Un seule notaire sans témoins peut protes^pr les lettres 
de change et les billets ; le juge à paix, assisté de deux 
témoins le peut aussi, selon la section vingtième, mais 
seulement à défaut de notaire.

Lorsqu’une lettre de change a été protestée pour non 
acceptation et quelle le sera ensuite pour non paiement,’ 
il suffira de mentionner dans le dernier protêt le nom 
du notaire qui a fait le protêt pour non acceptation et sa

On a trois jours pour signifier le protêt pour non paie
ment. r8

Celui pour non acceptation n’a pas besoin de l’être, 
pourvu que, s’il y a ensuite protêt pour non paiement, la 
notice Comprenne celle du protêt précédent, ce qui sau
vegardera les droits du porteur de même qtié s’il1 eût fait 
signifier dabord le protêt pour non acceptatiçn.

Une lettre ou billet peuvent être protesté^ a lexpira- 
tion de la matinée du troisième jour de grâce, après pré
sentation pour paiement; mais alors il n’y a que i’ac- 
ceptenr et le faiseur qui soient liés envers le porteur, 
fos astres ne l’étant que si la présentation est faite dans 
l’après-dinée et notice à eux dûement donnée.

/
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Le service du protêt peut se faire personnellemenf7â ^ 
résidence ou au bureau des affaires, et en cas de mort à , 
la dernière résidence, au dernier bureau, ou au bureau de.. V 
poste le plus voisin.

On a la même latitude quand la lettre ou le billet sont 
faits payables généralement ou sans que le lieu soit spé
cifié.

Le lieu où la lettre ou le billet sont datés peut guider 
quand l’acceptenr et le faiseur sont absens, ou qu’il n’ont 
aucune résidence ou bureau connus.

Le double du protêt du notaire ou la vraie copie cer
tifiée de l’original de son greffe, fait preuve du fait dans 

' les cours du Bas-Canada.
La section 28 veut que les protêt, notices, services 

soient conformes aux cédules annexées au statut.
La section vingt-septième porte que l’on continuera 

à suivre la loi française, quant au fond, et la loi an
glaise quant la loi française se tait, (f) et que pour la» 
preuve, on suivra la loi anglaise même entre personnes 
non marchandes, sauf l’emploi des interrogatoires sur 
faits et articles et des serraens décisoire, judiciaire, sup- 
plétoire et in litem. .. > ■ :

Cela révoque sans doute la clause de l’acte de la 35e. 
Geo. EU, qui veut que la preuve de la signature se fasse 
par deux témoins.

Quand la souscription d’un billet ou d’une lettre est 
en initiales pour les noms de baptême, ces initiales suf
fisent, en vertu de la section 24, dans les procédures en 

v justice.
La trentième section détermine le temps de la pres

cription, qui est de cinq ans depuis l’échéance tant pour 
l’extérieur' que pour l’intérieur, au cas qu’il n’ait été 
fait aucun acte conservatoire durant cet espace de temps.

Cette préscription est une fin de non recevoir.
Elle ne doit point être appliquée aux mandats ou res- 

criptions, dont le statut ne parle pas. Comme le statut 
ne mentionne en outre que les lettres et billets promis- 
soires comme actes de commerce même entre personnes 
non marchandes, il semble que les mandats entre telles 

________________________ ___ _________________i

, . i

(•) Voila une disposition légale qui peut occasionner beaucoup* 
de malentendus.

/—x
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personnes ne soient prescriptibles que par 30 ans, et que- 
si d’est entre marchands, ce doive être par six ans, con
formément au statut 10 et H Victoria.

Les lettres tirées à l’étranger sur le Canada ou paya
bles dans ses limites, sont soumises au statut 12 Vict. 
quant à la grâce, aux intérêts, aux protêts, aux notices 
et services.

Par l’acte 14 et 15 Vict. chap. 62, quand la période 
de la journée en laquelle a été faite le protêt n’est point 
mentionnée, il estoensé avoir été fait dans l’après-dinée.

Le notaire peut se présenter aux banques pourdeman- 
der le paiement même après les heures ordinaires de 
bureau dea-dites banques; l. ‘

En vertu de la section 87ème du nouvel acte de judi
cature, toute sousoription de lettres ou billets est censée 
vraie dans les causes ex parte, et jugement peut être ren
du sans qu'il y ait besoin de faire la preuve.

Et cette souscription ou signature ne peut même' être 
jwée qu’en accompagnant cette dénégation d’un affida
vit, sauf néaamoins le recours en feux après jugement.

Les dommages à recouvrer sur les lettres protestées 
sont fixés par l’acte 3 Quill. IV. chap. 14. Le taux est 
de dix par cent pour l’Europe, les Indes Occidentales, 
et autres parties de l’Amérique que les Etats-Unis ; et 
de quatre par cent pour les Etats-Unis et les colonies 
britanniques.

§ 4.—De a vente.

Si peeuniam dem ut rem accipiam, emptio et venditxo 
est disent les Pandectes, ou Cujas : emptio eut conventio 
nuda qua idagitur ut rei tradendœ dominium i/n accipien- 
tem transeat, dato certo pretia.

La vente en général est donc un contrat consensuel 
par lequel une personne donne une chose pour un prix 
en argent ou monnaie publique, ou la chose pour avoir 
le prix. y

Toutes Antes de personnes peuvent vendre et acheter, 
à, moins qu’il n’y ait en elles quelque inaptitude natu- 

^vTtu’ re^e ou civile, ou que la chose vendue ne soit
S«. 2. P0'01 daiïfc 1® commerce, ou qu’il y ait quelque autre vice 
No. 4. dans la vente. *

■......



liés tuteurs, curateurs et autres administrateurs ne 
peuvent rien acheter des droits des mineurs ou autres per
sonnes qui sont sous leurs soins, ni par eux mêmes, ni 
par personnes interposées.

Mais Domat dit JT*] que les procureurs constitués et 
ceux qui font les affaires des autres, peuvent se rendre 
acquéreurs des biens de ceux pour qui ils gèrent, pourvu 
qu’ils achètent directement d’eux.

Un bien substitué ne peut être vendu tantsque dure 
la substitution.

Le fonds dotal ne peut être vendu sans le consente
ment de la femme, selon la loi unique de re uxaria, au 
Code, qui revient sur la loi Julia, par laquelle il ne pou
vait l’être même avec son consentement.

Il faut se garder ici de confondre, comme l’ont fait 
quelques auteurs, la dot, que la femme peut apporter, 
avec le douaire que le mari doit à la femme.

L’ordonnance des bureaux d’hypothèques, depuis 1841 
veut que le douaire soit légal ou- coutumier, soit préfix, 
ou les biens qui y sont sujets, puisse être aliéné, mais 
non pas par le mari du simple consentement de sa fem
me ; ce doit être par les deux époux conjointement, la 
femme parlant pour elle-même à l’acte.

La prohibition duulroit romain de vendre les choses 
litigieuses, quoique très sage, n’a point passé dans notre 
droit, et la punition imposée par les statuts pé.naüx 
d’Angleterre pour l’offense de faire métier d’acheter des 
procès, champerty, n’est point appliquée dans ce pays.

On ne peut vendre la succession d’une personne vi
vante, c’est-à-dire qu’on ne peut vendre ses droits héré
ditaires \suivant l’ancien droit; à plus forte raison ne 

vpeut-on pas le faire dans l’état présent de notre législa
tion, qui met facilement de côté les héritiers légitimes, 
en sorte qu’ils ne peuvent guères dire qu’ils ont des 
droits héréditaires avant l’événement, c’est-à-dire avant 
que leurs parents ne soient morts intestats.

Mais on peut vendre et céder ses droits 4ans tout ou 
partie de la succession d’une personne décécfee. •

Comme tous les contrats synallagmatiques, la vente 
produit des obligations de part et d’autre et deux actipns 
directe et contraire, pour s’obliger réciproquement à rem
plir les engagements du contrat. (•)
— , • ------------------------ —------------------ ----- ----------------------------------

[f] Empiaris ac venditori* conditio par etse débet lAveranius» 
interpret atiomrn juris libri quinqut.)

Sec. 8. 

No. 2.

Obliga
tions du 
vendeur.
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De la part du vendeur, le premier engagement est la 
prestation ou tradition de l’objet vendu.

De cette obligation en résultent deux autres, la premiè
re de garder la chose jusqu’à la délivrance ; seconde
ment, à moins de stipulation au contraire, la garantie, 
consistant à faire cesser toute recherche de la part de 
quiconque prétendrait à la propriété de la chose vendue 
ou à quelque autre droit qui troublerait l’acheteur dans 
sa jouissance.

Cependant quant à la tradition, la tradition réelle 
n’est pas absolument nécessaire, et la tradition légale 
ou feinte est suffisante.

La tradition des immeubles se fait par le vendeur, dit 
Domat, lorsqu’il en laisse la possession libre à l’acheteur 
s’en abstenant lui même, ou par la délivrance des titres, 
s’il y en a, ou par celle des clefs.

La réserve de l’usufrnit emporte avec soi la tradition.
Quand l’objet ne peut se transporter ou que l’acheteur 

a déjà l’objet à un autre titre, comme d’emprunt ou de 
dépôt, il est certain que 1# consentement fait tout et 
qivil n’y a point ’jeu à tradition, du moins réelle.

Une des raisons pour lesquelles la tradition réelle des 
immeubles n’est pas absolument nécessaire pour parfai
re la vente (indépendamment du cas où la chose est 
déjà' en la possession de l’acheteur à un autre titre) c’est 
que la coutume de Paris n’eÿ point une coutume ae sai
sine et de dissaisine, comme quelques unes, où il fallait 
qttp Je vendeur ensaisinàt ou installât l’acheteur, et dans 
lesquelles la saisine était aux biens roturiers ce que l’in
vestiture était pour les biens nobles. On a dit dans la 
division des contrats en donnant des exemples de con
trats consensuels, qu’il y avait en pratique quelque diffi
culté pour la vente, et en effet, plusieurs de nds magis
trats, Sir James Stuart, le juge Van Felson, en exigeant 
qu’ü y eût un commencement d’exécution, l’ont traitée 
comme si elle était un contrat réel, — re contraheretur ; 
mais ils étaient dans l’erreur. Emptio et venditio can- 
trahitur cum de pretio canvenerit, qucimvis nündum pre
tium numeratum sit, ac ne arrha quidem data fuerit, di
sent les Institutes de Gains (•) Le juge Panet se confor- (*)

(*) Pretium autem cerium esse débet. ..fllioquin, si ita inter toi con
venerit ut quanti Titius rem astimaverit, tanti sit empta, Labeo ne ga- 
vit utlain vim hoc negotiittn habere: quam sententiam et Cassius probat

(
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mail à l’enseignement du droit sur cette matière. C’est 
précisément par ce que la vente est un contrat consen
suel, que promesse de vente vaut vente.

Le premier effet de la tradition, réelle ou légale, est, 
dit Domat, que, si le vendeur est réellement le maître de 
la chose vendue, l’acheteur en devient pleinement le 
maître avec droit d’en jouir, user et disposer exi payant 
le prix ou donnant au vendeur une sûreté, si ce n’est 
qu’il se contente de la simple obligation ou promesse de 
l’acheteur, et c’est parfaire la vente.

On a souvent mis en question si l’on ne pouvait pas 
vendre la chose d’autrui, et parceque le droit romain dit 
que oui, Pothier et M. Olivier l’ont répété, sans faire 
attention que ce oui veut aussi bien dire non. -

En effet, pour qu’il y ait véritablement le contrat ap
pelé par les Romains emptid et venâitio, suffit-il que 
l’acheteur de bonne foi ait l’action en garantie .contre le 
vendeur de mauvaise foi, qui devra l’indemniser s’il ne 
peut lui procurer la chose ?... est-ce assez, sans acquérir 
le domaine, que l’acheteur de bonne foi puisse le pres
crire, et cette prescription même, qui court en sa faveur, 
ne prouve-t-elle pas assez qu’il n’y a point de véritable 
vente î

; * ' ; ’ # -

Ne faudrait-il pas enfin^que le vendeur eût contre l’a
cheteur (auquel ont veut bien concéder radio empti) (f) 
l’action venditi. Or n’est-il pas constant que le vendeur 
de mauvaise foi ne l’a point.
U 4? Sviii ‘î " ,

Quoi qu’il en soit, peut-on parler sérieusement d’achat, 
de vente, sans translation de domaine î

“ On peut vendre les choses d’autrui, dit Olivier, (*) duéroït* 
soit que le vendeiîr sache, soit qu’il ignore que ce qu’il civil 
vend ne lui appartient pas. En vertu de ce contrat, le Romain. 
vendeur est obligé envers l’acheteur de lui remettre la 
chose vendue, en la rachetant du vrai propriétaire, ou 
de lui en remettre une pareille, ou de l’indemniser de 
ce qu’il pourra perdre par l’éviction ou reclamation du 
vrai maître de la chose. Mais la vente de la chose
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d’autrui ne nuit point au propriétaire, qui a le droit d’em
pêcher que cette vente ait son effet.”

Id quod nostrum est, sine facto nostro ad alium trans
fert non potest, dit le jurisconsulte Pomponius.

Aussi Domat n’est point tombé dans le piège ; et 
Dantoine, sur cette règle de Pomponius précisément, 
pense que la maxime du droit res aliéna vendi potest, ne 
peut s’entendre que de la prescription qui peut suivre 
de ce titre coloré pour l’acheteur de bonne foi.

Qui appèlera-t-on acheteur de bonne foi ?—Bona ji- 
dei emptor esse videtur qui ignorairit eam rem alienam 
esse, aut putavit eum qui vendidit jus vendendi habere, 
puta procuratorem, aut tutorem esse, dit Modestinus.

L’acheteur de bonne foi de la chose qui n’appartient 
pas au vendeur, continue Domat, possède, jouit et fait 
les fruits siens, sans danger d’être obligé de compenser 
ce qu’il a consommé lorsque le maître est reconnu.

J^a prescription court en sa faveur, c’est-à-dire qu’il 
prescrit la propriété incommutable par dix ans, si le 
propriétaire est présent, et par vingt ans, s’il est absent.

Or, si la vente de la chose d’autrui était un tire véri
table; l’acheteur n’aurait pas besoin d’invoquer la pres
cription. (t) , x

Quoique la tradition réelle ne soit point nécessaire 
pour parfaire la vente, si deup acheteurs ont acheté d’un 
même vendeur, celui qui est mis le premier en posses
sion doit être préféré : meliox est. conditio possidentis.

I^a tradition se doit faire au temps marqué par lé 
contrat, et si le temps n’est pas exprimé, an plus tôt.

On appèle en droit, vente avec pacte commissoire celle 
où il y a clause de résolution du contrat si le prix n’est 
point payé au temps dit. Ce pacte est désigné par la 
loi commissoria.

La promesse qui intervient de payer dans un certain 
temps une somme ou autre chose déjà due, mais dont le 
terme de paiement n’était point encore fixé, s’appelle 
pactum constitutes pecuniae. V '• r-i

La tradition se doit aussi faire au lieu convent! ; mais 
s'il n’y a rien d’ex primé, la chose est ordinairement li-
.U I... ■ . I • - i îfi . \ [*]

[*] Aussitôt que le temps requis pour prescrire est expiré, dit 
Dantoine, le posseseur de bonne foi acquiert en vertu de sa possession 
la propriété qu’il n’avait pas en vertu de son titre, pou, (tvoir acquis 
a non domino.
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vrable où elle est et, comme dit Pothier, c’est à l’ache
teur à l’aller prendre.

On ajoute, à moins qu’il n’y ait lieu de juger que telle 
n’a pas été l’intention des parties, et en effet l’usage 

1 fait beaucoup ; celui de livrer chez l’acheteur a paru 
prévaloir.

Si le vendeur est en demeure de livrer, et qu’il refuse 
de le faire, il est tenu des dommages et intérêts selon le 
tort causé par le retard, eu égard à l’état des choses 
et aux circonstances.

Ce vendeur ni l’acheteur ne sont naturellement tenus 
des cas fortuits ; mais ils le sont l’un ou l’autre eu égard 
à la manière dont la convention a été faite, et l’on doit 
considérer, avant de décider, si ça été à l’ach<?teur d’al
ler prendre, ou au vendeur d’envoyer.

Le tendeur n’est point tenu de livrer en péril de per
dre lp,prix, ni l’acheteur de payer en péril d’éviction.
C’est une preuve de plus que la vente de la chose d’au
trui n’est point une véritable vente.

Le vendeur doit montrer ses titres, instrumenta fun
di, et les aboutissans, fines ostendeie. Jugé en Cour 
Supérieure le 9 janvier 1856, que des titres de propriété 
qui n’en indiquent pas l’étendue ne peuvent déterminer 
les limites dans lesquelles on a fait des actes de pos
session, mais que tels titres mettent le posesseur suppo
sé de telle propriété dans la même position que s’il n’a
vait pas de titre du tout. Ce jugement proscrit-il lee • 
expressions usuelles sans garantie de mesure précise î... 
ce serait peut-être aller trop loin. Identitas fundarum 
per confines demonstrator., dit Averanius.

Celui qui, en aliénant, cache une servitude, en est 
lui-même tenu, ou aux dommages. S’il l’a ignorée, il 
n’est pas moins tenu de diminuer le prix.

L’acheteur est engagé lo, à. ne point acheter à vil• " " : Jir ■» Uesenga-
«W&fl ; U •! I a j * j ‘ i v • r- . t gemtntde2o. A payer au temps fixé et dans le lieu indique ^acheteur 

pari*çenyefltion.,li ««!>«»•/ *1
3o. Si l’acheteur ne paye pas, l’acheteur pourra de

mander ên justice la résolution de la vente ; mais le 
magistrat peut accorder un délai pour payer, même dans Domat 
le eas où il y aurait clause commissoire. (*)

4o. Il dcpt en trois cas l’intérêt du,prix. Làbord s’il 
«timilè : en serond Jîûtf gnvertü de 1” sentence du

Sec. 3, 
No. 8

Sll



juge qui intervient, lorsqu’il n’a pas payé à terme ; en
troisième lien, par la nature de la chose vendue, intéres
sé ex natura rei, si elle produit des^'timits ou revenus, 
tels une maison, un champ, dans le cas où l’acheteur 
est en rètard.

Domat. 5o. Il est tenu de prendre soin de l’objet dans le cas 
N°. 12. 0ù )j peut arriver que la vente soit résolue, comme s’il y 

a clause de réméré, et cela son peine de dommages. (*) 
bh et de On appèle trouble la diminition du droit de l’acheteur 

l'tvictxon. par le droit d’un tiers dans le domaine .utile, comme la 
prétention à une servitude, à l’usufruit, à une rente fon
cière.

L’éviction est la perte que souffre l’acheteur de tout 
ou de partie de la chose vendue à cause du droit d’un 
tiers dans la propriété ou co-propriété (Voir de plus la 

, matière de la garantie au titre de la procédure.) ,
De Us dit• La vente peut se résoudre à cause de la vilité du prix, 

d®8 vices de l’èbjet, pafr l’éviction si le vendeur ne peut 
Wt/<> remettre l’acheteur en possession, par l’arrivée delà 

condition résolutoire, par la rescision qu’obtiendraient 
les créanciers d’une vente faite en fraude de leurs droite ; 
enfin par le consentement mutuel du vendeur et de Fet- 
cheteur.

j^UufJbàtM Nous ne cfoyons pas devoir mettre, comme feit 
*r Domat, l’erreur parmi les causes de résolution de la 

vente, par ce que dans le cas d’erreur, il n’y a pas de 
vente du tout, l’erreur tombant ex hypothcsi sur la subs
tance comme objet du contrat : quoties in corpore vel ma
teria erratur, nulla venditio est disent les Pandectes, car 
il faut bien distinguer la nullité de la rescindibifité.

Mais on peut avec plus de raison mettre le dol’ per
mis les causes de rescision. : ‘ V '

On appèle proprement redhibition la résolution de h 
vente à cause des ^fees de la chose, quand ils sont assez 
notables pour obliger le vendeur à la reprendre, et l’on 
appèle rédhibitoire l’action de l’acheteur : redhiditio 
quasi reddifio est.

Domat Le vendeur est donc tenu de déclarer à l’acheteur 
Sec. xi. les défauts qui rendent l’objet inutile ou notoirement

iv&*. * «< Smoini bon. (•)

Il n’importe point qu’il ait lui-même ignoré le défont, 
car il nç doit pa» profiter de la valeur fictive de la afiosa



—159

vendue, c’est-à-dire de ce qu’il lui a attribué une valeur 
qu’elle n’avait pas en effet.

Mais la vent#, dans ce cas et dans tous les autres in
variablement, sera-t-elle mise au néant?—Non, il faut 
distinguer avec Cujas deux actions, l’action rédhibitoire 
proprement dite, qui fait résoudre la vente, et l’action 
estimatoire (œstimatoria) qui tend à faire rédqire le prix, 
tandis que la redhibition doit remettre le vendeur et 
l’acheteur. dans le même état que s’il n’avaient point 
contracté.

Le vendeur doit donc rendre le prix avec dommages 
et intérêts, et l’acheteur l’objet avec ses fruits et profits. 
Mais si la chose a subi des déchets après la vente et 
avant la rédhibition sans la faute de l’acheteur, c’est le 
vendeur qui en souffre.

L’acheteur ne peut se plaindre des vices qu’il a dû 
voir, ou qu’il a pu prévoir.

Domat nous avertit que la clause “ comme il se com
porte ; ainsi que le vendeur en a joui” que les notaires 
insèrent souvent dans leurs actes, n’exempte point le 
vendeur de la garantie des seryitudes cachées et des 
charges inconnues, comme d’une rente foncière.

Le délai pour exercer l’action rédhibitoire ne compte 
que du temps où l’acheteur a découvert, ou dû décou
vrir les vices de la chose.

Ce terme est selon le droit romain, de six mois pour 
l’action rédhibitoire, et d’un an pout l’action estimatoire.

enté l’action red-' 
tion infirmée par 
estimatoire dans 
du prix. Mais, 

aerciale, le statut

i

[
des Limitations d’actions(10 %t 11 V. ) dt 
appliqué, et le droit d’action Jevra al< 

L’action rédhibitoire passé aux 1
?[u’ils soient tous consentans à ^exercer 
ement contre les héritiers. V.

On ne peut demander la rédhibition i

Limitations d’actions(10et 11 V.) doit sans doute être
iqué, et le droit d’actioudevra alors durer six ans. 
'action rédhibitoire passé aux héritiers, pourvu

?[u’ils soient tous consentans à lwxercer, et s’intente éga- 
ement contre les héritiers. 'L 

On ne peut demander la rédhibition d’une vente faite 
en justice, car l’autorité vend la chose telle qu’elle est.

Quelle que soit la cause de la résolution d’une vente, 
si elle est contestée par l’acheteur ou autre étant à. se» 
droits, ou en possession, le vendeur ne saurait reprendre 
sa otiose que par autorité de justice, selon les loi» Fe"
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miére et deuxième utipossidetis, conformes à nos usages.
L’action hypothécaire résout la vente si l’hypothèqne 

n’est pas acquittée. ^
De quel- La vente à réméré est celle dans laquelle .le vendeur 

ques ven- se réserve le droit de racheter la chose vendue, en ren- 
dant le prix ou au moins une partie, payant les hono
raires du notaire, remboursant les droits qui peuvent 
avoir été payés et les dépenses nécessaires ou même 
utiles faites pour conserver et améliorer la chose, qui 
lui revient libre de toute autre charge ; et si elle a été 
détériorée par la négligence même légère de l’acheteur, 
il a droit d’être indemnisé; ,

Le droit dejaehat, réservé dans l’acte de vente même, 
exemptait de jtàÿer de hoùveau au seigneur les lodsçt 
ventes. Dans ce cas, les biens propres avant la vente, 
retournent aussi proptes au vendeur originaire.

Si au contraire le droit de rachat est un pacte posté
rieur, les propres aliénés par le vendeur, quand il les 
rachète, lui sont acquets, ou conquets, de sorte que 
cenx-oi entrent dans la communauté conjugale.

Le réméré se prescrit par 30 ans. Il ne faut pas le 
confondre avec le retrait lignager de l’ancien droit.

On demande ce que c’est que la ventilation 1
Il arriveSôuvent que plusieurs -choses étapt vendues 

ensemble ou en bloc pour une certaine somme sans dis
tinction de prix pdür chacune, il devient nécessaire dans 

da suite d’estimer combien1 ces phoàée doivent valoir en 
particulier sur le pied du prix total ; c’est le résultatde 
cette estimation qu’on appèle ventilation. Par exem
ple, si un de plusieurs héritages vendus en bloc se trou
vait sujet à an droit de lods et ventes, c’était par une 
ventilation qu’on réglait la quotité de ce droit.

Les créanciers ont droit de poursuivre la vente des 
biçns de leurs débiteurs, et ces ventes forcées se font par 
main dé justice.

Ln conséquence dé la saisie téplle et des aqtres pro
cédures qui se font dans la poursuite des èrjée, op par- 
viéyt à l’adjudication, et 1© jugement -qtp adjuge l^i 

‘Ferrure, meuble saisi réellement au plus offrant et dernier en- 
chérisseur est appelé décret. (•) , • , ;,

pratique* licitation (venditio sub hasta) est l’exposition à
' VeucKère que l’on fait d’un immeuble qui se peut ai
sément partager et dont les co-propriétaires lie veulent

point jouir 
debet in co 
etjurgia p 
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3S usages. 
rpothèqne

vendeur 
$> en ren
ies homo- 
peuVent 

ou même 
ihose, qui 
*Ue a été 
acheteur,

te même, 
es lods çt 
la vente,

te posté- 
tnd il les 
sorte que

V
it pas te 
roit.

vendues 
sans dii- 
lire dan» 
valoir en 
sultatrde 
ir exem- 
: se trou- 
par unp

s
très prû- 
.Oh par
fit VW'
rmer en-

... tîpitioa à
peut ai* 

s veulent

point jouir par indivis, car selon le droit, nemo invituc 
debet in communione retineri : siquidem communio lües 
tt jurgia parit, quibus turbatur civium pax et concordia.

Cette exposition à l’enchère se fait pour faire adjuger 
l’héritage au plus offrant et dernier enchérisseur pour 
être le prix en provenant distribué entre ceux qui en 
étaient les co-propriétaires, à proportion de la part que 
chacun d’eux avait dans la propriété vendue.

La licitation se divise en licitation volontaire et en 
Üljtation forcée. •*. ,

La licitation volontaire se fuit à l’amiable devant 
notaires, et on ne reçoit point d’étrangers à y enchérir, 
i moins que les propriétaires n’en conviennent, soit par 
ce que quelqu’un d’eux n’est pas en état d’enchérir, soit 
qu’ils le jugent à propos pour d’autres raisons. Le no
taire fait l’office de crieur. :

L’ancien droit veut que s’il y a des mineurs, la lici
tation soit publique et coram judice.

Nous avons sur la licitation volontaire le statut 16 
Viet. chap. 203. Il règle, la procédure à y observer.

Il sera dabprd nommé deux experts et acte sera dres
sé de leur nomination devant notaires.

Ils prêteront serment et-feront leur rapport égale
ment par acté notarié en brevet. Le notaire convoque- 
ra,une assemblés de parens eti d’amis ; il dressera l’aote 
et en fera lecture, puis transmettra les procédés au juge, 
aved requête afin d’homologation. Le juge, s’il refuse 
d’homologuer, doit déclarer les motifs de son refus.

La licitation qui se fait à la rigueur, se poursuit de
vant le jnge, et toutes sortes de personnes sont admises 
* enchérir.

Pour y parvenir, il faut que celui des do-propriétai
res qui veut provoquer la licitation, (f) fasse assi
gner les antres à l’effet de voir dire qu’un tel immeu
ble ne pouvant être partagé, sera vendu an plus offrant 
et dernier enchérisseur, pour être les dénie» provenant 
de la vente distribués entre les parties ; 'et que publica
tions soient fhites et affiches mises aux lieux accoutumés.

• "... . . < (iiiiffi tïifiiT us ii

ft] Celui qui n’a qu’une légère portion dans un héritage ne pent 
provoquer la licitation, duoiqd’il puisse très-bien j être contraint,

-età'se contenter du prix de ea part.

•k
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Si le* défendeurs ou l’un d’eux soutiennent que l’iml 
meuble est de nature à pourvoir être partagé, le juge 
ordonne que les lieux seront visités par experts, pour 
être, sur leur rapport, ordonné ce que de raison.

Si les experts estiment que l’immeuble peut être 
partagé commodément, les défendeurs demandent l’en- 

0 tennement du rapport, et le juge ordonne le partage.
Si au contraire leur avis est qu’il ne peut se partager, 

celui quia provoqué la licitation, demande l’enterine- 
ment du procès verbal et conclut à ce qu’il soit procé
dé à la vente et adjudication du total de l’héritage par 
licitation. Il faut qu’il fasse une enchère ou miseï 
prix contenant la déclaration des lieux et les clauses et 
.conditions sous lesquelles l’adjudication doit être faite. 
L’adjudication se fait à la dernière licitation, par ce 
que les auteurs qui ont traité de la pratique ^veulent 
qu’ajgès la première licitation, il y ait deux remises.

Les deniers sont distribués aux parties, à moins qu’il 
n’y ait des opposans, car en ce cas, ils le sont entre 
ceux-ci selon l’ordre de leurs privilèges et hypothèques.

On appèle licitation d’un héritage saisi réellement, ou 
vente d’icelui, par forme de licitation, celle qui est faite 
en vertu d’un jugement qui ordonne que cet héritage 
sera adjugé au plus offrant et dernier enchérisseur après 
trois publications, sans autres procédures, attendu qu’il 
n’est pas d’assez grande valeur pour soutenir les frais et 

, les longues poursuites d’un décret, et que le débiteur ; 
sur qui cet héritage est saisi, n’a pas d’autres biens sur 
lesquels ses créanciers puissent se pourvoir pour être 
payés de leur dû.

Au reste, l’acte 18 Viet. chap. 110 assimile la licita
tion forcée au décret.

Avis public de la mise à l’enchère est publié dans la 
gazette du Canada et affiché à la porte de l’église.

La licitation sera suspendue en cas d’oppositions.
L’adjudication a l’effet, du décret et purge comme lui 

les droits ouverts. V
A côté de la licitation du droit français, les mœurs 

anglaises nous ont donné l’institution quasi-analogue de 
la vente par encan, qui diffère de la licitation, eh ce 
qu’elle a lieu le plus souvent pour les objets mobiliers et 
que le crieur forme partie d’une profession particulière, 
les encanteure, tandis que la licitation a lieu ordinaire
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ment pour les immeubles et que le crieur a coutume 
d’être un notaire.

L’acte 4 et 5 Viet. chap. 21 veut que les encanteurs 
prennent une licence, fournissent caution, rendent 
compte des ventes et paient un droit de 1 par cent au 
fisc.

On peut citer quelques règles communes à la licita
tion et à la vente par encan.

De la part du vendeur l’équité veut qu’il n’expuse 
pas en vente une chose pour une autre et qu’il ne pro
duise pas de faux enchérisseurs pour faire monter le 
prix- j

De la part des acheteurs, qu’ils ne fassent point entr^ 
eux pacte de n’enchérir que jusque à un certain montant 
notablement audessous de la valeur réelle de la chose.

Le crieur, notaire ou encanteur, ne doit pas commen
cer la vente avant l’heure indiquée, en sorte que l’objet 
doive être sacrifié à défaut d’enchérisseurs.

A propos de la vente par décret dont nous fwons par
lé en premier lieu, il y avait autre fois des ventes par 
décret volontaire, qui se fesaient du consentement des 
parties sur le vendeur, pour purger les hypothèques et 
mettre l’acquéreur en sûreté ; on convenait dans l’acte 
de vente que le vendeur ne toucherait le prix qu’après 
le décret qui serait fait de l’héritage et qu’il aurait été 
adjugé à l’acheteur. - x

Mais l’acte de la 9ème. Geo. ÎÎI chap. 20, ou loi des 
Lettres de Ratification, abolit le décret volontaire. 
Cette loi est modélée sur celle qui avait été adoptée en 
France postérieurement à la conquête du Canada et 
quelques années avant la révolution française.

Le préambule porte que pour prévenir les troubles et 
évictions qui résultent fréquemment d’hypothèques se 
crêtes inconnues aux acheteurs, tous propriétaires d’im
meubles, qui les auront acquis par achat, échange, lici
tation ou autre titre translatif de propriété, qui voudront 
purger les hypothèques dont ils ont pu être grévés, pour
ront obtenir une sentence ou jugement de ratifica
tion de leur achat on acquisition,qui aura l’effet de pur
ger les privilèges et hypothèques dont les immeubles 
pouvaient être grévés lors de l’aliénation à l’égard de 
tous les créanciers du vendeur ou cédant ou de ses au
teurs, qui auront négligé de faire leur opjrosition dans la

àâ
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lor me et dans le temps prescrits, et les ditss acquéreurs» 
deviendront propriétaires incommutables sans être 
tenus d’aucune dette.

Selonia section cinquième, l’acquéreur doit déposer 
son contrat chez le protonotaire, qui avertit à différentes 
reprises et durant quatre mois dans la gazette de Qué- 
çec (maintenant du Canada) de la demande de juge
ment de ratification que doit faire le dit acquéreur et à 
quelle date, et il notifie toutes les personnes qui peu
vent avoir ou prétendre avoir des privilèges ou hypo
thèques sur les immeubles qui ont fait PobjeV dti con
trat, de produire leurs oppositions par écrit huit jours au 
moins avant le jour fixé pour la demande du jugement.

La section troisième porte qu’il sera loisible aux cré
anciers hypothécaires d’aller enchérir de manière à être 
préférés à l’acquéreur, pourvu que l’enchère se monte à 
un dixième d« prix originaire, et qu’un autre créancier 
puisse encote être préféré à l’enchérisseur qui offre en 

. dixième de plus, s’il offre comme surenchère un vingt- 
tième du prix originaire et du dixième reunis.

Toutefois l’acquéreur originaire est maintenu en' 
possession s’il veut payer la différence ou parihire, (f) 

Ce que nous venons de diie des enchères et sur ^1- 
ohêres nous donne lieu d’expliquer ce que c’est que Ht 
folle-enchère. $

C’est la publication qui se fait de nouveau au risque, 
péril et fortune de celui qui a le dentier enchéri et qui 
se trouve adjudicataire, faute par lui d’avoir rempli les 
conditions de l’adjudication. r 

S’il ne se présente point d’enchérisseur qui porte la 
chose au prix pour le quel l’adjudication lui avait été 
faite, ou si elle est adjugée à un moindre prix, il est tenu 
du prix ou des frais, Âans le )>remier cas, ou à parfaire 
jusque à concurence ' de sa propre enchère, dans le se-

dTi de cond- C)
droit et de La quatorzième section dé l’acte 41 Geo. IH. chap. 7, 
Pratique, intitulé Acte pour faciliter l’administration de Injustice,

H--------------------------- II'................................................... -------1». -------------------

t Si dorant la session législative actuelle, le Procureur-Général 
Oartier nous impose quelque disposition légale qui affrété la loi des. 
lettres dé ratification, nous reviendrons sur cette matière au chapi
tre des hypothèques dans le second tôme. Il est de fait que la pu
blication dans la Gazette du Canada des demandes de ratification ne 
suffit pas pour sauvegarder les droite du véritable maître ou des- 
créanciers, cette gazette n'étant dans le»,mains que de, quelques 
avocats.
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(lïiûrme cette législation de la France en disant que, 
lorsqu’il paraîtra à la Cour par le rapport du shériff 
que l’acquéreur ft négligé de remplir les conditions 
de l’adjudication et de payer le prix, il sera permis 
sur motion du plaignant qui poursuit la vente, ou 
d’aucun opposant, de procéder de nouveau à la vente 
de l’immeuble à la folle-enchère du dit adjudicataire 
en défeut, à la suite de trois avertissemens trois diman
ches consécutifs à la jporte de l’église du lieu où est situé 
l’immeuble, et deux avertissemens en langue anglaise 
et française dans les papiers-nouvelles.

Et si le dit adjudicataire en défaut refuse d’abandon
ner l’immeuble au shériff ou à l’adjudicataire nouveau, 
celui-ci obtiendra par motion un bref de possession adressé 
au shériff qui en étant muni, peut entrer sur le fonds vi 
dormis.

$* 5- X

Le bail est un acte par lequel une personne donne à 
une autre la jouissance ou l’usage d’une chose pendant 
un temps déterminèftf oyennant un certain prix.

Ç’est un contrat consensuel ; non verbis sed consensu 
conirahttur dit le droit romain ( et il suit à'peu près les 
règles du contrat de vente: emptioni et venditioni jrro- 
xima est, iisdemque juris regulis consistât. Nam ut emp- 
tio venditio ita contrahitur si de prelio convenent, (f) sic 
local,io conductions de mercede. >

On peut bailler toutes sortes de biens, meubles et im
meubles.

On peut faire un bail verbalement ou par écrit, et il 
y a au moins cette différence entre le bail et la vente 
d’immeubles, outre que la vente fait changer la proprié
té de main.

La durée du bail ne peut être que pour un certain 
temps plus ou moins long, d’où l’on voit que l’expression 
de bail à cens est impropre, puisque le contrat de cen- 
sive est perpétuel.

Il y a des personnes qui ne peuvent louer que pour 
neuf ans au plus, comme le mari, administrateur des 
biens de sén épouse, l’usufruitier, le tuteur.

(*)Emptionis substantia consista tx pretio, dit Areranius.-
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On peut faire des baux à vie, c’est-à-dire qui finissent 
arec Ja vie du preneur.

On distingue le bail à loyer, le bail à ferme, le bail 
emphytéotique et le bail à cheptel.

Et le bail à loyer, locatio, se subdivise en bail des lieux 
et en bail des ouvrages. Locatio conductio est eonven- 
tio nuda faciendi fruendive aliquid, data certa mercede, 
dit Cujas.

Du bail d P°ur commencer à rebours, on appèle bail à cheptel 
cheptel, une.espèce de société qui se peut faire entre le proprié

taire' de bestiaux et celui qui se charge de les garder et 
de les nourrir à pertes et profits communs.

Du bail d, Dans le bail à loyer, celui qui donne l’usage de sa 
l°ver chose, s’appèle bailleur, locator, et celui qui offre un 

prix, locataire ou preneur, conductor.
S’il s^git du louage d’une chose, comme d’une mai

son,NT» n champ, le bailleur est tenu : \
lo. De livrer la chose au temps fixé, et s’il n’y a rien 

de fixé, de suivre l’usage.
2o. De la livrer propre à l’usage pour lequel elle a été 

louée.
C’est du reste au preneur à visiter les lieux et à pren

dre ses autres précautions, car il a été jugé en Cour Su
périeure le 4 mars 1851, qu’on r.e peut demander la ré
siliation d’un bail pour insuffisance ou mauvais état 
des lieux, si l’on n’a sommé judiciairement le bailleur 
de les mettre en état.

3o. De faire jouir paisiblement le preneur pendant la 
durée de son bail.

Ainsi, il doit le garantir contre le trouble et l’éviction, 
et, selon Domat, (*) il ne suffit pas d’offrir un logement 
auss commode, à moins que ce ne soit de gr$ à gré par
ce que l’objet du contrat n’est plus le même. * Le droit 
romain dit néanmoins^ le contraire : evicta domo, licet 
sine culpa ejus qui locavit, non alias absolvetur quant si 
aliam non minus commodam habitationempreestet.—Pom
pon us ait . .plane si dominus non patitur et locitor pa- 
ratus sit aliam habitatiohem non minus commodam praet- 
tae, aquisimum esse absolvi locatorem. Les mots si domi
nus non patitur donnent toutefois lieu de croire qu’il faut 
décider selon les circonstances*

Sect 3. 
\o. 3.

a r
• .. „ . ill.,.
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4o. De faire lea grosses reparations. . ,. • jümU >
Cette obligation de l’ancien droit eat confirmées par 

l’acte 18 Viet., chap. 108, en vertu dtiqpel lp locataire a 
«ne action pour y contraindre le propriétaire, et ils ne 
s’agit pas seulement dans le statut des grosses répara
tions, mais de toutes réparations stipulées au contrat.
Il a aussi cette action pour obtenir de la cour le «jroit de 
faire les dites réparations aux dépens du propriétaire, si 
mieux il n’ainae encore poursuivre la résiliation du bail, 
faute par son bailleur de les avoir faites.

Un seul juge en vacance a les pouvoirs de la cour 
pour les fins de cet acte.

On appèle grosses réparations, les réparations (Cintre- 
tènement, tels que les murs, couvertures, cheminées et 
ouvertures, du moins quaqt au cadre d’icelle>

3o. Si l’héritage ou l’édifici- périt par un cas fortuit, 
tel que débordement ou tremblement de terre, ou par le 
fait de l’état, le bailleur ne pourra exiger les loyers 
postérieurs à cet évènement, parce que res périt domino ; 
mais il ne faudrait pas dire avec Domat qu’il doive 
rendre ceux qu’il a reçus, puisque le preneur n’a payé 
que pour le temps durant lequel il a réellement joui..

Il s’est agi jusqu’ici des baux de maisons eu de ».
fermes ; voyons maintenant le cas des ouvrages. . ,

Celui qui baillp une chose à jouir, dit Domat, s’appéle 
bailleur ou locateur, et l’on donne ces mêmes noms à 
celui qui donne à faire quelque ouvrage ; mais dans les 
louages ou prix faits du travail et de Industrie, les 
ouvriers ou entrepreneurs tiennent aussi en\m sens lieu 
de locateurs, car Us louent ou baillent leur peine, local 
art' fex opérant suant, id est faciendi nécessitaient, dit le 
droit Romain.

Dans les baux à prix fait et autres conventions qui 
regardent le travail des personnes, on peut régler ce 
qui sera fourni par le bailleur ou l’entrepreneur, la 
qualité de l’ouvrage, un temps pour le faire et autres 
conditions semblables.

Si ces choses ne sont pas exprimées, on suit ce qui 
est d’usage, ou l’avis des experrts. (‘) DojMt

L’entrepreneur est tenu du. soin le plus vigilant, il Louage, 
répond de sa gaucherie, et aussi de le bonne qualité de» Sect. 48, 
matériaux eu égard au prix, quand bien même il en No- 5- 
aurait ignoré le vice.
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On donne le nom propre de marchés à dé» contrat»^ 
que Domat appèle louage d’après lé droit Romain ; ou 
encore on appèle devis le contrat que comprend le 
marché que l’on fait pour la réparation d’un édifice, et' 
dans lequel ou détaille les ouvràgeS à faire dans chaque 
pièce article par article. '

L’inexécution de toutes ces conventions donae lieu à 
des dommages-intérêt».

Pour r,* oui eut des obligations du lnnutaife ou nre-
Obhealm
du inmfni aeur, on uisiingue ae nouveau ae louage a un oujei eieu lutuiui- , / , •> , I .. , ■ i, 7m i ' I/o» <1 r •
re ou prc-oelm du travail. ^ ,

mur. tj• S’il s'agit du louage d’une maison, d’une ferme, il est
1 *Vn ’ ' v> e tf > . 11 *i ;tenu : • u

lé. De payer le prix an temps et de la manière spé
cifiés dane le bail.

1 2o. D’user de la chose Selon1 Jh destinhtioh Spécifia air 
dit bail! A1 dé fa ut même dé stipulation expresse, lel|it'o- 
neur ne doit se servir de la chose bai 1 lée que pour l’üjsàge 
pour lequel "'le bailleur est présumé raisonnablement* 
l’avoir limée, à neibe de dommages, disent’Domat et le
Code Napoléon.

Ainsi, on ne p 
belle maison qni
consentant à ce qu’elle soit changée en brasserie ou en 
forge.

De même encore^ celui qui- loue tm cheval pour. la. 
promenade, ne lfe loue point comme cheval de force.

So En général, le locataire ne peut; malgré le maître* 
abandonner la maison ou la ferme avant l’expiration dux 
bail, sans fournir un bt>n locataire: c’est comme une 
conséquence de notre loi coutumière, qui oblige lé 
locataire à tenir les lieux garnis pour sûreté du loyer.

S’il abandonne avant le temps, il est tenu de payer1 
comme s’il occupait. j 1

Le jurisconsulte Labeo décide néanmoins avec raison* 
qu?il n’en est pas ainsi si on laisse les lieux par une 
crainte fondée de quelque péril, ou sous Vl’empire de 
quelque cas fortuit dont on n’est pas le maitre, ou par 
le fait de l’état ; et cette question peut se présenter pour 
les employés du gouvernement, quand le siège est 
changé sans qu’oh ait pu le prévoir.

; Mais quand un locataire ou fermier abandonne les 
lieux sans oatfse, il.peut être pemsuivi avant le terme

r
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tant' jxxir le pris du bail que pour les dommages et 
iatérèts.

4c. Les meubles que le locataire porte dans la maison 
sont affectés au paiement du loyer, et'les fruits des héri
tages, ustensile aratoires, etc., pour le prix du bail à 
ferme.

Notre privilège du bailleur sur les meubles du loca
taire est imité de l’action Servienne des Romains.

Conformément au statut provincial 12 Viet., chap.
38, le bailleur ne peut empêcher par une opposition afin 
d’annuller la vente des meubles en vertu d’nu bref de 
bonis, mais il peut produire une opposition afin de con
server avant la vente, ou avant que l’buiesier porteur de 
l’exécution n’ait payé le pousuivant, pour être payé de 
son gage ou privilège sur les meubles, * . ■ >

5. C’est an preneur ù faire les réparations locatives ou 
menues et habituelles réparations, o y ]

6o. ,11 est obligé de souffrir les grosses réparations. î 
Le code -Napoléon a une sage disposition, qui exprime 

qu’il ne faut pas que les travaux empêchent le locataire . 
d’habiter.

7o. Il doit quitter les lieux à l'expiration du bail. . t 
Lé propriétaire peut intenter l’actioà en éviction 

(ejection) si 1# locataire demeure plus de trois jours 
après l’expiration.

8o. En vertu du statut de la 18me Viet., chap. 100, 
le locataire est tenu de payer à demande les taxes 
municipales sauf son recours contre le baillent' peur- la 1 
dite cotisation, intérêts et frais.

Maintenant, celui qui donne à faire est tenu :.
Premièrement et généralement, de tenir-tout ce qu’il 

a promis.
De payer le prix de l’ouvrage soit èmesure dn travail 

soit apiès l’ouvrage fait et reçu, soit par avance, comme 
il a été convenu ; et à défaut de paiement au terme 
convenu, il doit les intérêts du jour de la demande ; 
mais.s’il était convenu de payer d’avance, et qu’il y eût g,ti 9 ( 
péril à payer, il pourrait exiger une sûreté,dit Domat.(*) Ho. 203’ 

S’il diffère de recevoir l’ouvrage qu’il a commandé 
ou qu’il refuse sans sujet de le recevoir, il n’est pas 
moins tenu du prix, bien que l’ouvrage se détériore ou 
périsse. . J

Les Pandectes veulent que bien qu’un ouvrier se yt 
aeit fait fort de faire un ouvroge dans un temp donné,
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on lui accorde le temps qu’il faut, si le temps stipulé ne 
suffit pas : vir bonus œstimabit ut eo spatio absolteretur 
sineqnojierinon possit. Â : '

De cé que la même collection veut que le preneur de 
maison;ou de ferme puisse répéter les impenses néces
saires et utiles, Domat conclut la même chose du 
preneur d’ouvrage, mais on doit prévenir toute difficulté 
en s’expliquant bién expressément.

Rien n’oblige de faire un bail par écrit, mais plus 
d’une raison y porte ; d’abord la difficulté de la preuve 
testimoniale, et ensuite la nécessité d’avoir un bail 
pour prouver contre la municipalité dans les cas fré
quents où elle surcharge de cotisations le propriétaire.

Le preneur a le droit de souslouer, c’est-à-dire, de 
de donner à un autre une portion des biens qu’on lui a 
loués, ou même de céder son bail à un autre. \

Il est vrai que cette faculté peut être interdite par 
le bail, et cette clause était autrefois de rigueur, mais 
aujourd’hui les tribunaux ne fbnt pas toujours droit, et 

, elle parait n’étre plus guère que de style. L’acte de la 
18me Vict., ne parle pas en effet de l’action en résilia- 

» tion en oe cas.
Les meubles des sous-locataires répondent du loyer 

comme ceux du locataire ; mais en payant le bailleur 
pour sa part, il doit obtenir main-levée de la saisie.

Le bail étant expiré, le louage est dissous de plein 
droit; cependant, si le locataire continue de jouir, il 

■ peut s’en suivré une tacite reconduction.
La tacite reconduction est la continuation d’un tftil 

par le consentement tacite et mutuel du bailleur et du 
preneur à pareil prix et aux conditions portés par le bail.

Ce tacite consentement s’induit de la jouissance du 
preneur sans aucune dénonciation par le bailleur de 
vider les lieux.

La tacite reconduction renouvelle toutes les conditions 
du bail ; mais celui qui s’est rendu caution du preneur 

r ne l’est plus contre son gré après l’expirafcion du pre
mier bail exprès.

La reconduction n’a lieu qu’aux baux conventionnels 
et non aux baux judiciaire^ n.iim ■ ' ,*v ;
ni Elle c’a pas mm plus lieu aux baux emphytéotiques. * 

8tatut Vict. chap. 108 a une disposition sur la 
Drttt. reconduction.

,^nüuV<j:: i 'ru Stir! ■ * - ;V" K «I



H Qnaod quelqu’un occupe un lieu per peuniieiou 4# 
propriétaire, sans bail, il n’est pu» moins estimé loca
taire, et son bail est censé annuel, sujet à tacite recon
duction et à toutes les régies de la loi applicables aux
baux. . i

Les baux ne finissent point par la mort du bailleur ou 
par celle du preneur

Le statut de la 18ème Vêct. accorde l’action en resci
sion (résiliation) quand le locataire ne garnit pas les 
lieux, quand, il les détériore ou qu’il eu use en Contra
vention à l’intention évidente du bailleur, peur violation 
de quelque clause ou d’obligations résultant du bail et 
pour définit de paiement.

Ce statut permet au preneur d’unir à l’action en rési
liation une demande de loyer, avec ou sans saisie-gage
rie, et d’exercer son droit de suite, au cas où il en use.

La droit de suite est le droit que conserve ordinaire
ment durant huit jours le bailleur de saisir les meubles 
en quelque lieu qu’ils aient été transportés.

Quand le preneur est trois mois sans payer, le bailleur 
peut user de l’action en éjection.

De droit commun, le bailleur qui a besoin des lieux,, 
peut obliger le locataire à les lui remettre en prouvant 
son besoin, s’il y a contestation ; ri odes neccssarias suis 
usibus probaverit.

Mais le statut provincial 16 Viet. chap. 10* fait dis
paraître ce privilège, à moins qu’il ait été expressé
ment réservé dans le bail, et le bailleur doit donner un 
mois d’ayis en ce cas.

Il est digne de remarque que nos législateurs qui 
n’auront pas bientôt conçu des idées nettes des choses 
et des expressions, se servent, quant à la loi Atdt du 
mot d’abrogation. On n’abroge que ce qui est de loi 
fixe, et nous avions cru que le droit Romain n’était 
pour nous que raison écrite. Mais si le disposition de 
cette loi Romaine était loi en Canada, avant qu’on Va- 
brogeût, celle par laquelle le droit Romain accorde au 
bailleur le même privilège, non seulement pour faire Isa 
grosses réparations, mais pour réparer en général, (f) de-

ttl Si c’est pour empêcher ls ruine 4e 1* maison, le bailleur n'eet 
tenu que de décharger le locataire dés loyers postérieurs; autrement, 
il faut qufti le AédsmMage du oontre-temps et qu’il fceee eeeeer les 
demandes des sous-locataires ; dit Dbaset Si tkss mcutUait, M. 
fuie mmlim utMfîcwrt ienttur qfumti conductor* nUtfUt.
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meure done loi, puisqu’elle n’est point abrogée partie 
statut... Maie il ne faut pas poser comme prémisses 
d’une argumentation les expressions de nos sénateurs, 
et noue croyons que le locataire n’est terni de se déran
ger que si les grosses réparations l’y obligent.
' Pour frire disparaître toute espèce de doute, on de
vrait adopter la disposition du Code Napoléon qui est 
que, pendant la durée du'bàil, le -bailleur ne peut chan
ger la forme de la ctiose bailtéev

Par le droit Romain encore, la vente résout le bail, 
etd’acheteur a droit d’être mis en possession; mais le 
locataire a son recours contre son-bailleuApoitr ses dom
mages et intérêts : dominus quidomum vtlfundum quant 
iocaverit, vevididit, ex condketo tenetur.

Le légataire a le même droit que l’acheteur, mais le 
locataire a son recours contre l’héritier de son bailleur ; 
successor singularis colono nontenetur,... her es verdte- 
netur erga colonum. > i-< - > •!

Malgré le droit Romain, il â été jugé en Cour Supé
rieure dans la cause dè Boucher versus Forneret, qu’un 
bail ne peut être rômpu quant à l’année courante ni 
sans avis préalable par une vente subséquente •; il est 
vrai que la contradictoire de cette proposition a été 
jugéè par le même tribunal dans la cause de Mountain 
versus Leonard ! ! ! •
- Le juge Meredith adjugé en Cour de Circuit que les 
loyers de maisons se prescrivaient par cinq ans, mais nous 
ignorons quelle est la loi qui a basé son jugement. 

Formules Promesse de bail vaut bail ; mais, comme l’obserre 
de tout Zcsle docteur Leopold, (*) autant vaut et même mieux, 
Jeles. passer de suite un bail qu’une simple promesse : cét 

avis est suivi dans la pratique.
Les clauses obscures s’interprètent ordinairemement 

en faveur dit preneur. —
De Pem- ' L’emphytéose, emphyteusis des Grecs, se prend in sensu 
phytiote. luto et in sensu restricto.

* lo. In sensu lato.— Dans ce sens le plus étendu, l’em
phytéose indique le contrat de oensive et la directe sei-
gflSdM^jlmèmî^. u-i « ; «J Ui ..-.ipitimwy&ï

Diction. ‘ u* Vomphytépse, dit Laplqce, (•) signifie la concession 
noire ,Ut que je seigneur frit de son fonds sou* un certain cens* 

Fieft. ou route atinnaçLie qui s’appelle chef-sens, et qui 
ritetq*» $ te directe seignerfrie.

/ f
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«ans faire observer expressément l’idenUté 

du contrat de censive et de Femphytéose, distingue 
aussi Femphytéose it% sensu lata..,,

“ Il diffère, dit-il, des baux à ferme par la perpétuité 
et la translation ,d.’u,ne espèce de propriété. (*) , Louagt,
' Par cétte convention,, ajoute le.,même auteur, sous x 

No. 15, il se. fail comme un partage des droits de pro
priété entre cebii qui baille à rente et FemphyUjote ; car

lui mij.jbaij,' J---------- ’------*------------V‘ '------------------
ulo domin'

, PgMAytSote, nqqiiieri..^
tage à ses héritiers,—de.le donner, vendre ouautrement 
aliéner sans préjudice des droits du baillpiir. ,

La propreté ,du maître (seigneur) s’-appèle propriété 
directe ; et propriété utile, celle de l’emphytéote,; (•), No. c.

Voyons maintenant', .Femphytéose in sensu restricto, 
ou proprement le bail emphytéotique, car Femphytéose 
n’est pas proprement un bail, le.bail ne pouvait* être 
lait que pour un temps, comme l’observe sur le Code 
Napoléon le docteur Leopold, bien que cette observa
tion ait échappé à Doinat et à tiaplace, qui a l’air ici V 
de ne reconnaître qu’une sprjte d’emphytéose. ,

“ L^emphytédse, dit-il, est un contrat introduit par le 
droit écrit, par lequel on bread à. Ion gués années un héri
tage à la charge de,l’améliorer moyennant yne certaine 
pension modique (rente) payable chaque année par le 
preneur.” .
"Le bail emphytéotique est passé ordinairement pour 

‘59 ans ; Mais il peut l’être pour moins, jusqu’à neuf ans.
' Il diffère du contrat de pensive, qui donne la propriété 

titile in perpetuum, et dans lequel le censitaire ne s’o
blige pas à améliorer l’héritage. , . ,

Exemple dè bail emphytéotique. Ainsi Von convien
dra, dans un bail emphytéotique pour .99 ans, que le 
preneur bâtira à ses frais, pour, au bout du terme, les 
bàtimens appartenir au bailleur. Tel a été le bail des 
Filles dfe l’Hotel Dieu de Montréal, seigneuresses du 
Fief Nazareth, avec les Griffin.

Jugé en Cour d’Appel le 12 Décembre 1857, confor
mément aux principes, qu’un immeuble détenu par le 
preneur emphytéote après l’expiration du bail, peut être ' 
saisi comme appartenant au bailleur auquel il a dû re
venir.



—m-
- SVt— \

L’Ordonnance des Bureaux d’Hvpothègues (1841)1 
soumet les baux emphytéotiques à Venrégistrement.

f. 6. Du fret.
à)if,U4<p^ *i sjsq «miel *.zn: V. t^l» <>•-?»> •"•I'-iiih %> u *

Le prêt en général est un acte par lequel une per
sonne accorde wjë chose à une autre sans récompense * 
la éhttrge de la hii remettre selon les tendes dé la con
tention. * t,f ' '•

Le prêt se divisé selon Ife droit romain en prêt à usage, 
commodaium, et en prêt de consommation, mutuum.

Dans notre droit particulier, nne autre division est 
importante ; c'est-à-dire là division du prêt en précaire 
et en prêt à intérêt.

Le prêt r nsage, dit Bornât, est une convention par 
laquelle l’un passe nne chose à*l’autre pour s’en servir à 
un certain usage (f) et pendant son besoin, sans p^yer 
aucun prix.

• 1 Commodotum est cxmventiô qua res-gratis uiencta datur,
dit Cujas. ’ ;

rhcti™~. Le docteur Alletz (*) donne tme définition plus com- 
"ototiirut'P^t® ®neore> parce qu’il njodte cés mots, qu’on ne doit 

point sous entèndre, puisqu’ils forment Je.point saillant 
de différence entre le prêt à usage et le prêt de consom
mation : à la charge de rendre, après un certain temps, la 

, chose mime qui a été prêtée.
Il parait bien entendu que le commodat est un con

trat gratuit : œmmodatum gratuitum est ; commodatum, 
mercedepro usu $tatuta,fit locatio, dit Averanius.

Notre choix de définitions montre comment le com
modat1 ressemble à d’autres contrats, et, comment il en 
diffère. ' ': Y 1 , ' ; ' . -

On donne l’usage d’une chose, et en cela le prêt à, 
usage et Je louage conviennent ; mais le prêt à usage 
diffère du louage en ce qu’il n’y a point de prix.

L’obligatibn de rendre la cho e même qui a été 
prêtée, différencie comme on l’a déjà vu, le commodat du 
prêt de consommation, dans lequel onine rènd pus la
chose même, eumdem individuum.V.TT’t . : rr ”•/. -,m f'sui.

---------*------- ’ ' Mill. .1 .'.ill il.-

‘Ittàtl" i, y ! " ;vi:i H •. 1Hî:r.
rt] Commodans pettsi praeicribtrt moiiui. «t fium wttnii, dU 

Averenias. • ^ - ‘ ;

V
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No. 13.

Le prêt à usage diffère aussi de la vente en ce que le 
prêteur demeure propriétaire de la chose prêtée : rea mm- 
modatce proprietatem (f) retinemus, dit le droit Romain.

On infère de là que si la chose périt par un cas fortuit, 
l'emprunteur n’est pas tenu, à moins qu’il n’ait pris sur 
toi les cas fortuits.

Le prêt à usage est un contrat réel : reoBligatur mm- 
nodatarius, disent les Institutes de Justinien.

Il passe aux héritiers ; commodatum ad heretics transit 
dit Àveranius*

Pour bien préciser les engagemens respectifs des par
ties, il fout noter avec Domat (•) que le prêt à usage se 
Sût ordinairement pour l’intérêt seul de celui qui em
prunte, mais quelquefois aussi dans l’intérêt des deux 
eontractans.

Celui qui emprunte est tenu premièrement du soin le 
Kplus vigilant, dumoins si le orêt est pour son avantage 
1 exclusif : commodatarius 6b dolum et culpam etiam levissi- 

mqi tenetur, dit A veranius ; mais la loi dixhuitième de 
ommodatô se contente du soin ordinaire lorsque le prêt 
est en faveur des deux parties, utriusque gratia.

Il est tenu des réparations, moins les grosses ; et en
core doutons-nous qu’il ait action contre le prêteur pour 
celles-ci, si le prêt est à son seul avantage.

Alletz nous dit (*) que si l’emprunteur ne se con- Dfcti?P'. 
forme pis aux réserves faites par le prêteur quant à la' 
manière d user de la chose, il devient ipso facto tenu des ° gl< * 
cas fortuits^

Quand le contrat n’est pas bien explicite, l’usage est 
borné au service naturel et ordinaire qu’on peut tirer de 
la chose, d’oàl’on conclut que le temps finit avec l’usage 
naturel.

D’aptre part, celui qui prête s’engage à ne pas répéter 
sa chose (f) avant le temps nécessaire pour en jouir.
• Domat prétend que si celui qui prête à usage a caché 
les défauts de la chose qu’il prête, il est tenu des dom
mages, parce que l’on prête pour servir et non pour nuire ;

[*] Il ne faut certainement pu lire potnulantiH, comme le porte 
Evita*PÈpitone Juri* de Montvallon.

(t) Ou pent prêter à useggdee objets ; ou Immobiliers.
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mais cela doit s’entendre tout du plus du cas où Va vin
tage est réciproque, car autrement, ce n’est point nuire 
que de prêter une chose moins bonne ; c’est seulement 
faire un moindre bien.

I"*1 de consommation, mutuum, est unegmtrat par 
lion. lequel i’un transfère à l’aptre par la tradition le domaine 

/parfait d’-une chose qui se consomme par l’usage, à la 
•'charge d’en rendre une semblable en qualité et quantité 

après un certain temps. Mutui rtdtura est ut mutuata- 
rius non idem quod accipil, sed tantumdem restituât ; alio- 

* quin non esset mutuum,'dit Averanius.
Si nous fesons l’analyse de notre définition, noue 

voyons que les mots d'une chose qui se consomme par 
Fusage' différencient le prêt de consommation du prêt à 
usage.

Que la tradition requise en fait un contrat réeli
Qu’en précisant une chose semblable, on distingue ce 

contrat de celui d'échange.
Lo temps déterminé éloigne toute idée "du contrat de 

précaire.' • *■’
Le prêt de consoitimatidn est encore distingué dn 

prêt à usage en ce que, dans selui-ci, il n’y a pas de
/la rfrtmnino to « ri io niVûllo act li^AOCcniratranslation de domaine, tandis qii’elle est nécessaire 

dans le premier. Cujas appèle avec raison le prêt à usage 
commodatum ad usum et le prêt de consommation corn- 
modatum ad abusum.

Toutes choses fungibles et telles qu’on puisse en ren
dre de semblables en qualité et quantité peuvent être 
l’objet du prêt de consommation.

Dorn at dit que le prêteur ne peut exiger l’accisme ou 
l’intérêt de l’intérêt : il péut donc exiger l’intérêt? Il 
parait que non. M. de Fériére nous dit qu’à la diffé
rence du droit "Romain, le prêt de consommation, dam 
le droit Français, ne porte pas intérêts, si ce n’est du 

Diet verbojom de la demande èn justice. (') fs.
Preit. Le demandeur conclut, dit il, à ce què le défendeur 

spit condamné à lui payer la somme (f) tie... qu’il lui 
a prêtée, ou à lui rendre pareille quantité de bled ou de 
vijh, de même bonté et valeur, avec les intérêts du jour 
dè la demande, et qu’il soit condamné aux dépens.

Z
[t] L'argent est une chose fungiblq/icZicmt jurii.

coBBWnmer par Vueage.
Il est censé «

On non
naine, il 
d’accord ; 
pas pour 1 
forte, fuit 
transfère 
vente soit 
aliéna ven 
culier, il 
acheter. 
miscue act 
tractum, 't 
teursoit d 
non etiam 

Mais oi 
exemple, 
non la ch 
daus ses: 
dminus n 
nus ; alite 

Dans le 
précaire, c 
aux prière 
que chose 
corde le t: 
et encore 
caire n’en 
l’objet lui 
des rogan\ 

. raodat \(toi 
! rait en )co 

Le préc 
main prop 
et le Prête 
tione. Pre 
thm deso 
parit actio 

I Jide oritur
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/
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où l’a va n- 
oint nuire 
seulement

pntrat par 
e domaine 
isage, à la 
t quantité 
mutuatar 

tuat ; alio-

lion, noue 
omme par 
du prêt i

éell
stingue ce

contrat de

itingué dn 
f a pas de 
nécessaire 
rêt à usage
ation corn-
■ •- I

sse en ren- 
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:e n’est du

défendeur 
.. qu’il lui 
bled ou de 
êts du jour 
èpens.

est censé#

Oh noua dit qne, puisque le préteur transfère'le do
maine, il faut qu’il soit le maître de la chose qu’il prête! 
d’accord } mais la même argumentation ne raudra-t-elte 
pas pour la vente î Les expressions de style vend, trans
porte, quitte et cède n’indiqenVelles pas que le vendeur 
transfère également le domaine, sans que pour cela la 
vente soit un contrat réel 1 Pour que la proposition res 
aliéna vendi potest fût un principe et non un cas parti
culier, il faudrait tjne ce qui est bon à vendre fût bon à 
acheter. En effet emptionis -et venditionis nomina pro- 
miscue accipiuntur, utrumque nomcn significat toium con
tractura, dit Averanins. Or on ne vêtit pus que l’ache
teur soit de mauvais foi : emploi-seines rem esse aliénant, 
non etiam'agit ad pretii restitutionem, dit Peregrinus. x

Mais on est encore trop empressé—M. Olivier par 
exemple, de dire tpi’oh pourrait vendre sciemment ou 
non la chose d’autrui, Car Ulpien ne s’avance pas tant Ptlhou, 
daus ses Règles : rendààr, si ejvs rei quam vendiderit, ilclüPa' 
dominus non sit, prêtio acacpto, au ctoritntis manebit obno- 
riusfaliteï enim obligari hon poteSt. (•)• ;;

Dans le commodat, dit Alletz, on do^ comprendre le Pu 
précaire, qui est une convention par laquelle on accorde Précaire. 
aux prières de quelqu’un l’usage ou possession de quel
que chose autant de temps et pas pins que celui qui l’ac
corde le trouvera bon ; en quoi il diffère du commodat ; 
et encore en ce que l’héritier de celui qui a rCçu le pré
caire n’en est tenu qu’autimt que la chose qui en a fait 
l'objet lui est parvenue. Prrcarium non transit ad here- 
des rogantii. Averanius ne le rapporte point au com- 

. modat y Mo genere differt a commodato. Mais on ne sau- 
' rait en /convenir. " •

Le précaire n’était pas un côntrat dans le droit Ro
main proprement dit ; il origina dans le droit des gens, 
et le Préteur le recueillit comme il seyait à ses attribu
tions. Precarium est genus hberulitatis qued ex jure"gen
tium descendit. Non est contractus, nec xdlam civilem 
parit actionem ; sed Pruitor d.t interdictum, et ex bona- 
jide oritur actio presser ipfrs verbis, dit Averanius. (f)

à fslre exécuter les conventions contenues d«ns ces éoiHriits. Tels 
pont les contrats do ut dest dont facias, fada ut des, pteio ut fatiat.
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Q«ant. au prêt à usage et au prêt de consommât jooy il* 
produisent une action civile. Ainsi on counaijt la double 
action commodati directa et oommodati contraria.

Nous avons vu que le commodataire était tenu de la 
faute même légère ; il n’en est pas de même <^e celui 
qui reçoit quelque chose à titre de précaire ; tenetur dt 
dolo et lata culpa, non vero de levi oui levtssima. 61

Le jurisconsulte en donne pour raison que le précaire 
n’est pas assez avantageux pour obliger si strictement 
le preneur : breve et fragile bentfictum est precarium dit 
Déciue, , . r

Le prêt ^intérêt se rapporte au prêt de consommation. 
l)t l'uturt L’usure est la matière la plus difficile que nous ayons 

à traiter dans ces commentaires, à cause de la fluctuation 
remarquable qu’il y a eu dans les principes, qui sont au 
jourd’hui bien différons de ce qu’ils étaient ihy a un 
siècle.

Les théologiens scholastiques, appuyés sur le droit 
Romain, enseignaient que l’argent est stérile. Usure, 
in fructn non est, jjuia non ex ipso cor pore sed ex nova 
obligations oritur, dit la loi cent-vingl-et-une de verborun 
sig/tijtcatione.

Cujas appèle l’usure tuxessio ad sortent. Cette acces
sion est ce que repousse l’ancienne théologie. .^Thomas, 
d’Aquin citant les paroles mêmes d’Aristote, dit que 
l’argent a été surtout inventé comme un moyen d’é
change, ad commutationes faciendas. Pour cette raison, 
il prétendait qu’on ne f»ouvait rien charger pour son 
usage andessus de la valeur précise, et que l’argent ne 

t vaut pas plus que le montant qu’il représente. C’était 
condamner bien formellement l’usure où le prêt a 
intérêt, car un jurisconsulte Allemand dit bien que 
usura ad usu dicitur.

Voila-pourquoi l’église allait jusqu’à refuser àl’état le 
pouvoir de permettre un taux d’intérêt. Les Conciles dt 
Nicéelet de Latran avaient condamné l’usure et Grégoire 
XIII, à qui Guillaume, Duc de Bavière,' demandait si 
quelque chose andessus du capital ne pouvait point être 
exigé fconformément à l'usage invétéré dans ses états, 
fépondait ; nulla lege aud consutedine excusari potest 
(iUud auctarium), estes ille contractus ut jure dieino et 
naturali prohibtus.

On a adhéré pendant des siècles à ces principes et os
'i i

a remisé 1*« 
que'leur ci 
que'cent é 
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a remisé l’absolution à des personnes qui prenaient phts 
quetleur capital, sous prétexte que cent écvs ne valent 
que cent éons.

Mais est-il avéré que l’usure (*) soit contraire au droit 
naturel ou au droit divin... Il y a eu de tout tempe des 
théologiens qui ont trouvé que la prohibition de l’usure 
contenue dans l’ancien testament ne regardait que les 
Hébreux ; et en effet, il leur est permis de prendre 
l’usure des .rations: il n’y a donc pas un précepte géné
ral, et du fait que Dieu permet de prendre l’usure 
des nations, il s’ensuit qu’elle n’est pas directe
ment ou absolument contraire au droit naturel, bien 
qu’elle n’en dérive point ; Natura non pervenit sed jure 
percipüur, dit le Dnit Romain. Cependant l’idée que 
l’usure était contre le droit naturel a été assez comitiune 
même parmi les auteurs. Le statut de Jacques 1er, 
permettant de prendre cinq pour cent d’intérêt, porte 
qu’il n’est point porté pour justifier en conscience Ceux 
qui prendraient cet intérêt, et Domat, qui admet la prohi
bition du droit naturel, n’est point arrêté par le fhit que 
l’usure était permise avec les gentils. Mais le philo
sophe Paley se moque à. bon droit des considérations 
contenues dans le statut anglais, et le cardinal de La*> 
Luzerne a remarqué avec raison que, si^Ton admet que 
cet intérêt est réprouvé par la loi soit naturelle, soit divine, 
aucune loi ne peut faire qu'il ne soit pas un péché.

L’ancienne doctrine a été vivement attaquée par 
Jérémie Bentham et son école, et l’église est aussi 
libérale de nos jours, qu’elle a été sévère autrefois, sans 
que cela soit dû précisément au travaux de ce critique. 
C’est surtout la force majeure du changement des cir* 
constances, aidé par certaines distinctions émises même 
par les anciens théologiens quia préparé cette mutation 
de doctrine ou du moins de conduite.

On exposera les doctrines généralement admises 
aujourd’hui en fait d’usure, après avoir signalé cette 
mutation de jurisprudence du for ecclésiastique. Dès 
1822, il a été défendu d’inquiéter line dame de 
Lyon qui recevait l’intérêt de son argent, et en 1830, il
i, <;» ..................... . • , , . . - - *..m n • • ! : - à

(*) On entend en droit par usura le taux d'intérêt, quoique déni 
le langage moderne, ce mot se prenne en mauvaise part. i.



\

fut défendu de refuser l’absolution aux confesseurs» qui 
soutenaient la légitimité de l’usure. Grégoire XVI, qu’on 
a consulté du Canada, se contenta de conseiller ans 
communautés religieuses de ne point placer leur argent 
à intérêt, de sorte qu’insensibleghent, la libéralité de la 
Cour de Rome a été regardée comme équipollente à une 
sanction. En effet, dit le docteur Brownson, c’est être 
d’une rigueur outrée que de vouloir créer des difficultés 
là où.Rome, après un mûr examen, a donné liberté de 
conscience aux personnes agissant de bonne foi.

Maintenant, parlons de quelques points de doctrine 
théologique transitoires à l’état actuel des, choses.

Il parait qifon a toujours distingué le prêt de èemmerct 
dont parle le cardinal de La Luzerne, et qüUl a toujours 
été admis, même par Thomas d’Aqui», qu’une personne 
prêtant de l’urgent pour des fins commerciales, \pouvait 
en partager les profits, en les mettant dans un fonds de 
société.

L’église maintient encore que le prêt en lui-même 
nudum et simplex mutuum, doit être gratuit, parce que 
c’est un acte de charité, officium ; mais Benoit XIV, dans 
la bulle encyclique Vix. pervertit, concède qu’à côté du 
contrat de prêt il peut exister des titres accessoires 
titulos extrancssf d’où surgit une juste cause d’exiger 
quelque chose audelà du capital, posé que ce titre soit 
estimable à prix d’argent. Tels sont l’inconvénient 
grave de la privation, damnum emergens, comme si 
prêtant du blé que j’ai acheté à bon marché, il m’en 
faille acheter plue cher pour mon propre usage; le 
danger de perdre mon capital, periculum sortis. La Pro
pagande avait admis cette cause dès 1645 ; enfin l’inté
rêt qu’on s’impose pour peine du retard, clausula penalise 
enfin, l’autorité de la loi à certaines conditions.

Grotius enseigne que si la compensation promise par 
la loi n’excède pa» la proportion du hasard encouri, 
elle ne répugne ni à la loi révélée ni au droit naturel.

Ces faits posés, il reste à dire des choses intéressantes 
sur le point de vue auquel on se place actuellement pour 
envisager l’usure. Mastrofini publiait avec permission 
en 1831, à Rome, une dissertation sur l’usure, où il 
enseigne que l’usge de l’argent" peut faire l’objet d’un 
contrat et est un titre à l’indemnité. L’homme en 
moyens qui pjête à un autre qui est sur le point de
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s’engager dans les affaires, lui fournit des moyens de 
réussite qui sont très précieux, et pour lesquels il peut 
demander raisonnablement une part dana les profits, 
quoiqu’il ne soit pas même associé neutre. Mastrofini 
prévenait l’objection des théologjeps qqi ont dit que 
l'augmentation de l’argent pur l’inwustrie de celui qui le 
fait valoir appartient à lui seul,/n admettant que le 
prêteur n’a pas droit de partager le fruit du travail indi
viduel, ou de l’industrie du jeune marchand ; mais que 
les profits de son commerce ne doivent point être attri
bués à son industrie seulement, mais en grande partie 
au placement entre ses mains d’un Capital considérable. • 
Comme le remarque Bergier, l’argent prend le caractère 
de marchandise deppis que le commerce a pris une 
expansion démesurée, que les banques ont été créés ; 
sans compter le grand nombre de compagnies incorpo
rées dont les fonds viennent dans le commerce. Dans 
Tbrigine l’argent était en-effet une unité de mesure 
légale d’après laquelle on estimait les valeurs, tandis 
que la marchandise est, au contraire, ce qu’on évalue 
au moyen de celte unité ; mais nous sommes libres 
d’admettre que la. nature de la monnaie a été grande
ment altérée par les dispositions artificielles dont elle a 
été l’objet chez les modernes. Le crédit de nos banques 
les hausses et les baisses dans les fonds publics, le succès 
ou la déconfiture des compagnies incorporées, le montant 
énorme de valeurs émises quotidiennement en papier 
ont causé insensiblement cette révolution, cette mutation 
de doctrine, qui était au reste autorisée par l’inconsis
tance dé théorie et de pratique dans le droit Romain. 
L’usure ne vient pas ex nalura \ mais elle est perçue 
<z jure. Il y a eu un taux d’intérêt, qui est haussé 
jusqu’à huit pour cent (ad bessem) en\ faveur du com
merce. TJsura in fructu non est, et cependant vicem 
fructuum oblinet.— Usurae ex stipulations peti possunt 
dirent les Pandectes et le Code.

La légitimité de l’intérêt stipulé admise, cet intérêt 
être modéré ; s’il eurpnse le risque encouru, Gro

tius nous dit que c’est une usure tyrannique, et que bien 
que les lois municipales puissent lui accorder l’impunité, 
elle ne peuvent le rendre juste. Blackstone souscrit à 
ce sentiment. Ils suivaient la tradition romaine ; cursus 
Kturarum (l’accisme perçu pour retard dans le paiement
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éte l’intérêt dabord stipulé y est compris, dans les cas 
exceptionnels où il est licite.) ultra duplunt non 
procedit. Usurae ultra duplum solutae sorti inputan- 
tur, tel repetuntur. “ Nous considérons comme un 
état social peu rassurant celui où la loi n’impose aucune 
limites à la rapacité de l’individu, et où l’homme né
cessiteux est laissé sans protection contre les demandes 
exorbitantes de son riche voisin,” dit le gouverneur 
Wise. Bentham et ses «disciples prêchent que les lois 
d*usure gênent le commerce et devraient être mises de 
coté afin de procurer des avantages pécuniaires selon 

' les termes qu’on consent à accepter. A cela M. Whipple, 
auteur Américain, répond sensément que celui qui em
prunte ne se trouve pas toujours sur le même pied que 
celui qui prête, que les contractans doivent être sur le 
pied de l’égatité pour que l’engagenent soit honnête, et 
que le consentement de l’emprunteur est fréquemment 
le résultat de la nécessité, d’ou il suit que l’un des oon- 
tractans a un avantage signalé sur l’autre.

Il ne fast pas confondre l’usure on l’intérêt conven
tionnel avec l’intérêt légal on imposé par la loi, comme 
celui que paie le tuteur au pupille pour les fonds d’ar
gent dont il a négligé de faire emploi, et encore celui 
qui .résulte du retard coupable ou d’une sentence judici
aire : in bonae fidei contractions, ex mora usurae deben- 
tur. Ex contractu stricto nunquan veniunt usurae, ut 
quidem post litem contestatam. (f)

Ces deux dernières sortes d’intérêt sont une transition 
aux dommages-intérêts, qui doivent cependant être dis
tingués des intérêts. Ceux-ci sont ordinairement un 
lucre, et les dommages intérêts sont la pçrte qu’on a 
soufferte par le fait d’autrui ou le gain qu’on a manqué 
de faire : quod nobis abest, quodque-lucran potuimus. C’est 
une indemnité.

Il y a quatre causes qui produisent les intérêts: la 
convention, la nature de l’obligation, le tptard et la loi.

Les dommages-intérêts se peuvent réduire à deux es
pèces ; l’uue des dommages visibles que causent ceux 
qui diminuent la valeur des choses, soit meubles ou im-

(•) En France, à'dater dn jour de l’ajournement, en vertu/ d« 
l’Ordsnnaice d’Orlé ins, Article 60. . ' ' 1 v
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meubles ; et l’autre, des dommages que causent peu* r 
qui, sans rien détériorer, donnent sujet à des pertes ou > 
empêchent un gain légitime. ,iM sisur

Cujas parait confondre l’usure avec la rente fonsti^ f 
tuée, quand il la définit : reditus pecunia crédite*, qui,a 1 
debetur a tempore contractus, vel a tempore morae, ear dûti « 
le droit romain, usura infmctu non est, l’argent ne pro*, 
duit point de fruits, nec propter lucrum petentinm, ted v 
propter imoram non solventium imponitur. .>)v.; .xjpiis 

L’obligation contractée de payer les intérêts est un 
contrat accessoire,—une clause d’un autre contrat. En 
effet, sur ce texte Romain : usures ex stipulations jpeti 
possunt, M. de Montvallon observe : non apud nos, nisi 

■ sotte transmissa (par constitution de rente) (*) „ „
On semble croire que les Romains, ne oonnaitisenl jur^ 

point nos rentes constituées ; le mêmeaùteur.aveuft/b 
pourtant que le texte suivant peut s’y rapporter,-7Valett iî 
stipulatio tit donee usures solverentur, sors non peteretur. !q 

Telles sont, dit-il, nos constitutions de rente,udonfc u* 
cette loi peut avoir fourni l’idée. Quoi qu’il em soit, la 
nos rentes constituées sont essentiellement mchetelblielt 
bien que la constitution se fasse de deux raaniêieé» eeioq 
perpétuel et en viager, et c’est la constitution, en perpé*iq 
tuel qu’on peut toujours racheter, ÿoir de pins iatdirmsj 
sion des biens dans le second tôrrie et le* contrats aléàtoirt*. 9b 

On ne peut demander que cinq années d’arrérages dèt 
fente constituée. . , ü ji iuv i»

Si nous terminons cet article èn signalant Vétitt-dès* 
notre législation en fait id’usure, disons que nôud sommet up 
passé® d’un extrènie à l’autre 5 cat par 1 e statut prdvâie:i■. 
cialde la dix-septiême année de George III, il était dé- f/b 
fendu de prendre directement ou indirectement plns>de 
six pour cent d’intérêt à peine de perdre la créance elletr [ 
même et de payer une amende du triple, loisi.flèfoèzatkb 
quelle ne fht guéres mise à exécution du moins quanti<bu}> 
l’amende. Cet acte est retnplacé par l’acte •JoiiVklt. up , 
èhap. 80, pour abolir les pénalités contre l’usure, nxoep*-yt 
tiquant aux banques, assurances et corporations, pot*] ', 
les quelles le taux d’intérêt à percevoir le plus,élevé est! 
de sept pour cent. 'Quant au taux exigible par les pesmq 
ties, le statut a l’air de le trôrner à. six pour cent en disant 1 • 1 
ÿie les conventions et garanties se font nul tes quant à1 
"excédant de l’intérêt seulement ; mais tout en prohi-

V
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bent de demander directement plus.de six par cent,.il 
indique les moyens d’exiger individuellement un taux 
illimité. Ge statut, qui mérite plutôt le nom de fraude 
que le nom de loi, a déjà çausé de bien pernicieux effets ; 
mais malgré plusieurs suppliques pour son abrogation en 
Parlement, le Procureur.Général Cartier a prétendu que 
le paye n’avait pas eu encore le temps de, l’apprécier 
suffisamment!- 1 \

La oolleption des statuts contient un acte importait 
ù le prêt sur gage : c’est l’acte 14 et 15 Viet. chap. 30,sur Je prêt sur gage : 

auquel nous renvoyons pour cette matière. T

■ -,

,

§. 7. Du Dépôt.

(Consignation, Séquestre.)

Le dépét est un acte par lequel on reçoit la\chose 
d’autrui à la charge de la garder et de la restituer en na
ture, àt:l’article 1915 du Code Napôléon, et quapffil- i 
plaira au déposant de la répéter, sans pouvoir en user 
soi-méme, ajoute Domat, sans quoi il y aurait précaire 
et non véritable dépôt.

Bn droit, ce contrat diffère du gage en ce qu’il n’est 
pqkrt donné comme sûreté du payement, bien <ÿihl 
paisse en devenir la^sûreté ensuite selon le droit fran
çais i et du louage, en ce qu’ordinairement il n’y a poinjdeJ"?x-, . . 1 . . „vT en

qu’une saisie ou une opposition au déplacement de la 
chose déposée. On n’excepte pas même le cas où il est 
dû quelque chose au dépositaire. Il est bien vrai que 
pelui (jui a fait le dépôt est obligé de rembourser au dé- 
poeitaire les dépenses qu’il a faites pour conseryer la 
chose déposée, et de l’indemniser de toutes les pertes 
que le dépôt peut lui avoir occasionnée* ; piais ce; n’est, 
que le drojt français qui accorde au dépositaire pour ce 
renboursement un privilège sur la chose déposée, qu’il

personnes - capaoies de contracter ; neanmoins, si une j, 
personne capable accepte le dépôt fait par une personne , , '

'■ : i i - v * f i. n •

' : I,w r , . - .i l u!'
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incapable, elle est tenue de toutes les obligations du dé
positaire véritable, e‘t peut-être poursuivie par l’adminis
trateur de la personne qui a fait le dépôt.

Le dépositaire doit rendre identiquement la chose 
qu’il a reçue. In causa depositi compemationi locus non 
at,ted ris ipsa reddenda est dit Paulus.

Le dépôt n’obligeant qu’à la simple garde, il est de sa 
nature que la chose soit rendue dans Je lieu où elle est 
gardée, et la loi douzième de deposito dit que si la con
vention porte qu’elle sera rendue ailleurs, c’est aux dé* 
pens du déposant.

Lé dépositaire n’est tenu d’apporter à la garde du dé
pôt que le soin qu’il apporte à la garde de ses propres 
chose's, à moins qu’il ne soit en demeure ou qu’il ait pris 
sur ldi les cas fortuits, Oj res depositas dolus tantum 
prastan solet, dit encore Paulus. (*)

Le dépôt doit être prouvé par écrit c'est-à-dire que la 
preuve testimoniale n’est point reÇue si sa valeur excède 
cent francs, à moins qu’il ne s’agisse du dépôt nécessaire, 
comme le disent Pothier et Pigeau. 

ï/s dépositaire ne doit ^mettre la chose déposée 
u’au déposant ou à celui qiti a été nommé pour la re

cevoir, oil qui a qualité par la loi, comme le tuteur de 
l’héritier du déposant.

Le dépôt, dans le commerce, est une convention par 
aquefiè une personne se charge, moyennant une rétri-> 

bution, souvent convenue et la plupart du temps fixée . 
par l’usage, de conserver la. chose d’autrui, et delà ren
dre à celui qui l’a déposée ou à son représentant.

H produit une espèce de louage de soins qui en fait 
un contrat intéressé, tandis que le dépôt ordinaire es,t 
un contrat de bienfaisance. Un dépôt purement offi
cieux qui interviendrait même entre commerçans et, 
dont l’objet serait des marchandises ne serait point par , 
•a nature un engagement commercial. (Pardessus.) ;j 

Comme le dépôt ordinaire, le dépôt de commerce 
petit être volontaire ou nécessaire ; et le dépôt volontaire r 
peut être régulier ou irrégulier.

Le dépôt volontaire régu fier a pouf objet,.des rnar-j', 
chandises; les monnaies donnent plus particuliérement*, i 
lieuflpdépôtfixégufier. *

Le dépôt irrégulier est un contrat par lequel une per-^a 
Sonne confie de l’argent ou une certaine quantité "de

Libr. U 
Sentent.

I
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* choses fungibles à une autre, avec la faculU d’en useri 
et consent à ce qu’elle ne lui en fasse pàfci la restitution 
identique, niais seulement celle d'une égale sdmme ou 
quantité. Tels sont les dépôts qu’on fait aux b&nqes.

Des espèces peuvent absolument être placées à tître de 
dépôt régulier; mais dans ce cas, il faut *que les jwii-fier 
aiegt eu soin de marquer les pièces déposées de carâé-

* tères cWjjdividualité tel qu’on ne puisse doutét de l’iden
tité du dép^t.

Voici ce qui "occasionne aussi le dépôt comiftercinl. II 
arrive que des marchandisês sont expédiées pôür Une 
destination où elles ne peuvent parvenir qü’après aA'oir' * 
séjourné par certain lieu, soit pour subir les vérifications 
qu’exigent la sûreté et la santé publiques, ou l’applica
tion des lois relatives apx douanes,—soit pour êlré ri 
nies avec d’autres, soit pouf attendre que l’envoyeuf 
vienne lui-même ou par ses préposés, prendre les mésureà 
nécessaires pour les mettre en route : c’est ce qti’ça âp-

Sèle proprement entrepôt. Celui qui reçoit les marcnàh- 
ises se norrfme consignataire. Le dépôt peut quelque

fois lui être fait, soit pour vendre, soit pour exfiéâi&r ce» 
marchandises: il est alors commissionnaire dé vffate, 
d’expédition ou de transport ; et dans ces cas, indépën-lf 
damment des obligations qui lui sont imposées,icoritme 
dépositaire, et des droits qu’il a en cette qualifié, il êq a ‘ 

z ' d’autres dont il sera parlé dans l’article du mandat. ‘‘ 
Oblige- Celui à qui des marchandises sont expédiées, pour lèà 

Jtbrudu recevoir en dépôt, doit tous ses soins à. leur réception. 
dôpmimrt n vérifie, en recevant les objets envoyés, si ce sopf 

bien ceux qui lui ont été annoncés et expédié», s’ils sont 
bien conditionnés, et s’ils n’ont éprouvé aucune çlittïinu- 
tion ou avarie pendant la foute. Faute d’avoir pris'çé'tte 
précaution, il est présumé les 8-voir reçus en bon état, ët, 
il ne pourrait mettre stifle compte du déposant.dit# las 
déchets postérieurs à la réception.

Il veille à ce qu’en déchargeant les marchandises et 
en les plaçant dans ses magasins, on évite totit c‘è'qui 

* pourrait les détériorer) à ce qu’on sépare des aàtres 
marchandises, celles qui pourraient leur coirimuniqdef ^ 
des vices, ou dont le voisinage pourrait en cause?1 , 
l’inflammation ou d’autres accidens.

I* dépôt commercial n’étant point gratuit, oti tfef, 
peut pas lui appliquer les règles du dépôt ordinaire. Si

. '*;•••• * : virtiiuoo cïïi 3
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dans un incendie, un pillage, le dépositaire avait sauvâ 
tes propres effets, et sacrifié les marchandises déposée», 
il serait coupable de négligence, à moins qu’il ne prouvât 
que les siens pouvaient être sauvés, tandis qu’on n’aurait 
pû sauver le dépôt quelque soin qu’on y eût mis. :,i’?v 

Si entre plusieurs objets déposés par différées dépo
sitaires, les uns avoient été sauvés, et les autres, non; 1 
le dépositaire serait censé avoir fait de son mieux à i 
moins qu’on ne prouvât qu’il avait fait une préférence ‘ 
injuste ; qu’il aurait pu sauver les uns et les autres, ou 
que, dans la nécessité de faire un choix, il a sauvé des i 
objets peu précieux, ajipartenant à un ami ou parent, et > 
sacrifié des objets de plus grande valeur et aussi facileé * 
à sauver, mais appartenant à un commettant moins > 0
WH*I vqqc uO 

On considère comme fautes du dépositaire celles de ses -l 
SE- " v ' .yivt OiJô mv

[U dépôt doit être rendu à la première réquisition dd 
déposant ; à moins que des tiers, dont les droits quroientd 
été notifiés au dépositaire, ne fussent intéressés à ce que « 
le dépôt ne fût pas restitué sur le champ. 12

Le dépositaire doit rendre lui-même les choses dé- i 
<i-.: -'n J't liova»

Il n’est tequ de rendre les objets déposés que dâns t 
l’état où ils sont au moment de la restitution ; les dêt î 
chets, dimmutions, dépréciations et détériorations posté* 4 ! ^
rieurs à lsfréception ne lui sont imputables que éftita'; 
sont le résultat de son fait ou de sa négligence. • >’ * i"f> n 

La restitution doit s’effectuer au lieu indiqué par ls iu 
conrention ; et s’il n’y a rien d’exprimé, dans le lsett-où-Ji 
le contrat de dépôt s’est réalisé par la tradition de4»uq t 
chose déposée,, qqand même cette chose ne s’y footoVe*na 
rai^ point, à l’époque y6ù elle doit être restituée, à moins"-! 
qu’il ne l’ait déplacéeq>ar nécessité. (') 1 l

Le dépositaire doit apporter à l’expédition des objets 
déposés e même soin qu’il a déployé à leur arrivé»/1-fl Otmmtr- 
est passible des fautes commises et des déchets attifés’*i0i'»No’ 
pendant qu’oâ sort les marchandises de ses magasins.-'1* "°7*

C’est à la personne qui a fait le dépôt, ou à son répfé- 
fcatant légitime, que la chose doit être remise. On ôo^u

dère comme déposant, celui par l’ordre et pour 
« —-«apte de qui un dépôt a été fait ; de manière tfiW fit 8

ôt ordinal*». y pi, : gb dépôt avait été fait pour être remis à un tiers entert,jl'i
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qui le dépositaire se serait obligé à conserver la chose 
déposée, non seulement la remise à ce tiers serait libé
ratoire, mais encore, le dépositaire ne serait point libéré 
eu ae déssaissant dans les mains de celui de qui il avait 
reçu le dépôt. :• , 1

Si le déposant usant de ses droits est ensuite tombé 
eu puissance d’un administrateur légitime, comme il 
peut arriver par marriage, interdiction, faillite, lé'dépôt 
ne peut être rendu qu’au mari, au syndic ; qu au tuteur, 
si"l’héritier du déposant est mineur. Mais on ne peut 
leur faire cette restitution qu’autant qu’ils conservent 
cette qualité, et le mineur devenu majeur, la femme 
mariée devenu veuve et ie failli rentré dans l’adminis
tration de ses biens ont seuls le droit de retirer le dépôt.

On appèle destinataire le tiers qu’indiquent quelque
fois les balles ou caisses comme celui à qui la remise de
vra être faite * \

Si il y a plusieurs déposans d’un même objet, tin suit 
les principes de la solidarité en farceur de plusieurs cré
anciers. '

Si le déposant est mort, laissant plusieurs héritiers, 
il» sont tenus de s’accorder entre eux pour répéter et re
cevoir la chose lorsqu’elle est indivisible soit naturelle- « 
ment, comme serait un cheval,'soit par le rapport sons- 
lequel on l’aurait considérée dans le tiontrat.

Quant aux obligations du déposant, outre la rétribu
tion fixée par la convention, il est tenu à peu près aux 

* mêmes indemnités envers le dépositaire que le déposant 
ordipaite* Si faute par l’expéditeur, de déclarer la na
ture et même la qualité particulière de certaines com
positions peu connues, l’humidité, le voisinage d’objets 
susceptibles de fermentation, la chaleur, avaient fait1* 
prendre le feu aux choses, déposées, et causé quelque 
dommage au "dépositaire; soit dans ses propriétés, soit 

* dans celles de tierces personnes qui auraient aussi dépo
sé chez lui, le déposant ne pourrait s’excuser sur cè qu’il

Obligation 
4* Dipo-.

.• f :

J
«irait ignoré lui-même l'état des choses

Le dépositaire a, pour l’indemnité, un droit de réten
tion sur les objets déposés, d’où résulte, en cas de faillite 
un privilège contre les autres créanciers. ‘

Ce n’est pas seulement dans le cas ou il’a reçu des 
■aisiea ou oppositions, que le dépositaire peut retenir le 
défêt) mais s’il découvre que la chose déposée appar

tient â une perso 
par vol ou per pe 
lui dénonçant le 
après qn’il l’aura 
le déposant.

Ce point nous 
dénét en dépôt s 

lient simple qi 
et c’est le cas où- 

On appêle séq 
On ne peut re 

est adjugée.
Le séquestre e 

«iun personnes d 
d’un tiers, qui 
tien terminée, à 
tenir.

Le dépositaire 
charger avant la 
tement de tontes 
jugée légitime.

Il n’en est pas 
positaire ne veut 
temps convenu, 
repiendre à moir 
venient grave, o 
positaire auéun i 
dépôt.

Le séquestre1, i 
objet non seulen 
des immeubles, t 

Le séquestre e 
ti est appelé ji 

juge que la chost 
conservée et mê 

Le gardien, qi 
incontestable à u 

Mais le séques 
est volontaire, et 

S’il est gratuit 
peuvent s’y appli 

Si plusieurs on 
rieurs héritiers,
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conserver la chose 
ce tiers serait libé- 
e serait point libéré 
;elui de qui il avait

-

est ensuite tombé 
égitime, comme il 
on, faillite, le'dépôt 
ndic ; qu au tuteur, 

Mais on ne peut 
t qu’ils conservent 
majeur, la femme 
tré dans 1’adminis- 
t de retirer le déjwt. 
’indiquent qnelque- 
. à qui la remise de- 

l
même objet, on suit 
lur de plusieurs crè- 

<
plusieurs héritiers, 

x pour répéter et re- 
sible suit naturelle- « 
t par le rapport son»- 
t dontrat.
nt, outre la rétribu- 
teuu à pëu près aux 
taire que le déposant 
ir, de déclarer la na- 
e de certaines com
te voisinage d’objets 
haleur, avaient fait ' 
tes, et causé quelque 
s ses propriétés, soit 
i auraient aussi dépo- 
s’excuser sur cè qu’il 
hoses. '-l
té, un droit de réten- 
ilte, en cas de faillite 
aciers.
e cas ou il a reçu des 
iitaire peut retenir le 
chose déposée appar-1

tient â une personne qui en est injustement dépouillée, 
par vol ou par perte, il peut avertir le véritable maître, en 
lui dénonçant le dépôt et offrant de lui remettre la chose, 
après qu’il l’aura fait ordonner contradictoirement' avec 
le déposant. /

Ce point nous conduit an séquestre, car pu divise le 
dépôt en dépôt simple et en séquestre. /

Il e»t simple quand la chose déposée n’est pas litigieuse, • 
etc’est lecasoù-l’on doit rendre à celui (pii a fait ledépôt. 

Qnappêle séquestre le dépôt où la chose est litigieuse.
On ne peut rendre en ce eus qu’à celui à qui la chose 

Pt adjugée. ^
Le séquestre est donc le dépôt faite par une ou plu- 

linn personnes d’nnë chose contentieuse entre les mains 
d’un tiers, qui s’oblige de la rendre après contesta
tion terminée, à la personne qui sera jugée devoir l’ob
tenir. I

Le dépositaire chargé du séquestre ne peut s’en dé
charger avant la contestation terminée, que du consen
tement de toutes les paties intéressées ou pour une causé 
jugée légitime. Z

■v^awMMAw « inviuo x£vi ai uü io |iui25îbtv jius mire sails incon~ ; \
venient grave, ou qu’il ne prouve qu’il n’y a pour le dé- uv
positaire auépn inconvenient à garder plus longtems le

Le séquestre1, comme le dépôt simple, pèut avoir pour 
objet non seulement des objets mobiliers mais même 
des immeubles, quoique cela soit moins ordinaire.

Le séquestre est judiciaire ou conventionnel.
II est appelé judiciaire, quand c’est par sentence du 

juge que la chose est remise à un tiers pour être gardée, 
conservée et même administrée jusque à l’adjudication.

Le gardien, qu’on appèle aussi séquestre, a un droit 
incontestable à un salaire, outre ses frais.

Mais le séquestre est rarement gratuit, même lorsqu’il 
eit volontaire, et le salaire est ordinairement offert. , ,

S’il est gratuit, il suit les règles du dépôt simple qui 
peuvent s’y appliquer. V*

Si plusieurs ont déposé ensemble, ou qu’il y ait plu-,
lieu» héritière, le dépositaire ne doit rendre la choseSriTT/ r-rvwhîï
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qu’à eux tous, ou à chacun sa part si la chose est divisi
ble et que tous conviennent de leur portion. ifr ,,

Que s’il y avait des absens ou contestation eotte pré
sens, le dépositaire ne rendrait le dépôt qu’en prenant, 
ses sûretés peur sa décharge à l’égard de tous, la deman
dant, s’il le faut, en justice, et consignant le dépôt dans' 
les formes pour être ensuite pourvu pàrle juge sans pré
judice au droit des absens. , -,i .

Domat ajoute que s’il y a plusieurs dépositaires d’une 
même chose, chacun d’eux sera tenu pour le tout selon 
la règle correi siriguli dtbent solidum, et il répondent Le», 
uns pour les au très de leur dol commun, sans .que la de
mande de la chose à l’un d’eux éteigne le droit de la de* 
mander aux autres jusque à ce qu’elle soit pleinement 
restituée.

h .-siusl
w §. 8. Du Mandat. '. ,;i ; h .1

■*

(Procurations, Prépositions, Agences où Commissions.)'
.< n.;-'4A • .tjw

Il ne s’agira pas dans cet article que de la procuration 
ordinaire ou mandat des Romains, mais de toutes les" 
opérations commerciales, qui s’y rapportent. Rièn ne 

, prouve (•) que le monde Romain ait eu l’idée de la pro- " 
fesslbn du mandataire commercial que nous appelons 
commissionnaire ou marchand à commission. . Dan» 
l’antiquité, le commerce se fesait au lôin par des coto-n 
mis permanents, nommés facteurs ou institeur», que le 
chef au négoce plaçait à la tête de ses comptoirs. ;, Gt.io 
mode d’opéfer fut aussi celui des plus grandes entreprises j 
du moyen ftge. Il fut pratiqué par les Lonbarde. Oq 
voit leurs comptoirs et leurs préposés en permanence 
dans la plupart des villes où il y avait des opérations à ? 
faire et de l’argent à gagner. Mais l’exploitation d’un 
commerce par l’établissement de comptoir» suppose des' 
moyens püissans ; elle est dispendieuse, et ne peut «e n 
soutenir qu’à l’aidé de gros bénéfices ét de forts capitaux. 
Elle n’est pas à la portée de tous les spéculateurs. Au 
Contraire, le commerce qui s’opère à l’aide de i com
missionnaires, aux quéls on se borne à donner un tant ; 
pour cent pour chaque affaire, exige moins de frais ft 
il ne nécessite point nu capital roulant aussi considé-i: 
mble; il ÿ a économie dans les dépenses de loyer’/

magasins, salaire 
Il semble donc q 
simple que d’agr 
pondans ou com 
simple échappe t 
contribuèrent ce] 
concurrence et 
donnèrent la ma 
nouvelle.

Lorsque le coi 
qtie la ooncurren 
retirait,^-fallut t 
Taux, bhcomm 
ou commissionna 
des garanties d’a 
liaires beaucoup 
sement d’un cou 

On a ingénier» 
merveilleux par 
i-Crotone et à 1 
aussi bien qu’uni 
que nous attache 
retirons. “ Il n’ 
tant le commerc 
pondans. <?àr, 
banquiers peuve 
sortir de leur ma 

Le mandat eif 
droit romain : cot 
randi aliquid tint 

Troplong en pr 
du code Napdé 
confondre absolu 
mandat signifiât 
réunion de deux ' 
dant recipio, et 
unilatéral préexi 
comme l’observe 
seulement un jh 
puisque, quand i 
Fobligation d’aec 
est de même de 
pas moins raison



magasins, salaires dti personnel, déplacement» &c., &c 
• V I Il semble donc qne oe fût une idée fort naturelle et fort
i chose est divisi- I impie que d'agir au loin paf l’intermédiaire de corres- 
rtlon- pondansou commissionnaires. Mais ce qui est le plus
station sotte pré- ■ simple échappe souvent à tout le monde. Deux causes 
ôt qu’en, prenant i ■ contribuèrent cependant à une révolution : ce fbrent la 
le tous, la deman- ■ concurrence et le privilège. Ces deux-contraires se 
ant le dépôt dans' ■ ■ donnèrent la main pour ouvrir au commerce une voie 
r le juge sans prêt- ■ nouvelle.

,J< . ’ ■ Lorsque le commerce eût pris de l’accroisement, et
dépositaires d’une ■ qde la concurrence eût fait baisser les profits qu’on en 
pour le tout selon H retirait,^H)illut s’ingénier pour diminuer les frais géné- 
st il répondent les», ■ t)fa commença d’avoir recours aux correspondans
», sans .que la de* ■ on commissionnaires, gens placés sur les lieux, offrant 
s lç droit de la.de- ■ des garanties d’aptitude et de probité, et servant d’auxi- 
$ soit pleinement1 ■ üaires beaucoup moins coûteux que ne l’était l’établis- 
£! s j I sement d’un comptoir.

V • jî ■ On a ingénieusement comparé le mandat au talisman 
' •' ■ merveilleux par lequel Pythagore était à la fois présent

■ ; 'ijo H àr-Crotone et à Metaponte. Cette comparaison peint,
où Commissions.) aa88i bieI1 qu’une comparaison peut le faire, les idées

• . H que nous attachons an mandat et d’utilité que nous en
> <ie la procuration ■ retirons. “Il n*y a rien, dit Savary, qui maintienne 
nais de toutes les ■ tint le commerce que les commissionnaires ou corres- 
>°rtent. Rien ne ■ pondans. Ôàr, par leur moyen, les marchands et 
u l’idée de la pro- ■ banquiers peuvent négocier dans tout le monde sans 
ue nous appelons ■ sortir de leur magasin ou comptoir.” 
mmission. « Dais H Le mandat en*général est défini par Cujas d’après le 
loin par des com- !) ■ droit romain : conventio qua roganti Mes datyr procu- 
i institeurs, que le ■ TaHdi aliquid sine mer cede.
es comptoirs. uGàio ■ Troplong en prend occasion de critiquer la définition 
modes entreprises >b ■ du code Napoléon, et en effet,* il faut se garder de 
as Lonbards. Oq ■ confondre absolument le mandat, et la procuration, le 
s en permanence ■ mandat signifiant tantôt le contrat produit par la 
t des opérations à ■ réunion de deux volontés, l’un: disant rogo, l’autre répon- 
exploitation d’uu ■ dant recipio, et tantôt la simple procuration, acte 
ptoirs suppose, des ■ unilatéral préexistant à l’acceptation. Au contraire, 
tie, et oe petits» ni ■ comme l’observa encore Troplong, le mandat n’est *pas 
. de forts capitaux. ■ seulement un ponvoir d'agir comme le dit le Code, 
spéculateurs. Au ■ puisque, quand il a été accepté, il impose fe devoir et 
ï l’aida dpi ootil- ■ Pebligatim d’aecomplir le mandat. Sans doute, il en 
à donner un j tant y | ■ est de même de la procuration, mais Troplong n’en a
moins» 1 de UWS£ ■ pas moins raison de trouver que la définition napoléo- 

int aussi, conâidé- 
penses de loyer1,'
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, nienne n’en dit pas assez, Ce jutiseoesulte s’oigectel 
j, encore à ce qu’on fasse entrer dans- la définition du I 

mandat les roots qu’on y met ordinairement au nom duj 
mandant, parceque, dit-il, il y a une foule de eeaeas où 
le mandataire n’agit point au nom du mandant àPégard 
des tiers. • Question de savoir si Troploog ne confond | 
pas ici le mandat avec la commission.. - i,

* Dans tous les cas, on nomme indistinctement celui! 
qui a accepté un mandat, mandataire, procureur ou | 
fondé de pouvoir ou procuration,

Le mandat est ordinairement gratuit. Troplodg ditl 
que, dans-de droit français le mandat est gratuit par sal 
nature, tandis que, dans le droit romain, il était gratuit I 
par son essence. A cela, observons qu’il est bien vrai] 
qu’on lit nisi gratuitum nulium est mandatum, «ami 
originem ex officio atque amitüia trahit, et que M. Olivier! 
ajoute que, toutes les,fuis que la procuration u’est puI 
gratuite, elle est regardée comme .un louage ; mai1 
chacune des deux assertions de Trep^opg et d’Olivie 

* Pnnci- aou* paraît fautive» Quant à celle d’Olivier, • il /autan 
pet du moins distinguer le cas où 1» fait est de nature?à tomb 

jDr0,‘nCl* en louage *ce sera alors un centrât innommé qui done 
ouverture, selon le drejt romain, à l’action pra, 
verbis ou in factuel. On jugeait que des services 
professions libérales n’étaient point de. nature a 
Toués ; ainsi de l’avocat et de Vagrimensor eu arpente 
salarié.

Mais n’y aurait-il pas eu antinomie dans de 
romain. Il suffit bien déjà pour nuire à la doctrie 
Troplong, qu’à Rome le mandat était gratuit par es 
qu’il avoue, comme il le fait, qu’oq admettait l’hon 
raire ex post facto, .Mais n’y avait-il paades mandature 
salariés ab initio ? On ne lit pas seulement dans le < 
le.texte rapporté verum honorarium rwnutterandi gra 
intervenire débet, mais VEpitome juris de Montvalk 
nous fournit encore celui-ci solarium vero conslitvi} 
et peti. L’opinion de Wissembach, qu’à Rome il y aval 
deux espèces de mandat., le mandat gratuit et le manà 
salarié, rejetée par Troplong, ôst la seule qui puisse t~ 
concilier. ■

Nous apprécions davantage les différences /on 
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si même elle d 
la juste inderai 
ses pas et dém 
et cefte indetr 
vénal d’une cl 
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correspond à 1 
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service, qui v 
Plus au contra 
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Le. raandt
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Il prend pour poinli

départ deux règles posées par Gaius et Paulus. Ce qui 
est louage d’ouvrages peurce qu’il y a un prix stipule, 
devient mandat quand il n’y a pas de prix dit Gaius. 
Réciproquement, dit Paulus, ce qui était mandat parce 
qu’un sentiment officieux présidait à Vagissement, peut 
devenir louage qiteed ce sentiment s’efface et est rem
placé par la stipulation d’un prix. Le prix-est essentiel 
dans le louage. Point de prix point de louage d’ouvrage. 
Et non seulement 1er louage doit avoir un prix ; mais 
il faut encore que ce prix soit en rapport avec la valeur 
de l’ouvrage. Il en est autrement dans le mandat, la. 
gratuité est le caractère naturel de ce contrat ; et si, 
dans certains cçls la loi autorise le mandant à reconnaî
tre par une récompense le service qui lui a été rendu, 
si même elle donne action au mandataire pour obtenir 
la juste indemnité que la convention lui a promise pour 
ses pas et démarchés, elle entend que cette récompense 
etcejte indemnité ne soient point assimilées gq prix 
vénal d’une chose <jui s’achète. Par cela même que 
le mandataire rend’un service, et qu’il y & dans son 
ministère quelque chose d’officieux, la loi résiste à 
trouver entre le fait et la récompense une équation. 
Ainsi, il y a une grande différence entre le prix du 
louage d’ouvrage et l’honoraire du mandat. Le premier 
correspond à la valeur du fait, il en est l’estimation 
exacte ; le second n’a pas la prétention d’être le juste 
équivalent du service rendu et laisse une place pour la 
gratitude, qui seule peut compléter le prix. Partant de 
là, plus le prix du louage s’écarte de la valeur réelle de 
l’ouvrage, plu» on s’éloigne de la nature dis louage de 
service, qui veut l’égalité entre la chose et le prix. 
Plus au contraire l’honoraire est faible,-eu égard au ser
vice rendu par le mandataire, plus on approche de la 
nature normale du mandat, qui est la gratitude.

On se gardera donc bien de prendre lès mêrae% règles 
pour guide dans les jugemens relatifs au prix du louage 
et dans les jugemens relatifs à l’honoraire du mandat.

Pour que le mandat soit valablè, il faut qu’il soit ac
cepté par le procureur constitué, car personne n’est tenu 
de se charger contre son gré des affliges d’autrui.

C’est un contrat consensuel obligatio mandati consensu 
contrqhentium. consistit.

Le. mandâtJ se fait quelquefois tacitement :
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, out non prohibit pro se intervenire mandare crédit». 
Mais c’est un quasi contrat qui tombe dans la gestion 
d’affaires, gestio negotiorum.

Le mandat ou la procuration est général ou spécial, 
simple ou conditionnel, judiciaire ou extra-judiciaire. * 

Si les pouvoirs-que la procuration attribue s’étendent 
généralement sur tous les biens du constituant, elle est 
générale ; si ces pouvoirs n’oht été donnés que pour un 
objet on pour une af&ire particulièrement désignés, elle 

1 .est- spéciale. "■ * ; ", ' t
La procuration est simple quand les pouvoirs qu’elle 

confère sont iiidéfrois, elle est au contraire, condition, 
belle, quand il est assigné des bdrnei au mandataire, 

La procuration conçue en termes généraux, n’era* 
brasse que les actes d’administration. Celui qui a une 
telle procuration peut agir contre les débiteurs du com. 
tituant et en recevoir paiement, payer les dettes, perce, 
voir les retenus et déférer le serment en justice. 
il ne peut faire aucune donation ou abandon des biens 
qu’il administre, ni les aliéner ou même engager. 
peut seulement vendre les fhiits et les autres choses 
risqueraient de se gâter ou détériorer si on ne les 
.riait point..

Mais lorsque le mandant a voulu expressément que 
son mandataire ou procureur général eut l’entière liberté 
de faire tout ce qui)lui plairait, et qu’il Jui a donÿ 
pouvoir cum libera, celui-ci peut faire les aliénation! 
qu’il juge avantageuses.

La procuration judiciaire est celle qui se donne à ip 
avocat pour la poursuite d’un procès. Elle n’est point 
gratuite.

La procuration extrajudiciaire est celle qu’on donee 
à un individu quelconque, qui n’a aucune qualités^ 
ciale, eu lui confiant la gestion de ses affaires, cornet 
la perception de son revenu, ou le soin de ses bit»
ruraux. . -

Toute personne peut être mandataire, sans distinct! 
d’àgeni de sexe, pourvu qu’elle soit raisonnable. L’é 
pouse elle-même peut constituer sou mari pour me 
procureur, pourvu qu’il soit présent pour l’autoriser, ou 

• 7*r/ïè- que, s’il est absent, il lui envoie l’autorisation de passer 
r,« la procuration. •

h nnitrt. {/0bjet japrocuration doit -être honnête et licite,

U mandat ât ,i 
du mandant j, 

•procurator in rem 
les actions de que 
à sa plane, mais d 

Celui qui donn 
qui a été fait danî 

Le procureur , 
jamais censé avoii 
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flwmaction prescr 
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I
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Le mandat est ordinairenierU pouf lofait ou l’avaet^'
liÆ'X

3U reconnaît en droit.*» 
celui qui s’est fait céder

ge du mandant* cependant
procurator in rem suam. C’es
les actions de. quelqu’un,et qui procède sous son nom et 
à sa place, mais dans son propre intérêt. '

Celui qui donne un mandat est tenu de respecter oe 
qui a été fait dans les bornes du mandat oonftré.

Le procureur soit universel soit particutier n’est 
jamais censé avoir excédé les bornes du mandat lorsqu’il 

la contracté d’une manière plus avantageuse que la 
transaction prescrite par le constituant.

Le mandant n’est tenu de cp qui a été fait au-delà des 
bornes du mandat qu’autànt qu’il a ratifié expressément 

I on tacitement. ,
Il doit indemniser son mandataire ou procureur de 

[ses dépenses nécessaires et utiles, outre le salaire qu’il ' 
peut lui avoir promis. -

Enfin, il doit l’indemniser des pertes qu’il a essuyées . 
là Ppccasion de sa gestion, sans imprudence qui lui soit
I imputable.

L’intérêt des avances que le mandataire a faites, lui 
lest dû par le mandant à dater des avances constatées.

Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs 
[personnes pour une affaire commune, chacune d’elles 
lest tenue solidairement envers lui de tous les effets du 

undat.
Le mandataire est tenu d’exéouter le mandat qu’il a 

ecepté sous peine de dommages et intérêts, et de l’exécu
ter loyalement : diligenter mandati custodiendi

4. K . .-oiiv mcq i1:
Il répond non-seulement de sonidol, mais même des 

qu’il commet,4ans s» gestion: procurator t*m 
\quamomnem culpam praestat.

C’est fort sagement néanmoins quVle droit napoléo- 
dit que la responsabilité relative itux fautes est 

. cable moins rigoureusement à celui dont le mandat 
: gratuit qu’à celui qui reçoit un salaire. >
Le mandataire n’est point tenpdescas fortuits, s’il 

s’en est fait responsable : oasu» improvUos non
J*;* , , ,
lout mandataire est tenu de rendre comptp ct *de 

‘ire raison au mandant de tout ce qu’il a reçu en vertu 
> la. procuration, quand môme il excéderait l’attente

I



dans 
pouvoir
ce pouvoir a été conféré sans désignation d’uqe personne 
en particulier, et que celle dont le mandataire a fait 
choix était* notoirement incapable ou insolvable.

Deux mandataires constitués par un même acte 
sont solidaires: si dnobis mandatum sit, in solidum’ 
unusque tenetur. Il n’en est pas ainsi dans le code 
Napoléon.

Le mandataire doit l’intérêt des sommes qu’il a em
ployées à son usage à-dater de son enroloi, et de celles^ 
dont il est réliquataire à dater de la mise en demeuré*

Le droit de gérer ne passe point * l’héritier „d 4 man- : 
da taire.

Mais demande Domat, si le mandataire -venant Hc; 
mourir, l’affaire est en péril si l’héritier n’en .prend
n’esfril pas tenu î

Il doit prendre soin de l’affaire propter;qfficium, maid il- 
n'est pas tenu ex justitia. 
î Cependant l’article 2010- du code Napoléon veut»' 

qu’en cas de mort du mandataire, les héritiers en donnentr 
avis au mandant et qu’ils pourvoient, en attendant, à oe^ 
que les circonstances exigent dans l’intérêt du const!-! 
tuant de leur auteur.

Svdeux procureurs ont été nommés à l’insu l’un de 
l’autre pour une chose que l’un peut faire sans l’autre, 
comme une demande en justice, l’un d’enx ayant 
accompli le mandat ou commencé à l’exécuter, con
somme le pouvoir de l’autre : occupantis melior conditio 
erit.

Si- deux procureurs ont été nommés pour agir ensem
ble, Domat dit què rien ne lie le mandant quAe qui a 
été fait de concert.

Si le procureur ou mandataire est dans la nécessité de 
se décharger, comme s’il tombe malade en route et qu’il 
ne lui soit pas possible d’avertir le mandant, c’est un cas 
fortuit dont il ne répond pas.

Le mandat finit par la révocation expresse ou tacite 
ai ’1 ;■ . .
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l’intérêt du consti-!

V. ' 01) ‘ ■] f : *

nés à Pinsu l’un de 
it faire sans l’autre, 

l’un d’eux ayant 
? à. l’exécuter, con-
antis melior conditio

■

lés pour agir ensem- 
todant quAe qui a

; dans la nécessité de 
lade en route et qu’il
nandant, c’est un cas■,.in?a;-
n expresse ou tacite
,:ci ;j ,.-o. «M

comme est la doustitàtion d’un nouveau procureur, la
quelle implique révocation du ptèntàet paria renoncia- 
tion légitiïàe du mandataire. Ce Vest qu’en Uotifiant 
«t renonciation au mandant, quand il le peut famine, que 
le mandataire peut rènpncer ; -et si cètte renonciation 
préjudicie au inâhdant/ïl devra èUe indemnisé, par le 
maadataire, à moins que celui-ci ne setrOnvdflatià l’im
possibilité de continuer sans éprouver lui-même nu tort 
considérable. :’!i

Le mandat finit enfin par la mort naturelle ou civile, 
^interdiction ou la déconfiture soit du mandant, soit.du 
mandataire.

le mapdataire ignore le mort de son constituant ou 
la cause qui met fin au mandent, ce qu’il fait dans cette

Knee est valide, et ses Bngagemens envers les tiers
mes fbi doivent surtout être exécutés. ,J®*« Man-

Jl? da“s„!e de très fréqeens emploi, d,l
l'x* • JVlai8 16 P° -n de mandataires ou procureurs '
I quoique n’étant poi’at inconnu dans le commerce*n’est 
I pis le plus habituel, ce nom étant plus spécialement 
| propre au droit •civil. Celui d’agent,-de préposé ou de 

«ommissionnai re est plus hisuel dans"le négoce et dans' 
le style d<* risrcWds.
tes Wpp.osés^ commis, nedifférent des mahdataires 

ou.procflr eùr^ ^ue par ieur„état de dépendance,» ét les 
uéééié.1 . ^-^rentdes préposés par leùfc-indè-

de leur mandat.
m s ........ r-nr.nouveau quelle différence il y

% entje la commission et le mandat, la voici d’après Droit 
Pa’/dessus. « - c^r

Il arrive souvent qu’indépendamment de leurs prépo- 'jia^0 ^ 
sis, à qui ik peuvent confier sous leur yeux la direction ’ 
de quelque branches de leurs affaires^ les commerçante 
•ont obligés de recourir À des fondés de pouvoiç.

Lorsque celui qui eu représente ainsi un autre} fait y 
connaître la personne pour qui il négocie et n’agit poirtt 
an son nom ptopre, les régies du droit commun sur les 
pooçuratians sont suffisantes. x -

x Mais le plus souvent, le fdndé dç pouvoir ne fairpoint 
connaître pour, qui il agit, ni rr^ême qu’il agit pour Un 

. tiers, et e» cpla il y a de grands avantages : première
ment pour la célérité des opérations qui se trouve 

, entravée par la nécessité où ae trouverait celui qm,
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traite ans m fondé de pouvoir, de chercher des rensei- * 
gnemen? sur jfc solvable imandant; secondement,
pour le secret, qui ne pourrait plus être gardé si le fondé 
de pouvoirs était obligé de nommer; celui qu’il repré
sente. Il traite en son propre nom et devient l’obligé 
direct de' celui avec oui il contracte» c’est ce qu’on 
nomme commission, et il en résulte une sorte de location 
commerciale, car ce contint n’est jamais gratuit.

Les préposés, au contraire,"ne sont point engagés per-...
• sonnellement. , r ,,

Il s’ensuit qu’il importe peu que les préposés soient 
capables oü incapables aux yeux de la loi de contracter.

On peut faire sa profession d’agir par commission 
pour toutes espèces d’affaires et de personnes, on peut 
en limiter l’exercice à certain genre d’opération, on 
peut même h’agir qu’occasionnelement pour quelques 
eorrespondans, tout en faisant son occupation principale 
de négociations dont l’objet et la nature seront diffé
ronsreu51 •............. . 'i<xi inc!» u nssiaB

Les commissionnaires, plus indépendàns que les pré
posés, ne se trouvent pas constitués en état de loeatioa 
de services et d’obligations continuels et en quelque 
sorte exclusifs pendant un temps dbnné envers un seul
commerçant, et ils sont libres d’acbepter simultanément 
la condance.de diverses personnes.

Nous avons relativement aux agens de oommerae^je. 
statut ÏO* et 11 Viet. chap. 10, dont le but est dè protéger
ceux qui transigent avec des agens.

Les agens sont considérés comme propriétaires de 
manière à donner garantie aux acheteurs ae bonne foi, 

que l’agent n’avait point le pouvoirou qui ignoraient que l’agent 
de garantir.

Toute transection faite avec le commis de l’ageht est 
censée le fait ae l’agent lui-même.

L’agent qui engagera des mercbitiûdisee pour son pro
pre^ bénéfice et contrairement à ses instructions, sera 
coupable d’un délit, à moins toutefois que l’engagement . 
de marchandises n’excèdé pas ce qui lui eer att nar son 
commettant. Les commis ppufroht être àoupebles de 
connivence et punie, comme tels.

Par contre, en vertu de l’acte 12 Viet, chap; IR, tout 
propriétaire disposant dé marchandises après que des 
avances (paiements^ ont été faites,, avec, ^intention de

frauder lè consigna
,.i sarxi i '

§
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6 9.—De la Société. .

lèlit^

PUUou

Cujas définit la société, contractus qui ex consensi 
Quorum plw iumve communionem inducit inter eos. y

C’est donc un contrat consensuel par lequel deux eu 
plusieurs personnes, qui se choisissent mutûellement, 
conviennent de mettre quelque chose en commun dan»
Il vue de partager le bénéfice qui pourra résulter de la 
mise. Le choix mutuel est la base du contrat, qui existe, 

v/. /
La société peut se contracter de tous les biens, ou 

seulenapnt de quelque commerce ou affaire : societatem 
ooire solemus aut totorum bonorum, aut unius alicujus
lUlOtii. , V

S’il n’y a rien d’exprimé, une société de gains ou Æclog 
profits, dit Domat, ne comprend point les successions, Ju™it 
les legs, les donations et toutes acquisitions autres que 
de Phidustrfe des associés.

II en est autrement de la société de tons biens.
S’il n’est rien dit d’exprès sur les parts du gain oirde 

perte, il doit y avoir équation dans les parts au gain ou 
i la perte.,5' , f

L’un peut mettre en société son argent et l’autre son 
ouvrage, dit Domat, car il en est dont le travail vaut de 
l’or.

, On peut convenir qu’un associé ne sera pas passible, 
tandis que le gain sera commun : Ita coiri potest societas 
ut nullius partem damni alter sentiat, lucrum vero com
mune sit, mais non que l’un souffrira toute la perte, 

^tandis que l’autre fera tout le gain : non tamen ut lucrum 
tantum, alter damnum sentiat, et hanc societatem leoni- 
nam solutum est appela? e. (f)

(f) Magna autem quæstio fuit .affila coiri posait eocietas ut%uis 
majorera parlera lucretur, minefem damni præstet, quod. Q. Mucius 
ttiam contra naturam eocietatis censuit. Sed Servius Snlpicins, 
oujng prævaluit eententia, adeo ita coiri posse societatem existi- 
OâTit, ut diierit illo quoque modo coiri posse, ut quia nihil omnlno 
damni prsstet, sed lucri partem capiat ; si modo opera ejùs tam 
pretiosa vldeatur ut œquum sit eum cum bac pactkme in societatem 
admitti. Et illad certum est,, si de partibus lucri et damni nihil
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Quand les partir ne sont pas bien exprimées* lr pàiL 
au gain bien exprimée règle les parts de ta perte ou 
l’inverse. , -

La société ne passe point aux héritiers, et dans le cas 
même, dit Domat, ou l’on conviendrait qu’elle passera 
aux1 héritiers, elle ne serait continuée que dans le cas/ 
qji ils l’agréeraient. Heres socii,socius non 'est.

Contrahitur (societas) verbis etpei■ nuntiun.
Rerum inkontstarum, nulla sotietas'lsst. >
Après bien des variations1 dans la jurisprudence ro

maine, l'empereur Justinien décida enfin qu’il suffit 
que chaque associé- apporte mtx affaires de la société le 
même soin qu’à ses affaires propres : talent diligtntiam 
mfficit sod<Kadhibere, qrialcm rébus suis sol et, modo dolum 
et culpam prcest.et, quia qui parum diligentent sibi socium 
adquirit, de se qrweri débet.

De negligentia veto tenetur et desidia, (oisiveté affec
tée.) 'y" ' v\

De ce que nous avonS-dit que la base du contrat tie 
société est le choix mutuel des associés, il suit que sitm 
des associés s’associe un tiers, c’est une société"* part: 
socii mei sodas-, meus non est, dit Ulpien.
^ La société cesse de plusieurs manières, par l’expira
tion du telpps pour lequel elle a été contractée, par la 
mort naturelle ou civile de l’un des associés, par le dé
faut de la condition, si ha société est condititmnelle : 
coiri tantum potest vd dum viiitnt, vel ad tempus, vel sub 
conditions.

La société se dissdut encore par la né cessité : ce mode 
contient plusieurs causes de dissolution énumérées par 
le droit romain r egestate, puta, 'si bonis cessent ; si ita 
injuriosus rt damrwsus socius $it ut non expédiât eum 
poli.

Solvkurrr rebus, si muliez relinquantur ; (c’est la con^ 
sommation du négoce j, vrf conditioner rrtutent.

La société se 'ùissout encore : aut stipnlatime aut 
judicio.

inter eos conv enerit, ternen requis ex partibus common um ut 
incommqdum. inter eoe commune este. Sed ei in altero partes-
nvneaaoaft ».  l~ * $— i------------- « - ------------------------- -*-!—**

" " ' ‘ «w» wm IIIUUV VUVV. PJV V» Ut — - - — — »   

express» f'uerint, relut in luero, in altero vero omise», in eo 
«ptHïpf ^6d orolmro e,t’ svmiles partes enwt. Ulpiani Rtguloe
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Elle se dissout même parla volonté : cum -aligvlis 
-inuntiaverit societati, societas solvitur, dit le jurisconsulte 
Ulpien ipependant, ceci n’est pas constant, car none 
lisons dans VEpitome de Montvallon : Vel ex volunlate, 
videlicet renuntiatione, si omîtes dissentiunt. Qui vero solus 
ante tempus renunliat, libérât socios suos a se, se autem 
al illis non libérât, » societati intsrsit non dirimi.

Nous avons vu que la société se dissout par la mort : 
nec potest ultra mortem porrigi Mais nous allons expo
ser ici la doctrine de la Rote Romaine, des auteurs ita
liens, de la Cour de Cassation, de Pothier et de Troplong, 
sur la continuation fictive d’une société dissoute, pour 
cause de l’ignorance de .tiers de .bonne foi. Le droit 
romain lui-même consacre une doctrine approchante : 
le jurisconsulte Paul prononce qiio la société con
tinue, valet societas, ou du moins que l’obligation 
continue d’associé . à associé selon . le correctif de 
Cujas,, à cause de l’ignorance de l’associé gé
rant. Or Troplong juge avec beaucoup de raison 
quejes argumens qui .font dire à Paul que la société 
dure entre associés, ont une égale,force pour faire durer 
la société à l’égard de tiers de bonne foi. En effet, 
quel est le motif du jurisconsulte pour-faire durer l’obli
gation de la société entre les associés ?.. C’est l’igno
rance de l’associé qui n’ayant aucune connaissance du 
décès, entame de bonne £31. de nouvelles spéculations 
sociales. Par un argument ex analogia, les tiers qui 
auront traité avec la société dans l’ignorance de sa dis
solution doivent se-trouver dans la même position, car 
l’esprit n’aperçoit point de raison plausible pour refuser 
aux tiers de bonne'foi, le bénéfice de la-fiction qui 
milite en faveur des associés ou contre eux ; il existe' 
même de très graves considérations pour faire penser 
que cette fiction doit à plus forte raison les protéger.

Pothier pose le cas de marchands qui avaient coutu
me de faire des fournitures à la société, et qui, dans 
l’ignorance du décès, ont continué ces fournitures à 
l’associé ou aux associés survivants ; il déclare, sous 
Ne. 156, que ces actes lient les associés ou leurs héri
tiers.

Exemple :—Il y a à Montréal une société de com
merce qui a eu des correspondans en Angleterre, en 
Ecosse, aux Etats-Unis, lesquels étaient dans Pusage.de
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fournir dette maison;'"Un des associés est'ffiort ; mais 

1e ou les survivants,1 ïü Hèu de Mettre ttn terme atut’ 
opérâttotis sociales, continuent de s’adresser aux corres
pondant» habituels, et ils reçoivent encore des cargai
sons. 1 Ces Correspondants qui, ignorant le décès, n’ont 
fait que se Conformer à leur coutume en suivant la fbi 
.de la société et continué des rapports liés depuis long- 
tems, n’auront-ils pas une action contre 4 société, la
quelle ils pourront exercer contre l’héritier de Tassocié 
décédé!.. Pothier répond que oni, et c’est le valet 
societas de Paulus, appliqué aux tiers ‘de bound foi.

Les auteurs italiens vonfencore plus loin, en disant 
qu’il n’est pas nécessaire que les fournisseurs eussent] 
continué d'être en rapport avec la société, et qu’il suffit! 
que l’associé Survivant'se soit adressé à eux. Straccha x 
est de cette opinion, mais l’annotateur de Dalloz pré
tend qu’il n’a point fait allusion au cas de la dissolution 
de société par le décès. Troplong renonce alors géné
reusement à son autorité, parceque les autorités ne 1 
manquent point : uno avulso, non dejidi alter. Il <seite 
Casaregis, l'oracle, selon lui, du droit commercial, 
celui de tous les jurisconsultes qui a le mieux concilié 
les principes du droit civil et les besoins du crédit,— 
l’auteuriqui a résumé avec le plus de précision, de jus- 
tesse-et de hante raison, les notions consacrées par la 
sciertCe1 des interprètes et la jurisprudence des tribu
naux.

Après avoir montré la nécessité de protéger les tiers,- 
afin de rendre le commerce libre et facile,—après avoir 
loué-lb jurisconsulte Ulpien, d’avbir pris la bonne fbi 
pour' régnlatenr des droits des tiers, il pose en purin- 
cipè. que lors même que la société est dissoute, les tiers 
qui ont eu un juste sujet dé la croire existante,, ont 
action contre la raison sociale employée dans les contrats 
liassés avec eux, et il appuie ce principe sur les nécessi
tés les plus Urgentes du .commerce, et les besujris les 
plus» palpables du crédit, puis il formule ces ajnfèto’Sit '

Si soeius, post dissolutionqm societatis, permùerit (jus 
nomen expendi et eontinuari ab aliis consociis, tenetur 
etiam ipse pro omnibus negotiü et cotUractibûs ab Mis post 
solutam societatem cum mercatoribus initis.

B étend cette décision au cas du décès : quod pro-< 
cedit, fc.
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se a donné une décision conforme -en 
! et Hyacinthe Landi «’étaient asso- 

tenjr un commerce à Bologne, et donnèrent 
ir société en divers lieux de l’Italie. Le rai- 
! était Jean Marie et Hyacinthe Land). Ces 

dividus décédèrent l’un après l’autre, laissant 
pour héritiers les trois,ftères, Jean-Baptiste, Jean-Marie 
et Hyacinthe Landi. Jean-Baptiste continua de traiter 
avec les tiers sous la -raison sociale de Jean-Marie et 
Hyacinthe Landi. Il reçut des marchandises et con
tracta des emprunts. Plus tard, il fitifeillile* et la ques
tion s’éleva de savoir si les créanciers qui avaient fourni 
leurs marchandises et leurs capitaux à la raison sociale, 
avaient action contre les,héritiers des associés décédés. 
Ceux-ci ne manquèrent,pas de dire: la société dont nos 
auteurs fesaient partie a été dissoute, nous ne sommes 
point responsables des actes qu’il a pin à notre frère de 
faire'de sa propre volonté, l’un de nous est mineur, 
l’antre est ecclésiastique et ne peut per conséquent se 
mêler de commerce : à quels titres donc pourrions-nous 
être tenus pour des actes auxquels nous sommes étran
gers et tous postérieurs à la diesolution-de la société î 

Que fit la Bote! Elle ne s’arrêta pas aux objections 
des frères ,Landi, et les condamna par une décision à 
laquelle prit part le célèbre Ansaldus : il fut dit : “La 
raison sociale Jean-Marie et Hyacinthe Landi a conti
nué malgré le décès, à être mise en action ; elle a dé
terminé la confiance des tiers, qui n’ont pas eu connais
sance de la dissolution de la société; il fimt donc que la 
raison sociale tienne ses promesses. C’était aux héri
tiers à arrêter le cours des opérations ou à avertir les 
tiers qu’on les induisait en erreur en lepr réprésentant 
comme4vivante la raison d’upe société déjà dissoute.”

Casaregjs, qui a surtout contribué à mettre la présente 
théorie en lumière, cite deux autres décisions de la 
Rote et l’opinion du cardinal Delacca, qui s’exprime de 
la sorte : “ On sait qu’il arrive très-souvent que les affai
res te continuent en les traitant sous le nom d’une 
personne décédée. Si l’on ne venait point au secours 
des tiers de bonne foi, le morfde commercial serait bou-- 
leVersé et l’on ouvrirait la porte aux fraudes ; on 
•blesserait l’utilité publique, dont la facilité du commerce 
est,un élément, et qui doit toujours être préférée à J’,utilité
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privé*.” Le commerce ne vit que per le1 crédft, finit 
par dire Troplong; et i’intérét de» tier* de bonne foi est 

>• toujours le point dominant dans la théorie de» fonda
teurs du droit commercial. Il cite deux arrêts de la 

v1 Coar de Cassation, l’un du 26 juilletsl843, et l’autre du 
10 juillet 1844. »

De quel- Cette dissertation ou ces considétans nous conduisent 
* F^rler dé diverses sortes de sociétés,'car il ne s’était 

Particu- jusque là'que de la société en général. * 
lièm. On distingue la société'en nom Collectif, la’société en 

commandite et la société tmenyrtief:
La société en nom 'collectif ést celle que cotntractent 

deux ou plusieurs'personnesjet qui a pour objet de faire 
le commerce sous une raison sociale, telle livraison so- 

• craie de Jean-Marie et Hyacinthe Landi, mais il n’est 
• pas nécessaire que touyles associés soient nommés. Ce 

peut être Hyacinthe Landi et 'Compagnie,—Hobertson, 
Masson et Compagnie, &c.

Les associés en nom collectif indiqués darts l’acte de. 
société sont solidaires pour tous les engagetnens de la* 
société, encore qu’un seul des associés» ait contracté, 
pourvu que 'ne soit sous la raison sociale.

La société en commandite se contractèerrtré un ou 
plusieurs associés responsables et solidaires d’une part, 
et un ou plusieurs associés simples bailleurs de fonds 

' d’autre part, ou comme s’exprime le statut provincial 
12 Viot. ehap. 75,-elle est composée d’associés en nom 
collectif et d’aseociés commanditaires j ce sont les 
simples bailleurs de fonds qu’on nomme commandi
taires.

Elle est réglée sous un nom social quadbit être » 
celui d’un ou de plusieurs des associés responsables.

Les associés commanditaires ne font aucune acte 
de gestion, et suivant la section dixième du statut, 
la société est gérée au nom des associés en nom col
lectif.

par la section quatrième les commanditaires ont 
examiner les affaires de la société.’-

Ils ne peuvent d’ailleurs retirer aucun* partie de leur

<• Les associés en nom collectif se rendent compte 
les uns aux autres, «ainsi qu’aux commanditaires,«(sec.

'
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Lés associés commanditaires ne - 
wrtes que jusque à concurrence de'

Par la Section seisiéme du statut
; société en commandite devénueinjklvfcl

aux commanditaires. 1
. . ...

La sdction dix-septiéme veut qu’une société en
commandite ne puisse être dissoute qu’après avis dans la 
gazette.

Des sociétés en commandite peuvent se former, en 
vertu de la section première, pour toute affaire de com
merce, de mécaniquoat de manufacture, mais non pour ' 
affaires de banques et d’assurances.

L’inscription de la raison sociale au greffé* par les so
ciétés en nom collectif et en commandite fait voir que 

•la société est un contrat écrit*
Pour ce qui esi de la société en commandite, par la 

section quatrième du même statut, les associés signe
ront un certificat, et la société ne vaudra qu’après que 
le dit certificat aura été togé’à la Cour du District juri
dique.

Les renouvellemens de société seront aussi certifiés et 
déposés.> • y ;v; »

Le changement d’aucune chose spécifiée dans le 
certificat original est ceusé une dissolution, efsi la so- > 
eiètè est continuée, elle sera, considérée comme une so- * 
ciété en nom collectif. >

Toute fausse assertion xldns lé certrfièht esttm délit.
. (Sect. 7.) 1

En vertu de l’acte 12 Viet. chap. 45, les sociétés en 
nom collectif, ou les sociétés commerciales non incor
porées, devaient déjà, à peine d’une pénalité de £50 
déposer leur raison sociale avec certains détails tels que 
les noms, prénoms, qualité et résidence--de chaque 
associé au bureau du protonotaire du» Bistrit et à 
celai du règistrateur du comté, dans les-soixante jours.

Uue nouvelle déclaration doit être faite- lors de tout 
changement. »

Telles déclarations sont enrégistrées et accessibles 
au-public, ••

La société anoriyme est celle qui n’existe pas sous un 
nom social et n’est désignée par le hom d’aucun asso-
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•cié, mais par l’objet de sou.j^trep^ipe,, ;* comme la 
société de copetruotiob cUj, district de MbotréaU (f)

Elle peut être administrée par des mandataires ad 
tesnpus, associés ou nom, salariés ou npn salariés.

Les administrateurs ne sont responsables que de la 
gestion de leur mandat, et ne contractent à raison de 
leur gestion aucune obligation persdnnélle ni solidaire 
à l’occasion des engagemens de la société.

Les associés ne sont passibles que de la perte 
du montant de leur intérêt ou de leur mise dans la so
ciété.

Le contrat de société se règle par le droit civil, par 
les lois particulières- au commenree et par la conven
tion des parties.

§ 10.—Des Contrats Aléatoires.

Les principaux contrats aléatoires sont l’assurance et 
ila rente viagère. '

On appelle cobtrat d’assurance une convention par 
laquelle l’un des con trac tans (l’assureur) sé charge 
moyennant une^fcrtaine somme (la prime ^’assurance), 
des cas fortuits auxquels une chose est exposée, et s’o
blige envers l’autre contractant -(l’assuré) .de l’indem- 

fiuyot niser de la perte que causeraient ces cas mttuits. 1
Denizart dit que ce contrat prit naissance'dans l’Italie 

Twîtwru- moderne, et qu’il fut bientôt adopté par les Espagnols 
jtnct. et les Hollandais, mais il parait bien que les Romains 

le connaissaient et le prirent des Rhodiene.
Ce contrat est très licite pourvu que les assureurs

[t] “ L'idée d’nnàf société fondée sur ee» principes, dit un écri
vain écossais, [les sociétés de construction ont pris origine en 
Angleterre et en Ecosse,] bien conduite et administrée, est de la 
nature lu plus admirable, car d’un côté, elle porte les personnes 
industrieuses à mettre périodiquement de côté à même leur revenu, 
de petites ou de fortes sommes d’argent, lesquelles sont placées pour 
elles par la société, et aprè» tin certain temps, leur sont remises 
sous forme d’une accumulation considérable, sans eu’elles aient eu 
le trouble de faire elles-mêmes des placemens; tan disque d’un autre 
côté, l'argent souscrit étant avancé à quelques-uns des autres mem
bres, ceur-ci se trouvent en état de bâtir ou d’acquérir quelque pro
priété, puis de rembourser Target emprunté eu capital et intérêt 
par petits paiemens périodiques, étendus ou distribués sur nombre -u d'aeMés.»-' ' "i™"»'^ •

/
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aient dés fonds pour pqyer. C’est aai/este l’intérêt que 
l’assuré doit avoir pour lui-même ou pour sep ayaos 
causes, ou pour ceux dont il veut conserver .pM 
droits, qui forme surtout le caractère licite de ce contrat, 
et le distingue du jeu et du pari, qui sont généralement 
suspects.

D’àn autre côté, c’est l’incertitude du risque en lui- * 
même, ou dans sa qualité, qui forme le caractère aléa
toire du contrat d’assurance.

Enfin l’obligation actuelle, quoique conditionnelle 
dans son résultat, constitue le lien de droit entre l’assu- 
renr et l’assuré et forme une véritable convention syn- 
nallagmatique, * Les risques sont donc de l’essence de * 
ce contrat. . *“588°'

On1 ne peut pas non plus, concevoir un contrat d’assu
rance sans prime. • . * jttd,

La prime ne devrait être que le juste prix du risque No. 59i 
dont l’assureur se charge : mais l’incertitude des évè- 
nemens et la «variété-* aes circonstances ne permettent 
point d’invoquer ..pour la déterminer les régies des con
trats rigoureuseipents commutatifs.

La créance de la prime, est généralement une créance 
privilégiée, du moins pour l’assurance maritime ; Pardes
sus doute qu’il en.soit ainsi-pour l'assurance terrestre. 
Indisposition qui accorde, dit-il, un privilège à la prime 
d’assurance maritime, ne saurait être étendue aux 
assurances terrestres, parc/eque les privilèges sont de 
droit étroit. ** .

II y a donc deux espèces d’asssuranc^ maritime et 
terrestre.

Il est certain qtie l’assurance maritime est un contrat 
écrit. Question de savoir s’il en est de même, dç- l’assu
rance terrestre.

“ Il faut, tenir jusque à ce que le législateur se soit 
occupé dç cette importante matière, dit Pardessus (sous 
No. 593) qu’une rédaction dans telle ou telle forme déter
minée, n’est pas essentiellement exigée. Ainsi, outre 
les actes notariés ou sous seing privé, la correspondance 
et les livres des parties, la quittance qu’une partie au
rait donnée de la prime reçue, ou la promesse de pqyer , 
u»e prime seraient: autant de moyens de preuve. Rien 
no s’opposerait même ù'ce que lesjug^s admissent la

3
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preuve testimoniale contre les personnes à l’égard de 
qui l’assurance serait reconnue être un contrat commer
cial » (t)

Jugé en Cour du Banc de la Reine, nn Appel, le J 
juillet 1858, qu’un contrat d’assurance contre le feu 
peut être fait et prouvé sans écrit à cet effet.

• Diet, Cependant M. de Ferrière * assimile la police d’as- 
verbo, As- surance au contrat “ Assurance, ou Police d’vl»u- 
surance. rance, est> dit-il, un contrat par lequel on s’oblige à 

réparer les pertes qui pourront arriver par cas fortuit à 
un vaisseau ou à son chargement, moyennant une 
certaine somme qui est donnée d’avance par le proprié
taire, à celui qui fait une telle promesse.”

Les décisions de Pardessus et de notre Cour d’Appel 
np sont pas même concordantes, car en décidant que 
l’assurance contre le feu peut être prouvée satys écrit, 
celle-ci semble déclarer, que cette assurance eàt tou
jours un engagement .commercial.

L’assurance terrestre contre le feu est peu connue 
dans l'ancien droit français, et le droit Napoléonien, 
n’en parle guères davantage ; c’est pourquoi Denizart 
aussi bien que Ferrière, définit l’assurance maritime 
comme Punique assurance,comprenant le jjas fortuit de 
l’incendie.

Le contrat xl^it .contenir le nom et le domicile de 
celui qui se faitiassurer, sa qualité de propriétaire, les 
effets su,r lesquels l'assurance est faite, le nom ' du na

ît r
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• 1 ........ S"—m—--------- 1---------------- 1--------- 1——;—R■1 X
[f] Cet auteur enseigne (No. 580) que l’assurance terrestre, le 

législateur ne autant point expliqué .à son égard, n’est point un 
contrat commercial, ai 
mereiale n’a présidé
ne peut valablement s’engager lorsqu’il stipuî 
propriété mobilière et immobilière, puisque tout engagement tM 
d’un mineur est nul en faveur de l’aasureur, quoique le mineur oblige 
l’aSsurance envers lui-même. On objecterait en vain, sjouté-t-il, 
que le mineur n’èst restituable qu’antant qu’il est lésé, et que la na
ture «lAtoire du contrat ne permet pas de reconduire s'il y a on 
non lésion. Ce raisonnement conduirait à une conséquence diamé
tralement contraire au texte et à l’intention de la lqtAai protege les 
miné un a, puisqu'il leur refuserait le bénéfice de restitution dans les 
contants qui peuvent plus facilement déguiser les lésions. Il e?t 
pourtant de principe général en effet que les tribunaux ne rescinde,pt 
guèpJs les contrats aléatoires. .> i ■-v
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Le Code Marchi
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vrreieteéldi du lieu où les marchandises doivent1être 
chargées, du hâvre ou port d’où le vaisseau doit partir, 
et de ceux où il doit entrer, le temps auquel les risqùéè 
commencent et finissent d’étre assurés, la somme qu’on 
enten4 assurer, la prime ou coût de l’assurance et la 
soumission aiix arbitres en eus de contestation. * * Déni-

En générait!es«dommages qui arrivent aux vaisseaux z,,rt' •**- 
et aux marchandises assurés, par tempête, naufrage, 'pr™"’ 
éehouement, changement de-route, feu, fortune de mer 
dans le temps fixé par la policé> sont à la charge des 
assureurs. Mais ils ne répondent point des pertes qui 
arrivent par la faute des assurés et par celle des maîtres 
mariniers, ou gens de l’équipage : qui suscipit •periculum 
navigationis, suscipit periculum fortunes, non culpa. * • codex 
Ils ne se chargent pas non pins des déchets, diminu- Ju*tm de 
lions et pertes qui arrivent par le vice propre de la pollco 
chose ; ni du risque des effets portés à terre durant le 'nrnort‘ 
voyage; ni enfin des pilotages, visitçs, encrages et au- r 
très droits qui peuvent être imposés sur les navires ou 
sur les marchandises. , * 1

Dans l’assurance terrestre contre le ‘feu, qui est 
bien connue en Canada, à défaut de lois positives, l’as
sureur et l’assuré sont tenus d’observer ce qui est con
tenu dans la police d’assurance, datfs laquelle on 
exprime avec soin le péril dont l’assurance entend se 
charger.

La résolution du contrat d’assurance s’appèle propre
ment ristourne de d’assurance. Ï1 peut y avoir lieu à la 
ristourne pour causes d’inexécution du contrat ou des 
danses du .contrat, pour déclarations fausses et erronées 
et a plus forte raison, pour défaqt de risque, puisque 
l’assurance est nulle de plein droit en ce cas.

Quelquefois l’assureur -et l’assuré deviennent vice 
1 versâ, assuré et assureur, coipme sont tous les membres 
' de la compagnie -dite Amurance Mutuelle contre 'le feu 

du comté de MorttrécA. Souvent, dit Pardessus, des per
sonnes exposés aux mêmes risques se forft réciproque
ment assureurs, et forment daus ce but, une espèce , 
d’association. • y0. sgg.

On demande ce que l’on doit peqser des assurances sur 
.la vie 1

Le £ode Marchand les condamne, se motivant sipr
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ce que la «vie n’est • ppint > appréciable à prix f d’argent;.
Maie dans notre siéole essentiellement spéculateur et 

économiste, il s’est- formé des compagnies d’assurance 
sur lq. vie en Ecosse, d’où elles ont étendu leurs rami
fications au Canada : nous les voyons fonctionner, et 
par conséquent elles sont licites en vertu de l’usage, 
qui imite la loi 3 consuetude legem indtatur, etprolegç 
custoditur. Les établissemens appelés les tontines en 
France, sont aussi des assurances sur la vie.

Lé contjrat' aléatoire le plus connu après l’assurance 
est la ren& viagère.

La rente viagère peut être constituée à titre onéreux 
moyennant une somme d’argent,i on» pour une chose 
mobilière appréciable, ou pour un immeuble.

Elle peut être aussi constituée. 4 4itre purement gra
tuit, pgu: donation entre vifs ou par testament, 

i La, rente viagère peut être constituée sur une ou plu
sieurs têtes. \

Toute rente viagère constituée sur la tète d’une per
sonne qui était morte ou.au l|lt de mort lors de la passa
tion de l’acte est nulle.

• La rente viagère, ne s’éteint que parla mort naturelle 
du rentier ; et l’on n’est pas moins tenu de la lui solder 

De quel- quoiqu’il soit morticivilement.
quel autres On fait l’honneur à la loterie, à la gageure et aux

convert- jMX en..générai, délies ranger parmi les contrats abfea- 
fttns déa-i • m ° , °

' toirt.fi. toilers#.
La loterie estun contrat par lequel dn dépose en comr 

mun pour avoir, le droit de tirer au sort à qui aura le 
lot-

Oe contrat peut être considéré, comme l’achat d’une 
chose incertaine, estimable à prix d’argent.

L’équité doit y être gardée, ainsi que dans tous les 
contrats et oelui qui . fail. la. loterie ne doit ^s gagner 
plus que s’il eût vendu ; mais le propre des contrats 
aléatoires est précisément de déguiser la lésion,. dont»
les tribunaux prennent .rarement et ilifficilemént con
naissance en ce cas. ,

Il est digne de remarqua que nos Statuts, qui sont 
f, si.favorables à l’usure, sont contraires aux loteries.

, L'acte 19 et 20 Vkst. chap. 49,> prohibe particulière
ment la loterie des propriétés, (il ne s’adresse .pàa.aux*

•4JV
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•co-propriétaires qui possèdent des droits indivis) sous 
peine de cinq' louis d’amenldè pour celui qui annonce 
la loterie, et la forfaiture de la propriété-pour celui qui 
poursuit la possession.

L’acte 23 Viet, chap 36, déclare que le susdit acte 19 
-et20 Vict., ne s’applique point aux râfles pour objets de 
petite valeur, et bazars tenus dans un but de charité, 
pourvu que; permis de tenir tel bazar ait été obtenu de 
la juridiction municipale ou du maire on officier prin
cipal, que les objets râflés ne seront pas autres que ceux 
qui ont d’abord été offerts en vente et que la valeur 
d’aucun ne dépassera celle de cinquante piastres.

Il fout donc inférer dè ce statut que le premier prohi
be la loterie des objets tant mobiliers qu’immobiliers, 
sauf •l’exemption «pour les râfles charitables, Statuée 
maintenant. \

•

La gageure,1 est un pacte où deux oivplusieurs person
nes disputant sur la probabilité d’un'feit ou d’un inci
dent, se promettent mutuellement quelque chose ou le 
déposent dans les mains d’un tiers ou chez lui pour que 
l’objet déposé soit à celui qui gagne.

Pour là validité de la gageure, il faut que les parties 
se -soient entendues sur les conditions demanière à ce 
qtVil y ait content*s in ndetn, et aussi que l’événe
ment soit incertain pour toutes les parties également.

Le jeu, en autant qu’il peut mériter le hoto de contrat 
est'cëlûi dans lequel les joueurs conviennent de céder 
un certain prixjui vainqueur. , .

On distingue le jeu aléatoire proprement dit, ou qîrh-^ 
dépend du hasard, comme les cartes, et le jeu d’industrie, 
qui dépend surtout de l’adresse, comme le jeu d’échec, 
le jeu de disque. • a

Les Romains n’élaient point favorables -aux jeux, et 
lu loi deuxième de aleateriis an Digeste, défendait de 
jouer de l’argent,

Les modernes font peu de lois contre les jetfx, mn is 
ils les gênent quelquefois par des droits, tels que les 
droits sur les jeux de billiards imposés par nos auto
rités municipales.
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§ 11.—Des Contrats. Accessoires.- '
'.v ••

Les principaux contrats accessoires sont les domina- * 
ges et intérêts conventionnels, ou clause pénale, dont il a 
été parlé plus haut ;—l’hypothèque conventionnelle et 
le gage dont, il sera parlé sur la Coutume de Paris, la 
garantie dont on traitera au titre de la procédure civile, 
et le cautionnement. et la solidarité, dont on va traiter
incontinént.4

Le cautionnement est une sûreté. Caution signifie 
celui qui s’oblige jpour un autre, faute par lui de remplir 
son obligation, sans novation et l’obligation du principal 
débiteur subsistant toujours, *

Les cautions ou fidéjusseurs du droit Romain diffèrent 
des co-obligés qui n’ont point contracté pour leur propre 
affaire, en ce que ceux-ci, tout en ne s’engageant que 
pour autrui, ne laissent pas que d’entrer dans lîobli ga

bion piincipale, au lieu que les cautions ordinaires n’en 
sont que l’acoessoire> et ne s’obligent que pour Vassuran- 
c# de la dette principale. La caution dit Pothier accè
de à l’obligation du principal obligé! Il n’y a que les 
eautions,!improprement- dites- ou sohdaires qui ressem
blent aux co-obligés.

Quand on veut exiger une caution,. iNe faut faire les 
choses étant en leur entier. Ainsi le bailleur d?une mai
son, après le bail passé, ne peut exiger da locataire un 
cautionnement, ,v. a hv-:

Celui qui se porte caution |»our un autre s’expose a 
beaucoup d’iheonvéniens, car, ordinairement qui cau
tionne paye, et presque toujours en pure perte, attendu 
l'insolvabilité de celui qu’il a cautionné.

Il4 est vrai qu’il a en sq faveur le bénéfice de discns- 
>ion, benificium ordinis, octroyé à ta caution par l’em
pereur J ustinien, en vertu duquel elîfe ne peut être pour
suivie que subsidiairement, le débiteur principal 
discuté, e.-a.-d poursuivi, saisi, exêchté en tous ses 
biens ; mais c’est une exception, que la caution pour
suivie par le créancier du principal obligé* a le trouble 
de faire valoir ,en, justice, et qu’il fout opposer avant 
contestation en cause, en tant que dilatoire, à quoi il 
fout ajouter qije. si l’exception est reçue, le créancier
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i droit à ce que les biens du débiteur principal à dis
cuter lui soient indiqués par la caution.

Ce n’est pas tout. Il est bien rare que celui qui exige 
tin cautionnement ne fasse pas renoncer aux bénéfices 
de discussion comme de division, (f) afin que, de même 
que si la caution se portait solidaire, il puisse lui deman
der le paiement qans être obligé'dé discuter au préalable 
le débiteur princfyal.

Un cautionnement ne peut existerque sur1 une obli
gation primordiale valable.

Le cautionnement ne peut exteédèf ce qui est dû par 
le débiteur principal. E contra, il peut être contracté 
pour une partie de là dette seulement : Fidejussor in 
êuriorem causant obligari non potest quart, reus princi
palis ; sed potest arvtiori vinculo teneri.

Les engagemens de la caution passent à ses héri- 
tiersî

4 Toute personne capable peut cautionner:
Une femme séparée peut apparemment se porter cau- 

fion, puisque le sénatusconsulle Velléien, qui défendait 
aux femmes* de s’obliger pour autrui, n’était observé 
en France que dans les provinces de droit écrit ; mais, 
par l’ordonnance dés Bureaux d’Hypothèques, elle ne 
saurait cautionner pour son mari, si elle n’est commune 
en bfens avec lui, auquel cas seulement elle lé peut

' • ' V: 'il**"?
Le cautionnement peut encore être contracté pont 

un temps, et lè terme échu, le cautionnement ôtesse, 
quand bien même l’obligatiop pritiçipalë suosisterait.

Le cautionnement n’étant que l’accessoire dé t’b- 
pligation principale il cesse avec' elle, soif par lè 
paiement effectif, soit par novation. Il cesse éga
lement quand l’obligation principale est à terme, et 
que le créancier proroge le terme sans l’agrément dé la 
caution. .

[t] L’empereur Adrien accorda le bénéfice de division, par lequel, 
lorsqu’il y a plusieurs cautions, elles peuvent contraindre le créan
cier de diviser son action, ne poursuivant chàcune d’elles que pour 
une part, pourvu qu’elles soient toutes solvatées lors de'la* contesta
tion, et qu'elles ne se soient point obligées solidairement. Bn ce cas 
celle qui a payé totvm et totaliter à une action contre chacun de ses 
eo-obllgés pour leur portion.
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Mais quand il n’a tenu qu’au créancier de se faire 
Y payer du principal débitçür,, il perd son recours eontre 

la, caution.
Il y a trois sorte de cautions, la caution convention

nelle, dont on vient de parler, la caution légale et la 
caution judiciaire-

la caution légale est ctelle que la loi oblige d» fournir 
en certains cas, comme i>our sortir dev prison ou pour 
pouvoir remplir certains offices.

-, La caution judiciaire qui est ordonnée par une cour 
de justice, et qui se rapporte à la caution légale, puis- 
quhl fkut que le cas soit prévu par la loi» Tel est le 
cautionnement que le magistrat fesait fournir au tuteur, 
chès les Romains, et celui que le bill de judicature 
Lafontaine exige pour pouvoir interjeter appel .d’une 
sentence. L’hypothèque du mineur sur les biens du 
tuteur le dédommage ordinairement du cautionnement 
que le droit français ne requiert pas en sa faveur.

§ 12.—Des Contrats entre Nations, ou Traités.

Cette matière n’est point aussi étrangère-au Canada, 
qu’on pourrait se l’imaginer. Dans les lettres patentes 
de Vice-Roi d’Amérique accordées en 1655 par Louis 
le Grand, au duc 4’Ampville-Ventadour, il lui est per
mis “ de traiter et contracter telles paix, alliances et 
confédérations, bonne amitié,-correspondance et commu
nication avec 1-as dits peuples, leurs princes ou autres, 
ayant pouvoir ou conmymdementeur eux, garder et soi
gneusement observer les traités et alliances, dont vous 
conviendras avec eux, pourvu qu’i&y satisfassent de 
leur part.” Les peuples sauvages dont il s’agit trai
taient avec les droits souverains, et y mettaient de plus 
nombreuses solennités que les peuples policés de 
l’Europe, à défaut d’écriture. Les Gouverneurs et 
Lieutenant-Généraux, de la Nouvelle-Frqnce, conti
nuèrent à exercer les mêmes pouvoirs que les Vice- 
Reis d’Amérique, à raison de l’éloignement du foyer 
de t’empire. Ainsi le gouverneur d’Aille bout de Cou-

’ longe envoya à Boe 
defroy pour traiter i 
Angleterre, qui J 
perpétuelle entre 1- 
de toutes les ruptpri 
deux couronner P 
Banssaelaar, garnit 
astique. Les Item 
également à Bostot
l‘ rl mldistribution des droi 
das, était réglée pai 
deux Provinces.

Comme les tiatioi 
vexaient peu de gar 
naturelles et sur les 
impose aux nations, 
rèts per des couve» 
droit civil.

Ces conventions 
sont comprises soi 
traités.

Un traité,' fœduf, 
commun par dès pi 
ou pour un temps c< 

H y a.deS pactes il 
traités proprement - 

^ ment sous les noms 
Les traités propre

successive.
Les conventions 

et non par des preat 
Il faut, pour la v 

tions que pour la vi 
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Il n’y a que le p< 
où ses agens en son 

La qualité de vas 
de l’ancien empire 
n’ète pas aux états i 
tés ( Vattel.)

Les souverains tr
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1 longe envoya à Boston le P. Druillèttes et le siétiV Go
defroy pour traiter arec le gouverneur de la Nouvelle- 
Angleterre, qui proposait - en * traité-1 de neutralité 
perpétuelle entre les deux'Colonies; iridépendammant 
de toutes les ruptures qui pourraient avoir lieu entre les 
deux couronner Plue tard, le patron d’Albany, Van 
Ranssaelaar, /parut i Montréal avec une mission diplo
matique. Les atours de Rouville et Dupuy, parurent 
également à Boston. Souà la domination anglaise, la 
distribution des droits de1 douanes entre les deux Cana
das, était réglée par des commissaires nommés par les 
deux Provinces. ■

Comme les tfations, aussi-bien que les individus, trou
veraient peu de garantie à faire fbnd sur les obligations 
naturelles et sur les devoirs réciproques <ijm l’humanité 
impose anx nations, elles mettent en sûr™ leurs inté
rêts par des conventionsqui répondent aux -contracts du 
droit civil.

Ces conventions "expresses faites entre les1 nations 
sont comprises SOUS' la- dénomination générique de 
traita.

Un traité,' /fafaupest un pacte fait en vue du bien 
commun par dés puissances supérieures, à perpétuité 
ou pour tin temj» considérable.

IlyatieS pactes inférieurs et transitoires, distincts des 
traités proprement dits, et que l’on désigne ordinaire
ment sous les noms d’accords, conventions, &.

Les traités proprement dits reçoivent une exécution 
successive. H

Les convention* s’accomplissent par un acte unique 
et non par des prestations réitérée*.

Il faut, pour la validité d’un trailé, les mêmes condi
tions que pour la validité d’un contrat entre particu
liers.

Il n’y a que le pouvoir souverain qui puisse traiter, 
où ses agens en son nom.

La qualité de vassal, au moyen ûge, celle de membre 
de ^ancien empire d’Allemagne ; le protectorat même 
n’ête pas aux états secondaires le droit de faire des trai
tés ( Vattel.) : r nf

Les souverains traitent ensemble par le ministère de
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leur mandataires proprement appelés" ministres, pléni
potentiaires, revêtus de pouvoirs suffisant.

Les pouvoirs de ces mandataires se définissent par 
la nature qf l’étendue du mandat qui leur est confié, 
et dont, ilyne doivent point dépasser, les-limites. C’est 
ainsi qu’ufi traité conclu à- Paris par d’Onbril, minis
tre de Russie, avec les mandataires de Napoléon 1er, 
fut désavoué par son gouvernement. Mais tout es 
qu’ils concluent dans’ les limites de leur commission 
lie le pouvoir qui les- accrédite. Hors de là* il n’y 
a tout au plus que promesse (spontio) de faire ratifier. 
{Martens de Goëttingue) et ce pouvoir n’eej point tenu 
de le faire. F

L’usage s’-est établi de ratifier même le* traités con
clus dans les limites des pouvoirs confiés aux négocia
teurs. Pour éviter tout danger, jusque là> /le traité de
meure, non précisément sans force, comme l’obserre 
l’avôyer de Vattel, mais sans effet. * \

Up souverui» ne peut refuser en honneur, de'ratifier 
un traité conclu avec pleins pouvoirs (cum libera) sans 
faire voir que son ministre a .erré.

La lésion ne peut rendre un traité invalide. Les lois 
ciViles ont sagement établi la rescision en cas de lésion; 
mais il ne peut en être ainsi, ès droit des gens quant 
aux traités, parce que les traités se font avec plus^de 
solennité et de sqifr que les contrats entre particuliers et 
en outre, parce qtte Tes souverains ne reconnaissent point 
de juges.

Les traités confèrent un droit strict ou parfait, à plus 
forte raison que les contrats, et la foi des promesses 
est la sûreté des nations pour les clauses des traités 
qui ne peuvent être exéfcutées sur le champ; mais 
on ne peut 'qu’approuver la coutume qui s’est établie 
dêpuis le dernier siècle entre les nations contractantes 
de prier une puissance tierce de garantir l’exécution 
du traité. On avait recoure autrefois au serment, aux 
gages et mortgages, aux hôtagef et autres sûretés. Ofi 
Ut eh tête du traité d’Annibal avec Philippe de Macé
doine);—** En présence de Jupiter, de Jonoti et d’Apol
lon ;-en présence du démon (génie) de Carthage, d’Her- 
cnle evd’Iolaus ; en présence de Mars, de - Triton et dé 
Neptune^en présence de tous-les dieux protecteur» de

notre expédition, du 
presence des fleuves, 
de tous les dieux qui 
très ; en présence de i 
la Macédoine et dai 
tous les dieux qui 
présens à ce traité, E 
lui tous les sénateurs 
dit; &c.”

Les assévérations 
solennité, par exem 
promet solennellerm 
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nations.—Neyron.

Il y a des traités q 
les droits qu’elle tiei 
geat le droit nature 
mieux, les uns qui i 
auxquelles on était i 
autres, par lesquels 
plus. *

Les traités dans le 
a’élait point déjà te 
sent en traités égati1 

Les traités égaux 
tatifs sont ceux.par 
lent les mêmes chos 
est une alliance off 
mêmes secours récif 
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uses des traités 
î champ ;;mais 
ui s’est établie 
s contractantes 
atir l’exéention 
u serment, aux 
res sûretés. Où 
lippe de Macé- 
tmon et d’Apot- 
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protecteur» de

notre expédition, du soleil, de la lone et de la terre ;.err 
présence de* fleuves, des prés et'des eaux ; ei\ présence 
de tous les dieux- que Carthage reconnaît pour ses maî
tres ; en présence de tous les dieux qui sont honorés dans 
la Macédoine et dans toute la Grèce ; en présence de 
tous les dieux qui président à la guerre, et qui sont 
présens à ce traité, Hannibal, stragète (général,) et avec 
lui tous les sénateurs*dê Carthage et tous les soldats, qn-t 
dit; Jto:” ■"

Les assévérations sont des paroles qui ajoutent à la 
solennité, par exemple, le roi de la Grande-Bretagne 
promet solennellement, irrévocablement, &c.

Les conventions par paroles n’obligent peint entrer 
nations.—Neyron. j

Il y a des traités qui servent à confirmer à une nation 
les droits qu’elle tient de la nature, et d’autres qui chan
gent le droit naturel en droit ppsitif (Mendelson) ; ou 
mieux, les uns qui roulent simplement sur des choses 
auxquelles on était déjà tenu par le droit naturel, et les 
autres, par lesquels ou s’engage à. quelque chose de, Grotju, 
plus. • Hr . 1. ch.

Les traités dans lesquels l’on s’engage à ce à quoi l’ou 1;". § 
a’itait point déjà tenu par le droit naturel, se-subdivi
sât en traités égauk et1 en traités inégaux.

Les traités égaux de même que les donlrals commu
tatifs sont ceux.par lesquels les coutractaos se,promet
tent les mêmes choses ou des choses équivalentes ; telle 
est une alliance offensive dans laquelle on stipule les 
mêmes secours réciproques. , ^.

Aux traités égaux se rapportent le» alliances oùou 
ne met aucune différence- entre la dignité des contrac
tons, et encore ceux où il est .stipulé que les puissances 
contractantes agiront et s’aideront de toutes leurs forces 
ipioique leur puissance ne soit point égale. v

s Les traités inégaux, dit de Vattel, sont ceuxdansries- 
quels les alliés ne se promettent pas les mômes secours 
ou l’équivalent. Et Martens-entend par traités inégaux ’ 
ceux où un pouvoir s’oblige de rendre à un autre de 
plus grands honneurs et services, comme les souve
rains qni se faisaient concéder par un autre des pro
vinces à titre de vassaux. On ne concevait lù riea<

XM
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*• tPhtfmiliant. (t) Les rojs d’Angleterre étaieht vassaux 
des rois de France, ceux de France le furentde-quel- 
ones empereurs d’Âllemagne, et on lit dans l’Histoire 
Chronologique du président Hénaut, que -même des 
empereurs d’Allemagne furent vassaux des - rois de 
France pour certaines terres. Mais il y a en même 
temps alliance inégale quand un état s’engage à n’a
voir point de forteresses en certains lieux,-à ne point 
faire la guerre ; à avoir les mêmes amis et les mêmes 
ennemis. Le traité du sénat carthagiuois avec les 
Romains après Zama rendit Carthage dépendante de 
Rome.,

•Les traités se divisent ensuite en traités réels et en 
traités personnels.

Sont persan (tels tons les traités conclus de souverain 
à souverain, s’ils ne s'obligent point pour eux et pour 
leurs successeurs, ou à moins qVils ne soient déclarés 
perpétuels ou conclus pour un" ternie fixe, auxquels cas 
ils sont réels. "v

Sont réels aussi les traités conclus entre républiques, 
parce que la souveraineté n’y réside pas entre les mains 
d’homme virant et mourant.

Les traités- personnels expiraht quand le souve
rain meurt eu abdique, on a soin’de les faire reuou- 
velter.

Les traités réels au coutrttire, n’ont pas besoin d’être 
renouvellés, parce qtt’ils ne' cessent jamais d’êt/e obli
gatoires, si ce n’est ès cas Où toute convention cesse 
d’obliger, comme si, par exemple, le traité n’a plus d’ob
jet, son but étant accompli on consommé.

Dans le doute si'wn traité est réel ou personnel, il 
est présumé réel, s’il est favorable ; personnel s’il est 
odieux. -

On appelle ici choses favorales celles qui tendent à la 
commune utilité*des contractai.

Quand on fitit un traité de paix, on renouvelle direc
tement on indirectement tons les traités antérieurs,sus
pectés d’avoir été violée durant la guerrte, si l’on veut
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qu'ils soient observés dans la suite, car c’est un principe»' 
nue l’état de guerre ne laisse subsister aucun traité. 
(ÿbser.)

Il y a des traités personnels de leur nature, ce qûi < 
arrive quand les souverains contractent relativement à . 
eux et à leur famile ; telle fut le traité de Louis XIV 
arec Jacques II, que le premier s’oblige ù. traiter comme 
roi d’Angleterre, au préjudice de Guillaume d’Orangè.

Outre la consommation du but et la guerre, les traités 
cessent quand l’une des parties perd sou indépendance, 
et quelquefois aussi pqr un changement duns la consti
tution d’un pays.

Le traité à termq cesse aussitôt que son terme est * 
arrivé ; mais il est des circonstances ou il peut cesser • 
avant. Ainsi, le traité de Chaumont entre ^Angleterre, 
l’Autriche, la Russie et la Prusse contre îfapolébn, ayant 
été conclu pour vingt années, ces puissances au Congrès 
de Vienne voulurent reconstituer l’Europe sans la 
France, mais M. de Talleyrand;«outint avec succès que 
l’heureux rétablissement de maison de Bourbon 
dans ce pays consommait l’objet (le la quadruple alliance..

Quelquefois 4e ternie est incertain, comme si deux 
monarques s’unissent pour rétablir un souverain sur son 
trône ; le terme, est alors dépendant du succès final de 
^entreprise otsde l’impossibilité reconnue de la conduire 
à bonne fin. On a un exemple d’un terme incertain 
dans le traité d’Abo, entre la Suède, l’Angleterre et In 
Russie, pour détrôner Napoléon ; après sa défaite en 
1114, Bernadette prétendit quje l’obiigatiôn de laiSuêde 
s’éteignait et n’entra pas dans la coalitidh de 18*5.

La plupart des règles sont donc subordonnées à celle 
qoe la consommation de Pobjbt met fin au traité.

Grotius et de Vattel enseignent que tous les articles 
d’un traité ont force de condition, dont le non accom
plissement singulier le rend nul. En effet, le premier 
de ces publicistes nous apprend qu’on y insère quelque
fois que-k violation de quelqu’un des articles ne le 
rompra pas; donc si on ne s’explique pas, l’inobservation 
d’un seul article peut rom pré le traité.

Il y a des traités qu’on appelé conventions ; capitula
tions, êtes., conclus par des pouvoirs subalternes, telles 
que les généraux d’armée, en vertu d’une commission .,
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put de leurs attribu--expresse ou découlant rtaturellem 
lions. Cette matière est sujette à beaucoup de difficul
tés ; l’Angleterre refusa de ratifier la convention de 
Saratoga conclue par le général Bourgoyne avec les 
Américains, ne voulant point traiter avec des rebelles.: 
mais elle observa plus tard la convention odieuse de 
Cintra accordée aux troupes de Napoléon, en Portugal, 
bien quelle eût soulevé l’opinion contre lés généraux. 
Napoléon, moins scrupuleux, refusa d’observer l’armis
tice de Castiglione, accordé par le général Brune au 
maréchal de Bellegarde, à moins qu’on ne lui cédât 
Mantoue.

On trouve un exemple célèbre de l’accord appelé 
sponsio dans l’histoire romaine. Les consuls Calvinus 
et Postumiue se voyant engagés avec l’armée dans un 
défilé, sans espoir d’échapper, firent avec les Samnites 
un accord honteux, en les avertissant toutefois qu’ils 
ne pouvaient faire un véritable traité, foedus, sans 
i’ordre du peuple .romain et des féciaux. Le général 
samnite fit passer l’armée sous le joug, et la renvoya, 
se contentant de la parole des consuls^ Mais Rome 
rejetta l’accord et offrit seulement aux Samnites de leur 
livrer ceux qui Havaient conclu. Il est évident que la 
République n’était point tenue 4e ratifier. Mais les 
Samnites prétendirent, non sans .raison, qu’alors elle 
devait mettre les choses dans leur premier état et'ren
voyer l’armée dans le défilé. Cependant Tite-Live 
fait dire à Poslumius :—“ C’est la fortune qui a sauvé 
notre armée, après l’avoir mise dans le danger. La tête 
a tourné à l’ennemi dans la prospérité, et ses avantages 
n’ont été pour lui qu’un bqjau songe. C’est à l’ennemi 
à prendre ses sûretés, s’il les néglige, pourquoi ne pro- 
Aterait-on pas de son oubli ?”
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On se flatte qae les élèves qui ont vu avec soin cette 

.première partie de Commentaires, et entendu les expli
cations du Professeur, auront de bonnes notions du droit 
en général, quoique non pas dans une mesure suffisante, 
des lois particulières de leur pays. Quant à elles, la 
deuxième partie leur rendra le même service. Tout en 
les stimulant à se livrer avec le même soin à cette 
étude particulière tie nos lois, en ne saurait se dissimu
ler que la transition semble pénible,—-celle de l’étude 
d’un système suivi et coordonné à celle d’une législation 
informe, et disparate. Le droit Romain est le vérita
ble chef-d’œuvre de l’esprit humain. Henry s, en sa 
harangue intitulée : La véritable liberté de l'homme, dit 
qu’il, est vrai que ceux qui ont fait les lois Romaines 
.étaient des hommes ; mais outre qu’ils s’étaient acquis 
pae un long travail l’art de discerner les choses, il faut 
avouer que le ciel leur avait communiqué de grandes 
lumières. On ne saurait lire leurs déicisiops sans en 
êtrp ravis, et celte âme qui les anime, nous voulons dire 
celte raison décisive qui s’y rencontre, est si charmante 
qu’elle parait divine. Aussi Augustin, dans la Cité de 
Dieu, attribue-t-il les lois Romaines à une providence 
divine, laquelle en donnant à Rome l’empire de l’nni- 
vers, lui imprima en même temps la prudence et la 
sagesse avec laquelle elle voulait qne cette domination 
régît las peuples de la terre. Cette législation sublime 
perdue puis retrouvée dans les bas siècles, a préparé la 
renaissance, eu s’imposant par la force des choses, à 
toutes les nations modernes. Seule elle a été enseignée 
dans les universités jusque à ces derniers tems, et elle a 
eu, sans interruption!, l’approbation de tant de grands 
hommes, que c’est folie que de vouloir mépriser ses en- 
seignemeus. Aussi, des oracles même de l’Ecole Cou
tumière, tel que Coquille, n’ont-ils pris hésité à appeler 
les lois Romaines, la raison écrite, ratio script a, épithète 
qui demeura consacrée. “ En est-il de même de nos 
Coutumes? Peut-on dear attribuer aucuns des avanta
ges qui se trouvent dans les lois Romaines ? idit à son 
tour M. de Ferrière. Non, sans doute : lei>fs disposi
ons sont presque toutes bizarres, et même quelquefois 
barbares. La même cause qui les a fait naître, les a
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produites toutes différentes.” La Coutume et nos sta
tuts ne sont pas un digeste, ce sont des faits sans suite 
et discordans qu’on est libre d’apprécier comme l’on 
veut, car quand on veut appliquer les principes du droit * 
aux lois de la communauté conjugale par exemple, on 
est bien vite dérouté. Up grand but pourtant est mar
qué à la philosophie du droit, c’est surtout de dégager 
les principes, de les formuler, de les chercher là où ils 
font défaut. Il ne faut pas s’arrêter tout court devant 
la parole du législateur. Si toute législation moder
ne est nécessairement impuissante et vicieuse, démentie 
qu’elle est souvent par des faits postérieurs, c’est surtout 
aux lois trop spéciales et sans principes qu.e ce défaut 
est attribuable. Un vice demos législations, c’est d’être 
trop détailüstes. Elles prévoient moins en-voulant trop 
prévoir ; elles ne posent pas, elles évitent souvent de 
poser les principes, contentes de-tout régler et de tout 
plier à. des dispositions impératives. . Quand il faut dé
pouiller le principe, inédit d’une disposition spéciale, 
pour décider les cas non prévus, on sort presque toujours 
incertain de cette recherche* de cette fouille difficile. 
Le législateur lui-même, faute de formuler les principes 
ne s’est que mal rendu compte- de, ses dis|>osition8. 
Comment croire que les lacunes ne se -multiplieroa^pas 
si aucun principe générateur, n’est- mw au jour ? Le 
principe caché crée une première confusion. Lçs faits 
que la loi n’a point prévus la complètent. La Plupart 
des discussions judiciaires ont leur source da-qal^absence 
de principes déclarés.

9

Fin nu PREMIER.


